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!VALUATION DU PROGRAMME D1ASSURANCE-pRET HYPOTH~CAIRE PUBLIQUE 

o Le programme d'assurance-pret hypothecaire LNH a ete mis sur 
pied en 1954 pour assurer Ie maintien de la souplesse des 
modalites hypothecaires realisee dans Ie cadre de l'ancien 
programme de prets conjoints (1935). Le but premier du 
programme etait aonc d'assurer aux Canadiens de toutes les 
regions du pays un acces a des prets a risque eleve assort is 
des meilleures conditions possibles, y compris du taux 
d'interet Ie plus bas possible. 

o Le financement hypothecaire offert aux emprunteurs en vertu du 
programme d'assurance~pret hypothecaire LNH devaitvenir de 
sources privees et le programme devait s'autotinancer, con
trairement au programme de prets conjoints, qui offrait direc
tement aes fonds publics a des taux d'interet subventionnes. 

o Les parametres et caracteristiques du programme d'assurance
pret hypothecaire de 1954 etaient bien con~us et compatibles 
avec la realisation de l'objectif premier du programme, soit 
d'assurer que les emprunteurs de toutes les regions du pays 
puissent obtenir des prets a coefficient eleve assort is des 
meilleures conditions possibles et aux taux d'interet les plus 
bas possibles, ce que aevait faciliter l'utilisation de fonds 
prives. 

o Du cote de la aemande, Ie programme d'assurance-pret hypothe
caire LNH donnait aux emprunteurs l'acces a des prets a coef
ficient eleve et le aroit statutaire a un pret hypothecaire 
d'une duree de 25 ans. 

o Du cote de l'offre, Ie programme etait destine a encourager 
les etablissements financiers et les investisseurs du secteur 
prive a placer des fonds sur le marche du logement et a eli
miner ainsi la necessite du recours aux fonds publics, par les 
moyens suivants : (i) rendre Ie pret hypothecaire LNH aussi 
attrayant que possible en offrant une garantie complete contre 
Ie defaut, (ii) etablir une formule simple du point de vue 
administratif en pratiquant un seul droit a'assurance initial 
et en reglant les sinistres au comptant, et (iii) mettre sur 
pied des services a'inspection et d'evaluation pour faciliter 
l'octroi des prets par les banques a charte, qui, apres la 
modification de 1954 de la Loi sur les banques, ont ete auto
risees a consentir aes prets LNH. 

o L'evaluation de l'assurance-pret hypothecaire publique avait 
pour but d'examiner Ie role du gouvernement sur ce marche a la 
lumiere des conditions actuelles et prevues, et d'etablir la 
mesure dans laquelle Ie programme a realise ses objectits. De 
plus, on a etudie les repercussions du proQramme sur la qua-
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lite du logement et les causes et les sources des pertes du 
FAH. A la lumiere des resultats des analyses entreprises 
durant l'evaluation, on a examine plusieurs options possibles 
en vue de cerner les methodes que le gouvernement pourrait 
utiliser pour realiser ses objectifs sur le marche de l'assu
rance hypothecaire. 

o Voici les principales conclusions de l'evaluation 

Justification du programme 

o Au eours des 30 dernieres annees~ le programme d'assurance~ 
pret hypothecaire LNH a subi des changements considerables. 
Par exemple, le programme etait oriente vers les logements 
neufs ~ prix modere de proprietaire-occupant et locatifs. Ces 
dernieres annees, on a cesse de cibler le programme. De meme, 
on a recemment modifie les primes et les droits afin de les 
faire mieux correspondre aux risques et aux coOts reels. Un 
effet de ces changements est que les acheteurs d'une premiere 
maison versant une petite mise de fonds paient maintenant 
l'assurance hypothecaire beaucoup plus cher que les personnes 
dans la meme situation il y a quelques annees. 

o Parce que l'assurance-pret hypothecaire LNH a subi plusieurs 
changements au cours des trente dernieres annees et etant 
donne qu'elle a servi ~ plusieurs fins non comprises dans la 
liste des raisons d'etre politiques au moment de son adoption, 
les objectifs et le mandat du programme sont devenus de plus 
en plus imprecis et ambigus au fil des ans. 

o En se fondant sur la fa~on dont le programme est applique ~ 
l'heure actuelle, on peut interpreter son objectif de deux 
fa~ons, selon les parametres du programme que lion considere. 
D'un cote, compte tenu du fait que les primes ne varient pas 
d'une region ~ l'autre, on peut soutenir que le programme est 
une mesure de logement destinee ~ faciliter l'acces ~ la pro
priete et la production de logements locatifs dans tous les 
coins du pays. Toutefois, parce que les primes varient selon 
le rapport pret-valeur et, par exemple, parce qu'un supplement 
de prime est impose pour les prets hypothecaires ~ paiements 
progressifs ou pour les logements en copropriete par opposi
tion aux logements ordinaires de proprietaire-occupant, le 
programme semble avoir pour objectif d'assurer la disponibi
lite de fonds hypothecaires ~ un prix proportionne au ris4ue. 

o Le fait que la SCHL pratique des primes invariables selon la 
region et la contrainte de coOt nul du programme font supposer 
que le gouvernement cherche ~ atteindre une combinaison 
d'objectifs d'efficacite economique et de justice sociale par 
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Ie biais de son pro9ramme d'assurance-pret hypothecaire. En 
soi, la contrainte de coOt nul porte a croire qu'un objectif 
cle du gouvernement consiste a s'assurer que Ie bon montant de 
ressources est atfecte au secteur du logement, ce qui compense 
l'effet nuisible du reglement qui impose un rapport pret
valeur de 75 %. Par contre, Ie fait que les primes et droits 
ne varient pas selon la region fait conclure qu'un obJectif 
important du programme est d'assurer l'egalite d'acces aux 
prets a coefficient eleve, par les subventions a l'assurance 
hypothecaire dans les marches a risque eleve comme les villes 
monoindustrielles et du secteur primaire et dans les regions 
eloignees, on Ie coOt de la production d'assurance est eleve. 

o Le fait de pratiquer des primes qui rie varient pas selon la 
region a un certain nombre de consequences importantes. 
Premierement, compte tenu ae la contrainte de coOt nul, il 
s'ensuit que l'intertinancement doit etre un element essentiel 
au fonctionnement au programme. Cela signifie que la SCHL 
doit tirer suffisamment de benefices de l'assurance des prets 
sur les marches a faible risque pour couvrir Ie coOt du tinan
cement des emprunteurs sur les marches a risque eleve. 

o La deuxieme consequence concerne l'autre contrainte du pro
gramme, soit d'offrir une concurrence juste aux assureurs 
pr1ves. En excluant les assureurs prives des marches subven
tionnes, les primes invariables selon la region reduisent 
manifestement Ie champ d'activite des assureurs prives. 

o La troisieme consequence de l'imposition de primes et de 
droits fixes pour tous les marches est Ie risque pour Ie gou
vernement que Ie secteur prive n'accepte d'assurer que les 
prets a faible risque, reduisant ainsi les possibilites 
d'autofinancement du programme. 

o Enfin, pour que Ie programme s'autofinance grace a l'interfi
nancement, la SCHL doit detenir une part importante du marche 
a faible risque. Dans une large mesure, cela elimine la 
possibilite pour Ie secteur prive de se tailler une place 
importante sur Ie marche de l'assurance-pret hypothecaire. De 
plus, Ie gouvernement a, dans Ie passe, utilise l'assurance 
LNH pour realiser une foule d'objectifs publics comme l'ame
lioration de la qualite du logement et Ie soutien des politi
ques de stabilisation economique. Leur realisation 
aujourd'hui par Ie biais de l'assurance-pret hypothecaire 
publique exige que la SCHL domine Ie marche, ce qui, une fois 
de plus, n'est pas compatible avec une autre contrainte du 
programme, soit d'assurer une concurrence juste aux assureurs 
prives. 
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Realisation des objectifs 

o Le principal objectif de l'assurance-pret hypothecaire LNH a 
toujours ete de veiller a ce que les emprunteurs de toutes les 
regions du pays aient acces a des prets hypothecaires a coef
ficient eleve assortis des meilleures conditions possibles et 
des taux d'interet les moins eleves possibles. 

o Toutefois, tout en poursuivant cet objectif, la SCHL doit 
respecter trois contraintes du programme, soit 

(i) 

( i i ) 

( iii) 

que les fonds hypothecaires proviennent de preteurs 
prives; 
que Ie programme soit applique a un cout nul pour Ie 
gouvernementj 
que la SCHL offre l'assurance hypothecaire en laissant 
une place pour la concurrence du secteur prive (apres 
1 ~7 0) • 

Objectif central: Meilleures conditions d'emprunt possibles. 

o Pendant les premieres annees d'application du programme 
d'assurance LN~, les emprunteurs pouvaient obtenir un finance
ment hypothecaire a des conditions au moins aussi attrayantes 
que celles qui etaient offertes en vertu de l'ancien programme 
de prets conjoints. Pour ce qui est du taux d'interet lie aux 
prets LNH, des rapports d'amortissement de la dette, des 
rapports pret-valeur, des modifications a la conception du 
programme afin d'augmenter periodiquement les plafonds de pret 
LNH et des repercussions sur les acheteurs d'une premiere 
maison, Ie programme a reussi a adoucir les conditions et a 
faciliter du meme coup l'acces a la propriete. 

o La periode entre lY70 et 1978 a ete caracterisee par un assou
plissement continu aes conditions d'emprunt en vertu de la 
LNH, selon les recommandations du Groupe de travail Hellyer en 
1969, y compris une reduction de 50 % de la prime. En 1970, 
on a permis au secteur prive d'assurer les prets a coefficient 
eleve, et en 1978, la CAHC (la plus grande entreprise privee) 
etait devenue la force dominante sur ce marche. Malgre 
l'assouplissement aes conditions d'emprunt en vertu de la LNH, 
l'accroissement du volume d'assurance souscrite par la CAHC 
dans la plupart des marches, allie a son aptitude a offrir des 
normes d'emprunt iaentiques a celles de l'assurance LNH, ont 
considerablement reduit Ie volume net d'assurance LNH sur Ie 
marche de l'assurance hypothecaire. Toutefois, pendant la 
plus grande partie aes annees 1970, l'assurance LNH a continue 
d'ameliorer l'acces a la propriete et d'appuyer la prOduction 
de logements locatifs par l'application des programmes PAAP et 
PALL du gouvernement federal. 
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o Par suite des niveaux eleves des pertes sur reglement subies 
par le FAH depuis la fin des annees 1970, les normes de sous
cription se sont resserrees et le coOt de l'obtention de pr@ts 
a coefficient eleve a augmente ces dernieres annees. Par 
exemple, les primes et les droits de demande ont ete majores 
pour tenir compte des risques et coOts reels, et la societe 
n'offre plus de pr@ts LNH assures representant plus de 90 % de 
la valeur de la propriete. Toutefois, le programme continue 
d'exercer une nette influence positive sur l'acces a la pro
priete, surtout dans les marches a risque eleve et dans les 
regions eloignees, et d'appuyer la production de logements 
locatifs. 

Contrainte nO 1 : Fonds devant provenir de prE~teurs prives. 

o En raison d'imperfections du marche sous forme de plafonnement 
des taux d'inter@t LNH, du platond d'inter@t de 6 % sur les 
pr@ts consent is par les banques et le terme minimal de 25 ans 
lie aux pr@ts hypothecaires LNH, le proQramme n'a pu obtenir 
suffisamment de fonds du secteur prive avant 1969. Depuis 
1970, les mesures gouvernementales pour dereglementer le 
secteur financier (par exemple, par le deplafonnement des taux 
d'inter@t LNH et la reduction a 5 ans du terme minimal des 
pr@ts hypothecaires LNH) ont precipite l'integration du marche 
hypothecaire et du marche des capitaux en general, et ont en 
grande partie elimine la penurie chronique de fonds du secteur 
prive qui avait ete un probleme jusqu'a la fin des annees 
1~60. 

Contrainte nO 2 Que Ie programme soit applique sans frais 
pour Ie gouvernement. 

o Pendant ses premieres annees d'application, le programme a 
plus que respecte la contrainte de coOt nul. De fait, en 
1969, le FAH avait accumule un excedent de reserves superieur 
a 250 millions de dollars. C'est pour cette raison que le 
Groupe de travail Hellyer avait recommande une reduction de 
50 % des primes. 

o A la fin des annees 1970 et au debut des annees 198U, il y a 
eu revirement de la situation financiere du FAH. La deterio
ration continue de la situation economique depuis le milieu 
des annees 1970; l'effet de l'assurance de pr@ts PAAP et PALL 
a risque eleve contre des primes insuffisantes pendant les 
annees 1970; la grave recession au debut des annees 1980 en 
Alberta; et le fait que la SCHL, en raison de ses objectifs 
publics, ne peut exploiter le programme comme s'il s'agissait 
d'une entreprise sont autant ae facteurs qui expliquent 
l'actuel deficit actuariel d'environ 790 millions de dollars 
du FAH. 
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Offrir I'assurance-pret hypothecaire en 
admettant Ia concurrence du secteur prive. 

o Apr~s les changements 1~9islatifs de 1970, l'assurance priv~e 
de prets a coefficient ~lev~ a vu Ie jour otficiellement, et 
pendant la plus grande partie des ann~es 1970, a desservi une 
proportion de plus en plus importante des emprunteurs hypoth~
caires. L'existence de deux assureurs priv~s et l'accrois
sement de la part du march~ de l'assurance hypoth~caire prise 
par Ie secteur prive ont pouss~ les auteurs du rapport 
Matthews a conclure en 1979 que l'assurance LNH avait r~ussi a 
cr~er un milieu sain pour les prets hypoth~caires assur~s. 

o Bien que la croissance de la part du secteur priv~ sur Ie 
march~ de l'assurance hypoth~caire se soit poursuivie jus4u'a 
la fin des ann~es 1~70, l'assurance LNH est maintenant Ie 
premier fourniss&ur d'assurance hypoth~caire. L'extension de 
l'assurance LNH aux sous-march~s jadis desservis par Ie 
secteur priv~ (logements locatifs existants et maisons de 
propri~taire-occupant a prix ~lev~), la hausse impr~vue du 
nombre de prets en a~faut assur~s par Ie secteur priv~ en 
Alberta et l'utilisation subs~quente par la CAHC (a l'heure 
actuelle, Ie seul assureur priv~ de prets hypoth~caires) de 
l'Option "s" (limitation de responsabilit~) comme mode de 
r~glement sont trois facteurs 4ui, ensemble, expliquent la 
r~duction spectaculaire de la part priv~e du march~, qui est 
pass~e d'environ 40 % en 1981 a environ 15 % en 1985. 

Effet de I'assurance LNH sur Ia qualite des maisons 
individueIIes 

o Le chapitre 5 tire aes conclusions sur les retomb~es actuelles 
du programme d'assurance-pret hypoth~caire sur la qualit~ du 
logement. La plupart des conclusions se fondent sur les 
r~sultats d'une enquete sur Ie terrain dont les param~tres 
~taient restreints. Pour cette enquete, on a compar~ la qua
lit~ de maisons assur~es en vertu de la Loi nationale sur 
l'habitation a un groupe ~quivalent de maisons non assur~es en 
vertu de la LNH. On a d~fini plusieurs indicateurs de la 
qualit~ du logement et l'enquete a touch~ 411 maisons. Les 
maisons de l'~chantillon ~taient situ~es dans quatre localit~s 
et repr~sentaient deux p~riodes de construction, soit 1975 a 
1979 et 19HO a 19H5. Bien que l'enquete n'ait pas touch~ des 
maisons dans toutes les provinces, on a choisi les localit~s 
de fa~on a repr~senter les limites de toute une yamme de com
plexit~ des codes locaux et de tailles du march~. 
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o On s'attendait que la qualite des logements LNH soit supe
rieure a celle aes autres logements du tait que les Normes de 
construction residentielle comportent certaines exiyences que 
ne contient pas le COde national du batiment, et du fait que 
les logements LNH doivent subir des inspections de conformite 
par la SCHL auxquelles ne sont pas assujettis les logements 
ordinaires. On prevoyait aussi que l'effet sur la qualite du 
logement des exigences relatives aux prets LNH serait plus 
evident sur les marches du logement moins developpes que sur 
les marches plus developpes, ou il existe des mecanismes 
supplementaires de contrale de la qualite. 

o On a utilise 'lj~tat de 17 composantes du logement pour evaluer 
l'aspect "dUrabilite" ae l~ qualite. Cette mesur~ a revele 
que les logements sont generalement en tres bon etat et ont 
besoin de peu de reparations. 11 n'y a pas de difference 
nette de la qualite entre les maisons LNH et non-LNH pour ce 
qui est de la durabilite. On n'a releve qu'une legere supe
riorite des maisons LNH dans les marches moins developpes. 

o Pour juger de l'aspect "sante et securite" de la qualite, on a 
examine la conformite avec 43 elements du COde dU batiment et 
fait le compte des cas de non-conformite. Cette mesure donne 
des resultats ambigus puisque les maisons LNH et non-LNH 
doivent se conformer a differentes exigences, mais on a releve 
une tendance temporelle evidente indiquant une amelioration de 
la conformite dans le cas des maisons non-LNH et un degre de 
conformite instable ou a la baisse dans le cas des maisons 
LNH. 

o On n'a pas constate de difference de prix entre les maisons 
LNH et non-LNH lorsqu'on maintient constants les facteurs de 
taille, d'emplacement et de depenses pour les ameliorations. 
On n'a en aucun cas releve l'absence des caracteristiques 
accessoires exigees par les Normes ae construction residen
tielle, comme les garde-robes et les installations de buan
derie, dans les maisons non-LNH, sauf lorsqu'elles avaient ete 
supprimees pendant aes travaux de renovation. 

o Les resultats de l'enquete portent a conclure qu'a l'heure 
actuelle les logements LNH sont, sur les marches du logement 
moins developpes, d'une qualite legerement superieure, mais 
que, sur les marches au logement bien developpes (qui repre
sentent la majorite des marches), l'assurance LNH n'a aucun 
effet sur la qualite ae la construction du produit. 11 ne 
faut toutefois pas en conclure que les exigences relatives aux 
prets LNH n'ont pas influe sur la qualite au logement au 
Canada, ni que les activites de la SCHL autres que celles du 
programme d'assurance-pret hypothecaire n'influent pas consi
derablement sur la qualite du logement. 
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Autres roles possibles pour Ie gouvernement dans Ie domaine de 
l'assurance-pret hypothecaire 

o En raison de la difficulte du programme a s'autofinancer, la 
SCHL l'a modifie ces dernieres annees pour faire en sorte que 
les primes refletent mieux les risques concernes. Par exem
pIe, les primes sont maintenant liees au rapport pret-valeur 
et des supplements de prime sont imposes pour les logements en 
copropriete et pour les instruments hypothecaires comme les 
prets hypothecaires a taux variable et a paiements progres
sifs. 

o Parce que Ie proyramme evolue vers l'imposition de primes qui 
refletent Ie risque, et en raison de l'ambigulte des objectifs 
du programme, de nombreux observateurs du domaine du logement 
ont propose que l'intervention gouvernementale se limite a 
aSSUTer la disponibilite de prets a coefficient eleve, sans 
egard aux differences de mOdalites d'emprunt dans les diverses 
regions du pays. De cette fa~on, Ie programme deviendrait en 
grande partie une mesure au marche des capitaux destinee a 
corriger les imperfections du fonctionnement du marche hypo
thecaire. 

o Compte tenu des avis de ces observateurs, Ie gouvernement a 
deux choix de politique generale dans Ie domaine de l'assu
rance hypothecaire : (i) il pourrait jouer un role relative
ment passif en se contentant de veiller a ce que Ie marche de 
l'assurance-pret hypothecaire fonctionne bien, de fa~on que 
tout emprunteur dispose a payer un prix proportionne aux 
risques et au coOt puisse obtenir Ie service, ou (ii) il 
pourrait continuer a jouer un role actif dans Ie domaine de 
l'assurance-pret hypothecaire afin de veiller a ce que les 
citoyens de toutes les regions du pays aient un acces egal aux 
prets a coefficient eleve. 

o S'il decidait de jouer Ie premier role, Ie gouvernement se 
contenterait desoutenir l'initiative du secteur prive en vue 
d'assurer la disponibilite de prets a coefficient eleve dans 
toutes les regions du pays et a un prix concurrentiel. Selon 
ce scenario, la meilleure politique serait la privatisation 
par etapes alliee a l'"assurance supplementaire facultative" 
ou la reassurance ciblee. Avec l'entree en scene de l'"assu
rance supplementaire", la SCHL n'offrirait plus directement 
l'assurance-pret hypothecaire, mais offrirait plutot aux 
preteurs une assurance couvrant Ie risque superieur a la 
garantie (option B) offerte par l'assurance privee. De cette 
fa~on, la SCHL assurerait la disponibilite (a un prix propor
tionne au risque) de prets a coefficient eleve dans toutes les 
regions du pays. 
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o Selon ce scenario, les gens habitant dans des regions a faible 
risque, comme Ie marche de Toronto, paieraient une prime 
d'assurance-pret hypothecaire considerablement inferieure a 
celIe des habitants des regions isolees et des villes du 
secteur primaire et de la plupart des habitants de l'Alberta. 
Cette methode souleve deux preoccupations importantes, soit 
(i) Ie pouvoir de monopole donne a la CAHC a court terme et 
(ii) la question de savoir si, a long terme, il y aurait un 
nombre suffi$ant d'assureurs prives pour assurer .un marche 
cOricurrentiel. . 

o Selon Ie deuxieme scenario, l'intervention gouvernementale 
servirait a asiurer que les emprunteurs vivant dans aes . 
marches a risque eleve et dans des collectivites isolees aient 
acces a des prets a coefficient eleve aux memes conditions que 
les personnes vivant dans aes centres urbains importants a 
faible risque, comme Montreal ou Toronto. Si Ie gouvernement 
continuait de jouer son r6le actuel, soit d'assurer l'egalite 
d'acces aux prets a coefficient eleve et d'appuyer la cons
truction de logements locatifs, la methode actuelle se fondant 
sur l'interfinancement serait la meilleure fa90n de realiser 
ces objectifs. 

o Toutefois, l'experience a montre qu'il existe des conflits 
entre l'objectif d'egalite d'acces et les contraintes rela
tives a l'autofinancement et a la juste concurrence. Par 
consequent, il serait necessaire d'apporter des changements au 
programme. Par exemple, on pourrait pratiquer des primes plus 
elevees pour les logements locatifs existants afin de subven
tionner les logements locatifs neufs, ou donner a la SCHL plus 
de souplesse pour regler les demandes d'indemnite, ou encore, 
prendre des mesures pour ameliorer l'efficience de l'interfi
nancement. 
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CHAPITRE 1 er 

INTRODUCTION 



1.1 CONTEXTE DE L'£VALUATION 

La Societe canadienne d'hypotheques et de logement (SCHL) est 
une societe d'£tat qui, parmi plusieurs autres activites, admi
nistre un programme d'assurance-pret hypothecaire aux termes de 
la Loi nationale sur l'habitation (LNH), soit la loi federale 
qui definit Ie role et Ie mandat du gouvernement federal sur Ie 
marche du logement et Ie marche hypothecaire. Dans Ie cadre de 
ce programme, la SCHL est autorisee a assurer les preteurs 
contre les defauts de paiement des emprunteurs a l'eyard de 
prets hypothecaires admissibles en vertu de la Loi nationale sur 
l'habitation •. 

La presente evaluation est entierement axee sur la fonction 
d'assurance-pret hypothecaire de la Societe et, par consequent, 
sur Ie Fonds d' assurance hypothecaire (FAH). Lesprimes et 
droits payes par les emprunteurs pour obtenir l'assurance-pret 
hypothecaire sont verses a ce FondS et les sommes·necessaires 
pour verser aux preteurs les reglements demandes pour les pertes 
decoulant du defaut de paiement des emprunteurs en sont reti
rees. Tous les frais lies au fonctionnement du proyramme sont 
aussi imputes au FAH. 

L'assurance-pret hypothecaire LNH est un des plus anciens 
programmes de logements federaux, sa creation remontant a 1954. 
Parce que l'assurance LNH est en grande partie la raison d'etre 
de la SCHL en tant que societe d'gtat, nombreux sont ceux qui 
l'ont consideree comme une fonction commerciale. Toutefois, en 
raison de la fa~on dont Ie programme a ete applique au fil des 
ans, on Ie considere aussi comme un programme social visant a 
faciliter l'accession a la propriete et a soutenir la production 
de logements locatifs. 

Parce que l'assurance LNH existe depuis lonytemps et qu'on l'a 
utilisee a plusieurs fins non comprises comme raisons d'etre du 
programme au moment de sa mise sur pied, ses objectifs et son 
mandat sont devenus de plus en plus imprecis et ambigus au fil 
des ans. Cette ambigulte des objectifs et du mandat du pro
gramme a ete relevee de plus en plus souvent ces dernieres 
annees dans les documents de la SCHLI. 

1.2 BUT DE L'gVALUATION 

Le but de la presente etude est d'evaluer Ie besoin, la perti
nence et l'efficacite du programme d'assurance-pret hypothecaire 

1 Par exemple, on a mentionne ce probleme dans un rapport de 
verification interne recent portant sur Ie fonctionnement de 
la Division de la souscription. Un document recent prepare 
par Ie Secteur de liassurance au sujet de l'assurance des 
prets pour Ie logement locatif faisait aussi la meme observa
tion. 
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de la SCHL a la lumiere des conditions actuelles et prevues sur 
Ie marche. La SCHL a decide d'entreprenare l'evaluation du 
programme a ce moment precis pour plusieurs raisons. 

Premierement, les conditions sur Ie marche hypothecaire et Ie 
marche du logement ont change considerablement depuis la mise en 
oeuvre du programme en 1954. Bien que Ie programme ait evolue 
et qu'on y ait apporte des modifications pour l'adapter aux 
conditions changeantes du marche, il faut examiQer .son r61e a I? 
lumiere des co~ditions actuelles et prevue~. 

Deuxiemement, Ie r61e de l'assurance hypothecaire publique a 
fait l'objet de debats publics ces dernieres annees. C'est la 
raison pour laquelle on a cree, en 1979, Ie Groupe de travail 
Matthews et l'a charge d'etudier la possibilite de privatiser la 
SCHL. Recemment, Ie Conseil economique du Canada a aussi 
examine Ie r61e de l'assurance hypothecaire publique dans son 
rapport intitule "Intervention et efficacite". Pendant que ces 
debats avaient lieu au Canada, Ie president Reagan constituait 
en 1982 une commission sur Ie logement dont Ie mandat etait 
d'etudier Ie r61e de la Federal Housing Administration (FHA) 
dans Ie domaine de l'assurance hypothecaire. Recemment, Ie 
Groupe de travail Nielsen charge de l'examen des programmes a 
fait certaines recommandations au ministre responsable de la 
SCHL concernant l'intervention du gouvernement dans Ie aomaine 
de l'assurance-pret hypothecaire. 

Troisiemement, en grande partie par suite des programmes PAAP et 
PALL, Ie Fonds d'assurance hypothecaire a connu de graves diffi
cultes financieres ces dernieres annees. II faut examiner la 
mesure dans laquelle il convient d'utiliser l'assurance-pret 
hypothecaire publique comme moyen de realiser des obJectifs 
autres que ceux qui sont lies a l'assurance elle-meme. 

Quatriemement, l'assurance hypothecaire publique est l'un des 
programmes gouvernementaux les plus importants du point de vue 
de l'envergure du risque qu'elle representee A l'heure 
actuelle, la valeur des polices d'assurance en vigueur dans Ie 
cadre du programme depasse 38 milliards de dollars. En raison 
de la taille du risque pour Ie gouvernement et a la lumiere des 
problemes de liquidite et de solvabilite quia connu Ie Fonds 
d'assurance hypothecaire ces dernieres annees, les preoccupa
tions a l'egard du fonctionnement au programme et de la mesure 
dans laquelle sa conception convient deviennent plus pressantes. 

Cinquiemement, la part du marche de l'assurance hypothecaire 
privee a beaucoup diminue ces dernieres annees. Les raisons de 
cette baisse de participation du secteur prive et les conse
quences d'une diminution de la concurrence pour Ie marche de 
l'assurance-pret hypothecaire rendent necessaire l'examen du 
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role du gouvernement dans Ie domaine de l'assurance hypothe
caire. 

Sixiemement, les aebats concernant les objectifs appropries de 
l l assurance hypothecai~e publique se multiplient. Par suite des 
modifications recentes apportees aux structures des primes et 
droits du programme d'assurance LNH, de nombreux observateurs du 
domaine du logement ont affirme qulen s'effor~ant de plus en 
plus ·de remedier aux difficultes financieres du Fonds, Ie 
gou~einement:a sac~i~ie la ~o~posante d~ justite s6ciale du 
programme •. 

. Enfin, pour un grand nombre des raisons mentionnees, Ie 
gouvernement du Canada a ordonne a la SCHL d'entreprendre une 
evaluation de l'assurance hypothecaire publique~ y compris de 
son role a long terme sur Ie marche du logement. L'ordre 
d'entreprendre cette evaluation suit aussi logiquement l'impul
sion donnee dans Ie Document d'etude sur Ie logement (Janvier 
1985) relativement a l'examen complet du role que Ie gouverne
ment a joue dans Ie domaine du logement et au traitement des 
options generales quant au role qu'il pourrait Jouer a 
l'avenir. De plus, l'evaluation sera une des diverses sources 
d'information qu'utilisera la SCHL pour rediger Ie rapport au 
Cabinet sur les solutions de rechange a l'assurance hypothecaire 
exige par compte rendu de decision. 

1.3 UTILISATIONS DE L'£VALUATION 

II Y a plusieurs utilisations possibles de l'evaluation de 
l'assurance-pret hypothecaire. En voici quelques-unes : 

Aider a reevaluer Ie role du gouvernement federal dans Ie 
domaine de l'assurance-pret hypothecaire a la lumiere des 
conditions actuelles et prevues. 

Fournir a la direction de la SCHL des preuves relatives a 
l'efficacite du programme et a la mesure dans laquelle il 
realise ses objectifs. 

£tablir la mesure dans laquelle la conception actuelle du 
programme permet au gouvernement federal de realiser les 
objectifs qu'il slest donnes. 

£valuer les retombees et les effets de l'assurance-pret hypo
thecaire publique dans les conditions actuelles et prevues. 

Ce~ner les fa~ons possibles d'ameliorer Ie programme. 

Degager des solutions de rechange viables pour Ie programme 
et fournir un cad~e pour leur evaluation. 
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Dans une certaine mesure, les resultats de l'evaluation ont deja 
servi au Groupe de travail Nielsen charge de l'examen des pro
grammes, au document d'etude sur Ie logement et a la preparation 
en cours de propositions de pOlitique. 

1.4 QUESTIONS TOUCH£ES PAR L'£VALUATION 

L'evaluation de l'assurance hypothecaire LNH visait a evaluer 
l' eff icac ite du prog ramffie depu is sa mise en oeuvre-en 1954. 
~lle a ete effectueedans Ie cadre d~ l'evaluation permanente 
des programmes de la SCHL. La structure de I' evaluation res
pecte les directives.emisesparle Bureau du contr81eur general 
concernant les evaluations de programmes federaux. 

Au sein du gouvernement federal, l'evaluation des programmes est 
consideree comme une aide a la prise de decisions et a la 
gestion. Elle constitue une source d'information concernant la 
repartition des ressources, l'amelioration des programmes et 
l'obligation de rendre compte. A cette fin, l'evaluation 
comprend Ie rassemblement systematique de donnees concernant un 
programme et de preuves de ses resultats. La presente evalua
tion a porte sur les questions suivantes : 

1.4.1 Justification du programme (Ie programme a-t-il une 
raison d'etre?) 

Le premier ensemble de questions a trait a la justification de 
l'intervention du gouvernement sur Ie marche de l'assurance 
hypothecaire dans les conditions actuelles et prevues. De fa90n 
particuliere, on traite des conditions dans lesquelles l'inter
vention gouvernementale est necessaire; de la mesure dans 
laquelle ces conditions existent sur Ie marche hypothecaire 
aujourd'hui et si elles sont susceptibles d'exister a l'avenir; 
et, en supposant qu'une intervention gouvernementale soit neces
saire, la mesure dans laquelle Ie programme d'assurance LNH est, 
sous sa forme actuelle, un instrument approprie d'intervention. 

1.4.2 Realisation des objectifs 

Le deuxieme grand ensemble de questions etudiees au cours de 
l'evaluation a trait a la mesure dans laquelle les objectifs 
lies au programme ont ete realises. On analyse les retombees 
actuelles et passees du programme et la mesure dans laquelle il 
realise (et a realise) ses objectifs. 
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L'objectif du programme d'assurance-pret hypothecaire indique 
dans Ie Plan operationnel de 1985-1986 est de "favoriser Ie 
fonctionnement efficace du marche hypothecaire et du marche du 
logement en jouant un role de chef de file dans Ie domaine de 
l'assurance hypothecaire a recouvrement integral, tout en 
poursuivant d'autres objectifs". Selon l'analyse d'anciens 
Rapports annuels de la SCHL et de divers documents ayant trait a 
l'evolution historique du programme, l'objectif de l'assurance 
hypothecaire publique est operationnalise de.la fa~on suivante 

Veiller a ce que les emprunteurs de to~tes les regions au 
Canada aient acces a des prets nypothecaires a rapport eleve, 
aux memes condit~ons d'emprunt, tout en respectant les trois 
contraintes suivantes : 

Les fon9s doivent provenir de preteurs prives; 

Le programme aoit etre applique a un cout nul pour Ie gouver
nement; et 

L'assurance LNH doit etre offerte dans un contexte prevoyant 
la concurrence avec l'assurance privee. 

Oepuis 1979, Ie FAH a connu des pertes considerables, manquant 
ainsi a la contrainte de fonctionnement a un cout nul pour Ie 
gouvernement. Compte tenu de ce fait, nous avons inclus une 
section ou nous examinons les raisons pour lesquelles Ie FAH a 
recemment connu des difficultes financieres. Outre Ie principal 
objectif de l'assurance hypothecaire publique, Ie pro~ramme a 
aussi servi comme moyen d'ameliorer la qualite du logement au 
Canada. Pour cette raison, nous avons consacre un chapitre a 
l'evaluation du role de l'assurance LNH dans l'amelioration de 
la qualite au logement. 

1.4.4 Solutions de rechange a l'assurance hypothecaire publigue 

Ce dernier groupe de questions touchees par l'evaluation a trait 
aux autres moyens possibles d'intervention sur Ie marche de 
l'assurance hypothecaire qui permettraient au gouvernement d'y 
jouer differents roles. Pour examiner ces questions, la 
section sur les autres roles possibles est axee sur deux princi
paux roles pour Ie gouvernement. 

Les solutions ae rechange visant a appuyer un role d'efti
cience economique, ou Ie gouvernement se contente de veiller 
a ce que Ie marche de l'assurance hypothecaire fonctionne 
bien; 
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Les solutions de rechange pour assurer l'egalite d'acces, 
dans toutes les regions du pays, aux prets hypothecaires a 
rapport pret-va1eur eleve. 

1. 5 PRINCIPALES ACTIVITEs DANS LE CADRE DE L' EVALUATION 

1.5.1 Gestion 

C'est la Division cie l'evaluatiori de programme qui a dirige et . 
gere l'evaluation del'assurance-pret hypothecaire au sein de la 
Societe. On a utilise les rapports produits par des experts
consei1s da l'exterieur comme apport a l'evaluation. On a cree 
quatre comites pour d6nner des conseils et faire un apport sur 
Ie processus d'evaluation. 

a) Comite consultatif interne (de la SCHL) 

On a cree un Comite consultatif interne comprenant des represen
tants des Divisions de la planification, de la recherche, des 
proprietes immobilieres, des demandes de reglement, de la sous
cription, du contentieux et du logement social, ainsi que des 
Services techniques, de la Direction generale de la Tresorerie 
et du Centre de soutien du Bureau national. Le Comite s'est 
reuni regulierement pour examiner les analyses et les resultats. 

b) Comite consultatif des organismes centraux 

Ce Comite a ete cree pour obtenir les conseils et des directives 
du gouvernement federal en tant qu'un des principaux clients de 
l'evaluation. Le Comite comprenait des representants du Bureau 
du Conseil prive, du ministere des Finances, du Bureau du 
controleur general et du Conseil du Tresor. 

c) Comite consultatif de l'industrie 

Le Comite consultatif de l'industrie a ete cree pour que l'equi
pe d'evaluation obtienne les avis du secteur prive. Le Comite 
comprenait des representants des banques a charte, des compa
gnies de fiducie, des cbmpagnies d'assurance, de diverses orga
nisations actives dans Ie domaine du logement et d'autres 
parties interessees. 

Le Comite a facilite certaines activites de rassemblement de 
donnees et a examine un projet du rapport d'evaluation et un 
projet de l'evaluation et a fait des observations a leur egard. 
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d) Seminaire sur le role du gouvernement dans le domaine de 
l'assurance hypothecaire 

11 Y a eu un seminaire d'un jour sur le role du gouvernement 
dans le domaine de l'assurance-pret hypothecaire. Le seminaire 
a permis a cinq experts-conseils, qui avaient fait rapport de 
leurs resultats a l'equipe d'evaluation, de s'exprimer sur la 
justification de la participation gouvernementale au marche de 
l'assurance hypothecaire (contrat de la partie V). Des repre
sentani~ du Comite 'consultatif interne et du Comite consultatif 
des organismes centraux ont assiste au seminaire. 

1.5.2 Rassemblement de donnees 

L'etude a necessite le rassemblement de donnees en vue d'obtenir 
suffisamment de renseignements sur le programme pour en faire 
une evaluation approf6ndie. Voici quelques-unes des sources de 
donnees et des methodes de rassemblement de donnees utilisees : 

a) Une enquete telephonique aupres des institutions financieres 
s'occupant de l'administration de creances hypothecaires 
pour le compte d'investisseurs etrangers; 

b) L'octroi de contrats a divers experts-conseils pour obtenir 
un apport au processus d'evaluation. Voici une liste des 
rapports produits : 

"Public Mortgage Insurance in Canada: 
1980's and Beyond" 

Its relevance to the 

"Rationale for Government Intervention in Mortgage 
Insurance" 

"Role of Government in the Mortgage Insurance Market" 

"Role of Government in Mortgage Loan Insurance" 

"Reinsurance of Mortgage Loan Insurance in Canada" 

"Competition in the Canadian Mortgage Insurance Industry" 

"Policy Options Towards Alternative Market Structures" 

c) L'informatisation et l'analyse de donnees administratives 
sur les approbations de prets hypothecaires par la CAHC, les 
approbations de prets hypothecaires LNH (fichier du SIPAH) 
et les demandes de reglement LNH (dossiers du FAH). Ces 
donnees ont constitue les principales bases de donnees. 
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d) Des donnees obtenues de diverses autres sources, comme la 
publication Statistique du logement au Canada, des donnees 
sur l'insolvabilite provenant du ministere de la Consomma
tion et des Corporations, des donnees du recensement prove
nant de Statistique Canada et des donnees sur l'assurance 
provenant du Departement des assurances. 

e) On a obtenu des renseignements sur des programmes semblables 
d'assurance hypothe9aire de diverses sources au Department 
of Housing and Urban Development des £tats-Unis et a la 
Housing Loan Insurance Corporation de l'Australie. 

f) On a fait un examen approfondi des documents canadiens et 
americains portant sur le marche du logement et le marche 
hypothecaire, ainsi qu'un examen des donnees historiques 
ayant trait a la creation du programme d'assurance-pret 
hypothecaire LNH et aux modifications subsequentes de ce 
programme. 

g) On a fait une enquete sur la qualite a'un echantillon appa
rie de maisons LNH et non LNH a quatre endroits au Canada. 
L'enquete comprenait une inspection des lieux et une evalua
tion de la valeur marchande effectuees a l'automne 1985. Le 
programme ontarien de garantie des maisons neuves a mis a la 
disposition de l'equipe d'evaluation certaines donnees 
supplementaires sur les problemes de logement et les couts 
des reparations de maisons LNH et non LNH. 

1.6 STRUCTURE DU RAPPORT 

Cette evaluation commence par une description du programme 
d'assurance hypothecaire comprenant son historique et un profil 
des caracteristiques de conception et d'application du pro
gramme. Dans le chapitre suivant, nous presentons le premier 
ensemble de questions touchees par l'evaluation et etudions la 
justification de l'assurance-pret hypothecaire publique compte 
tenu des conditions actuelles et prevues. Dans les chapitres 
suivants, nous examinons la mesure dans laquelle l'assurance 
hypothecaire LNH a realise ses objectifs, et evaluons les pertes 
du FAH et les retombees du programme sur la qualite du loge
ment. Dans le dernier chapitre, nous inaiquons les choix de 
politiques de rechange qui s'offrent au gouvernement dans le 
domaine de l'assurance hypothecaire. Nous examinons et evaluons 
pour chacun de ces choix les divers instruments de politique qui 
permettraient au gouvernement de realiser les objectifs publics 
cernes. 



CHAPITRE.: 2 

DESCRIPTION DU PROGRAMME.: 
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2.1 PROFIL DU PROGRAMME 

2.1.1 Fondement legislatif 

On trouve Ie fondement legislatif de l'assurance LNH dans les 
articles 5 a 12 de la partie I de la Loi nationale sur l'habita
tion (LNH, 1954). Cette partie de la loi autorise la SCHL (au 
nom du Fonds d'assurance hypothecaire1 ) d'assurer Ie rembourse
ment de pr@ts hypothecaires de premier rang admissibles 
consentis par des pr@teurs agrees en vertu de la LNH2 pour la 
construction de maisons individuelles ou de logements collectifs 
destines a la location ou a la propriete (les logements de . 
proprietaire-occupant co~prennent les maisons inaividuelles, les 
maisons en rangee, leS tours d'habitatiorr et d'autres types de 
10gements mitoyens tenus en libre propriete ou en copropriete)i 
pour l'achat, l'obtention d'un nouveau financement et l'amelio
ration de maisons existantes destinees a la propriete et 
d'ensembles de logements locatifs existantsi et pour la trans
formation d'immeubles non residentiels en ensembles de loge
ments. 

La loi ne prevoit pas l'assurance des ensembles commerciaux ou 
industriels, a moins qu'ils ne fassent partie d'une structure 
residentielle, et m@me dans ce cas, la partie commerciale ou 
industrielle du pr@t assure est strictement plafonnee. 

2.1.2 Description 

De fa90n generale, l'assurance hypothecaire publique est un 
regime visant a indemniser les institutions de pr@t hypothecaire 
des pertes directes et indirectes qu'elles subissent par suite 
du defaut de paiement des emprunteurs a l'egard d'un pr@t 

1 La Societe est tenue d'etablir ce fonds en vertu de 
l'article 10 de la Loi. Le FAH sert de compte de depot 
pour les primes d'assurance hypothecaire versees par Ie 
pr@teur pour l'assurance c~ntre les pertes subies a l'egard 
de pr@ts hypothecaires assures en vertu de la LNH. 

2 On trouvera la definition de ces pr@teurs aux paragraphes 
(2) et (21) de l'article 2 de la LNH de 1954. A l'heure 
actuelle, les banques a charte, les compagnies d'assurance
vie, les compagnies de fiducie et de pr@t, les societes de 
credit cooperatives et les caisses populaires sont autori
sees par Ie gouvernement a consentir des pr@ts en vertu de 
la LNH. 

,.-
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hypothecaire 1 • Cette protection est accordee au preteur (agree) 
par l'intermediaire du Fonds d'assurance hypothecaire, augmen
tant ainsi l'attrait de l'instrument hypothecaire. De plus, 
parce que l'assurance est liee au pret hypothecaire et transfe
rable en meme temps que Ie pret, l'assurance hypothecaire 
augmente la vendabilite des creances hypothecaires. 

Le besoin d'assurance hypothecaire provient en grande partie des 
lois qui interdisent a la plupart des institutions de pret de 
consentir des prets hypothecaires representant plus de 75 % de 
la valeur estimative de la propriete qui constitue la garantie 
du pret 2 • Dans Ie cas de tout pret hypothecaire a rapport 
superieur a cette limite, ces institutions doiv~nt ~aire assurer 
c~ntre les risques de defaut de l'emprunteur la partie du pret 
qui depasse 75 % de la valeur de la propriete. De fait, c'est 
l'existence de cette mesure statutaire qui a mene a la mise en 
oeuvre du programme d'assurance hypothecaire. Toutefois, cela 
ne signifie pas que seuls les prets a rapport pret-valeur eleve 
sont assures en vertu dU programme, puisque dans certaines 
circonstances, les preteurs insistent pour obtenir une assurance 
hypothecaire a l'egard de prets a rapports inferieurs a la 
limite de 75 % (prets a faible rapport pret-valeur). 

Pour obtenir l'assurance, on impose a l'emprunteur une prime et 
un droit de demande pour payer Ie cout du traitement de la 
demande et de la souscription du prete Puisque c'est l'emprun
teur qui a besoin d'un pret plus important et plus risque, c'est 
lui qui paye le cout de la protection du preteur c~ntre Ie 
risque additionnel que ce dernier a assume. Dans Ie cas des 
logements de proprietaire-occupant, les primes sont etablies en 
fonction des rapports pret-valeur et varient entre 1 % (pour les 
prets a faible rapport) et 2,5 % (pour les prets a rapport 
eleve) pour les logements existants, et entre 1,5 % (pour les 
prets a faible rapport) et 3,0 % (pour les prets a rapport 
eleve) pour les logements neufs. Pour ce qui est des logements 
locatifs, la prime de base varie entre 2,75 % et 4,25 %, selon 
Ie rapport entre Ie pret assure et la valeur marchande de la 
propriete. On trouvera aux tableaux 2.1 et 2.2 la structure 

1 II Y a defaut lorsqu'un emprunteur ne rembourse pas selon 
les conditions prevues les fonds hypothecaires que lui a 
prete le preteur, ou lorsqu'il ne respecte pas d'autres 
conditions du contrat hypothecaire. 

2 Cette restriction etait surtout destinee a proteger les 
deposants aux institutions financieres touchees et a 
empecher ces institutions, en tant que gardiens des 
economies du public, de prendre des risques excessifs. 
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actuelle des primes pour les prets aux proprietaires-occupants 
et les prets pour le logement locatif. 

En plus de la prime, 1a SCHL pratique un droit de demande. Ce 
droit couvre le coOt de l'octroi de l'assurance-pret, comprenant 
le traitement interne de la demande, les inspections et les 
evaluations. Selon la quantite de services internes fournis, le 
droit de demande relatif aux prets pour les logements neuts de 
propri§taire-occupant varie entre 150 $ et 350 $, et le droit 
relatif aux prets pour les logements existants de 
propri§taire-occupant, entre 100 $ et 250 $. Dans le cas des 
prets LNH assures pour les logements locatifs neufs, le droit de 
souscription est ae 350 Spar logement pour les 15 premiers 
logements, et de 250 Spar logement additionnel. Dans le cas 
des prets pour le logement locatif existant, le droit LNH est 
pr§sentement de 350 S pour le premier logement et de 250 S pour 
chaque logement suppl§mentaire. On trouvera aux tableaux 2.3 et 
2.4 la structure actuelle des droits LNH. 

L'§valuation et l'inspection des proprietes neuves et existantes 
font partie int§grante du processus d'approbation de la SCHL. 
Le montant d'un pret que la SCHL s'engagera a assurer depend de 
la valeur du terrain et de la structure propos§e. A l'heure 
actuelle, la SCHL exige un versement initial minimal de 10 % 
pour les premiers 80 000 $ et de 20 % du reste pour les prets 
aux propri§taires-occupants. Dans le cas des logements locatifs 
neufs, elle exige une mise de fonds minimale de 20 % du coOt 
total (15 % dans le cas des logements locatifs existants). Le 
montant de ces prets n'est pas plafonne. 

Dans le cas aes prets assur§s aux propri§taires-occupants, la 
solvabilit§ de l'emprunteur est §valuee et une limite d'emprunt 
est appliqu§e (normalement, le rapport entre les frais d'amor
tissement brut de la dette et le revenu prevu de l'emprunteur ne 
doit pas d§passer 32 %1, mais le preteur peut n§anmoins recom
mander a la SCHL d'approuver le pret 2 ). Dans le cas des prets 
assur§s aux soci§t§s, le preteur doit etre convaincu que la 
soci§t§ possede les aptitudes financieres et organisationnelles 
necessaires pour entreprendre le projet et le mener a bonne fin. 

1 42 % dans le cas des duplex. 

2 Les frais d'amortissement brut de la dette comprennent les 
paiements de principal, l'interet, les taxes municipales, 
les coOts de chauffage et, le cas §cheant, 50 % des charges 
de copropri§t§. 
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TABLEAU 2.1 

TAU~ DES PRIMES - LOGEMENT DE PROPRI£TAIRE-oCCUPANT 

RAPPORT LOGEMENT EXISTANT LOGEMENT 
PR~T-VALEUR NEUF 

UNE SEULE PLUS D'UNE 
AVANCE AVANCE 

PRIME jusqu'a 75 % inclus 1,00 % 1,50 % 1,50 % 
DE BASE 

jusqu'a 80 % inclus 1,50 % 2,00 % 2,00 % 

jusqu'a 85 % inclus 2,OU % 2,50 % 2,5U % 

jusqu'a 90 % inclus 2,50 % 3,00 % 3,UU % 

Pour les logements en 
copropriete et la +l,UU % 
transformation de S.O. 

S logements locatifs en 
U logements en copropriete 
R 
P Pour les parties non +1,00 % 
R residentielles 
I 
M 
E Pour les PHTV* +0,25 % 

*PHTV = Pret hypothecaire a taux variable 

Surprimes 

Logements en copropriete - Logements neufs : cette surprime s'applique au 
montant total du pret hypothecaire. Elle n'est pas ajoutee au pret hypo
thecaire. 

Parties non residentielles : cette surprime s'applique a la partie d'un 
pret visant une composante non residentielle d'un ensemble. Dans Ie cas 
des prets aux proprietaires-occupants, ce supplement peut etre ajoute au 
pret hypothecaire. 

Prets hypothecaires a taux variable (PHTV) cette surprime s'applique au 
montant total du pret hypothecaire et peut y etre ajoutee. 
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TABLEAU 2.2 

TAUX DES PRIMES : LOGEMENT LOCATIF DU MARCHE 

PRET DE BASE (%)* TAUX DES PRIMES ( % ) 

EXISTANT NEUF 
UNE PLUS D'UNE 

AVANCE AVANCE 

jusqu'a 90 % inclus 1,75 2,75 2,75 

90 % a 100 % 2,00 3,00 3,00 

100 % a 110 % S.O. S.O. 3,25 
PRIME;S 

110 % a 120 % S.O. S.O. 3,50 DE 
BASE; 

120 % a 130 % S.O. S.O. 3,75 

130 % a 140 % S.O. S.O. 4,00 

140 % a 150 % S.O. S.O. 4,25 

Surprime pour partie 
non residentielle +1.00 SURPRIME 

* Le pret de base correspond a 85 % de la valeur marchande selon 
l'estimation de la SCHL. 

Partie non residentielle : cette surprime s'applique a toute com
posante non residentielle d'un ensemble. La prime et la surprime 
ne sont pas ajoutees au pret hypothecaire. 



* 
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TABLEAU 2.3 

DROITS DE DEMANDE LOGEMENT DE PROPRIETAlRE-oCCUPANT 
{PAR LOGEMENT} 

LOGEMENT LOGEMENT DUPLEX DUPLEX 
NEUF EXISTANT NEUF** EXIST. *** 

Service de traitement de 
base (evaluation et 
examen des avances par 150 $ 100 $ 300 $ 200 $ 
lepreteur) 

Service de traitement 
complet (evaluation et 
examen des avances par 350 $ 250 $* 500 $ 350 $* 
la SCHL) 

Dans des zones designees ou le rapport entre le pret et le 
prix de vente est inferieur a 80 % et ou le versement 
initial minimal est d'au moins 8 000 $, le preteur n'est 
pas tenu de fournir une evaluation. 

** Si une avance echelonnee est necessaire, on pratique un 
droit supplementaire de 100 $. 

*** Si les deux logements d'un duplex sont loues, le service ae 
traitement complet est obligatoire et la structure ae 
droits normaux pour les logements locatifs s'applique. 



LOGEMENT 
LOCATIF NEUF 

- 350 $ p.l. pour 
les 15 premiers 
logements 

- 250 $ par 
logement 
supplementaire 

TABLEAU 2.4 

DROITS DE DEMANDE - LOGEMENT LOCATIF (PAR LOGEMENT) 

LOGEMENT LOCATIF 
EXISTANT OCCUPE 

PAR SON LOGEMENT EN LOGEMENT EN 
LOGEMENT PROPRIETAIRE COPROPRIETE COPROPRIETE 

LOCATIF EXISTANT (3 a 6 LOGEMENTS) NEUF EXISTANT 

- 350 $ p.l. pour - 350 $ p.l. pour - 350 $ p.l. pour - 350 $ p.l. pour 
Ie premier Ie premier les 15 premiers Ie premier 
logement logement logements logement 

- 250 $ par - 100 $ par - 250 $ par - 250 $ par 
logement logement logement logement 
supplementaire supplementaire supplementaire supplementaire 

- -- - --------------- I 

I-' 
U1 
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L'assurance-pret hypothecaire aide les emprunteurs de deux 
fa~ons. Premierement, l'emprunteur peut, grace a l'assurance, 
acheter une maison moyennant un versement initial relativement 
peu eleve, il peut rembourser l'emprunt sur une longue periode 
(en vertu de la LNH, les prets peuvent etre amortis sur une 
periode pouvant atteindre 40 ans l ) et avoir ainsi a faire des 
paiements mensuels moins eleves, et il peut normalement obtenir 
un pret qui entraine des frais d'emprunt moins eleves que ceux 
qu'il aurait engages s'il avait obtenuun financement de second 
rang (c.-a-d. hypotheques de second rang, etc.). Deuxiemement, 
le financem~nt LNH donhe aussi aux.e~prunteurs des privile~es de 
paiement anticipe plus souples que ceux qui sont generalement 
offerts pour les prets ardinaires puisque, en vertu de la LNH, 
un emprunt hypothecaire peut·etre rembourse integralement apres 
trois ans, plutot qu'apres cinq ans selon les dispositions de la 
Loi sur l'interet. 

Dans la plupart des cas, l,assurance hypothecaire LNH offre au 
preteur une garantie complete contre les risques. Habituelle
ment, en cas de demande de reglement, le preteur re~oit, apres 
avoir obtenu et transfere au FAH le titre incontestable de 
propriete, un paiement representant le montant dU principal dO 
au moment ou la saisie a eu lieu, et toutes les depenses, y 
compris les frais juridiques (d'acquisition), les interets 
courus (au tau x figurant dans le document hypothecaire) et toute 
autre depense, comme les coOts d'electricite et de chauffage. 

Pour ce qui est de la gestion des risques, l'assurance hypothe
caire comprend plusieurs composantes. 11 s'agit des activites 
de souscription comme l'analyse des risques, l'analyse au marche 
et la verification de la cote de solvabilite par les preteurs 
pour le compte du FAHi des inspections et des evaluationsi de la 
prevention des demandes de reglement et des activites de regle
menti de la gestion et de l'alienation des proprietes immobi
lieresi et de la gestion des elements d'actif du FAH. Nous 
traitons du detail de ces activites plus loin dans ce chapitre. 

2.1.3 Application et operations du programme 

Toutes les demandes d'assurance hypothecaire et toute l'adminis
tration de prets hypothecaires LNH ne doivent se faire que par 
le biais de preteurs agrees. Les prets hypothecaires LNH sont 
consentis par des preteurs agrees, so it par l'intermediaire 

1 Generalement, la periode d'amortissement est de 25 ans dans 
le cas des prets aux proprietaires-occupants, et de 35 ans 
dans le cas des prets pour le logement locatif. 
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d'une succursale de l'organisation ou par un correspondant hypo
thecaire qui agit en son nom. Jusqu'en mai 1982, les preteurs 
agrees etaient reCOmmandeS par la SCHL et nommes par dec ret du 
Conseil. A l'heure actuelle, une institution doit presenter une 
demande a la SCHL et la Societe examine ensuite l'experience, 
les competences, la capitalisation et la nature des atfaires du 
demandeur, et son aptitude a consentir et a administrer des 
prets hypothecaires assures en vertu de la LNH et a satisfaire a 
d'autres criteres avant de lui conferer Ie statut de preteur 
agree en vertu d~ la Loi nationale sur l'habitation1 • 

Les preteurs agrees ont certains privileges en vertu de la LNH. 
Par exemple, ce sont les seules institutions quipeuvent agir 
comme clients de la SCHL pour ce qui est de consentir ou d'admi
nistrer des ~rets LNH, et ce sont les seules institutions qui 
peuvent preter des fonds en utilisant les prets assures LNH 
comme garantie. 

II incombe au preteur agree d'examiner les demandes de prets 
hypothecaires assures en vertu de la LNH, de suivre des prati
ques de pret prudentes et de respecter les dispositions de la 
Loi nationale sur l'habitation et du Reglement national visant 
les prets pour l'habitation. Les preteurs agrees examinent Ie 
detail des demandes et evaluent l'aptitude du demandeur et Ie 
projet 2 , et lorsqu'ils sont disposes a approuver une demande, 
ils presentent au bureau local de la SCHL une "Demande/promesse 
d'assurer", qui precise les conditions auxquelles la SCHL assu
rera Ie prete Cette formule et les annexes requises donnent 
tous les renseignements pertinents pour Ie processus de sous
cription3 • 

1 A l'heure actuelle, ces autres criteres sont les suivants : 
l'institution est autorisee a preter de l'argent sur 
nantissement de proprietes immobilieres, elle a une valeur 
nette d'au moins 500 000 $ et elle est constituee en 
societe en vertu ae la loi federale ou d'une loi provin
ciale. 

2 Cela ne s'applique pas a tous les cas. Les preteurs agrees 
sont autorises a utiliser des evaluateurs externes quali
fies dans Ie cas aes prets pour les logements neufs ou 
existants de proprietaire-occupant visant jusqu'a 6 loge
ments. 

3 Une fois remplie, cette formule donne a la SCHL des details 
de base sur la propriete, Ie pret demande et l'emprunteur. 
Toutefois, la Societe compte dans une grande mesure sur Ie 
preteur pour evaluer la solvabilite du demandeur en confor
mite avec les criteres de la SCHL. 
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Dans le cas des prets aux proprietaires-occupants, l'assureur 
precise le niveau de risque que represente le pret en se fondant 
sur une serie de criteres : le versement initial, l'aptituae de 
l'emprunteur ~ rembourser le pret, la qualite de la garantie que 
represente la propriete et les conditions au marche. Le proces
sus de souscription reconnalt deux niveaux de risque (faible et 
eleve). L'etablissement du niveau de risque influe sur la fa90n 
d~nt la demande est traitee. Dans le cas des demandes plus 
complexes, on fait un examen plus approfondi en equipe, soit une 
estimation de la valeur dela propriete par des membres q0ali
fies du personnel de la SCHL. Lorsqu'on est certain que la 
propriete satisfait (ou satisfera) ~ toutes les normes LNH, on 
decide d'approuver ou ae rejeter la demande. Cette decision est 
prise ~ differents niveaux au sein de la SCHL, selon le montant 
du pret en question et les pouvoirs delegues au bureau regional 
par le Bureau national, et ~ la succursale par le bureau regio
nal (dans tous les cas, les demandes d'assurance LNH visant un 
pret hypothecaire d'un montant superieur ~ 500 000 $ font 
l'objet d'un contrale par les bureaux regional et national). 

Au moment de la demande, les plans de construction sont verifies 
pour assurer leur conformite aux normes de logement etablies par 
le Conseil national de recherche et figurant dans les Normes de 
construction residentielle, qui derivent du Code national du 
batiment. Pendant la construction, la Societe fait des inspec
tions de routine pour veiller ~ ce que les travaux soient 
conformes aux plans, aux devis et aux normes de logement conve
nus au moment de l'engagement de prete La SCHL fait ces inspec
tions non pas pour superviser les travaux de construction, mais 
plutat pour s'assurer que la structure achevee constituera une 
garantie suffisante du pret hypothecaire LNH. 

Le degre de complexite aes inspections de la SCHL varie selon le 
mode d'occupation. Dans le cas des maisons individuelles exis
tantes, le principal but de l'inspection est de veiller ~ ce que 
la propriete soit une garantie suffisante du pret (toutefois, 
les maisons individuelles qui representent un faible risque ne 
sont pas inspectees par un evaluateur, de sorte qu'on ne fait 
pas d'inspection de la charpente). 

Dans le cas des logementscollectifs existants, la preoccupation 
est la meme, mais il sty ajoute la necessite d'assurer la 
conformite de ces immeubles aux normes minimales de la Societe. 
Par consequent, ces inspections sont beaucoup plus completes que 
celles qu'on fait dans le cas des maisons individuelles. 

On fait un examen minutieux des projets de collectifs neufs 
depuis la phase de l'etablissement des plans. On fait des 
inspections mensuelles au debut et ~ la fin des travaux de 
construction, et chaque semaine pendant la phase intermediaire, 
qui est plus importante. 
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Dans le cas des maisons individuelles neuves, on ne fait pas 
forc~ment un examen des plans pour toutes les demandes, surtout 
lorsque la municipalit~ assure convenablement ce service. Elles 
font l'objet d'inspections obligatoires a trois ~tapes (fonda
tion, pret pour le lattage et finale) lorsqu'elles sont cons
truites par leurs proprietaires ou par de petits entrepreneurs. 
Les grands constructeurs reconnus sont soumis a un systeme de 
controle en vertu duquel des inspecteurs visitent certains 
logements a diverses ~tapes ae la construction. 

si le pret est approuv~, laSCHL '~met une "Promesse a'assurer". 
Une fois signee, elle devient un engagement obligatoire a tour
nir une assurance-pret hypoth~caire au preteur sous r~serve du 
respect des conditions ~tablies par la SCHL. 

La derniere ~tape du traitement de la demande de pret assur~ est 
l'~mission de la police d'assurance-pret hypoth~caire (aussi 
appel~e le "certificat a'assurance"). Cela donne au preteur une 
preuve mat~rielle de l'assurance du pret hypoth~caire ainsi que 
des d~tails ayant trait aux caract~ristiques du prete 

Afin de r~duire au minimum le nombre de demandes de reglement, 
la SCHL demande aux preteurs de faire un rapport p~riodique sur 
l'~tat de leur portefeuille global de prets LNH assur~s. 
Lorsqu'un emprunteur n~glige de faire ses paiements, le preteur 
tentera souvent d'arriver a une entente avec l'emprunteur. Dans 
certains cas, la SCHL peut intervenir dans ces discussions dans 
le but de trouver une solution acceptable pour les deux parties 
et d'~viter ainsi une oemande de reglement. 

En cas de d~faut, les preteurs attendent habituellement un 
certain temps avant d'intenter toute action en justice contre 
l'emprunteur ayant des arri~r~s (habituellement, trois mois dans 
le cas des prets aux proprietaires-occupants, et deux mois dans 
le cas des prets pour le logement locatif). Des facteurs autres 
que les arri~r~s peuvent entralner un defaut, comme l'utilisa
tion de la propri~t~ a des fins autres que celles pour lesquel
les le pret hypoth~caire a ~t~ consenti, ou le non-paiement des 
taxes municipales. Lorsque le d~faut semble d~finitif, le 
preteur a~cide de ~a ligne ae conduite a adopter. 

Afin d'obtenir un reglement du FAH pour un pret ayant fait 
l'objet d'un d~faut, le preteur agr~~ qui administre la cr~ance 
hypoth~caire doit acqu~rir le titre incontestable de la propri
~t~ (habituellement, au moyen d'un transfert par renonciation 
sans garantie ou d'une saisie), d~poser une demande de reglement 
aupres de la SCHL dans les 30 jours qui suivent l'acquisition du 
titre et transf~rer a la SCHL le titre libre de toute charge 
hypoth~caire. La SCHL retire alors du Fonds d'assurance hypo
th~caire la somme n~cessaire pour payer au comptant au' preteur 
le montant int~gral du solde du principal du pret, les int~rets 
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moratoires dans les limites prescrites l , les frais juridiques et 
d'autres charges precisees, dans les 15 Jours qui suivent la 
date du transfert ou de la cession du titre a la SCHL. 

Apres la cession du titre de la propriete, la Societe administre 
la propriete ou la vend a un prix cible approuve. Lorsque cela 
convient, la SCHL apporte des ameliorations obligatoires a l'im
meuble afin de reduire les pertes au minimum lars de sa vente 2 • 
II se peut que des travaux soient necessaires pour ameliorer la 
salubrite ou la securite du logement pour les occupants. 

Les petites proprietes sont vendues sur Ie marche par l'interme
diaire d'agents immobiliers, alors que les grandes proprietes 
sont offertes, a un prix minimal, a tous les investisseurs 
figurant dans un repertoire national de proposants, par Ie biais 
d'un processus connu sous Ie nom d'"appel de propositions" ou 
d'autres techniques de vente. 

2.2 gVOLUTION DU PROGRAMME 

2.2.1 Entree d'entreprises du secteur prive sur Ie marche de 
l'assurance hypothecaire 

Jusqu'en 1970, la plupart des institutions de pret n'etaient pas 
autorisees a investir dans les prets hypothecaires de premier 
rang d'un montant superieur a 75 % de la valeur estimative de la 
propriete, a moins que les prets ne soient assures par la SCHL. 
Avec l'evolution des conditions du marche au fil des ans, la loi 
federale a ete modifiee en 1970 pour permettre aux institutions 
de pret d'investir dans les prets hypothecaires de premier rang 
d'un montant superieur a 75 % de la valeur estimative de la 
propriete (prets a rapport eleve), a condition que l'excedent 
(montant du pret superieur a 75 % de la valeur) soit assure soit 
par un organisme gouvernemental federal ou provincial, soit par 
une compagnie d'assurance enregistree aux termes de la Loi sur 

1 Interets au taux hypothecaire pour une periode pouvant 
aller jusqu'a 18 mois et, au besoin, au taux hypothecaire 
moins 2 points pour une periode supplementaire ne devant 
pas depasser 6 mois. 

2 Le ler janvier 1983, la SCHL a mis sur pied une methode de 
reglement du deficit residuaire. En vertu de cette metho
de, Ie preteur (avec l'approbation de la SCHL) vend la 
propriete pour Ie compte de la SCHL et la Societe rembourse 
au preteur toute perte subie au moment de la vente. Le but 
de cette methode est de reduire les coOts et d'accelerer Ie 
processus de reglement. 
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les compagnies d'aSSUrance canadiennes et britanniques ou de la 
Loi sur les compagnies d'assurance etrangeres. Entre lY71 et 
1973, la plupart des provinces ont adopte des lois paralleles 
permettant aux compagnies constituees en corporation au niveau 
provincial a consentir des prets a rapport eleve assures par Ie 
secteur prive. 

Au milieu des annees lY70, il y avait trois assureurs prlves (la 
Sovereign Mortgage Insurance Company, la Compagnie d'assurance 
hypothecaire Insmor et la Compagnie d'assurance d'hypotheques du 
Canada). Ensemble, leur part du marche representait environ les 
deux tiers du volume annuel d'assurance-pret hypothecaire. A 
l'heure actuelle, la Compagnie d'assurance d'hypotheques du 
Canada (CAHC)l est Ie seul assureui hypothecaire prive au Canada 
et sa part represente moins de 20 % du marche de l'assurance
pret hypothecaire pour l'habitation. 

Une grande difference entre l'assurance LNH et l'assurance 
privee concerne Ie degre de garantie offert. Dans Ie cadre de 
l'assurance privee, Ie preteur court plus de risques puisqu'un 
assureur prive a Ie droit d'indemniser Ie preteur de l'une de 
deux fa90ns. Premierement, comme c'est Ie cas de l'assurance 
LNH, un assureur prive peut accepter du preteur Ie titre de la 
propriete et lui rembourser Ie solde du principal et toutes les 
depenses (Option "A"). Par ailleurs, un assureur prive a aussi 
Ie droit de payer 25 % de ces montants (20 % dans Ie cas des 
ensembles locatifs) et Ie preteur conserve Ie titre de la 
propriete et court Ie risque que Ie produit de la vente de la 
propriete ne couvre pas tous les coOts. Cette deuxieme option 
d~nt dispose un assureur prive est habituellement appelee 
l'Option "8" et sert a limiter l'envergure du risque d'un assu
reur prive advenant un bouleversement important du marche. 

2.2.2 MOdifications a la conception du programme 

Bien que certains parametres, caracteristiques et processus 
d'application du programme d'assurance-pret hypothecaire aient 
ete modifies depuis sa mise en oeuvre en 1954 pour l'adapter aux 
changements des conditions au fil des ans, un grand nombre de 
ses caracteristiques de conception sont demeurees intactes. Par 
exemple, les primes sont encore per9ues par la SCHL sous forme 
d'un paiement initial, Ie reglement continue de se faire par Ie 
paiement au comptant d'une somme forfaitaire aux preteurs 
(malgre la mise en oeuvre recente du processus de reglement dU 

1 Comme la SCHL, la CAHC a un nombre considerable de preteurs 
agrees, qui sont les seuls preteurs autorises a consentir 
et a administrer les prets qu'elle assure. 
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deficit residua ire, peu de preteurs ont choisi cette option) et 
le programme continue d'offrir une garantie complete aux insti
tutions de pret. 

Toutefois, on a apporte certains changements au programme, 
surtout pendant les 15 dernieres annees. De plus, depuis 1954, 
il y a eu de nombreux changements legislatifs, surtout en vue 
d'ameliorer l'efficience du marche hypothecaire en ce qui a 
trait a l'assurance-pret hypothecaire. On trouvera a la 
figure 2.5 un resume chronologique des principaux changements de 
conception et d'application. 

2.3 LOGIQUE DU PROGRAMME 

Le graphique de la figure 2.6 illustrant la logique du programme 
relie les activites du programme a ses resultats et indique 
aussi les effets directs et indirects. 

La rubrique Activites decrit les activites de la Societe liees a 
l'application du programme. 11 y a deux grands types d'acti
vite : premierement, le processus ex ante ae souscription des 
prets a emettre, et deuxiemement, les activites ex post de 
gestion du Fonds et les activites liees aux proprietes immobi
lieres et aux demandes de reglement. 

La rubrique Resultats indique les resultats reels du programme. 
Ils comprennent l'emission d'assurance pour differents secteurs 
d'activite (logement locatif et de proprietaire-occupant neuf et 
e~istant, ensemble de logements sociaux), la gestion des risques 
et l'indemnisation des preteurs en cas de defaut. 

La rubrique Effets directs indique les effets voulus du pro
gramme. L'assurance LNH est censee avoir pour effet airect 
d'augmenter le flot de fonds prives en attirant des capitaux 
etrangers et en favorisant le developpement d'un marche hypo the
caire secondaire. Pour desservir les groupes de clients que 
l'assurance privee dessert partiellement seulement ou pas du 
tout, les fonds sont censes etre orientes vers les regions iso
lees (regions ou les emprunteurs ne seraient pas desservis 
autrement). 

En facilitant l'utilisation d'autres instruments hypothecaires 
et l'assouplissement des conditions d'emprunt, l'assurance LNH a 
pour effet de faciliter l'accession a la propriete et d'augmen
ter l'attrait de l'investissement. Cet accroissement de 
l'attrait des placements dans le domaine du logement a a son 
tour fait de l'assurance hypothecaire un instrument commode pour 
promouvoir la stabilisation economique par le biais de la 
construction de logements. La mise en application du Code dU 
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FIGURE 2.5 

REsUME CHRONOLOGIQUE DES 
MODIFICATIONS DE LA CONCEPTION DU PROGRAMME (1954-1985) 

1954 . - Mise en oeuvre du programme d'assurance-pret hypothe
caire public en vertu de la Loi nationale sur l'habi
tation. 

1957 . - Le rapport maximal entre l'amortissement brut de la 
dette et Ie revenu passe de 23 % a 27 %. 

1960 . - Le rapport pret-valeur maximal passe de 90 % a 95 % 
pour les prets aux proprietaires-occupants; et de HO % 
a 85 % dans 1e cas des prets pour Ie logement locatif. 

1961 · -· 

La periode d'amortissement maximale passe a 35 ans. 

Le rapport pret-valeur pour les prets ordinaires passe 
de 60 % a 66 2/3 %. 

On exige une yarantie de l'industrie pour toutes les 
demandes de prets LNH dans les villes monoindustrie1-
lese 

1964 . - Le rapport pret-valeur pour les prets ordinaires passe 
de 66 2/3 % a 75 %. 

1966 . - Les prets pour les logements existants de 
proprietaire-occupant deviennent admissibles a 
l'assurance hypothecaire LNH. 

1968 

1969 

· -· 

· -· 

Le rapport pret-valeur maximal pour les ensembles 
locatifs passe de 85 % a 90 %. 

Les preteurs agrees sont autorises a prendre en compte 
50 % du revenu dU conjoint dans Ie calcul du rapport 
maximal d'amortissement brut de la dette. 

D~plafonnement des taux d'interet LNH. 

Les primes des prets aux proprietaires-occupants 
tombent a 1 % et celles des prets pour Ie logement 
locatif, de 2~ % a 1i %. 

Le terme minimal des prets hypothecaires assures en 
vertu de la LNH tombe de 25 ans a 5 ans. 

La periode d'amortissement maximale pour les logements 
neufs et existants passe de 35 a 40 ans. 
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FIGURE 2.5 (suite) 

On permet de considerer llepoux ou llepouse comme 
proprietaire-occupant (ou acheteur de la maison). 

Le rapport maximal entre l'amortissement brut de la 
dette et le revenu passe de 27 % a 30 % pour les 
maisons individuelles (de 39 % a 42 % dans le cas des 
duplex ou habitations jumelees). 

Assurance des pretsconsentis dans le cadre du PAAP et 
du PALL. 

Le terme minimal des prets assures en vertu de la LNH 
tombe a trois ans. 

Les prets hypothecaires a paiements progressifs 
deviennent admissibles a l'assurance hypothecaire LNH. 

1979 . - Deplafonnement au montant des prets LNH. 

Les ensembles locatifs existants deviennent admissi
bles a l'assurance hypothecaire LNH. 

1980 . - Les inspections en vue d'assurer la conformite aux 
normes de construction ne sont plus exigees dans les 
cas ou la SCHL re90it d'autres sources des preuves 
suffisantes de cette conformite. 

Le terme minimal lie aux prets hypothecaires assures 
en vertu de la LNH tombe a un an. 

1981 . - Le rapport maximal entre l'amortissement brut de la 
dette et le revenu passe a 32 %; on inclut pour la 
premiere fois les coOts de chauftage dans le calcul de 
l'ABD. 

1982 · -· On moditie la structure des primes pour les prets LNH 
aux proprietaires-occupants afin de traduire les 
risques difterents des prets a faible rapport pret
valeur (1 %) et des prets a rapport pret-valeur eleve 
(1,5 %). Les droits de demande passent de 35 $ a 
100 $. 

Le rapport pret-valeur maximal pour les prets assures 
en vertu de la LNH tombe de 95 % a 90 %. 

1984 . - La structure des primes pour les prets LNH pour le 
logement locatif est modifiee pour retleter le risque 
selon le rapport entre le montant du pret et le pret 
de base (85 % de la valeur marchande). 
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FIGURE 2.5 (suite) 

La structure des primes et des droits des pr@ts LNH 
aux proprietaires-occupants est modifiee pour mieux 
tenir compte des differences de risque entre catego
ries de rapports pr@t-valeur, et entre secteurs 
d'activite (logement neuf et existant). 
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batiment vise a assurer la qualite du logement. D'autres effets 
directs du programme sont d'encourayer la concurrence dans 
l'industrie de l'assurance hypothecaire et de reduire le besoin 
d'un programme de prets directs. Ces effets directs sont aussi 
assujettis a la contrainte de coOt nul imposee au programme. 

Les Effets indirects sont les evenements qui ne sont peut-etre 
pas directement attribuables au programme, mais qui se produi
sent d'une fa~on ou d'une autre par suite de l'existence du pro
gramme. Parmi les effets indirects releves, mentionnons l'effet 
de l'assurance hypothecaire sur la repartition du capital et des 
ressources reelles sur d'autres secteurs de l'economiej les 
effets potentiels sur la redistribution du revenUj et les etfets 
sur les coOts de construction. 

Ces activites, resultats et effets du programme sont la base des 
questions etudiees dans cette evaluation. 

2.4 IMPORTANCE DU PROGRAMME 

2.4.1 Activite 

L'assurance hypothecaire publique est offerte a une vaste gamme 
d'emprunteurs sur le marche du logement. On peut obtenir 
l'assurance LNH pour financer les logements de proprietaire
occupant neufs et existantsj les ensembles locatifs neufs et 
existants du secteur privej et les ensembles existants de loge
ments sociaux parraines par des cooperatives d'habitation perma
nentes et des societes de logement sans but lucratif publiques. 
On trouvera au tableau 2.7 un resume de l'activite dans le cadre 
du programme d'assurance hypothecaire LNH, par annee et mode 
d'occupation. 

2.4.2 Situation financiere du FAH 

Les demandes de reglement aupres du FAH ont augmente considera
blement ces dernieres annees, en raison des risques speciaux 
lies a l'assurance des prets PAAP et PALL, ainsi qu'aux condi
tions generalement moins favorables sur le marche, surtout en 
Alberta, au Quebec et en Colombie-Britannique. On trouvera a la 
figure 2.8 un resume de la situation tinanciere actuelle du 
Fonds d'assurance hypothecaire, selon la methode de comptabilite 
de caisse et la methode actuarielle. 
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TABLEAU 2. 7 ( 1) 

PRETS LNB APPROOVES AU CANADA, 1954-1985(2) 

(LOGEMENTS) 
, 

DE PROPRIETAIRE- LOCATIFS 
OCCUPANT 

NEUFS EXISTANTS NEUFS EXISTANTS TOTAL 

1954 39 481 - 10 838 - 80 319 
1955 56 735 - 8 605 - 65 340 
1956 35 972 - 5 311 - 41 283 
1957 39 911 - 9 022 - 48 933 
1958 66 021 - 16 148 - 82 169 
1959 49 804 - 7 506 - 57 310 
1960 29 421 - 7 189 - 36 610 
1961 46 496 - 13 942 7 60 445 
1962 37 836 - 9 306 154 47 296 
1963 43 988 - 10 706 86 54 780 
1964 38 284 - 17 356 - 55 640 
1965 36 872 2 20 378 1 602 58 854 
1966 31 773 8 14 593 1 337 47 711 
1967 34 558 3 751 34 399 416 73 124 
1968 42 550 3 665 54 031 635 100 881 
1969 28 366 3 362 55 186 1 538 88 452 
1970 49 960 5 732 67 702 686 124 080 
1971 66 923 14 479 83 102 749 165 253 
1972 64 142 21 754 74 278 1 032 161 206 
1973 43 828 25 193 59 046 934 129 001 
1974 34 153 34 350 27 441 3 108 99 052 
1975 64 882 46 032 60 337 2 594 173 845 
1976 70 076 37 490 52 918 1 790 162 274 
1977 54 431 64 872 76 223 1 628 197 154 
1978 31 823 65 754 35 790 1 565 134 932 
1979 16 690 63 652 27 115 5 750 43 207 
1980 12 106 42 695 19 742 28 645 103 188 
1981 10 661 29 021 26 512 12 526 78 729 
1982 11 666 41 685 25 457 10 984 89 792 
1983 25 274 98 011 33 207 24 171 180 663 
1984 21 603 100 438 22 572 20 850 165 464 
1985 13 298 107 831 27 896 13 524 162 549 

TOTAL 1 249 584 809 778 1 013 854 136 311 3 209 527 

Source; Fichier du Systeme d'information sur 1es polices 
d'assurance hypothecaire (SIPAH). 

Les donnees pour 1954 a 1967 sont des chiffres nets. Toutes 
1es autres donnees representent des chiffres bruts. 
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SITUATION FINANCIERE DU FAn AU 31 DtCEMBRE 1984(2) 
(Millions de $) 

PAAP 

PALL 

Prets aux propr.-occ. 
(Regulier, art. 6) 

Prets pour le log. loco 
(Regulier, art. 6) 

Logement social 

Total(3) 

DEFICIT ( ) OU 
EXCEDENT DE CAISSE 

.(187,3) 

(137,0) 

420,0 

(197,9) 

42,3 

(59,9) 

DEFICIT ( ) OU 
EXCEDENT ACTUARIEL 

(241,6) 

(208,2) 

7,2 

(308,9) 

24,7 

(786,8) 

(1) Source: Direction generale de la Tresorerie, SCHL 
(2) Sans les 307 millions de dollars payes par Ie gouvernement 
(3) Le montant de l'assurance en vigueur au 31 decembre 1984 

etait de 38,3 milliards de dollars. 
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Comme 1e montre 1a figure 2.8, 1e FAH ne s'autofinan~ait pas en 
1984. Bien que Ie FAH affiche un leger excedent dans Ie cas des 
prets aux proprietaires-occupants, les pertes provenant de 
l'assurance des prets pour Ie logement locatif depassent de loin 
tout excedent du c6te des prets aux proprietaires-occupants. II 
semble qulune caracteristique unique de risque nuit au secteur 
du logement locatif. Dans ce contexte, les primes LNH prati
quees pour les ensembles locatifsont ete de beaucoup insuffi
santes. 

Ces derni~res annees, 1es changements les plus importants ~ la 
conception du programme ont ete ceux que lIon a apportes ~ la 
structure des primes. Entre 1954 et 1969, on imposait une prime 
uniforme de 2 % du solde hypothecaire ~ tous les emprunteurs. 
En 1969, on a abaisse cette prime a 1 %. En 1982, on a une fois 
de plus revise la structure des primes, mais on a aboli compl~
tement la structure de primes uniformes. Pour mieux tenir 
compte des changements structuraux du risque de defaut, on a 
decide de faire varier les primes selon Ie rapport pret-valeur 
et Ie secteur d'activite. Dans Ie cas des prets aux pro~rie
taires-occupants, par exemple, on a etabli en 1982 une echelle 
de 1,0 % pour les prets a faible rapport a 1,5 % pour les prets 
~ rapport eleve visant les logements existants, et de 1,25 % 
pour les prets a faib1e rapport a 1,75 % pour les prets a rap
port eleve visant les 10gements neufs. En se fondant sur l'ex
perience recente des r~glements et des pertes relatifs aux prets 
assures en vertu de la LNH, on a majore ces primes et on les a 
diversifiees davantage en 1985 1 . De plus, on a augmente les 
droits de demande en consequence pour tenir compte de l'augmen
tation des couts de la souscription de prets assures. 

Ce nlest qulen 1982 que lIon a modifie la Loi nationale sur 
l'habitation en y ajoutant une condition concernant Ie montant 
des primes d'assurance a pratiquer, traduisant ainsi la nouvelle 
orientation du progra~~e vers l'etablissement de primes plus 
justes du point de vue actuariel. Le paragraphe 5(12) de la 
partie I de la modification de 1982 indique que 

" Ie montant de la prime d'assurance 
mentionnee au paragraphe (6) doit etre Ie 
montant que 1a Societe estime convenable, 
compte tenu du montant du pret approuve ou 
du versement duquel on a soustrait Ie 
montant de la prime, considerant 

1 En 1984, on a majore les primes liees aux prets LNH assures 
pour Ie logement 10catif afinde mieux tenir compte des 
risques. 
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a) Ie risque que l'assurance presente pour 
la Societe; et 

b) les frais et depenses que la Societe 
debourse en s'engageant et en adminis
trant l'assurance." 

En plus de la majoration des primes d'assurance et des droits, 
on a pris d'autres mesures pour amener Ie FAH a s'autofinancer 
de nouveau. Ces mesUre~ comprennent la reduction du montant des 
pr@ts; la mise en place de lamethode de r~glement du deficit 
residuaire; l'encouragement aes evaluations par Ie secteur 
prive; l'application de normes de souscription plus rigoureuses 
pour les log~ments collectifs; et la mise en place de nouvelles 
techniques de commercialisation des proprietes immobili~res. On 
a aussi etabli un syst~me de surveillance au rendement des 
pr@teurs agrees en 1984, par lequel la SCHL evalue les pr@teurs 
agrees selon les demandes de r~glement qu'ils deposent. Dans Ie 
cas des pr@teurs qui ont un pourcentage de demandes de r~glement 
qui depasse de fa~on injustitiable la moyenne nationale, la SCHL 
peut, soit imposer des restrictions a l'egard de la souscription 
future de pr@ts LNH par ces pr@teurs, soit les exclure compl~
tement de toute autre activite dans Ie domaine de l'assurance 
LNH. 

Recemment, la Division de la souscription de la SCHL a mis au 
point un syst~me de bulletins annuels (appele "Fiche de rapport 
pour les bureaux locaux") pour les succursales afin de surveil
ler leur rendement en ce qui a trait aux r~glements; aux engage
ments; au rapport entre les r~glements et les engagements; aux 
droits de souscription par rapport aux coOts de la souscription 
de pr@ts; aux pertes sur r~glement en pourcentage du montant des 
pr@ts; et a la comparaison, d'une part, du taux de saisie de la 
succursale a ce jour et, d'autre part, du taux de saisie abor
dable a ce jour et du taux a'equilibre ultime de saisie pour 
chaque secteur d'activite. Ce nouveau regime vise a instruire 
et a motiver les succursales pour qu'elles ameliorent leur 
rendement financier dans Ie domaine de l'assurance-pr@t hypo the
caire LNH. 

2.4.3 Ressources affectees au programme 

Le programme d'assurance-pr@t hypothecaire LNH a utilise direc
tement en 1985 environ 660 annees-personnes. L'etablissement de 
polices d'assurance a utilise 377 annees-personnes (57 % des 
ressources); Ie r~glement des demandes, 86 annees-personnes 
(13 %); et la prevention des demandes de r~glement, 38 annees
personnes (6 %). L'administration de l'actif, qui comprend les 
ventes de proprietes immobili~res, a utilise quelque 144 annees-
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personnes (22 %), et l'administration generale, 13 annees
personnes (2 %). Au total, les coOts (directs et generaux) de 
l'administration du programme en 1985 ont atteint 66,7 millions 
de dollars. On trouvera au tableau 2.9 un resume des ressources 
affectees au programme d'assurance-pret hypothecaire LNH en 
1985. Les chiffres, y compris ceux qui ont trait a l'adminis
tration generale, sont exprimes en annees-personnes pour les 
bureaux exterieurs et le Secteur de l'assurance. 
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TABLEAU 2.9 

RESSOURCES UTILIStES EN 1985 (~ES-PERSONNES)* 

\'CTIVIT~ 

\.SSURANCE 

UNIT~ - COOT 
POUR LA SOUS-ACTIVIT~ 

~tab1is
sement de 
polices 
d'ass. 
(a rt. 6 
et 7) 

Locatif - neuf 
Locatif - existant 
Propr.-occ. - neuf 
Propr.-occ. - existant 
Propr.-occ. - copropr. neuf 
SBL et coop. 
Prets hypo de second rang 
Souscription generale 

TOTAL PARTIEL 

Reglement 
(art. 8) 

M. indo et log. en copropr. 
Log. collectifs 
SBL et coop. 
Prets hypo de second rang 
Prets directs 

TOTAL PARTIEL 

M. indo et log. en copropr. 
Log. collectifs 

Prevention 
des demo 
(art. 8) SBL et coop. 

Prets hypo de second rang 
TOTAL PARTIEL 

rOTAL PARTIEL, ASSURANCE (51 262 186 $) 

mMINISTRATION 
)E L' ACTIF 
:art. 9) 

Adminis
tration 
des propr. 

Maisons individuelles 
Logements en copropr. 
Log. collectifs 
SBL et coop. 
Prets hypo de second rang 

TOTAL PARTIEL 

Alienation M. indo et log. en copropr. 
des propr. Log. collectifs 

SBL et coop. 
Prets hypo de second rang 

TOTAL PARTIEL 

rOTAL PARTIEL, ADMINISTRATION DE L'ACTIF (13 473 069 $) 

\.DMINISTRATION 
:;ENERALE 

PHPP 

BUREAUX 
EXTERIEURS 

23,6 
21,0 
96,7 

188,0 
9,0 
0,0 
0,0 

24 4 
362:7 

24,0 
4,2 
0,0 
0,0 
0,4 

28,6 

5,8 
17,5 
0,8 
a 2 

24'3 , 
415,6 

53,2 
18,4 
22,0 

0,1 
a a 

93'7 , 
25,8 
10,7 
0,0 
0,0 

36,5 

:art. 9) 

Adminis
tration 
generale 

Admin. des cr. hypo -
Reglement rapide 
Admin. des cr. hypo -
Autre administration 

Autre 

130,2 

0,9 
4,8 
2,4 

TOTAL PARTIEL 

rOTAL PARTIEL, ADMINISTRATION GEN~RALE (1 934 755 $) 

rOTAL, ASSURANCE-PRtT HYPOTH~CAIRE** (66 670 010 $) 

8,1 

8,1 

553,9 

SECTEUR DE 
L'ASSURANCE 

0,1 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 

14,5 
14,6 

50,5 
6,7 
0,0 
0,0 
0,4 

57,6 

6,8 
6,4 
0,2 
o 1 

13' 5 , 
85,7 

1,0 
0,7 
2,0 
0,0 
0,0 
3,7 

3,7 
5,1 
0,0 
0,0 
9,8 

13,5 

0,0 
0,9 
3,5 

4,4 

4,4 

103,6 

selon Ie SMRT et Ie SRF, decembre 1985; comprend les annees-personnes pour 
employes occasionnels et contractuels. 

TOTAL 

23,7 
21,0 
96,7 

188,0 
9,0 
0,0 
0,0 

38 9 
377 :3 

74,5 
10,9 
0,0 
0,0 
0,8 

86,2 

12,6 
23,9 
1,0 
o 3 

37'8 , 
501,3 

54,2 
19,1 
24,0 
0,1 
0,0 

97,4 

29,5 
16,8 
0,0 
0,0 

96,3 

143,7 

0,9 
5,7 
5,0 

12,5 

12,5 

657,5 

sauf Ie Programme de garantie de paiement ponctuel et Ie Programme de protection 
des taux hypothecaires. 



CHAPITRE 3 

JUSTIFICATION DU PROGRAMME 
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3.1 INTRODUCTION 

Le present chapitre a pour but d'examiner la raison d'etre et la 
justification de 11 intervention gouvernementale dans le domaine 
de l'assurance-pret hypothecaire a la lumiere des conditions 
actuelles et prevues sur le marche. En examinant le role dU 
gouvernement dans le domaine de l'assurance hypothecaire, nous 
tentons de repondre a deux questions fondamentales. La premiere 
consiste a savoir si le programme est encore necessaire. La 
deuxieme a trait a la mesure dans laquelle la conception du 
programme est logique et conforme aux objectifs ainsi qulau 
besoin etabli du programme. 

Trois elements sont necessaires pour repondre a ces questions. 
Premierement, il faut un cadre pour fournir une certaine orien
tation sur Ie role du gouvernement dans la societe et pour 
etablir les situations dans lesquelles une action collective est 
justifiable. Deuxiemement, il faut relever tous les objectifs 
de 11 intervention gouvernementale lies au marche du logement et 
aux prets hypothecaires que lIon a donnes a l'assurance hypothe
caire publique depuis la mise en oeuvre du programme, ainsi que 
tout autre objectif de politique publique pour la realisation 
duquel l'assurance hypothecaire pourrait theoriquement etre un 
outil approprie. Enfin, il faut une description des principales 
caracteristiques de conception du programme et de la Justifica
tion initiale de leur inclusion. 

Dans les trois premieres sections de ce chapitre, nous tentons 
de fournir ces elements de base. Dans les sections suivantes, 
nous examinerons individuellement chaque obJectif du programme 
et tenterons de repondre aux deux questions fondamentales soule
vees ci-dessus, a savoir, si le programme est encore necessaire 
et si il est lie logiquement a ses objectifs. 

Pour preparer ce aocument, nous avons examine divers rapports, y 
compris ceux du Groupe de travail Matthews (1979) et du Conseil 
economique du Canada (1982) mentionnes au chapitre 1. De plus, 
le present document puise abondamment dans l'experience et les 
debats des dernieres annees aux ~tats-Unis et en Australie 1 , 

1 Les gouvernements de ces 2 pays offrent aussi l'assurance 
hypothecaire directement. 
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ainsi que dans les observations d'un certain nombre de specia
listes l , qui ont redige des rapports 2 pour la SCHL sur le role 
de llassurance hypothecaire publique. 

3.2 CADRE POUR L'EXAMEN DE LA JUSTIFICATION DB L'INTERVENTION 
GOUVERNEMENTALE 

Dans le domaine de llassurance-pret hypothecaire, la plupart des 
observateurs se sont fondes sur l'economie traditionnelle du 
bien-etre pour examiner le role du gouvernement comme fournis
seur direct d'assurance. La presente section reprend ce theme a 
deux fins. Premierement, nous y examinons brievement les aryu
ments qui decoulent de l'economie traditionnelle du bien-etre au 
sujet du role du gouvernement dans la societe. Deuxiemement, 
nous insistons sur les arguments que nous utiliserons dans ce 
document pour traiter de la mesure dans laquelle l'intervention 
gouvernementale sur le marche de llassurance hypothecaire est 
encore justifiee. 

L'economie traditionnelle de bien-etre utilise la theorie de la 
concurrence parfaite comme "norme" pour verifier ou evaluer le 
rendement reel de l'economie. Le principe fondamental de la 
theorie economique est le suivant : s'il y avait concurrence 
parfaite dans toute l'economie, elle permettrait d'atteindre le 
degre d'efficience economique le plus eleve, compte tenu de la 
repartition du revenUe En d'autres termes, les marches parfai
tement concurrentiels on chaque dollar compte assurent la 
production d'une quantite socialement optimale de biens et de 
ser-vices. 

Selon les principes de la theorie economique, l'intervention 
gouvernementale visant a influer sur le jeu des forces du marche 
doit, pour etre justifiable, avoir deux grandes raisons aletre 
l'efficience economique et l'equite ou la justice sociale. 

1 P. Boyle, professeur en finances et en sciences actua
rielles, Universite de Waterloo; L. Jones, vice-doyen, 
Faculte de commerce et d'administration des affaires, 
Universite de la Colombie-Britannique; D.G. McFetriage, 
professeur d'economique, Universite Carleton; J. Pesando, 
professeur d'economique, Universite de Toronto; D. Toms, 
expert-conseil, ancien agent des finances principal ae la 
CAHC. 

2 On peut obtenir ces rapports en s'adressant a la Division 
de l'evaluation de programme, SCHL. 
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3.2.1 Efficience economigue 

L'intervention gouvernementale pour des raisons d'etficience 
economique est justifiee en raison de l'existence de defaillan
ces du marche qui bouleversent ou empechent Ie bon fonctionne
ment du systeme de prix. Les defaillances du marche peuvent 
venir de deux sources differentes : les imperfections du marche 
et les "externalites". 

II existe des imperfections du marche lorsqu'une quelconque des 
conditions necessaires au fonctionnement de marches parfaitement 
concurrentiels n'est pas respectee. Voici les condition~ neces
saires ~ la conturrenc~parfaite ~ sur un marche donne, (i) il y 
a un grand nombre l d'acheteurs et de vendeurs qui sont tous peu 
importants par rapport au marche; (ii) toutes les entreprises 
vendent un produit analogue; (iii) il n'y a pas de contraintes 
artificielles sur l'offre et la demanae; (iv) il y a mobilite 
parfaite, en ce sens, par exemple, que rien n'empeche de nouvel
les entreprises d'entrer sur Ie marche; et (v) les acheteurs et 
les vendeurs sont parfaitement informes. 

De toute evidence, les marches ou existent toutes les conditions 
necessaires a la concurrence parfaite sont extremement rares. 
Toutefois, bien qu'il puisse exister diverses imperfections sur 
la plupart des marches, il n'en demeure pas moins que Ie gouver
nement n'intervient pas sur tous les marches. Si Ie seul 
critere de l'intervention gouvernementale etait la presence 
d'imperfections du marche, non seulement Ie gouvernement inter
viendrait sur tous les marches, mais encore n'y aurait-il pas de 
fin a son intervention puisqu'il ne reussirait jamais a suppri
mer toutes les imperfections. En realite, sur la plupart aes 
marches, l'inefficience qui decoule des ecarts de la concurrence 
parfaite ont tendance a etre minimes. Ce n'est que dans les 
situations ou les imperfections du marche entralnent une 
mauvaise repartition considerable des ressources que l'interven
tion gouvernementale est souhaitable ou necessaire. 

Comme nous l'avons mentionne precedemment, une deuxieme source 
d'inefficience sur Ie marche existe lorsque les activites de 
consommation ou de production creent des "externalites". II 
existe des externalites lorsque les avantages prives et sociaux 
ou les couts prives et sociaux ne coincident pas. Dans ces 
situations, on dit qu'il y a defaillance du marche simplement 
parce que Ie systeme ae prix ne tient pas compte des avantages 

1 Comme nous Ie verrons plus loin dans Ie present document, 
la validite de cette condition de l'efficience economique 
fait presentement l'objet de debats dans les ecrits econo
miques. 
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ou des couts qui touchent l'ensemble de la societe. Dans le 
domaine du logement, on peut relever de nombreux cas ou des 
externalites existent. Par exemple, la pollution par le bruit 
d~nt sont victimes les personnes habitant pr~s a'un aeroport 
cree des externalites negatives, e~ ·leur presence se traduit par 
la valeur moins elevee des maisons dans ces quartiers. 11 
existe aussi des externalites positives aans le domaine du loge
ment et on peut les creer, par exemple, au moyen d'activites ae 
renovation qui produisent des avantages pour tous les resiaents 
d'un quartier donne. 

On a allegue que le logement lui-meme produit unegranae diver
site d'externalites. L'argument le plus frequent est qu'une 
societe mieux logee aura moins de maladies infectieuses, moins 
d'activites criminelles et a'autres formes de comportement anti
social et comprendra des citoyens plus responsables qui seront 
moins vulnerables aux mouvements sociaux ou politiques raai
caux. On a aussi pretendu que la propriete d'un loyement 
raffermit ces effets benefiques du logement; on consia~re que 
les interets irnrnobiliers des proprietaires-occupants raffermis
sent les liens avec les quartiers et la stabilite socio
politique. 

Comme nous l'avons mentionne, il y a ae nombreuses situations 
sur le marche ou la production ou la consornrnation de biens et ae 
services entratne des externalites positives ou negatives. 
Toutefois, dans un grand nombre de ces situations, l'importance 
de ces externalites et leurs retombees n'influent pas sensible
ment sur la repartition des ressources. Ce n'est que dans les 
cas ou les externalites creent une inefficience considerable au 
marche et ou les avantages d'une intervention en compensent les 
couts que l'intervention gouvernementale est justifiee. 

3.2.2 Justice sociale 

Meme si tous les marches etaient parfaitement etficients, il y 
aurait des cas ou l'intervention gouvernementale serait ]usti
fiee pour des raisons de justice sociale. La repartition au 
revenu dans les economies ae marche est telle que certaines 
personnes et certains menages n'ont pas un revenu suffisant pour 
leur permettre d'atteindre un niveau ae vie tolerable. Meme 
s'il est possible que les marches prives fonctionnent de fa~on 
efficiente, ils ne garantissent pas un niveau de vie convenable 
pour tous. Pour cette raison, aes mesures publiques sont neces
saires pour donner a ces menages les moyens d'atteindre un 
niveau de vie convenable. 

Contrairement a l'intervention gouvernementale pour des raisons 
d'efficience economique qui sont liees a la realisation d'une 
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production et d'une affectation des ressources optimales, 
l'intervention pour des raisons de justice sociale decoule d'un 
jugement de valeur porte par la societe a l'effet qu'une plus 
grande justice est souhaitable dans la repartition du revenu. 

L'intervention gouvernementale pour des raisons de Justice 
sociale peut prendre deux formes. Premierement, les gouverne
ments peuvent intecvenir pour redistribuer les revenus directe
ment. Deuxiemement, les gouvernements peuvent intervenir pour 
veiller a ce que les citoyens consomment une quantite suffisante 
des biens et services que la societe considere comme des "biens 
tutelaires", a savoir les soins medicaux, l'education, la nour
ri ture, le logement, etc. Le fa·i t que les youvernem-ents se 
soucient de ce que leurs citoyens obtiennent des quantites mini
males de certains biens et services indique que le concept de 
justice sociale est lie etroitement a la notion de droit social. 

En ce qui a trait au logement, la notion de droit social a non 
seulement donne lieu a l'intervention afin de permettre aux gens 
de consommer des quantites minimales de services de logement, 
mais elle a aussi englobe le mode d'occupation. Au Canada, les 
gouvernements ont, au fil des ans, pris une foule de mesures 
pour encourager les citoyens a posseder leur propre logement. 
Comme nous le verrons dans ce document, la notion de propriete 
comme bien tutelaire a ete et continue d'etre une des 
principales raisons d'etre de l'intervention youvernementale 
dans le domaine de l'assurance hypothecaire. 

3.3 OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Le programme d'assurance hypothecaire publique existe depuis 
longtemps au Canada, sa creation remontant a 1954. Bien que la 
conception initiale du programme soit demeuree en grande partie 
la meme depuis 1954, les conditions du marche ont considerable
ment evolue au cours des trois dernieres decennies. Au fur et a 
mesure qu'evoluaient les conditions du marche et parce que le 
programme existait deja, on l'a utilise ou on a recommande son 
utilisation comme outil pratique pour realiser une foule 
d'objectifs qui ne figuraient pas sur la liste initiale de ses 
raisons d'etre politiques. La presente section a deux buts. 
Premierement, elle releve tous les objectifs de l'intervention 
gouvernementale sur le marche du logement et le marche hypothe
caire qui ont ete lies a l'assurance hypothecaire publique 
depuis sa mise en oeuvre. Deuxiemement, elle examine brievement 
ce que les observateurs de l'assurance hypothecaire ont decrit 
comme les roles et objectifs a long terme possibles de l'inter
vention gouvernementale sur le marche de l'assurance hypo the
caire. 
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Nous avons examin~ divers documents officiels ae la SCHL pour 
rediger une liste complete de tous les objectifs pass~s et 
presents du programme. Parmi ces documents, mentionnons Ie 
cadre du plan op~rationnel de 1984, Ie plan op~rationnel 
pluriannuel de 1985-1986 et les Rapports annuels de la SCHL. 
Pour ce qui est des roles futurs possibles du gouvernement dans 
Ie domaine de l'assurance hypoth~caire, nous avons surtout 
consulte les rapports du Groupe de travail Matthews et du 
Conseil ~conomique du Canada, et les avis donn~s a la SCHL p~r 
cinq experts-conseils auxquels on a confi~ la t8che d'~tuaier la 
justification de l'intervention gouvernementale aans Ie domaine 
de l'assurance hypothecaire. 

L'objectif Ie plus souvent cit~ dans Ie pass~, et encore 
aujourd'hui, et que lion retrouve dans les documents officiels 
de la SCHL, est celui a'assurer une offre suffisant~ de fonds du 
secteur priv~ pour Ie logement. Lors4ue cet objectit (op~ra
tionnel) figure dans les documents de la SCHL, il est habituel
lement pr~c~d~ d'un pr~ambule qui d~crit l'objectif du programme 
en termes g~n~raux. Dans Ie plan op~rationnel de 1985-1986, ce 
pr~ambule declare que l'objectif de l'assurance hypoth~caire est 
de promouvoir Ie fonctionnement efficace du marche hypoth~caire. 

Essentiellement, ce preambule, alli~ a l'exigence que Ie pro
gramme s'autofinance, font conclure que l'assurance hypoth~caire 
publique est un instrument de politique visant a r~aliser au 
moins certains objectifs d'efficience ~conomique. Comme nous Ie 
verrons dans la section suivante de ce document, cette descrip
tion du role de l'assurance hypoth~caire publique est en grande 
partie compatible avec certaines des justifications qui ont mene 
a la cr~ation du programme en 1954. 

En etudiant la raison d'etre de l'intervention youvernementale 
dans Ie domaine de l'assurance hypoth~caire, la plupart des 
observateurs canadiens, sinon tous, ont pr~tendu que Ie gouver
nement a un role a jouer sur Ie march~ de l'assurance hypothe
caire en raison de la pr~sence de risques macro-~conomiques ou 
catastrophiques. Nous examinerons dans une section subsequente 
de ce chapitre la justification d'un role pour Ie gouvernement 
en raison de la presence de risques catastrophiques. 

On a ajout~ ces dernieres ann~es un objectif de l'assurance LNH 
qui est li~ a la concurrence. Bien que les rapports annuels de 
la SCHL d'avant 1979 n'aient meme pas reconnu la pr~sence de 
l'assurance priv~e, Ie rapport annuel de 1980 1 d~clarait que 
l'assurance LNH " contribue maintenant a maintenir une concur
rence dans ce qui restera probablement une industrie tres 

1 Rapport annuel, SCHL, 1980, p. 10. 
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concentree". Cet objectif etait aussi mentionne dans un dOCU
ment de travail prepare par la SCHL en avril 1981. Dans ce 
document, on indiquait que l'assurance hypothecaire publique 
permet au gouvernement de poursuivre l'objectif d'encouragement 
de 1a concurrence dans l'industrie de l'assurance hypothecaire. 

Un autre objectif sur 1equel on a mis l'accent ces dernieres 
annees est celui de rendre l'assurance hypothecaire disponible 
dans toutes 1es regions dU Canada et, par consequent, d'ap~uyer 
1es activites des pr§teurs dans les secteurs que pourrait autre
ment neg1iger l'assurance privee. On a releve ces enonces dans 
1e cadre du plan operationnel de 1984 et dans 1e document de 
travail sur l'assurance hypothecaire ~repare par la SCHL en 
avril 1981. 

Bien que la plupart des objectifs passes et presents de l'assu
rance LNH soient precises explicitement dans les documents 
officiels, il y a d'autres objectifs que lion ne retrouve pas 
dans les documents de ce genre, bien qu'ils soient implicites 
compte tenu de la fa~on dont Ie programme a ete utilise. En 
plus des objectifs concernant l'efficience du marche hypothe
caire, l'assurance LNH a servi a appuyer la realisation d'objec
tifs touchant Ie marche du logement. A cet egard, on a pretenau 
que l'assurance LNH a ete mise sur pied en grande partie pour 
faciliter l'accession a la propriete et que Ie programme a aussi 
servi a encourager l'investissement dans Ie logement locatif 
neuf. 

En plus des objectifs de programme indiques ci-dessus, l'assu
rance LNH a aussi servi a favoriser la realisation de ce que les 
documents officiels appellent habituellement "d'autres objectifs 
publics". A cet egard, on a pretendu que l'assurance LNH a aide 
le gouvernement a poursuivre divers objectifs par les moyens 
suivants : 

aide a l'etablissement de nouveaux instruments hypothecaires; 

soutien des politiques de stabilisation economique; 

amelioration de la qualite du logementi 

soutien d'objectifs lies a la protection du consommateur, a 
la conversion au systeme metrique et a l'economie d'energie a 
l'echelle nationale; et 

aide a l'application de programmes de logement social. 
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La liste qui suit resume tous les objectifs passes et presents -
explicites et implicites - et les roles futurs possibles du 
programme qui ont ete releves au moyen d'un examen des documents 
officiels de la SCHL et des ecrits sur l'assurance hypothe
caire. Ces objectifs sont les suivants : 

assurer une of Ere suffisante de fonds du secteur prive pour 
Ie logementi 

offrir aux pr@teurs une protection efficace contre les 
risques catastrophiques; 

assurer l'obtention de resultats de concurrence sur Ie marche 
de l'assurance hypothecairei 

veiller ~ ce que taus les emprunteurs eventuels soient 
desservis sur Ie marchei 

faciliter l'accession ~ la proprietei 

encourager l'investissement dans Ie logement locatif neuE; 

jouer un role d'innovateur dans l'etablissement de nouveaux 
instruments hypothecairesi 

soutenir les politiques de stabilisation economique; 

contribuer ~ l'amelioration de la qualite du logementi 

soutenir les objectifs lies ~ la protection du conso@uateur, 
~ la conversion au systeme metrique et ~ l'economie d'energie 
~ l'echelle nationale; et 

aider a l'application de programmes de logement social. 

Dans les sections subsequentes du present document, nous tente
rons de repondre aux questions suivantes pour chaque objectif du 
programme : 

existe~t-il un probleme compte tenu des conditions actuelles 
et prevues sur Ie marchei 

s'il y a effectivement un probleme, est-il necessaire que Ie 
gouvernement intervienne pour Ie regler; et 

si une intervention gouvernementale est necessaire, est-il 
raisonnable de penser que l'assurance LNH, compte tenu de ses 
objectifs et de sa conception, peut remedier au probleme? 
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3.4 CONCEPTION ET JUSTIFICATION INITIALE DU PROGRAMME 

En y ajoutant continuellement de nouveaux objectifs, Ie mandat 
premier du programme est devenu de plus en plus flou avec Ie 
temps. La presente section a pour but: (i) de decrire brieve
ment les conditions du marche qui existaient au moment de la 
creation de l'assurance LNH, et avant~ (ii) de cerner ce yui, ~ 
ce moment-l~, justifiait l'intervention gouvernementale sur Ie 
marche hypothecaire~ (iii) de decrire les principaux facteurs 
pris en compte dans la conception du programme et~ (iv) d'eta
blir dans quelle mesure la conception du programme etait liee de 
fa~on logique ~ ses obJectifs. 

3.4.1 Le marche hypothecaire avant 1954 

II serait difficile de faire une description de la conception de 
l'assurance LNH et de traiter des facteurs qui ont influe sur sa 
conception sans expliquer comment et pourquoi Ie programme a ete 
mis sur pied et sans mentionner son predecesseur, Ie programme 
de prets conjoints, et les conditions qui existaient lorsque ce 
dernier a ete cree. 

Le programme de prets conjoints a ete mis sur piea en 1935. 
Avant sa mise en oeuvre, seules les personnes relativement 
riches pouvaient envisager l'achat d'une maison, etant donne 
que, comparativement aux normes d'aujourd'hui, les pratiques de 
pret etaient extremement rigoureuses. A cette epoque-l~, on 
considerait l'accession ~ la propriete difficile pour trois 
principales raisons. Premierement, Ie versement initial exige 
etait eleve, representant, en moyenne, 50 % de la valeur de la 
propriete, et Ie rapport pret-valeur maximal eta it fixe par la 
loi ~ 60 %. Les emprunteurs qui ne disposaient pas du versement 
initial necessaire etaient contraints d'obtenir un pret 
hypothecaire de second rang a un taux d'interet eleve. 

Un deuxieme probleme decoulait de l'absence d'une mensualite 
hypothecaire combinee. Avant 1935, les contrats hypothecaires 
prevoyaient, au lieu du versement de mensualites egales, des 
remboursements semestriels ou annuels representant chacun un 
montant fixe du capital et les interets courus sur Ie solde du 
pret impaye, ce qui se traduisait par des paiements nominaux 
plus eleves pendant les premieres annees d'emprunt, alors que Ie 
montant du pret etait eleve. Cela avait pour effet de decoura
ger l'accession a la propriete. 

Le troisieme probleme tenait ~ l'absence de prets hypothecaires 
~ long terme et a taux fixe. II est interessant de noter 
qu'avant 1935, les termes des prets hypothecaires etaient rela
tivement courts, generalement de cinq ans, comme c'est Ie cas 
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sur le marche d'aujourd'hui. Comme aujourd'hui aussi, l'emprun
teur devait, a la fin du terme de l'emprunt hypothecaire, en 
renegocier les conditions ou le rembourser integralement. La 
hausse considerable du nombre de saisies pendant la Grande crise 
est en partie attribuable a la courte echeance des pr@ts 
hypothecaires et aux paiements eleves a la fin du terme. 

3.4.2 Justification de l'intervention gouvernementale avant 
1954 

Le programme de pr@ts conjoints a marque l'entree du youverne
ment federal sur le marche hypothecaire. Bien qu'il ait ete en 
grande partie motive par des objectifs d'emploi, le programme ae 
pr@ts conjoints decoulait aussi ae preoccupations touchant la 
justice sociale. On peut en aeduire autant du fait quia ce 
moment-la, l'achat d'une maison n'etait pas la seule activite 
touchee par les conditions a'emprunt difficiles. Par exemple, 
il existait des problemes semblables a l'egard de l'achat de 
maisons de campagne, d'automobiles et d'autres biens de consom
mation durables. Le fait que le gouvernement ait restreint son 
intervention au loyement indique que la notion dU loyement comme 
bien tutelaire a joue un role important dans la creation du 
programme de pr@ts conjoints. 

Comme nous l'avons mentionne, une autre raison, peut-@tre m@me 
plus importante, de la mise sur pied du programme de pr@ts 
conjoints touchait la creation d'emplois. Cela se voit a la 
conception du programme, en vertu duquel seuls les acheteurs et 
promoteurs de logements de proprietaire-occupant et locatits 
neufs etaient admissibles aux pr@ts a rapport eleve. 

L'importance accordee aux objectifs d'emploi dans la Loi fede
rale sur le logement ae 1935 n'a rien d'etonnant etant donne que 
l'economie ne s'etait pas encore remise de la Grande crise. Le 
fait que l'objectif de creation d'emplois ait une fois de plus 
ete inclus dans la Loi nationale sur l'habitation de 1944 
reflete egalement les conditions economiques de l'epoque. A ce 
moment-la, une preoccupation importante etait les perspectives 
d'emploi apres la yuerre, alors que le marche du travail devait 
absorber le personnel militaire se reintegrant a la population 
active, ainsi que les travailleuts deplaces de l'industrie de 
production de materiel ae guerre. De toute evidence, la situa
tion a aussi stimule l'interet pour les questions de logement 
puisque la restriction obligatoire de la production de logements 
pendant la guerre et la demande de loyement qui suivrait la 
demobilisation etaient susceptibles de creer une penurie de 
logements. 
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Le programme de prets conjoints a donc ete con9u dans Ie but 
d'assouplir les conditions d'emprunt afin de stimuler l'emploi 
par la construction de logements. La premi~re version du pro
gramme permettait l'octroi de prets ayant un rapport pret-valeur 
maximal de 80 %, dont 25 % etaient fournis par Ie gouvernement 
federal. La partie privee du pret, surtout fournie par les 
compagnies d'assurance, mais aussi par les compagnies de fiducie 
et de pret, devait etre assortie d'un taux d'interet de 5 %. 
Toutefois, parce que la part du ~ouvernement etait versee au 
.preteur a un taux d'interet de 3 %, les preteurs beneficiaient 
d'un rendement plus eleve de leur investissement, puisqu'ils 
imposaient aux emprunteurs un taux d'interet de 5 % sur Ie 
moritant total du prete Pour limiter les risques de defaut 
qu'assumait Ie preteur, Ie gouvernement s'engageait par contrat 
a partager une proportion assez genereuse des pertes. 

En raison de sa conception, Ie programme de prets conjoints a eu 
des retombees simultanees sur l'offre et la demande de fonds 
hypothecaires. II a augmente l'offre de fonds en permettant 
l'injection directe de fonds publics et en ameliorant l'attrait 
de l'instrument hypothecaire au moyen de subventions de bonifi
cation d'interet aux preteurs et de la protection contre les 
risques de defaut. II a stimule la demande de fonds en as sou
plissant les conditions d'emprunt et en limitant Ie taux d'inte
ret impose aux emprunteurs. 

Le programme de prets conjoints est demeure a peu pr~s Ie meme 
jusqu'en 1954, annee ou il a ete remplace par l'assurance-pret 
hypothecaire. Pendant son existence, Ie programme a eu un effet 
revolutionnaire sur les pratiques de pret hypothecaire. De 
fa90n particuli~re, Ie programme a contribue a etablir 1e Vret 
hypothecaire a paiements egaux combines, a prolon'jer a 30 d.n:~ 
les termes des prets hypothecaires et a porter Ie rapport pret
valeur maximal a environ 90 % peu apr~s sa mise en oeuvre. 

3.4.3 Justification de l'intervention gouvernementale en 1954 

L'assurance-pret hypothecaire a ete creee en 1954 pour assurer 
Ie maintien des conditionsd'emprunt plus souples que Ie 
programme de prets conjoints avait permis d'etablir. Toutefois, 
sous Ie nouveau regime, cela se ferait d'une autre fa90n, soit 
(i) en facilitant Ie financement de prets a rapport eleve au 
moyen de fonds prives et (ii) en exploitant Ie proyrarnrne sur une 
base d'autofinancement plutot que par Ie versement direct de 
fonds publics a des taux d'interet sUbventionnes. 

L'exigence relative a 1'autofinancement de l'assurance-pret 
hypothecaire est un element important pour faire la distinction 
entre Ie programme de prets conjoints de 1935 et la raison 
d'etre de l'intervention gouvernementale a partir de 1954. En 
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subventionnant Ie cout d'em~runt dans Ie cadre du programme de 
prets conjoints, Ie gouvernement a effectivement augmente la 
demande de logement et, par Ie fait meme, a stimule l'emploi 
dans l'industrie de la construction residentielle. Par contre, 
lorsque Ie gouvernement a, en 1954, adopte la contrainte de 
l'autofinancement et pratique un prix qui traduisait Ie risque 
inherent a l'assurance hypothecaire, il s'est donne un nouveau 
role, soit celui de remedier aux effets des imperfections du 
marche et d'assurer tout simplement l'offre d'une quantite 
suffisante de ressources pour Ie logement. 

Comme nous l'avons mentionne ci-dessus, une des conditions de la 
concurrence parfaite sur un marche est l'absence de contraintes 
artificielles sur l'offre et la demande. Une restriction de ce 
genre en 1954 etait la limite statutaire qui empechait les 
grandes institutions de pret de consentir des prets hypo the
caires d'un montant representant plus de 60 % de la valeur de la 
propriete l • En raison de cette contrainte, les emprunteurs 
etaient incapables d'obtenir des fonds a des taux d'interet 
proportionnes aux risques qu'ils presentaient. La creation de 
l'assurance LNH en 1954 visait precisement a corriger les 
distorsions decoulant de cette imverfection du marche. 

Bien que les objectifs d'efficience economique aient remplace 
les objectifs d'emploi en 1954, la notion de bien tutelaire qui 
avait ete une justification implicite du programme de prets 
conjoints en 1935 est demeuree une justification importante de 
l'assurance LNH en 1954. Nous arrivons a cette conclusion au 
fait que, bien que la limite relative au rapport pret-valeur de 
60 % s'appliquait tant aux proprietes non residentielles qu'aux 
proprietes residentie11es, l'intervention gouvernementale sous 
forme de l'offre d'assurance hypothecaire en 1954 etait -- et 
est encore aujourd'hui -- limitee au financement du logement. 
La th~se du bien tute1aire fait aussi conclure que l'assurance 
LNH a ete creee en grande partie comme programme de logement 
destine a faciliter 1'accession a la propriete et a encourager 
l'investissement dans 1e logement locatif, et non pas seulement 
comme mesure visant a ameliorer l'efficience economique sur Ie 
marche des capitaux. 

3.4.4 Considerations relatives a la conception du pro9ramme 

Le gouvernement a pris deux mesures importantes en 1Y54 dans Ie 
but d'assurer une offre suffisante de fondS prives pour Ie 

1 Cette limite existe encore aujourd'hui. Elle est passee a 
66 2/3 % en 1961 et a 75 % en 1964 et n'a pas change 
depuis. 
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logement et, en meme temps, de reduire la dependance du secteur 
du logement a l'egard des deniers publics. Premierement, il a 
modi fie la Loi sur les banques afin de permettre aux banques a 
charte d'entrer sur Ie marche hypothecaire et de consentir des 
prets assures en vertu de la LNH. Deuxiemement, pour s'assurer 
que les banques deviendraient des fournisseurs actifs et impor
tants de fonds hypothecaires, le programme de prets assures de 
la Loi nationale sur l'habitation a ete con~u avant tout afin ae 
repondre a leurs besoins, tout en continuant a assurer des 
conditions d'emprunt souples pour les emprunteurs. Pour ce qui 
est des emprunteurs, la LNH de 1954 leur donnait acces aux prets 
a rapport eleve et un droit statutaire a un emprunt hypothecaire 
de 25 ans. 

Afin d'encourager les banques a investir dans les creances hypo
thecaires a long terme et de revondre a leurs besoins particu
liers, l'assurance LNH a ete con~ue en vue (i) de rendre 
l'instrument hypothecaire aussi attrayant que possiblei (ii) ae 
creer un programme qui serait simple a administreri et (iii) de 
mettre en place des mecanismes qui faciliteraient l'octroi de 
prets hypothecaires par les banques. 

Pour ameliorer l'attrait de l'instrument hypothecaire, la police 
d'assurance comprenait les caracteristiques suivantes 

une garantie presque complete contre les defautsi 

une police distincte liee a chaque pret individuel (par 
opposition au partage des risques avec le gouvernement a 
l'egard d'un ensemble de creances hypothecaires, co~ne dans 
le cas du programme de prets conjoints)i 

la transferabilite de la police, de sorte qu'un pret assure 
pouvait etre achete et vendu; et 

le droit de vendre un pret hypothecaire assure a tout inves
tisseur, a condition que la creance hypothecaire soit admi
nistree par un preteur agree. 

Essentiellement, ces caracteristiques font d'un pret hypo the
caire assure une replique d'une obligation a long terme sans 
risque. L'inclusion des caracteristiques d'une obligation dans 
un pret assure visait a rendre le pret aussi commercialisable 
que possible afin qu'un marche hypothecaire secondaire act if se 
developpe et augmente encore l'offre de fonds prives en attirant 
d'autres investisseurs, comme les caisses de retraite, sur le 
marche hypothecaire. On croyait aussi, en 1954, qu'un marche 
hypothecaire secondaire actif serait essentiel a la participa
tion des banques a charte, a la lumiere de ce qu'on percevait 
comme leur besoin de rajustement de portefeuille. ~ ce moment
la, on croyait qu'un marche hypothecaire secondaire actif 
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permettrait aux banques de transformer leurs elements de passif 
a court terme (depots) en elements d'actif a long terme 
(creances hypothecaires) puisqu'un tel marche leur permettrait 
de rajuster leur portefeuille a peu de frais et rapidement si 
jamais elles connaissaient des problemes de liquidite. II va 
sans dire que pendant les annees 1950, alors que les taux d'in
teret etaient relativement stables, la question des risques lies 
au taux d'interet et, par consequent, la necessite d'apparier 
l'actif et Ie passif n'·etait pas une preoccupation importante. 

Avant de passer a l'examen des autres caracteristiques du pro~ 
gramme, il importe de decrire Ie raisonnement qui a pousse les 
architectes de l'assurance LNH a choisir, en 1954, .d'offrir une 
protection complete plutot que de limiter cette protection a la 
partie du pret superieure a 60 % de la valeur de la propriete. 
Bien que la limitation de garantie puisse avoir ete compatible 
avec Ie reglement relatif au rapport pret-valeur en vigueur a ce 
moment-la, Woodard l fait l'observation suivante au sujet du 
choix d'une garantie complete: 

"La plupart des preteurs sont d'avis que Ie 
risque ne se limite pas a la partie supe
rieure du pret et que Ie rapport pret-valeur 
eleve a pour effet de rendre l'ensemble du 
pret plus risque." 

Revenons maintenant aux considerations qui ont mene a la concep
tion de l'assurance hypothecaire. Nous avons mentionne qu'un 
facteur pris en compte dans la conception de l'assurance LNH 
etait de garder Ie programme aussi simple que possible du point 
de vue administratif. A cet egard, il convient de noter que 
l'assurance LNH etait, au moment de sa creation en 1954, une 
adaptation du modele de prets assures americain, qui existait 
depuis les annees 1930. Dans Ie cadre du programme americain, 
les primes d'assurance etaient per9ues annuellement et les 
reglements etaient payes par la Federal Housing Administration 
(FHA) aux preteurs par l'emission d'obligations en echange du 
titre de propriete. Contrairement au modele de la FHA, l'assu
rance LNH pratique un droit d'assurance initial et regIe les 
demandes au comptant. Comme nous l'avonsmentionne, ces carac
teristiques ont ete incluses dans l'assurance LNH pour garder Ie 
programme aussi simple que possible. Toutefois, dans une grande 
mesure, ces caracteristiques traduisent aussi Ie fait que 
l'assurance LNH a ete con9ue dans un contexte economique consi
derablement plus favorable que Ie contexte qui existait dans les 
annees 1930, lorsque l'assurance FHA est entree en vigueur. 

1 Woodard, H., "Canadian Mortgages", Don Mills, Collins, 
1959, p. 309. 
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Bref, la principale preoccupation des architectes de l'assurance 
LNH en 1954 etait de transformer l'instrument hypothecaire en un 
instrument de placement attrayant afin d'encourager les institu
tions financieres et d'autres investisseurs du secteur prive a 
canaliser des fonds vers Ie logement et a eliminer ainsi la 
necessite du versement de fonds publics. A cet egard, Ie pro
gramme etait bien con~u, et ses principales caracteristiques de 
conception etaient 10giyues et compatibles avec l'obJectif 
operationnel (contrainte), soit d'assurer une offre suffisante 
de fonds prives pour Ie logement. 

3.5 ~VOLUTION DU PROGRAMME VERS L'ACCROISSEMENTDE L'EFFIC1ENCE 
~CONOMIQUE 

Si l'imposition de la contrainte d'autofinancement indiquait que 
Ie gouvernement poursuivait un objectif d'efficience economique 
au moyen de l'assurance LNH en 1954, il n'en demeure pas moins 
que l'assurance hypothecaire publique est demeuree en grande 
partie un programme de logement ayant des objectifs publics 
precis. De fait, sauf en ce qui a trait a l'imposition de 
primes plutot que Ie versement de subventions, Ie programme 
d'assurance de 1954 etait tres semblable au programme de prets 
conjoints. Comme dans Ie cas de ce dernier, seuls les logements 
neufs de proprietaire-occupant et locatifs etaient admissibles, 
et les prets etaient plafonnes pour veiller a ce que Ie pro
gramme serve uniquement a la production de logements a un coOt 
modere. Le plafonnement des taux d'interet, qui etait une 
caracteristique du programme de prets conjoints, a ete maintenu 
dans Ie cadre du nouveau programme afin de veiller a ce que 
l'assurance publique serve les interets des emprunteurs avant 
ceux des preteurs. 

Bien que la plupart des contraintes initiales du programme aient 
ete eliminees au fil des ans, leur inclusion en 1954 est assez 
revelatrice, non seulement en ce qui a trait aux objectifs 
originaux du programme, mais aussi et surtout dU fait que 
l'assurance LNH etait loin d'etre, a ses debuts, un mOdele 
d'efficience economique pure. Comme nous l'avons indique, les 
principales contraintes imposees au programme etaient les 
suivantes : 

(i) admissibilite des logements neufs seulementi 

(ii) plafonnement des prets pour orienter l'assurance vers Ie 
logement a coOt mOderei 

(iii) plafonnement des taux d'interet des prets LNHi 
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( iv) terme minimal de 25 anSi et 

(v) primes et droits ae demande uniformes. 

De toute ~vidence, aucune de ces contraintes n'~tait compatibles 
avec la r~alisation d'objectifs d'efficience ~conomique pure. 
Toutefois, chacune de ces contraintes ~taient justifi~e pour des 
raisons de justice sociale. 

La restriction de l'admissibilit~ aux logements neufs ~tait 
compatible avec Ie pr~ambule de la Loinationale sur l'habita
tion, qui mettait l'accent sur l'offre de logementi a cette 
~poque, une des grandes pr~occupations ~taitd'assurer un niveau 
de production ae logements qui correspondrait a la croissance 
rap ide de la population.L'orientation de l'assurance LNH vers 
la production de logements a cont mOd~r~ traduisait en outre Ie 
d~sir de canaliser ce qu'on pr~voyait alors etre une offre 
limit~e de fonds vers les personnes ayant Ie plus besoin d'aide. 

Les contraintes relatives au taux d'int~ret maximal que pouvait 
pratiquer un preteur, Ie droit statutaire des emprunteurs a un 
pret hypoth~caire d'un terme de 25 ans et l'application des 
memes droits et primes a tous les emprunteurs traduisaient aussi 
des pr~occupations d'ordre social plutot que des objectifs 
d'efficience ~conomique pure. 

La pr~sente section a trois buts principaux. Premierement, nous 
d~crivons l'~volution du programme pendant ses 30 ans d'exis
tence. Deuxiemement, nous examinons comment et pourquoi les 
objectifs du programme ont chang~ et, de fa~on particuliere, 
tentons d'expliquer pourquoi de nouveaux objectifs ont ~t~ 
aJout~s avec Ie temps. Troisiemement, nous tentons de montrer 
comment et pourquoi Ie programme, con~u comme mesure de loge
ment, est petit a petit devenu en grande partie une mesure 
d'efficience ~conomique destin~e a assurer Ie bon fonctionnement 
du march~ hypoth~caire. 

3.5.1 D~r~glementation du march~ hypoth~caire 

Comme Ie craignaient les architectes de l'assurance LNH en 1954, 
les fr~quentes p~nuries de fonds priv~s se sont r~v~l~es Ie plus 
important probleme du programme pendant ses prem1eres ann~es 
d'existence. Toutefois, plutot que d'etre Ie r~sultat de 
l'effet d'encouragement inh~rent du programme sur la demande de 
logement, Ie probleme ~tait surtout attribuable au plafonnement 
des taux d' int~ret LNH qui avait pour effet de d~courager les 
preteurs a investir dans les prets hypoth~caires LNH lorsque les 
taux d'int~ret du march~ pour les prets ordinaires d~passaient 
Ie taux plafonn~ des prets LNH. 
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Les banques a charte ont ag9rave Ie probleme des penuries perio
diques de fonds prives decoulant du plafonnement du taux 
d'interet LNH lorsqu'elles se sont presque completement retirees 
du marche hypothecaire a la fin des annees 1950. Cette baisse 
d'activite est attribuable a la disposition de la Loi sur les 
banques qui interdisait aux banques de consentir des prets a un 
taux d'interet superieur a 6 % •. Les banques se sont retirees 
par suite de la hausse generale des taux d'interet qui, a la fin 
de 1959, rendait les placements en elements d'actif a court 
terme plus attrayants que les prets hypothecaires. etant donne 
l'impbrtance que l'on accordait en 1954 aux mesures visant a 
encourager les banques a charte a entrer sur Ie marche hypothe
caire, leur retrait rapide a considerablement diminue l'effica
cite de l'assurance-pret hypothecaire en ce qui a trait a 
l'offre de fonds prives. 

Un troisieme facteur aecourayeait la participation des preteurs 
aux activites dans Ie cadre de la LNH. II s'agissait de la 
hausse a long terme des taux d'interet qui, pour les preteurs 
qui n'avaient pas acces a un pass if-depots a long terme -
c.-a-d. la plupart des preteurs, sauf les compagnies 
d'assurance-vie - representait des risques lies au taux d'inte
ret et des pertes financieres en raison de l'impossibilite, en 
vertu de la LNH, d'apparier Ie terme des creances hypothecaires 
(25 ans) et celui du passif-depots. 

Pour remedier a cette situation, Ie gouvernement a pris 
plusieurs mesures entre 1967 et 1969 : 

en 1967, il a modifie la formule de plafonnement du taux 
d'interet LNH pour la rendre plus souple et veiller a ce que 
Ie taux LNH soit mieux adapte aux conditions sur Ie marchei 

la meme annee, il a modifie la Loi sur les banques et suppri
me Ie pIa fond de 6 % sur les prets bancairesi 

en 1969, il a supprlme entierement Ie plafond du taux 
d'interet LNHi et 

la meme annee, Ie pret hypothecaire renouvelable aux cinq ans 
est devenu admissible en vertu ae la LNH. 

Ces mesures ont eu deux grandes consequences. Premierement, la 
decision de supprimer Ie plafond sur les prets bancaires, mesure 
qui avait ete proposee dans les modifications de la Loi sur les 
banques en 1966 et qui est entree en vigueur en 1967, a mene a 
l'extension de l'assurance LNH au logement existant de 
proprietaire-occupant. On a pris cette decision parce qu'on 
croyait que Ie retour des banques sur Ie marche hypothecaire 
serait plus que suffisant pour compenser l'augmentation de la 
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demande de fonds decoulant de l'offre de financement pour Ie 
logement existant de proprietaire-occupant. A son tour, la 
decision d'assurer Ie logement existant de proprietaire-occupant 
a ete motivee par deux facteurs. Premierement, l'inclusion du 
logement existant etait compatible avec Ie desir de permettre 
aux personnes a revenu faible et moyen d'acceder a la propriete, 
du fait que Ie logement existant a toujours tendance a etre 
moins cher, et donc plus accessible, que Ie logement neuf. 
Deuxiemement, l'exclusion du logement existant avait pour effet 
de creer une distorsion en abaissant le prix des loyements 
existants par rapport a celui des logements neufs. On cons ide
rait donc que l'extension de l'assurance LNH au logement exis
tant etait necessaire pour supprimer cette distorsion. 

La deuxieme corisequence des mesures visant a remedier a la 
penurie de fonds prives a ete de sacrifier ce qui, en 1954, 
semblait souhaitable au plus haut point, soit donner aux emprun
teurs un droit statutaire a un emprunt hypothecaire a long terme 
(25 ans). On a aboli Ie reglement fixant a 25 ans Ie terme 
minimal des prets hypothecaires pour satisfaire les emprunteurs 
qui demandaient des prets hypothecaires a terme plus court, 
ainsi que pour supprimer ce qui etait devenu un obstacle impor
tant au placement de fonds prives dans Ie secteur du logement. 

Bien que ces changements aient ete necessaires pour assurer Ie 
fonctionnement plus efficient du marche hypothecaire, certains 
d'entre eux ont aussi, tout compte fait, eu pour effet d'elimi
ner les objectifs publics initiaux du programme en matiere de 
logement, et ont donc fait de l'assurance LNH une mesure visant 
davantage a corriger l'effet des imperfections sur Ie marche 
hypothecaire. 

3.5.2 ~volution des prets ordinaires 

Un autre facteur important qui a modifie Ie role de l'assurance 
LNH a ete l'evolution soutenue des prets hypothecaires ordi
naires. Au moment de la creation de l'assurance LNH en 1954, il 
y avait une distinction nette entre Ie pret hypothecaire LNH et 
Ie pret hypothecaire ardinaire, puisque les emprunteurs qui 
obtenaient un pret LNH en tiraient des avantages considerables 
sous forme de taux d'interet moins eleves et de conditions 
d'emprunt plus attrayantes. Toutefois, les conditions d'emprunt 
liees aux prets ordinaires se sont beaucoup ameliorees au fil 
des ans, surtout en raison du role innovateur benefique que 
l'assurance LNH a joue. 

Au moment de la creation de l'assurance LNH, les prets hypothe
caires pour l'habitation etaient consideres comme des placements 
a risque eleve et, par consequent, une faible proportion des 
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fonds allait au logement. En grande partie par suite de 
11 influence des prets LNH, la perception qu'avaient les preteurs 
des risques lies aux prets hypothecaires ont change et les 
conditions d'emprunt des prets hypothecaires ordinaires ont 
commence a s'ameliorer. Par exemple, le pret hypothecaire a 
long terme, a taux d'interet fixe et a paiements combines, 
typique des prets assures en vertu de la LNH, est devenu la 
norme pour 1es prets ordinaires peu apres 1~54. De plus, le 
rapport pret-valeur maximal pour les prets ordinaires est passe 
de 60 % a 66 2/3 % en 1961, et a 75 % en 1964, pour tenir compte 
de la volonte p~us grande aes preteurs d'accepter des risques 
plus eleves. 

L'annee 1964 marque aussi l'arrivee sur scene de l'assurance 
privee, qui avait a10rs une structure semblable - moins les 
subventions, il va sans dire - au proyramme de prets conjoints 
qu'avait offert le youvernement jusqu'en 1954. Dans le cadre de 
ce regime, la Compagnie a'assurance d'hypotheques du Canaaa 
(CAHC) offrait une assurance pour les prets hypothecaires de 
second rang. A cette epoque, l'assurance privee visait surtout 
a desservir les proprietaires-occupants non admissibles aux 
prets LNH. 11 s'agissait surtout d'acheteurs de maisons neuves 
a prix eleve qui, en raison du plafonnement des prets, ne 
pouvaient obtenir un financement suffisant dans le cadre du 
programme d'assurance LNH. 

L'evolution du pret hypothecaire ordinaire, qui est devenue plus 
rapide apres 1970 lorsqu'on a officiellement autorise le secteur 
prive a offrir l'assurance des prets hypothecaires de premier 
rang, a eu pour effet de reduire l'influence du pret hypo the
caire LNH sur le marche, ce qui a, a son tour, eu deux conse
quences. Premierement, la concurrence accrue des prets hypo the
caires ordinaires et de l'assurance privee ont fait progresse 
l'efficience economique sur le marche de l'assurance hypo the
caire. Deuxiemement, au fur et a mesure que les caracteristi
ques du pret ordinaire se rapprochaient de celles du pret LNH, 
l'apport net de l'assurance LNH comme moyen de faciliter l'ac
cession a la propriete et de soutenir la production de logements 
locatifs a diminue. 

3.5.3 Passage aux primes proportionnees au risque 

Avec l'integration complete du marche hypothecaire au marche des 
capitaux et la baisse de l'influence de l'assurance LNH, on en 
est venu a considerer le programme comme ayant de moins en moins 
d'objectifs publics. Par consequent, a la fin des annees 1970, 
on a commence a donner comme mandat du programme la concurrence 
avec le secteur prlve sur le marche de l'assurance hypothecaire 
et la poursuite "d'autres objectifs publics". 
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Au fil des ans, la concurrence de l'assurance privee a eu deux 
consequences importantes pour les activites d'assurance hypo the
caire publique. La premiere a evidemment ete la reduction de la 
part du marche de l'assurance LNH, ce qui est un des facteurs 
qui, en 1979 et en 1980, a pousse Ie gouvernement a etendre 
l'assurance LNH aux marches que l'assurance hypothecaire 
publique n'avait encore jamais desservis, soit les marches des 
logements de proprietaire-occupant a prix eleve, des logements 
locatifs neufs a prix eleve et des logements locatifs exis
tantS. Bien que ces mesures aient permis de retablir la part du 
marche de l'assurance LNH, elles ont aussi rendu de plus en plus 
ambigu Ie role du gouvernement dans Ie domaine de l'assurance 
hypothecaire. 

Deuxiemement, l'assurance prlvee a oblige la SCHL a abandonner 
la structure de primes uniformes en vigueur depuis 1954. La 
nouvelle structure de primes, qui en grande partie etablit la 
prime en fonction du risque au niveau du pret particulier1 , rend 
la tarification sur Ie marche de l'assurance hypothecaire assez 
comparable a la tarification sur d'autres marches d'assurance 
pour ce qui est du respect de criteres d'efficience economique 
pure. Toutefois, l'assurance hypothecaire publique joue mainte
nant un role moins important pour ce qui est de faciliter 
l'accession a la propriete pour les emprunteurs marginaux et de 
soutenir l'investissement dans Ie logement locatif. 

Compte tenu de l'evolution du programme, qui devient de plus en 
plus un outil visant a obtenir des resultats d'efficience econo
mique pure, la question qui se pose maintenant est de savoir si 
l'assurance hypothecaire publique joue encore un role public ou 
si elle ne fait que concurrencer l'assurance du secteur prive. 
C'est de cette question que nous traiterons maintenant. 

3.6 ROLE PUBLIC DE L'ASSURANCE LNH 

La principale difference entre la fa~on dont l'assurance LNH 
fonctionne actuellement et les resultats qu'on obtiendrait sur 
Ie marche si on laissait l'assurance hypothecaire au secteur 
prive tient au fait que Ie programme assure l'egalite d'acces 
geographique aux prets hypothecaires a rapport eleve. Dans Ie 
cadre du systeme actuel, les gens qui vivent dans des regions 
tres eloignees d'un grand centre urbain - p. ex., Frobisher Bay 

1 Les primes sont maintenant liees au rapport pret-valeur et 
des surprimes sont imposees dans Ie cas des logements en 
copropriete et des instruments hypothecaires comme les 
prets hypothecaires a paiements progressifs et les prets 
hypothecaires a taux variable. 
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(T.N.-O.) - payent Ie meme droit de demande (jusqu'a 350 $) que 
les personnes qui habitent Montreal, malgre Ie fait que Ie coOt 
pour la SCHL de la souscription d'un pret aans une reyion eloi
gnee peut atteindre 1 000 $. De meme, selon la structure de 
primes actuelle, les emprunteurs qui vivent dans des marches a 
risque eleve - p. ex., dans les villes du secteur primaire comme 
Sept-fles (Quebec) - payent la meme prime de risque que les 
personnes habitant des villes comme Toronto, ou l'economie est 
bien diversifiee et ou les risques de defaut sont considerable
men~ mains eleves. Dans une etude 1 preparee en 1985 par la 
Division de la planification de la SCHL, on a estime que les 
personnes habitant des villes du secteur primaire devraient 
payer une prime environ trois fois plus elevee que celIe qui est 
pratiquee dans les grands centres urbains afin,de couvrir les 
risques reels. 

3.6.1 Raison d'etre de l'egalite des prix sur tous les marches 

Le fait que la SCHL pratique des primes invariables selon la 
region et la contrainte de coOt nul du proyramme font supposer 
que Ie gouvernement cherche a atteindre une combinaison d'objec
tifs d'efficience economique et de justice sociale par Ie biais 
de son programme a'assurance-pret hypothecaire. En soi, la 
contrainte de coOt nul porte a croire qu'un objectif cle du 
gouvernement consiste a s'assurer que Ie bon montant de 
ressources est affecte au secteur du logement, ce qui compense 
l'effet nuisible du reglement relatif au rapport pret-valeur de 
75 %. Par contre, Ie fait que les primes et droits ne varient 
pas selon la region fait conclure qu'un objectif important du 
programme est d'assurer l'egalite d'acces aux prets a rapport 
eleve par Ie biais de subventions a l'assurance hypothecaire sur 
les marches a risque eleve, comme les villes monoindustrielles 
et du secteur primaire et les regions eloignees, ou Ie coOt de 
la production d'assurance est eleve. 

L'idee de pratiquer la meme prime et Ie meme droit pour tous les 
Canadiens dans toutes les regions du pays n'est pas nouvelle 
dans Ie cadre du programme d'assurance LNH. De fait, l'egalite 
d'acces aux fonds hypothecaires dans tous les coins du pays 
etait une des raisons de la creation de l'assurance hypothecaire 

1 "NHA Insured Lending in Resource Communities: Policy 
Alternatives", Division de la planification, SCHL, 
fevrier 1985. 
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en 1954. J.V. Poapstl et H. Woodard 2 ont tait ressortir cet 
argument dans leurs oeuvres, ou ils examinent les premieres 
annees d'existence de l'assurance hypothecaire publique au 
Canada. II convient aussi de noter qu'on s'est aussi prononce 
en faveur de cet objectif pendant Ie recent processus de consul
tation sur Ie logement, lorsque Ie Sous-comite federal
provincial sur Ie logement du marche l'a approuve comme Ie role 
que doit jouer Ie gouvernement federal dans Ie domaine de 
l'assurance hypothecai~e. Le Groupe de travail Nielsen a aussi 
appuye ce p~incipe lors de sonexamen des programmes de 
logement, puisqu'il a recommande que les primes et droits 
d'assurance hypothecaire aemeu~ent uniformes dans toutes les 
regions du pays. 

3.6.2 Consequences de l'egalite des prix sur tous les marches 

Le fait de p~atique~ aes primes et des droits qui ne va~ient pas 
selon la region a quatre consequences importantes. Premiere
ment, l'imposition de primes et de droits uniformes dans tous 
les marches, quels que soient les risques reels et Ie cout de la 
production d'assurance, n'est pas une solution pour Ie secteur 
prive et, par consequent, fait conclure qu'une intervention du 
gouve~nement se~a necessaire si lIon veut obtenir ces resultats. 

Deuxiemement, compte tenu de la contrainte de cout nul, il 
s'ensuit que l'interfinancement doit etre un element essentiel 
au fonctionnement du programme. Cela signifie que Ie gouverne
ment doit tirer suffisamment de benefices de l'assurance des 
prets sur les marches a faible risque pou~ couvrir Ie cout du 
financement des emprunteurs sur les marches a risque eleve. 

Troisiemement, les prix se~ont differents de ceux qui seraient 
pratiques si lIon pou~suivait des objectifs d'efficience econo
mique pure - c.-a-d. si les primes etaient etablies st~ictement 
en fonction du risque. En definitive, on sacrifiera les obJec
tifs d'efficience economique pure, de sorte que les emprunteurs 
sur les marches a faible risque paieront des frais legerement 
superieurs a ceux qu'ils paieraient si les prix refletaient Ie 
risque au niveau du marche particulier plutot quIa l'echelle 
nationale. Par consequent, la repartition desressources ne 
sera pas optimale. 

1 Poapst, J.V., "The National Housing Act, 1954", article 
paru dans la Revue canadienne d'economique et de science 
politique, vol. 22, nO 2, mai 1956, p. 234 a 243. 

2 Woodard, H., "Canadian Mortgages", Don Mills, Collins, 
1959. 
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Cela fait conclure aussi que Ie gouvernement ne veut pas de 
resultats de concurrence sur Ie marche de l'assurance hypo the
caire, puisqu'on aurait alors des prix traduisant Ie risque au 
niveau du marche, plut6t que des prix uniformes sur tous les 
marches. 

Quatriemement, que l'assurance prlvee existe ou non, la realisa
tion complete de l'ob]ectif d'egalite d'acces sur tous les 
marches - c.-a-d. memes conditions d'emprunt sans eyard a la 
region ou les gens habitent - exige que la couverture de 
l'option A soit Ie seul produit disponible. Voyons, a l'autre 
extreme, ce qui-se passerait si la couverture de l'option B 
etait Ie seul produit disponible. Selon ce modele, les preteurs 
assu~eraient une part considerable des risques. Sur un marche 
tres concurrentiel qui fonctionne bien - et ce sont la des 
caracteristiques du marche hypothecaire d'aujourd'hui - la 
concurrence entre les Jreteurs aurait pour effet d'abaisser Ie 
coOt d'emprunt sur les marches a faible risque et de creer ainsi 
un ecart considerable des coOts d'emprunt entre marches a faible 
risque et a risque eleve. Cette difference pourrait alors 
prendre la forme de la pratique de tau x d'interet plus eleves 
sur les marches a risque eleve, ou de l'imposition de conditions 
de souscription plus rigoureuses, comme un versement initial 
plus eleve, ou une combinaison de ces deux mesures. 

La coexistence de la couverture de l'option A et de l'option B 
sur Ie marche irait aussi a l'encontre de l'objectif d'egalite 
d'acces. Sur un marche qui fonctionne bien, ces deux produits 
seraient offerts a des prix differents puisqu'ils donneraient 
des niveaux de garantie considerablement ditferents. Dans ces 
conditions, la concurrence entre les preteurs ferait en sorte 
que la couverture de l'option B serait utilisee sur les marches 
a faible risque ou les preteurs considereraient suftisante la 
protection offerte par ce produit, alors que l'option A serait 
utilisee sur les marches a risque eleve. Encore une fois, Ie 
resultat final serait l'inegalite d'acces au financement hypo
thecaire. 

3.6.3 Le probleme des conflits entre objectifs 

La poursuite de l'objectif d'egalite d'acces dans un milieu ou 
l'assurance publique et l'assurance privee se font la concur
rence cree des problemes considerables, surtout en ce qui a 
trait aux conflits entre les divers objectifs que Ie gouverne
ment cherche a atteinare. Un de ces problemes a trait a la 
difficulte pour Ie gouvernement de realiser l'autofinancement 
par l'interfinancement, du fait que cette technique encourage 
les assureurs prives a s'approprier la meilleure part du 
marche. En d'autres termes, si Ie youvernement comme assureur 
pratique des primes uniformes, une entreprise desireuse de 
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maximiser ses benefices ne fera la concurrence au gouvernement 
que pour saisir une part du marche des pr~ts ~ faible risque. 
De toute evidence, cela fera en sorte que l'assureur public 
n'obtiendra qu'une part restreinte du marche ~ faible risque, 
tout en assurant tous les pr~ts subventionnes ~ risque eleve. 
II en decoulera aes pertes financieres pour Ie programme 
d'assurance hypothecaire publique, ~ moins qu'il ne refuse 
d'assurer un emprunteur ~ risque eleve chaque fois qu'il perd un 
emprunteur ~ faible risque au profit de l'assureur prive. Bien 
sQr, cela irait ~ l'encontie de l'objectif d'egalite d'acces. 

Un deuxieme probleme en ce qui concerne l'interfinancement vient 
du fait que l'offre de subventions ~ certaines categories 
d'emprunteurs a pour effet direct a'emp~cher toute concurr~rice 
du secteur prive pour ces groupes d'emprunteurs. De toute 
evidence, cela entre en conflit avec l'objectif qui consiste ~ 
encourager la concurrence sur Ie marche de l'assurance hypothe
caire. 

Un troisieme probleme a trait ~ l'incompatibilite entre, atune 
part, la poursuite de l'objectif d'egalite d'acces et, d'autre 
part, l'application de techniques de souscription saines pour 
realiser l'autofinancement. II n'est possible a'atteindre 
l'objectif a'egalite a'acces que si les primes et les regles de 
souscription sont les m~mes sur tous les marches. Par conse
quent, il serait impossible de realiser l'objectif au programme 
si l'insuffisance des primes sur les marches ~ risque eleve 
etait compensee par l'application de regles de souscription plus 
rigoureuses sur ces marches. Donc, Ie recours ~ l'analyse du 
marche et l'utilisation de ses resultats pour la souscription 
sont en grande partie incompatibles avec l'objectif d'egalite 
d'acces au financement hypothecaire sur tous les marches. 

Enfin, il y a incompatibilite entre la poursuite de l'objectif 
d'egalite d'acces sur tous les marches, et celui qui consiste ~ 
permettre la concurrence du secteur prive sur Ie marche de 
l'assurance hypothecaire, concurrence dont les principaux avan
tages seraient un marche plus efficient ou les prix sont propor
tionnes au risque. Cela souleve la question suivante : Ie 
gouvernement veut-il poursuivre l'objectif social d'egalite 
d'acces sur tous les sous-marches de l'assurance hypothecaire, 
ou veut-il des resultats de concurrence sur certains sous
marches? Dans Ie deuxieme cas, quels sont les sous-marches ou 
ces resultats seraient souhaitables? C'est de cette question 
que nous traiterons aans les pages qui suivent. 
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3.7 OBJECTIFS DE LOGEMENT 

En conformite avec l'avis que Ie logement est un bien tutelaire 
et que l'assurance hypothecaire est donc un programme de loge
ment par opposition a une simple mesure du marche des capitaux 
destinee a corriger une imperfection du marche, les documents 
officiels de la SCHL (p. ex., ses Rapports annuels) indiquent 
souvent que l'objectif de l'assurance hypothecaire publique est 
de taciliter l'accession a la propriete et d'appuyer la produc
tion de logements locatifs. Si ce sont la les objectifs de 
logement ultimes duprogramme, il faut maintenant se demander si 
l'assurance hypothecaire publique doit etre universelle, 
c.-a-d. offerte sur tous les sous-marches. 

Nous traitons maintenant decette question de fa~on distincte 
pour l'accession a la propriete et la production de logements 
locatifs. 

3.7.1 Accession a la propriete 

si l'objectif ultime du programme est de faciliter l'accession a 
la propriete, il faut se demander si l'assurance LNH doit etre 
offerte tant a ceux qui n'en sont pas a leur premiere maison 
qu'aux accedants a la propriete. 

La these du bien tutelaire ne fournit aucune bonne raison 
d'offrir l'assurance LNH aux personnes qui n'en sont pas a leur 
premIere maison. si l'objectif de la politique gouvernementale 
est d'aider les locataires a devenir proprietaires en egalisant 
les chances d'obtenir un pret hypothecaire a rapport eleve dans 
toutes les parties du pays, alors, de toute evidence, Ie gouver
nement n'a plus de r6le a jouer lorsqu 1 une famille a accede a la 
propriete. C'etait Ie cas avant 1980, lorsque l'assurance LNH 
visait surtout, par Ie plafonnement au montant des prets, les 
acheteurs d'une premiere maison. 

On n'a pas elimine les plafonds de pret en 1980 par suite du 
besoin d'une intervention gouvernementale accrue pour des 
raisons d'efficience economique ou de justice sociale. A ce 
moment-la, les principales raisons etaient liees (i) a la 
difficulte d'administrer les platonds ae pret dans un milieu 
extremement inflationniste, (ii) au besoin per~u d'ameliorer 
l'efficience de l'interfinancement en offrant l'assurance aux 
acheteurs a revenu eleve et a faible risque qui n'en sont pas a 
leur premiere maison et (iii) au desir de retablir l'influence 
de l'assurance LNH sur la qualite du logement. 

Des trois raisons qui ont porte Ie gouvernement a etendre Ie 
champ d'application de l'assurance LNH pour y inclure Ie 
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logement de proprietaire-occupant a prix eleve en 1980, l'inter
financement etait de loin la plus importante et la plus legitime 
compte tenu de la contrainte relative a la realisation de l'ob
jectif d'egalite c'acces a un coOt nul pour le gouvernement. 
Toutefois, bien que cela ait pu @tre Itargument le plus convain
cant en 1980 et qu'il puisse l'@tre encore, il a perdu de sa 
validite ces dernieres annees. Contrairement a la situation en 
1980, lorsque les primes etaient uniformes et, par consequent, 
que les personnes a revenu eleve et a faible risque achetant des 
maisons coGteuses en faisant des versements initiaux eleves 
etaient necessaires pour subventionner les acheteurs d'une 
premiere maison faisant de petits versements initiaux, les 
prDnes sont maintenant en grande partie liees au rapport pr@t
valeur. Par consequent, il y a presentement beaucoup moins 
d'inte~financement deS emprunteurs a faible revenu accedant a la 
propriete et des emprunteurs a revenu eleve qui n'en sont pas a 
leur premiere maison. 

Quant aux deux autres raisons qui ont pousse le gouvernement a 
deplafonner le montant des pr@ts aux proprietaires-occupants en 
1980, la premiere, soit que les taux d'inflation eleves et 
instables rendent ces limites difficiles a administrer, est 
evidemment beaucoup moins valide maintenant, puisque le taux 
d'inflation est faible et stable. Quant a la raison relative a 
la qualite du logement, nous verrons plus loin dans le present 
chapitre qu'elle justifie mal l'offre par le gouvernement c'as
surance aux acheteurs autres que les accedants a la propriete. 

Nous examinerons au chapitre 6 les options dont dispose Ie 
gouvernement pour orienter le programme vers les acheteurs d'une 
premiere maison, ainsi que les consequences de ces options. 

3.7.2 Production de logements locatifs 

En ce qui a trait au logement locatif, on a toujours indique 
dans les documents officiels de la SCHL que l'obJectif ultime de 
la politique gouvernementale sur le marche etait d'appuyer la 
production de logements locatifs et, ]usqu'en 1980, on mettait 
l'accent sur la production de logements a loyer modere. 

si l'objectif ultime de l'assurance LNH est d'appuyer la 
production de logements locatifs, on peut se demander si le 
programme devrait aussi @tre offert aux personnes qui veulent 
investir dans les proprietes locatives existantes. 

Comme nous l'avons mentionne precedemment, ce n'est qu'en 197Y 
.que lion a etendu le champ d'application de l'assurance LNH pour 
y inclure les logements locatifs existants. A ce moment-la, 
deux principaux facteurs ont pousse le gouvernement a rencre ce 
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sous-marche admissible a l'assurance LNH. Le premier facteur 
concernait ce que lion considerait comme le probleme de la perte 
d'influence de l'assurance hypothecaire publique sur le marche, 
et surtout de l'influence du programme sur la qualite du loge
mente Le deuxieme facteur etait lie a l'augmentation des pertes 
auxquelles faisait face le Fonds d'assurance hypothecaire et, a 
cet egard, l'extension du programme d'assurance LNH a ete moti
vee par le desir d'assurer les logements locatifs existants a 
risque plus faible pour subventionner les logements locatifs 
neufs. 

Compte tehu de la fayon dont le programme fonctionne 
aujourd'hui, ni l'un ni l'autre de ces facteurs ne represente 
une .bonne justification de l'offre d~ l'assurance LNH pour 
financer les logements locatifs existants. Il convient d'abord 
de faire remarquer, en ce qui a trait a l'interfinancement, que 
l'assurance LNH n'utilise pas actuellement les logements loca
tifs existants pour subventionner les logements locatifs neufs. 
Cela porte a croire que l'interfinancement ne justifie pas 
l'assurance des logements locatifs existants par le gouverne
ment, compte tenu de la fayon d~nt le programme fonctionne a 
l'heure actuelle. De plus, en raison de l'existence de l'assu
rance privee et d'autres substituts de l'assurance hypothecaire, 
l'ecremage reduit considerablement l'efficacite de l'interfinan
cement comme moyen de realiser l'autonomie financiere. 

Pour ce qui est de la question de la qualite du logement, on 
examinera la valiaite de cet argument plus loin dans le present 
chapitre, ainsi qu'au chapitre 5, qui traite des retombees du 
programme sur la qualite du logement. A ce point-ci, la seule 
observation a faire concerne le fait que l'assurance du logement 
existant a un effet potentiel restreint sur la qualite du loge
ment comparativement a l'assurance des logements neufs, et que 
pour cette raison, l'argument relatif a la qualite du logement 
represente une faible justification de l'extension de l'assu
rance hypothecaire publique aux logements locatifs existants. 

3.7.3 Le probleme des conflits entre objectifs 

Avant de terminer cette section sur les obJectifs de logement, 
il convient de mentionner le probleme des conflits entre 
l'objectif de soutien de la production de logements locatifs et 
l'objectif d'autofinancement. 

Une des conditions necessaires a l'autofinancement est l'appli
cation de saines methodes de souscription. Dans le cas dU 
logement locatif, cela consiste a s'assurer que les conditions 
du marche sont favorables a la reussite de nouveaux proJets. 
Cela signifie aussi que, plutot que de prendre le risque d'assu
rer un trop grand nombre de prets pour le logement locatif dans 
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un marche donne et de faire ainsi grimper les taux d'inoccupa
tion et, eventuellement, les taux de defaut, un assureur hypo
thecaire soucieux de faire des profits se contenterait d'approu
ver un nombre restreint d'ensembles de logements locatifs. 

Bien que ce comportement soit parfaitement acceptable pour un 
assureur du secteur prive, il n'est pas compatible avec le role 
social du gouvernement et, pour cette raison, un organisme 
gouvernemental offrant l'assurance hypothecaire doit prendre Ie 
risque de creer des marches d'offre excedentaire et de taux de 
defaut eleves plutot que de courir Ie risque que les marches se 
resserrent, que des pressions s'exercent sur les loyers et, dans 
les cas extremes, que deux familles aient a vivre sous Ie meme 
toit. Toutefois, ce comportement a, a certains moments, 
entralne des pertes pour Ie Fonas a'assurance hypothecaire. 

3.8 CONCURRENCE ENTRE LES SECTEURS PUBLIC ET PRIVE 

Les conseils donnes au gouvernement penaant Ie recent processus 
de consultation sur Ie logement etaient conformes a l'objectif 
de l'assurance LNH que lion retrouve dans les documents offi
ciels de la SCHL et qui consiste a favoriser un climat concur
rentiel. Ainsi, on recommandait au gouvernement d'assurer la 
concurrence loyale entre Ie programme d'assurance LNH et l'assu
rance privee. 

11 s'agit maintenant ae savoir si cet obJectif est compatible 
avec celui que poursuit Ie gouvernement par Ie biais de l'assu
rance hypothecaire, soit assurer l'egalite d'acces au finance
ment hypothecaire a un cout nul pour les contribuables. II est 
assez facile de repondre a cette question, du fait qu'il existe 
une contradiction inherente entre l'encouragement de la concur
rence ayant pour resultat eventuel la pratique de prix 
efficients (c.-a-d. primes traduisant les risques, et droits 
refletant Ie cout reel de production d'assurance) et l'imposi
tion de primes et de aroits identiques sur tous les marches. On 
ne peut que conclure que l'objectif de creation a'un marche 
concurrentiel ne fait aucun sens puisque Ie gouvernement ne veut 
pas obtenir des resultats de concurrence sur Ie marche de 
l'assurance hypothecaire. 

II Y a une deuxieme incompatibilite importante entre l'encoura
gement de la concurrence (c.-a-a. vouloir que d'autres entre
prises privees se lancent sur Ie marche de l'assurance hypothe
caire et se fassent la concurrence) et l'exploitation du 
programme de fa~on a realiser l'objectif d'egalite d'acces sans 
frais pour les contribuables. L'autofinancement n'est possible 
que par l'interfinancement et pour y arriver, la SCHL doit dete
nir une part importante du marche. Par exemple, en supposant 
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que la SCHL ait besoin de cinq prets a faible risque pour 
subventionner chaque pret a risque eleve, et en supposant aussi 
que les prets a risque eleve ne representent que 10 % du marche, 
alors la SCHL aurait besoin d'une part du marche de 60 % pour 
assurer l'autofinancement du programme. Ainsi, a moins que la 
SCHL ne realise des benefices considerables sur chaque pret a 
faible risque, le programme d'assurance LNH a besoin d'une part 
importante du marche pour atteindre le point mort. De meme, 
l'assurance privee doit jouer un role relativement modeste sur 
le marche. 

3.9 LA NATURE DU RISQUE DE DEFAUT 

Cette section a pour but d'examiner si la presence de risques 
macro-economiques cree forcement un role pour le gouvernement 
sur le marche de l'assurance hypothecaire et, dans l'affirma
tive, d'etablir quel aevrait etre ce role. 

3.9.1 Risgues micro-economigues et macro-economiques 

11 est utile de classer le risque de defaut dans deux catego
ries : les risques micro-economiques, ou particuliers, et les 
risques macro-economiques. Les risques micro-economiques decou
lent de facteurs qui sont propres aux prets individuels et qui 
ont des causes particulieres qui sont essentiellement d'origine 
personnelle. Dans le cas des defauts hypothecaires, les 
facteurs de risque micro-economique comprennent l'emprunteur, 
l'acte hypothecaire et les caracteristiques de la propriete qui 
sont propres aux prets individuels. Parce que les risques 
micro-economiques sont en grande partie independants les uns des 
autres, on peut les diversifier. Par contre, les risques macro
economiques decoulent de facteurs politiques, sociaux ou econo
miques et, comme ils touchent simultanement des groupes de 
titulaires de police, ne sont pas diversifiables. Dans le 
domaine de l'assurance hypothecaire, les facteurs de risque 
macro-economique comprennent les evenements comme le chomage, 
l'inflation, les fluctuations des taux d'interet, etc. Au 
Canada, par exemple, les principaux facteurs qui ont eu des 
effets' considerables sur les prix des maisons et, par conse
quent, sur les cas de defaut, ont ete les retombees de la crise 
de l'energie apres 1973, l'evolution de la situation politique 
au Quebec apres 1976 et l'effet de la baisse des recettes 
provenant du petrole et du gaz sur les prix des maisons en 
Alberta ces dernieres annees. De toute evidence, tous ces 
facteurs echappaient au controle de tout assureur hypothecaire, 
qu'il soit public ou prive. 
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Ce probleme d'evenements importants de ce genre qui creent des 
risques macro-economique est d'autant plus complexe que Ie 
Canada n'a pas une economie bien diversifiee et que dans de 
nombreuses regions metropolitaines du pays, la base economique 
est en grande partie dominee par une seule industrie. C'est Ie 
cas, par exemple, de villes comme Windsor et Oshawa (automo
bile), Calgary (petrole), Sudbury (nickel), Chicoutimi (alumi
nium), Hamilton (acier), etc. Le Canada compte aussi de 
nombreuses collectivites que l'on pourrait classer comme villes 
du secteur primaire. Comparativement ~ Montreal et ~ Toronto, 
qui ont une base economique diversifiee et ou les risques macro
economiques viennent surtout de facteurs economiques de nature 
nationale, les risques macro-economiques dans les collectivites 
qui dependent su.rtout d' une industrie comme base d' emploi 
peuvent aussi venir de facteurs lies ~ la situation de cette 
industrie. 

3.9.2 Consequences des risques macro-economiques pour 
l'assurance 

L'existence de risques macro-economiques ou catastrophiques dans 
Ie domaine de l'assurance hypothecaire et Ie fait que ces 
risques varient avec le temps ou selon la region yeoyraphique a 
trois principales consequences. En raison de la presence de 
risques macro-economiques, l'assurance hypothecaire est diffe
rente des types d'assurance traditionnels puisque, contrairement 
~ l'assurance-vie ou les primes peuvent etre mesurees de fa90n 
actuarielle au moyen de tables de survie, on ne peut calculer 
les primes d'assurance hypothecaire avec un degre de precision 
eleve etant donne que personne ne peut predire Ie moment et 
l'importance de la prochaine catastrophe. Cela signifie que la 
realisation de l'autofinancement de l'assurance LNH, bien qu'il 
s'agisse d'un but legitime, ne peut etre garantie etant donne Ie 
type de risque qu'assume Ie gouvernement, et en particulier, 
compte tenu du fait que dans Ie cadre de l'assurance LNH, il n'y 
a pas de limite aux risques auxquels s'expose Ie gouvernement. 

Deuxiemement, bien que l'assurance avec limitation de garantie 
qu'offre Ie secteur prive sous Ie regime de 1"'Option Btl com
porte des risques moins eleves que Ie produit d'assurance 
qu'offre la SCHL, rien ne dit qu'un assureur prive pourra 
honorer toutes ses polices d'assurance advenant une catas
trophe. Bien sur, cela se produirait si la catastrophe etait 
d'une ampleur qui depasse celIe du scenario ayant servi au 
calcul des primes. Aux £tats-Unis, les primes pratiquees par 
les assureurs prives sont d'un niveau suffisant pour permettre ~ 
ces entreprises de survivre lors d'une recession relativement 
grave. Au Canada, toutefois, ce n'est que depuis peu que les 
primes sont d'un niveau suffisamment eleve pour permettre aux 
assureurs de survivre en periode de recession grave. 
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Troisiemement, Ie reglement concernant la limite de 75 % ne coit 
pas etre considere comme immuable, etant donne que les risques 
macro-economiques varient avec Ie temps et selon la region 
geographique et Ie marche du loyement. A cet egard, les resul
tats du marche indiquent clairement que les preteurs eux-memes 
ne respectent pas cette regIe rigoureusement. A preuve, sur 
certains sous-marches du logement, comme les villes monoindus
trielles, et dans Ie cas de grands ensembles locatifs, les 
institutions Ce pret exigent une assurance sur Ces prets dont Ie 
rapport pret-valeur est bien inferieur a la limite de 75 %. 
Comme nous Ie verrons au chapitre 6, qui porte sur les options 
possibles pour Ie programme, il faudra etudier ce point attenti
vement lors de l'examen des. propositions recentes en vue de 
limiter cavantage la responsabilite des assureurs hypothecaires. 

3.9.3 L'existence de risques macro-economiques et Ie role du 

La presence de risques macro-economiques ne signifie pas que Ie 
secteur prive ne peut ou ne doit pas fournir l'assurance hypo
thecaire. Bien que l'assurance hypothecaire ait ses particula
rites, elle ressemble aussi a d'autres types d'activites 
entreprises par Ie secteur prive. La vente d'assurance hypothe
caire est semblable, du point de vue conceptuel, a l'activite ae 
vente d'options l et, ae fait, la police d'assurance hypothecaire 
elle-meme est fondamentalement l'equivalent d'une "option de 
vente"2. Les resultats du marche indiquent clairement que les 
marches d'options peuvent bien fonctionner avec une surveillance 
convenable. La princi~ale Cifference entre les marches c'option 
et celui de l'assurance hypothecaire tient au fait que sur les 
marches c'option, la bourse ne veille pas en tout temps a ce que 
les vendeurs d'options aient suffisamment de ressources pour 
couvrir les dettes possibles. Dans Ie cas de l'assurance hypo
thecaire, Ie Surintendant ces assurances remplit cette fonction 
en reglementant Ie montant des reserves pour eventualites dont 
un assureur prive doit disposer en tout temps. Toutefois, en 
raison de la presence ae risques macro-economiques, personne ne 

I Essentiellement, les options sont une forme d'assurance, en 
ce sens que l'acheteur d'une option achete une protection 
contre les fluctuations negatives du prix d'une valeur 
sous-:-jacente. 

2 Une option de vente Conne a l'acheteur Ie croit de vencre 
la valeur sous-jacente a un prix convenu dans un delai 
donne. Generalement, les options Ce vente sont achetees 
par des personnes qui tentent de se proteger contre une 
diminution du prix de la valeur sous-jacente. 
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peut garantir que ces reserves seront suffisantes pour compenser 
les preteurs des pertes subies lors d'une catastrophe. 

Compte tenu de la presence de risques macro-economiques dans Ie 
domaine de l'assurance hypothecaire, une justification impor
tante de l'intervention gouvernementale sur ce marche se fonde 
sur l'argument a l'effet que Ie secteur prive ne peut souscrire 
des risques catastrophiques, ce qui porte a croire qu'il n'y a 
pas de garantie que l'assurance privee aura suffisamment de 
ressources pour compenser les preteurs assures des pertes subies 
en cas de catastrophe. Cet argument porte a croire que si 
l'assurance privee est offerte, (i) Ie gouvernement doit Jouer 
un role de supervision pour veiller a ce que les entreprises 
privees.maintiennent des reserves pour eventualites 
"suffisantes" et, (ii) surtout en raison de la presence d'effets 
sur les tiers, Ie gouvernement aurait peut-etre un role a Jouer 
en cas de catastrophe en assumant une partie du passif eventuel 
si la faillite de l'assureur prive devait mettre en perilla 
viabilite du secteur des finances et la confiance que la societe 
accorde a ses institutions financieres. 

3.10 L'ASSURANCE LNH ET L'APPUI D'AUTkES OBJECTIFS GOUVERNE
MENTAUX 

Divers documents officiels de la SCHL indiquent que l'assurance 
LNH a aide Ie gouvernement a poursuivre divers objectifs en : 

jouant un role d'innovateur sur Ie marchei 

appuyant les politiques de stabilisation economiquei 

contribuant a l'amelioration de la qualite du loyementi 

appuyant les objectifs de protection du consommateur, de 
conversion au systeme metrique et d'economie d'energie a 
l'echelle nationalei et 

aidant a l'application de programmes de logement social. 

3.10.1 L'assurance LNH comme moyen d'encourager l'innovation 
sur Ie marche 

L'assurance LNH a joue un role en encourageant l'innovation sur 
Ie marche hypothecaire. A cet egard, nous avons deja mentionne 
que Ie programme lui-meme etait une innovation importante 
lorsqu'il a ete mis sur pied au Canada en 1954 et, comme nous Ie 
verrons au chapitre 4 sur les realisations du programme, un des 
indicateurs les plus importants de la reussite du programme 
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comme mesure d'encouragement de l'innovation a ete l'evolution 
du pret hypothecaire ordinaire. 

L'intervention gouvernementale a l'appui de l'innovation est 
justifiee s'il y a des preuves que le secteur prive ne creera 
pas lui-merne de nouveaux produits en raison du coOt de cette 
activite. Dans cette situation, l'intervention gouvernementale 
est justifiee dans la mesure ou les avantages sociaux decoulant 
de l'innovation sont superieurs aux coOts sociaux. 

Le fait qu'il convienne que le gouvernement encouraye l'innova
tion si les avantages sociaux depassent les coOts sociaux fait 
ressortir un conflit inherent au programme entre l'objectit 
d'encouragement de l'innovation et la contrainte d'autofinance
mente L'autofinancement oblige la SCHL a juger l'innovation 
comme entite commerciale en ne comparant que les avantages 
monetaires prives et les coOts prives. A cet egard, le risque 
inherent au programme est celui de sacritier l'innovation au 
respect rigoureux du principe d'autofinancement. 

3.10.2 L'assurance hypothecaire comme moyen de realiser des 
objectifs de stabilisation economique 

Pendant les 30 dernieres annees, l'assurance LNH a, a certains 
moments 1 , servi a realiser des objectifs de stabilisation econo
mique. Cela s'est fait en modifiant les regles de souscription 
de l'assurance LNH et, dans presque tous les cas, le programme a 
servi a augmenter la demande reelle de logement et a stimuler 
ainsi l'emploi. 

Dans le contexte actuel de coexistence de l'assurance hypo the
caire publique et privee, l'assurance hypothecaire publique ne 
peut etre un moyen efficace de realiser des objectifs de stabi
lisation economique sans empieter sur l'assurance hypothecaire 
privee. Pour etre efficace, il faudrait que toute mesure prise 
dans le cadre du programme d'assurance hypothecaire publique 
soit suivie de mesures semblables dans le secteur de l'assurance 
prlvee. Theoriquement, cela pourrait se taire par des press ions 
morales ou par la reglementation dans les cas ou le gouvernement 
veut etablir des regles de souscription plus rigoureuses. 
Toutetois, un probleme se pre~ente lorsque le gouvernement veut 
augmenter la demande reelle de logement en adoptant des regles 
de souscription plus liberales. A moins qu'il ne soit rentable 

1 Bien que l'examen des objectifs du PAAP et du PALL depasse 
le cadre du present document, on a deja fait ressortir que 
les objectifs de ces programmes etaient la creation 
d'emplois. 
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pour Ie secteur prive de prendre des mesures semblables a celles 
du gouvernement, Ie resultat final serait que l'assurance LNH 
s'approprierait une part croissante du marche de l'assurance 
hypothecaire, ce qui, de toute evidence, n'encourayerait pas la 
presence du secteur prive. 

L'examen de la mesure aans laquelle il existe presentement un 
besoin d'intervention gouvernementale en vue d'atteindre des 
objectifs de qualite du logement, d'economie d'energie, de 
conversion au systeme metrique et de protection du consommateur 
depasse Ie cadre du present document. La seule question perti
nente pour ce chapitre consiste a savoir si l'assurance LNH, 
compte tenu de sa conception et de ses objectifs actuels, peut 
atteindre des objectifs de ce genre. Nous examinerons au 
chapitre 5 la question de l'effet du programme sur la qualite du 
logement. 

II ne fait aucun doute que pendant ses 30 ans d'existence, 
l'assurance LNH a aide a ameliorer la qualite du logement. 
Toutefois, apres 1970, lorsque l'activite du secteur prive a 
augmente sur Ie marche de l'assurance hypothecaire, l'efficacite 
de l'assurance LNH pour atteindre ces ob)ectifs a diminue. En 
situation de concurrence, Ie programme d'assurance LNH connalt 
deux difficultes pour ce qui est de la realisation des ob)ectifs 
lies a l'amelioration de la qualite du logement. Premierement, 
pour etre efficace, l'assurance LNH doit tenter d'obtenir une 
part importante au marche et, de toute evidence, cela va a 
l'encontre du principe voulant que Ie secteur prive soit present 
sur Ie marche de l'assurance hypothecaire. Deuxiemement, 
l'application de normes de qualite et d'autres normes connexes 
rend la souscription en vertu de la LNH considerablement plus 
complexe que dans Ie cas de l'assurance privee. Dans la mesure 
ou ces normes rendent plus difficile la concurrence avec Ie 
secteur prive sur la base de la rapidite du service, ou dans la 
mesure ou elles obligent Ie programme d'assurance LNH a prati
quer des droits plus eleves pour l'octroi de prets, leur appli
cation expose Ie programme a des problemes d'antiselection. 

Ces problemes decoulent du simple fait que la presence de normes 
rigoureuses decourage les preteurs et les constructeurs a utili
ser l'assurance LNH et, pour cette raison, ils ont tendance a ne 
renvoyer a la SCHL que les emprunteurs a risque eleve. L'exis
tence de problemes d'antiselection est une des principales 
raisons pour lesquelles la SCHL a, en 1980, reduit Ie nombre 
d'inspections et abaisse les normes de souscription aans Ie 
cadre du programme d'assurance LNH. 
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Un autre facteur qui limite considerablement II influence ae 
l'assurance hypothecaire sur la qualite du lo~ement est Ie pour
centage relativement faible de la production totale de lo~ements 

que representent les prets assures. De plus, ce pourcentage 
baisse rapidement par suite du vieillissement de la population 
et, par consequent, de la reduction du nombre d'acheteurs d'une 
premiere maison ayant besoin de prets a rapport pret-valeur 
eleve. 

3.10.4 Application de programmes de logement social 

On a utilise l'assurance LNH pour attirer des fonds prives en 
vue de tinancer des ensembles de logements sociaux. Par conse
quent, certains ont pretendu que, sans i'assurance hypothecaire 
publique, les besoins en capitaux du gouvernement augmenteraient 
puisque des fonds publics seraient necessaires pour financer ces 
ensembles. 

Bien que cet argument puisse sembler valide, il justifie mal la 
presence du gouvernement dans Ie domaine de l'assurance hypothe
caire puisqu'il y aurait d'autres moyens d'attirer des fonas 
prives. A titre d'exemple, mentionnons l'initiative dU gouver
nement de l'Ontario, qui a utilise l'assurance privee comme 
moyen d'attirer des fonds prives pour financer la remise en etat 
de logements. 

3. 11 RESUME ET CONCLUSIONS 

Lorsque Ie gouvernement a remplace Ie programme de prets 
conjoints par l'assurance LNH en 1~54, son but etait de veiller 
a ce que l'assouplissement des conditions d'emprunt realise dans 
Ie cadre de l'ancien programme soit maintenu. Toutefois, dans 
Ie cadre du nouveau regime de prets assures, Ie gouvernement a 
impose deux contraintes qui n'existaient pas dans Ie cadre du 
programme de prets conjoints, soit (i) que les fonds prives 
remplacent les fonds publics et (ii) que Ie programme fonctionne 
sans frais pour Ie gouvernement plutot qulau moyen de l'octroi 
de subventions. Pendant les 30 dernieres annees, cet ensemble 
d'objectifs et de contraintes est demeure Ie principal mandat au 
programme. 

En offrant l'assurance hypothecaire pour que les emprunteurs 
puissent continuer d'obtenir des emprunts hypothecaires a 
rapport eleve assort is de conditions liberales, Ie ~ouvernement 
avait deux choix. Premierement, il pouvait pratiquer pour 
l'assurance un prix proportionne au risque. Deuxiemement, il 
pouvait pratiquer Ie meme prix pour tous les emprunteurs, qu'ils 
habitent dans un marche a risque faible ou eleve, et dans un 
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centre urbain ou une collectivite isolee et quel que soit Ie 
coOt de l'octroi d'un pret dans une region particuliere. En 
pratiquant des primes et droits uniformes sur tous les marches, 
Ie gouvernement a, depuis 1954, utilise l'assurance LNH pour 
assurer l'egalite d'acces aux prets a rapport eleve dans toutes 
les regions du pays. 

L'imposition de primes et de droits uniformes dans toutes les 
regions et la contrainte d'autofinancement indiquent que Ie 
gouvernement poursuit aivers objectifs d'efficience economique 
et de justice sociale par Ie biais de son programme d'assurance 
hypothecaire. Cela signifie qu'en appliquant Ie programme, Ie 
gouvernement veut non seulement s'assurer que Ie bon montant de 
ressources soit affecte au secteur du logement, mais aussi que 
les emprunteurs de toutes les regions du pays aient un acces 
egal aux emprunts hypothecaires a rapport eleve. 

L'imposition de primes et de droits uniformes sur tous les 
marches a plusieurs consequences importantes. Premierement, 
l'imposition des memes droits et primes sur tous les marches, 
quels que soient les risques et Ie coOt de production d'assu
rance, n'est pas une solution qu'adopterait Ie secteur prive et, 
par consequent, necessite l'intervention gouvernementale si ce 
sont la les resultats desires. La deuxieme consequence, qui 
decoule de la premiere, est que l'objectif d'assurer la concur
rence sur Ie marche ne fait aucun sens puisque Ie gouvernement 
ne veut pas obtenir des resultats de concurrence ou d'efficience 
economique sur Ie marche de l'assurance hypothecaire. Troisie
mement, Ie gouvernement s'expose a l'ecremage par Ie secteur de 
l'assurance privee, ce qui entralne des pertes financieres pour 
Ie FAH. 

En raison de la presence de risques macro-economiques en assu
rance hypothecaire, nous avons dans ce chapitre cerne deux roles 
particuliers pour Ie gouvernement. Premierement, Ie gouverne
ment doit jouer un role de supervision pour veiller a ce que les 
entreprises privees maintiennent des reserves "suffisantes" pour 
couvrir les demandes de reglement futures possibles. Deuxieme
ment, en raison de la presence d'effets sur les tiers, Ie 
gouvernement aurait un role a jouer en cas de catastrophe si la 
faillite de l'assureur prive devait mettre en perilla viabilite 
du secteur des finances et la confiance de la societe dans ses 
institutions financieres. 

Oepuis 1954, l'assurance LNH a servi a aider Ie gouvernement a 
realiser divers objectifs sociaux et economiques, dont les 
suivants : 

faciliter Ie developpement de nouveaux instruments hypothe
cairesi 
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soutenir les politiques de stabilisation economique; 

ameliorer la qualite du logement et des quartiers par 
l'application de normes relatives a la qualite du logement et 
a l'emplacement; 

aider a la realisation d'autres ob]ectits du gouvernement 
lies a l'economie d'energie, a la conversion au systeme 
metrique et a la protection des consommateurs; et 

aider a l'application de programmes de loyement social. 

Bien que l'assurance LNH ait relativement bien reussi dans le 
passe a aider le gouvernement a realiser ces objectifs, leur 
poursuite et leur realisation aujourd'hui par l'offre d'assu
rance LNH dans un milieu ou l'assurance privee est disponible 
est a peu pres impossible pour deux raisons. Premierement, pour 
realiser une partie de ces objectifs, l'assurance LNH doit 
tenter d'obtenir une part importante du marche. De toute 
evidence, cela est incompatible avec un autre objectif du 
gouvernement, soit de favoriser la presence du secteur prive sur 
le marche de l'assurance hypothecaire. Deuxiemement, pour 
realiser d'autres types d'objectifs, le gouvernement doit force
ment verser des subventions a des groupes particuliers d'emprun
teurs, p. ex., droits de demande subventionnes pour atteindre 
les objectifs de qualite du logement. Encore une fois, les 
mesures de ce genre ont pour effet d'exclure la participation 
des assureurs prives. 



CHAPITRE 4 

R~ALISATION DES OBJECTIFS 
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4.1 INTRODUCTION 

Dans ce chapitre, nous evaluerons le rendement du programme 
d'assurance-pret hypothecaire publique dU point de vue de la 
realisation des objectifs du programme. En nous fondant sur les 
principaux objectifs de l'assurance-pret hypothecaire publique 
cernes dans le chapitre precedent, nous examinerons la mesure 
dans laquelle le programme a atteint les buts qu'on lui avait 
donnes. 

4.2 OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Selon d'anciens rapports annuels de la SCHL, l'objectif original 
de l'assurance-pret hypothecaire publique, et qui demeure un 
objectif aujourd'hui, est d'assouplir les conditions d'obtention 
de prets tout en assurant une offre suffisante de fonds du 
secteur prive pour le logement. Lorsque cet objectif (opera
tionnel) figure dans les documents de la SCHL, il est habituel
lement precede d'un preambule indiquant que l'objectif de 
l'assurance hypothecaire publique est de favoriser le bon 
fonctionnement du marche hypothecaire. De plus, le programme 
doit fonctionner sans frais pour le gouvernement. 

Essentiellement, le programme a ete con9u pour satisfaire au 
besoin de prets hypothecaires a rapport eleve (l'assouplissement 
des conditions d'emprunt) pour assurer l'acces de tous au loge
ment (faciliter l'accession a la propriete et soutenir l'inves
tissement dans les logements locatifs), tout en preservant la 
qualite,' a titre de placement, de ces prets hypothecaires a 
risque plus eleve (puisque le preteur, grace a l'assurance, 
assume un risque de perte moins eleve en cas de defaut, on 
s'attend que l'offre de fonds prives augmente en consequence) et 
en assurant l'autofinancement du programme. Bref, on peut 
considerer que le mandat du programme est le suivant : 

Objectif du programme 
(operationnalise) 

Veiller a ce que les emprunteurs de 
toutes les regions du pays continuent 
d'obtenir des emprunts hypothecaires 
a rapport eleve assortis des meil
leures conditions possibles, y 
compris du taux d'interet le moins 
eleve possible. 

Pour evaluer la mesure dans laquelle cet objectif premier de 
l'assurance hypothecaire publique a ete atteint, nous utilise
rons les indicateurs suivants : une comparaison de l'evolution 
chronologique du taux d'interet des prets hypothecaires LNH 
assures et des tau x d'interet des prets ordinaires; une compa
raison de l'evolution chronologique, d'une part, des augmenta
tions periodiques du plafond de pret LNH et, d'autre part, du 
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taux d'inflation et de la composante logement de proprietaire
occupant de l'indice des prix a la consommation; aes donnees 
statistiques relatives aux rapports pret-valeur (Ie rapport 
pret-coOt total de l'ensemble dans Ie cas des logements loca
tifs), aux rapports entre l'amortissement brut de la aette et Ie 
revenu et aux periodes d'amortissement, et leur comparaison 
entre 1es prets assures en vertu de la LNH et les prets assures 
par Ie secteur prive; et la repartition selon l'age aes emprun
teurs LNH pour etablir 1a mesure dans laquelle Ie programme a 
facilite 1'accession a la propriete des acheteurs d'une premiere 
maison. Nous avons aussi inclus des aonnees portant sur la part 
du marche financee annuellement par Ie biais de l'assurance LNH 
pour indiquer 1a contribution du programme a l'accroissement au 
parc de logements ae la nation. 

Contraintes du 
programme : 

( i) Que les fonds soient fournis par des 
preteurs prives. 

Comme principal indicateur de la mesure dans laquelle on a 
respecte cette contrainte, nous utiliserons dans ce chapitre les 
niveaux annuels de prets LNH directs (articles 58 et 59), 
puisque les fonds pUblics verses representent l'insuffisance des 
fonds prlves necessaires pour satisfaire a la demande totale de 
prets hypothecaires pour l'habitation sur Ie marche. 

( i i ) Que Ie programme fonctionne sans 
frais pour Ie gouvernement. 

Les donnees financieres annuelles du FAH (recettes, depenses et 
reserves) seront les statistiques que nous utiliserons pour eva
luer la mesure dans laquelle Ie programme a respecte la con
trainte de coOt nul. 

( iii) Concurrence avec les assureurs 
prives 1 • 

Comme indicateur de la mesure dans laquelle Ie programme a 
suscite des resultats de concurrence dans l'industrie de 
l'assurance hypothecaire, nous utiliserons une comparaison des 
donnees annuelles sur la part du marche de la SCHL et de la 
CAHC, par region geographique et secteur d'activite. 

I Cette contrainte a ete ajoutee en 1970, lorsqu'on a auto
rise les assureurs prives a assurer les prets hypothecaires 
a rapport pret-valeur eleve. 
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4.3 LES PREMIERES ANNEES (1954-1969) 

4.3.1 Objectif: Assouplissement des conditions d'emprunt 

En 1954, Ie programme c'assurance hypothecaire publique a ete 
con~u de fa~on ~ permettre aux emprunteurs d'obtenir un finance
ment hypothecaire ~ des conditions aussi souples que celles yui 
avaient ete prescrites dans le cadre du programme de prets 
conjoints de 1935. Les changements des caracteristiques aes 
emprunteurs LNH entre 1954 et 1969 inaiquent que l'assurance LNH 
a beaucoup aide ~ faciliter davantage l'acc~s au logement. De 
plus, en vertu du programme, ni la prime LNH uniforme (2 % pour 
les logements de proprietaire-occupant et 21 % pour les ensem
bles locatifs) ni le droit de demande de 35 $ ne devaient varier 
selon la cohorte de risque ou le marche geographique. Par con
sequent, les caracteristiques de conception du programme garan
tissaient l'uniformite aes trais payables par tous les emprun
teurs admissibles ~ l'assurance hypothecaire LNH. 

Le plafond de taux d'interet lie aux prets assures LNH etait 
conforme ~ l'objectif Gui consistait ~ assurer que les emprun
teurs payent Ie taux o'interet le moins eleve possible sur leurs 
emprunts hypothecaires. Avant 1967, Ie platond ae tau x d'inte
ret LNH est demeure le meme pendant de longs moments et a ete 
modifie periodiquement, ~ la discretion de la SCHL, par voie 
legislative. Apr~s 1966, le plafond de taux d'interet LNH a ete 
fixe ~ des niveaux superieurs au taux des obligations du gouver
nement du Canada et n'a ete modifie que trimestriellement. 
Pendant une periode donnee ou le taux d'interet LNH etait tixe, 
les taux des prets hypothecaires ordinaires auraient pu tomber ~ 
un niveau inferieur au plafond de taux LNH. Toutefois, les 
donnees indiquent qu'en moyenne, le taux LNH a toujours ete 
inferieur au tau x des prets ordinaires au marche (voir le 
tableau 4.1). Bien qu'en theorie, le taux LNH aurait du etre 
inferieur au taux des prets ordinaires compte tenu ae l'absence 
de risque lie aux prets LNH, les differences annuelles souvent 
importantes entre les aeux taux (surtout pendant les periodes ou 
les preteurs reduisaient leurs activites de pret hypothecaire) 
indiquent que Ie taux LNH n'a pas ete modifie chaque trimestre 
pour bien tenir compte de l'evolution des conditions du marche. 
Surtout pendant les annees ou les ecarts etaient tr~s importants 
(1956-1958 et 1964-1967), llassurance hypothecaire LNH offrait 
des conditions avantageuses aux emprunteurs sous forme d'un taux 
d'interet tr~s bas par rapport au taux aes prets hypothecaires 
ordinaires (~ faible rapport pret-valeur). 

Bien qulon ait fixe les montants maximaux des prets hypothe
caires LNH assures ~ 12 800 $ pour les logements neufs de 
proprietaire-occupant et ~ 7 000 $ par logement pour les 
logements collectifs neufs en 1954, on a augmente ces limites 
periodiquement. En 1969, ces limites etaient passees ~ 25 000 $ 
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TABLEAU 4.1 1 
COMPARAISON DES TAUX D'INTeR~T MOYENS 
DES PR~TS LNH ET DES PR~TS ORDINAIRES 

1 2 
TAUX LNH 'fAUX MOYEN 

MAXIMAL DES PRt:TS 

2 - 1 
ECART 
MOYBN 

MOYEN ( % ) ORDINAl RES ( % ) (POI NTS) 

5,5 6,01 51 
5,25 5,88 63 
5,5 6,23 73 
6,0 6,85 85 
6,0 6,80 80 
6,75 6,98 23 
6,75 7,18 43 
6,5 7,50 5U 
6,5 6,97 47 
6,25 6,97 72 
6,25 6,97 72 
6,25 7,02 77 
6,83 7,66 83 
7,44 8,07 63 
8,54 9,07 23 
9,38 9,84 46 

10,06 10,45 39 
9,04 9,43 39 
8,95 9,21 26 
9,4 9,59 19 

10,9 11,24 34 
11,17 11,43 26 
11,71 11,78 7 
10,36 10,36 0 

* Cette annee-la, on a assujetti Ie taux LNH a une formule qui 
lui permettait de fluctuer en fonction du rendement changeant 
des obligations a long terme du gouvernement du Canada. 

pour les logements neufs de proprietaire-occupant et a 18 000 $ 
par logement pour les 10gements 10catifs. La limite maximale 
des prets pour les logements existants de proprietaire-occupant 
(qui sont devenus admissibles a l'assurance LNH en 1966) est 
aussi passee de 10 000 $ en 1966 a 18 000 $ en 1969. Bien que 
les prix des maisons aient aussi augmente entre 1954 et 1969, Ie 

1 Source Statistique du logement au Canaaa. 
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gouvernement a pu, en augmentant les montants maximaux des prets 
LNH, ameliorer les conaitions d'emprunt et l'accession a la 
propriete en chiffres reels, ce que montre Ie tableau 4.2. 
Chaque hausse du montant maximal des prets depassait Ie montant 
qui aurait ete suffisant pour maintenir Ie meme niveau d'acces
sion a la propriete pour les emprunteurs LNH potentiels. 

Bien que les premieres augmentations du montant maximal des 
prets LNH, qui est passe de 12 8UO $ a 14 200 $ en 1960 et a 
14 900 $ en 1963, aient eu pour but de tenir compte de la hausse 
des prix des maisons, les donnees du tableau 4.3 indiquent que 
les prix des maisons augmentaient (initialement) plus rapidement 
que les limites de pret. 

Toutefois, l'effet reel aes plafonds plus eleves des prets LNH a 
ete particulierement evident pendant la plus grande partie des 
annees 1960. Les donnees du tableau 4.3 indiquent que, surtout 
apres 1963, Ie changement en pourcentage du montant maximal des 
prets LNH a ete superieur a l'augmentation en pourcentage de la 
composante logement de proprietaire-occupant de l'IPC, ainsi 
qu'au changement en pourcentage des prix de vente des maisons 
(selon les donnees du Service interagences pour l'ensemble du 
Canada). 

Outre l'augmentation reguliere des plafonds de pret, les emprun
teurs LNH pouvaient effectivement en 1960 obtenir un financement 
hypothecaire moyennant un versement initial de 5 % seulement 
dans Ie cas de logements neufs de proprietaire-occupant, et de 
10 % dans Ie cas des prets pour les logements locatifs neufs. 
Les donnees de ces premieres annees d'existence du programme 
indiquent clairement que la hausse des plafonds de pret et 
l'assouplissement des exigences relatives au versement initial 
pour les prets LNH ont eu un effet reel pour ce qui est de faci
liter l'acces au logement. Cela se voit au rapport pret-valeur 
moyen pour un emprunteur LNH typique, qui est passe de 75 % en 
1954 a 85 % en 1969. De plus, Ie fait que les rapports pret
valeur annuels moyens pour les emprunteurs LNH soient rarement 
tombes a un niveau inferieur a 85 % entre lY58 et 1969 est en 
partie attribuable a l'assurance LNH. 

Comme Ie montrent les aonnees du tableau 4.4, l'assurance hypo
thecaire LNH a reussi a favoriser un assouplissement des condi
tions d'emprunt par rapport au programme de prets conjoints 
d'avant 1954, puisque entre 1950 et 1953, les rapports pret
valeur moyens etaient considerablement inferieurs, variant entre 
72 % et 75 %. 

Le manque de donnees sur les caracteristiques des emprunteurs 
non LNH pendant cette periode empeche les comparaisons utiles. 
II est possible que les emprunteurs obtenant des prets ordi
naires aient aussi beneficie de conditions d'emprunt plus 



TABLEAU 4.2 1 
ASSOUPLISSEMENT EN CHIFFRES REELS 

, 
LOGEMENT NEUF DE PROPRIETAIRE-OCCUPANT LOGEMENT EXISTANT DE PROPR.-OCC. 

1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 

Changement 
en % 

de l'IPC 

0,62 
0,15 
1, 49 
3,14 
2,60 
1, 14 
1,27 
0,96 
1, 21 
1,66 
1, 82 
2,46 
2,73 
3,64 
4,02 
4,50 

Changements du 
montant maximal 

des prets LNH 
( $ ) 

12 800 

14 200 2 

14 900 3 

18 000 

25 000 

Montant maximal des Changements du Montant maximal des 
prets LNH corrige montant max. prets LNH corrige 

de l'inf1ation des prets LNH de 1'inflation 
(IPC) ( $ ) ( $ ) ( $ ) 

12 879 
12 898 
13 090 
13 501 
13 852 
14 009 
14 187 
14 323 
14 496 
14 737 
15 005 
15 374 
15 947 10 000 10 373 
16 527 10 750 
17 191 11 182 
17 965 18 000 11 695 

------------ ------~ ------- -------'--- ----------

1 
2 
3 

Source Statistique du logement au Canada. 
14 900 $ pour 1es maisons de plus de 3 chambres a coucher. 
15 600 $ pour 1es maisons de plus de 3 chambres a coucher. 

...J 
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1956-1960 
1961-1963 
1964-1965 
1966-1969 

1956-1969 

TABLEAU 4.3* 
ASSOUPLISSEMENT EN CHIFFRES REELS (suite) 

---r-------------------~ 

Changement en % du montant 
maximal des prets LNH 

(logement neuf de 
proprietaire-occupant) 

10,9 
4,9 

20,8 
38,9 

95,3 

Changement en % de la 
composante logement de 
proprietaire-occupant 
de 1 1 indice des prix 

a 1a consommation 

16,6 
5,9 
4,6 

28,2 

61,0 

Changement en % 
des prix de 

vente du Service 
interagences 

18,3 
2,1 
5,7 

32,5 

93,7 

*Source Donnees du Service interagences provenant de 1 1 Association des agents 
immobi1iers du Canada. 

- Statistique du 10gement au Canada. 

-...J 
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1946 
1950 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
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TABLEAU 4.4 1 
ASSOUPLISSEMENT DES CONDITIONS D'EMPRUNT E1' CHANGEMENTS 
CORRESPONDANTS DES CARACTERISTIQUES DES EMPRUNTEURS LNH 

(PREMI~RES ANNEES) 

% DES Er1PRUNTEURS RAPPORT D'ABD RAPPORT 
LNH (LOGEMENT NEUF) MOYEN DES PRI::T-VALEUR 

AYANT UN RAPPORT EMPRUNTEURS MOYEN DES 
D'ABD SUPERIEUR A LNH EMPRUNTEURS LNH 

27 %2 (LOGEMENT NEUF) (LOGEMENT NEUF) 

- 18,3 -
- 19,1 0,74 
- 18,1 0,72 
- 18,7 0,75 
- 18,6 0,78 
- 18,3 0,78 
- 18,5 0,74 
2,9 19,9 0,81 
7,5 20,1 0,80 

11,1 21,2 0,87 
11,3 21,7 0,85 
11,5 21,4 0,86 

9,7 21,4 0,85 
12,2 21,5 0,86 
10,2 21,4 0,85 
10,7 21,4 0,85 
11,9 21,6 0,7Y 
19,3 21,8 0,80 
19,9 22,6 0,85 

soup1es. Dans ce contexte, i1 est diffici1e de quantifier 
l'effet net de l'assurance LNH. Ma1gre cette contrainte, 1es 
donnees presentees sont suffisantes pour etab1ir 1a mesure dans 
1aque11e l'assurance LNH a favorise l'assoup1issement des condi
tions d'emprunt amorce par Ie programme de prets conjoints de 
1935. 

Pour ce qui est des changements du rapport d'amortissement brut 
de 1a dette, 1es modifications apportees a 1a conception du 
programme ont encore une fois permis a un plus yrand nombre 
d'emprunteurs de devenir admissib1es aux conditions d'emprunt 
attrayantes offertes dans Ie cas des prets LNH assures. En 
1954, 1es emprunteurs admissib1es devaient avoir un rapport 

1 
2 

Source : Statistique du logement au Canada. 
Le rapport d'ABD maximal etait de 23 % en 1957. 
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d'amortissement brut de la dette de 23 % au plus. On a porte ce 
rapport a 27 % en 1957, permettant ainsi a un plus grand nombre 
d'emprunteurs eventuels d'obtenir un financement hypothecaire 
LNH. Oe plus, Ie calcul du rapport d'amortissement brut de la 
dette (ABO) en 1954 tenait compte du revenu d'un conjoint seule
mente En 1968, on a autorise les pr~teurs agrees a prendre 
aussi en compte 50 % du revenu salarial au conjoint pour Ie 
calcul de l'ABO maximal. Bien que les changements de la concep
tion du programme (c.-a-d. augmentation du rapport d'ABO maximal 
stipule et inclusion de 50 % du revenu du conjoint) aient ete 
apportes pour tenir compte de l'evolution du contexte socio
economique (c.-a-d. nombre croissant ae femmes faisant partie ae 
la population active et besoin de deux revenus pour l'achat 
d'une maison), ils ont aussi servi a faciliter l'accession a la 
propriete d'emprunteurs a risque plus eleve. Le succes au pro
gramme a cet eyard est evident au fait qu'en 1958, moins ae 3 % 
de l'ensemble des emprunteurs LNH avaient un rapport d'ABO 
superieur a 27 % et qu'en 1969, Ie pourcentage d'emprunteurs de 
cette categorie etait passe a environ 20 %. 

Les donnees du tableau 4.4 concernant les rapports d'ABO moyens 
indiquent que Ie programme d'assurance hypothecaire publique a 
contribue a permettre aux emprunteurs a risque plus eleve 
d'obtenir des prets hypothecaires. La croissance du rapport 
d'ABO annuel moyen des emprunteurs LNH, qui est passe de 18,1 % 
la derniere annee du programme de pr~ts conjoints a 22,6 % en 
1969, indique que la mise en oeuvre de l'assurance hypothecaire 
publique et les modifications subsequentes du programme ont eu 
un effet favorable sur l'assouplissement des conditions 
d'emprunt. 

Pour ce qui est de faciliter l'accession a la propriete, Ie pro
gramme a beaucoup aide les jeunes emprunteurs a entrer sur Ie 
marche du logement, comme Ie montre Ie tableau 4.5. Bien que 
l'age moyen des emprunteurs LNH n'ait baisse que legerement (il 
est tombe de 34,4 a 33,1 ans) entre 1957 et 1969, Ie pourcentage 
d'emprunteurs LNH de moins de 30 ans a augmente de fa~on specta
culaire, passant de 31,4 % a 40,2 %, ce qui traduit en partie 
l'effet de la suppression des exigences anterieures relatives a 
l'ABO. 

Ce facteur et Ie pourcentage croissant d'emprunteurs qui sont 
passes ae la location a la propriete d'un logement (voir Ie 
tableau 4.5) grace a l'utilisation de pr~ts hypothecaires assu
res en vertu de la LNH montrent que Ie programme a permis aux 
menages et aux locataires plus jeunes d'entrer sur Ie marche des 
logements de proprietaire-occupant (dont ils etaient auparavant 
exclus en raison d'economies insuffisantes pour satisfaire aux 
exigences anterieures relatives au versement initial, ou ae 
revenus insuffisants pour faire les paiements mensuels). 
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TABLEAU 4.5 1 
ASSOUPLISSEMENT DES CONDITIONS D'EMPRUNT ET AM~LIORATION DES 
POSSIBILIT~S D'ACCESSION A LA PROPRI~T~ (PREMI~RES ANNEES) 

1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 

AGE MOYEN DES 
EMPRUNTEURS LNH 
(LOGEMENT NEUf') 

34,4 
34,1 
34,2 
33,9 
34,2 
34,5 
34,5 
34,7 
34,6 
34,6 
34,2 
33,5 
33,1 

% D'EMPRUNTEURS 
LNH (LOGEMENT 
NEUF) DE MOINS 

DE 30 ANS 

31,4 
32,2 
32,1 
33,7 
32,2 
30,6 
30,8 
30,0 
30,9 
30,3 
33,4 
38,3 
40,2 

% D'EMPRUNTEURS 
LNH (LOGEMENT 

NEUF) QUI E:TAIENT 
DES LOCATAIRES 

63,2 
68,9 
67,2 
72,0 
78,1 
74.,6 
71,9 
71,3 
71,3 
68,2 
67,5 
70,2 
72,4 

Toutefois, Ie pro9ramme d'assurance hypothecaire n'a pas pro
fite a toute la gamme aes emprunteurs hypothecaires. Malgre 
l'apport des prets hypothecaires LNH assures au financement du 
logement neuf au Canaaa, il est devenu evident, au debut des 
annees 1960, qu'il y avait des groupes de consornmateurs de loge
ment dont les besoins d'assurance n'etaient pas satisfaits de la 
fa90n la plus efficiente possible. 

Comme nous l'avons deja mentionne, les prets hypothecaires LNH 
assures etaient plafonnes et n'etaient offerts que pour Ie loge
ment neuf (jusqu'en 1966). Avec l'augmentation de la valeur des 
proprietes, les prets hypothecaires LNH assures sont devenus 
moins adaptes aux besoins des emprunteurs a revenu faible et 
moyen. Par consequent, il y a eu une demande croissante de 
prets a rapport eleve pour les logements existants. Le rapport 
pret-valeur maximal de 66 2/3 % en vigueur a ce moment-la pour 
les prets hypothecaires ordinaires (porte a 75 % en 1964) 
faisait en sorte que des versements initiaux considerables 
etaient necessaires pour l'achat de logements existants. Dans 
de nombreux cas ou l'acheteur ne disposait pas du plein montant 
du versement initial necessaire, il obtenait ces fonds au moyen 
d'un pret hypothecaire de second rang a court terme et a tau x 

1 Source Statistique du logement au Canada. 
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d'interet eleve. Cela avait pour effet d'augmenter Ie coOt reel 
d'emprunt et, de plus, d'imposer un fardeau financier a llache
teur pendant les premieres annees d'application de l'acte hypo
thecaire en raison de la periode d'amortissement (generalement) 
plus courte du pret hypothecaire de second rang. 

En 1966, on a etendu Ie programme d'assurance LNH pour y inclure 
Ie logement existant de proprietaire-occupant, mais l'emprunteur 
devait s'engager a depenser au moins 1 UOO $ pour les travaux de 
reparation ou d'amelioration du logement assure. En lY69, on a 
supprime cette exigence et autorise l'application du programme 
d'assurance LNH a tous les logements de proprietaire-occupant. 

Pour ce qui est du soutien de l'investissement dans Ie secteur 
du logement, la construction de maisons individuelles financees 
par Ie biais de l'assurance LNH representait souvent plus de 
50 % de toute l'activite de construction (voir Ie tableau 4.6). 
Les logements locatifs assures en vertu de la LNH representaient 
generalement au moins 20 % de toute l'activite de construction 
de logements locatifs. Bien qu'une partie de cette activite de 
construction attribuee a l'assurance LNH aurait probablement eu 
lieu en l'absence du programme, Ie faible degre de substitution 
possible entre les prets hypothecaires LNH et ordinaires indique 
que sans l'assurance hypothecaire LNH, la quantite de services 
de logement consommes aurait ete inferieure pour tous les 
emprunteurs a rapport pret-valeur eleve. 

4.3.2 Contrainte I : affre de fonds dU secteur prive 

L'assurance LNH n'a pas rendu possible Ie remplacement complet 
des fonds publics par des fonds prives pendant les premieres 
annees. 

Surtout apres 1956, Ie gouvernement a dO fournir une partie con
siderable des sommes avancees aux emprunteurs afin d'assurer une 
offre suffisante de fonds. Cela se voit au volume important et 
croissant des prets LNH directs ces annees-Ia, qui a atteint un 
sommet de 43 000 logements (neufs) en 1967, ce qui represente 
une valeur de 420 millions de dollars. Entre 1964 et 1967, la 
situation a ete particulierement grave, puisque les fonds verses 
directement par la SCHL chaque annee representaient plus de 40 % 
de toute l'activite de pret en vertu de la LNH (voir Ie 
tableau 4.7). 

Ainsi, le programme n'a pas pu respecter la contrainte voulant 
que les fonds publics soient remplaces par des fonds prives 
pendant ces premieres annees. Cela est en grande partie attri
buable a trois importantes contraintes du marche qui ont empeche 
Ie flot soutenu de fonds prives vers Ie marche hypothecaire 
canadien: Ie plafond ae 6 % du tau x d'interet sur les prets 
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TABLEAU 4.6 1 
CONSTRUCTION RESIDENTIELLE NEUVE FINANCEE DANS LE CADRE 

DU PROGRAMME D'ASSURANCE LNH 

195.4 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 

MAl SONS INDIVIDUELLES 

Nbre DE LOG. % DU TOTAL* 

38 609 68,5 
53 285 74,2 
36 705 69,5 
23 472 63,8 
38 340 75,7 
22 860 62,6 
14 609 50,4 
24 035 64,0 
23 521 62,7 
20 416 52,5 
12 237 37,4 

8 549 27,7 
4 256 20,6 
5 983 24,8 

20 194 46,4 
19 301 44,8 

LOGEMENTS COLLECTIFS 
-

Nbre DE LOG. % DU TOTAL * 

11 755 41,2 
13 094 39,9 

4 753 19,4 
1 898 7,8 
8 084 19,9 
3 825 10,4 
7 204 20,6 

14 588 24,6 
10 377 19,7 
10 809 20,0 
15 960 17,9 
16 967 20,0 
10 311 21,3 
21 171 29,6 
41 407 39,8 
29 394 33,6 

* Le total comprend la construction financee au moyen de prets 
LNH et ordinaires. 

1 

TABLEAU 4.7 1 
EVOLUTION CHRONOLOGIQUE DES DIFFERENCES DE TAUX D'INTEReT 

POUR LES PReTS LNH ET ORDINAIRES, ET DU BESOIN DE FONDS PUBLICS 

Prets directs, Prets d.irects en Difference annuelle 
articles 58 pourcentage de moyenne entre le taux 

et 59 l'activite LNH LNH et le taux des 
(millions de S) totale prets ordinaires 

( % ) (centiemes d.e points) 

1956 6,3 1,6 73 
1957 178,3 28,9 85 
1958 308,6 75,8 80 
1959 308,5 62,5 23 
1960 150,2 17,0 43 
1961 237,8 38,0 50 
1962 154,3 39,7 47 
1963 277,0 38,9 72 
1964 332,6 45,7 72 
1965 383,5 49,4 77 
1966 417,5 62,2 83 
1967 421,8 41,6 63 
1968 203,8 16,4 23 
1969 107,4 9,0 46 

Source Statistique du logement au Canada. 
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bancaires, le plafond du taux d'interet LNH sur tous les prets 
hypothecaires LNH assures l et le terme minimal de 25 ans lie aux 
prets hypothecaires LNH. 

Bien que les banques aient consenti une partie considerable des 
prets LNH assures pendant les premieres annees d'application de 
la LNH, Ie taux d'interet de ces prets avait, en 1959, depasse 
6 % (Ie taux maximal que pouvaient pratiquer les banques en 
vertu de la Loi sur les banques). Bien que Ie gouvernement 
s'attendait que les banques deviennent la principale source de 
fonds prives sur le marche hypothecaire, leur participation 
entre la fin des annees 1950 et 1967 (l'annee ou l'on a modifie 
la Loi sur les banques pour supprimer ce plafond du taux d'inte
ret) a ete presque negligeable. 

Somme toute, on retrouve l'explication de ce phenomene (le 
besoin croissant de prets directs) dans la relation entre le 
taux d'interet LNH plafonne et le "taux du marche libre" 
(c.-a-d. Ie taux qui aurait cours s'il etait fixe par les forces 
du marche). Les preteurs prives limitaient leur activite de 
pret en vertu de la LNH pendant les periodes ou l'ecart entre le 
taux hypothecaire des prets ordinaires et le taux des prets LNH 
etait tres large. Le tableau 4.7 indique que l'injection de 
fonds publics (au moyen de prets LNH directs) a atteint des 
sommets entre 1965 et 1967, soit la periode ou la difference 
annuelle moyenne entre les taux d'interet des prets LNH et des 
prets ordinaires variait entre 63 et 83 centiemes de points. 

Le terme minimal de vingt-cinq ans pour les prets hypothecaires 
LNH a aussi nui a l'aptitude du programme a encourager l'apport 
de fonds hypothecaires du secteur prive. Entre 1~54 et 1969, 
les taux d'inflation et d'interet ont augmente considerablement, 
de sorte que les preteurs prives avaient de plus en plus de 
difficulte a "apparier" leurs passif-dep8ts et leur actif hypo
thecaire sous forme oe prets LNH d'un terme de 25 ans. 

1 Dans Ie cadre du programme d'assurance, on parlait plut8t 
d'un "plafond de rendement", mais a toutes fins pratiques, 
on peut considerer qu'il s'agissait de fixer le taux 
d'interet puisque le taux LNH a toujours ete a son niveau 
maximal, sauf pendant une breve periode en 1955 lorsque les 
banques sont entrees sur le marche et ont exerce une vive 
concurrence pour obtenir une part du marche. 



TABLEAU 4.8* 
SITUATION FINANCIERE DU FONDS D'ASSURANCE HYPOTHECAIRE, 1955-1969 (MILLIERS DE DOLLARS) 

Recettes Depenses 

Reglements 
Droits et payes et Assurance 
primes Autre frais Autres Revenu Reserves ou garantie 

Annee re<;:us revenu Total juridiques depenses Total net totales l en vigueurl 

Fonds d'assurance hypothecaire 

1955 9 237 152 9 389 9 389 11 784 529 000 
1956 9 840 521 10 361 10 361 22 145 1 083 000 CO 
1957 7 279 978 8 257 38 38 8 219 30 364 1 425 000 .p. 

1958 13 816 1 562 15 378 62 62 15 316 45 680 2 100 000 
1959 13 146 2 530 15 676 275 275 15 401 61 081 2 733 000 
1960 8 456 4 555 13 all 1 497 1 497 11 514 72 595 3 090 000 
1961 10 971 9 932 20 903 6 730 6 730 14 173 86 768 3 640 000 
1962 11 577 12 266 23 843 8 579 8 579 15 264 102 032 4 123 000 
1963 9 869 17 909 27 778 13 944 13 944 13 834 115 866 4 499 000 
1964 12 063 17 408 29 471 14 731 14 731 14 740 130 606 4 934 000 
1965 13 483 21 148 34 631 15 400 15 400 19 231 149 837 5 321 000 
1966 14 291 18 797 33 088 10 373 10 373 22 715 172 552 5 789 000 
1967 16 491 14 798 31 289 4 644 697 5 341 25 948 198 500 6 311 000 
1968 14 640 13 945 28 585 2 102 590 2 692 25 893 224 393 6 732 000 
1969 14 995 16 354 31 349 2 410 501 2 911 28 438 252 832 7 412 000 

* Source Statistique du logement au Canada. 
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4.3.3 Contrainte II : CoOt nul 

Le programme a plus que respecte la contrainte de coOt nul 
pendant les premi~res annees, puisqu'en 1969, Ie Fonds d'assu
rance hypothecaire (FAH) avait accumule un excedent de fonds de 
reserve de plus de 250 millions de dollars. Bien qu'il soit 
possible que, sur une base actuarielle, Ie chiftre positif soit 
exagere (les polices d'assurance en vigueur representaient 
encore plus de 7,4 milliards de dollars), Ie nombre de demandes 
de r~glement jusqu'en 1969 a ete si faible qu'il est probable 
que les revenus dU Fonds etaient bien superieurs a ce qu'il 
fallait pour assurer Ie recouvrementdes coOts (voir Ie 
tabieau 4.8). 

4.3.4 Resume: 1954-1969 

A la fin de ces premieres annees, Ie Groupe de travail Hellyer 
(Rapport de la Commission federale d'etude sur Ie 10gement et 
l'amenagement urbain) a evalue l'effet du programme d'assurance 
hypothecaire sur l'assouplissement des conditions d'emprunt 
hypothecaire au moyen de fonds prives et sans frais pour Ie 
gouvernement. 

A la lumi~re du besoin important et croissant de fonds publics, 
la Commission a recommande que Ie taux d'irtteret des prets 
assures en vertu de la LNH soit aeplafonne et l'etablissement de 
son niveau laisse aux forces au marche afin d'assurer l'apport 
plus important et soutenu de fonds hypothecaires prives. 

Bien que la Commission ait reconnu dans son rapport que les 
conditions d'emprunt s'etaient encore assouplies en 1969, il a 
recommande Ie maintien des efforts en ce sens a la lumi~re de 
l'important excedent de caisse du FAH. En guise de conclusion, 
la Commission a recommande une augmentation considerable du 
montant maximal des prets LNH, Ie prolongement de la periode 
d'amortissement maximale et la diminution de la prime d'assu
rance LNH (uniforme). 

4.4. 1970-1985 ENTR£E DU SECTEUR PRIV~ SUR LE MARCHE DE 
L'ASSURANCE HYPOTH£CAIRE 

L'annee 1970 a ete marquee par un changement structurel impor
tant Sur Ie marche de l'assurance hypothecaire canadien. En 
effet, les lois federales et, par la suite, les lois provin
ciales controlant les activites des institutions de pret, ont 
ete modifiees pour permettre aces preteurs d'investir dans les 
prets ordinaires a rapport eleve, rendant ainsi possible 
l'entree sur Ie marche de l'assurance hypothecaire des assureurs 
hypothecaires prives. 
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En meme temps qu'avaient lieu ces changements legislatifs et en 
vue d'atteindre l'objectif d'assouplissement aes conditions 
d'emprunt, on a assujetti l'assurance LNH a une troisieme con
trainte, soit d'offrir l'assurance hypothecaire en concurrence 
avec le secteur prive. 11 y a trois fa~ons possibles d'inter
preter cette contrainte : (i) faire concurrence directement aux 
assureurs hypothecaires prives ou (ii) completer les activites 
des assureurs prives (en offrant l'assurance dans les domaines 
delaisses par l'assurance privee) ou (iii) faire concurrence aux 
assureurs prives et completer leurs activites. 

On s'est contente de stipuler que le programme d'assurance LNH 
devait favoriser la concurrence sur le marche de l'assurance 
hypothecaire, sans preciser le role qu'il aurait a jouer dorena
vant etant donne l'entree irrevocable du secteur prive sur le 
marche. 

L'absence d'un role bien defini pour l'assurance LNH compte tenu 
de la presence de l'assurance privee a nui a l'efficacite avec 
laquelle le programme d'assurance hypothecaire publique a pu, a 
la fin des annees 197U et au debut des annees 1980, realise son 
objectif premier tout en respectant ses contraintes. 

4.4.1 L'EPOQUE DE LA COEXISTENCE PACIFIQUE: 1970-1978 
Objectif : Assouplissement des conditions d'emprunt 

11 est ironique de constater que pendant les premieres annees 
(1954-1969), le probleme que connaissaient les emprunteurs even
tuels n'etait pas celui de l'abordabilite, mais plutot celui de 
la possibilite d'obtenir un pret hypothecaire a rapport eleve. 
Par contre, dans les annees 1970, les emprunteurs pouvaient 
obtenir plus facilement des prets a rapport eleve, mais de moins 
en moins de menages pouvaient se le permettre financierement. 
Ce revirement de la situation est en grande partie attribuable a 
l'effet des taux d'inf1ation et d'interet eleves et a la hausse, 
qui rendaient l'accession a la propriete impossible pour un 
pourcentage de plus en plus eleve de menages. Pendant la plus 
grande partie des annees 1970, le gouvernement a de plus en plus 
souvent eu recours a l'assurance hypothecaire publique pour 
compenser les effets defavorables de la hausse des taux d'infla
tion et d'interet sur 1'accession a la propriete. 

La Compagnie d'assurance d'hypotheques du Canada (CAHC) a ete la 
premiere entreprise privee a entrer sur le marche de l'assurance 
des prets a rapport eleve et a conserve la plus granae partie de 
la part privee du marche dans les annees qui ont suivi. Au 
debut des annees 1970, les activites de la CAHC ressemblaient 
beaucoup a celles de 1a SCHL : garantie complete pour le preteur 
(a cette epoque, on n'utilisait pas l'option "B" pour regler les 
demandes); et une liste de preteurs agrees autorises a consentir 
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des prets assures par la CAHC (tres semblable a la fa~on de pro
ceder de la SCHL). La CAHC offrait aussi une gamme complete de 
services complementaires, y compris l'assurance des hypotheques 
de premier et de second rang, l'assurance-garantie de loyer, un 
programme de garantie des maisons neuves et l'assurance
cautionnement pour la construction neuve. 

Avant 1970, on a tente periodiquement d'accroltre la possibilite 
de substitution des prets ordinaires aux prets LNH. En 19b1, on 
a porte Ie rapport pret-valeur maximal pour les prets ordinaires 
de 60 % a 66 2/3 %, puis a 75 % en 1964. La modification de 
1967 de la Loi sur les banques autorisant les banques a charte a 
consentir des prets oro ina ires, Ie deplafonnement du taux 
d'interet LNH en 1969 et la diminution du terme minimal des 
prets hypothecaires LNH, qui est tombe de 25 a 5 ans, sont 
autant de mesures que 1e gouvernement a pris pour tenter 
d'augmenter les possibilites de substitution entre les prets LNH 
et les prets ordinaires. En permettant aux preteurs prives de 
consentir des prets hypothecaires ordinaires a rapport eleve 
(ouvrant ainsi pleinement la voie a l'entree du secteur prive 
sur Ie marche de l'assurance hypothecaire), les avantages 
relatifs des prets et emprunts ordinaires ont augmente. 

Entre 1970 et 1978, la mesure dans laquelle les prets hypo the
caires ordinaires assures par Ie secteur prive se sont substi
tues aux prets hypothecaires LNH pour ce qui est de la protec
tion des preteurs contre les pertes decoulant de defauts et de 
l'offre de conditions souples aux emprunteurs se voit a la forte 
proportion d'emprunteurs que la CAHC a desservi. En 1978, la 
CAHC avait devance la SCHL comme force dominante sur Ie marche 
de l'assurance hypothecaire, sa part representant 56 % dU volume 
total. (Voir Ie tableau 4.9.) 

Par suite des recommandations du rapport Hellyer, Ie gouverne
ment a entrepris tout au long des annees 1970 d'assouplir davan
tage les regles de souscription en vertu du programme d'assu
rance LNH afin d'aider et d'encourager l'accession a la pro
priete. Ainsi, il a reduit de 50 % les primes d'assurance LNH, 
porte Ie rapport d'ABO maximal a 30 % et elargi la definition dU 
revenu utilisee pour calculer Ie rapport afin d'y inclure 100 % 
du revenu du conjoint. 

Bien que l'assouplissement de l'exigence relative a l'ABO ait 
permis a un plus grand nombre d'emprunteurs d'acheter une 
maison, la CAHC a aussi adopte un rapport d'ABO acceptable maxi
mal de 30 %. Le tableau 4.10 indique qu'entre 1974 et 1984, 
l'ABO moyen des emprunteurs de la CAHC etait legerement supe
rieur a l'ABO moyen des emprunteurs LNH. La repartition des 
cohortes d'ABO au tableau 4.11 revele que la plus grande partie 
des emprunteurs LNH avaient un rapport d'ABO de moins de 25 %, 



1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 

( 1 ) 
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TABLEAU 4.9 1 
COMPARAISON DES PARTS DU MARCHE 

ET PRIVEE 
ASSURANCE LNH 

LOGEMENT NEUF ET EXISTANT 
EN MILLIARDS DE DOLLARS 

Assurance Assurance 
LNH privee 

Volume Part Volume Part 
( S ) (% ) ( S ) ( % ) 

3,6 56 2,8 44 
4,5 60 3,0 40 
6,2 60 4,2 40 
4,5 44 5,7 56 
4,2 45 5,2 55 
3,3 49 3,5 51 
3,0 60 2,0 40 
3,4 81 0,8 19 
7,8 86 1,3 14 

( 1 ) 5,1 88 0,7 12 

Janvier a aoGt 

Assurance 
totale 

Volume Part 
( S ) ( % ) 

6,4 100 
7,5 100 

10,4 100 
10,2 100 
9,4 100 
6,8 100 
5,0 100 
4,2 100 
9,1 100 
5,8 100 

alors que la CAHC avait davantage de clients dans les categories 
a risque plus eleve, de rapports d'ABD de 25 % a 30 % et de 30 % 
et plus. 

Entre 1960 et les annees 1970, les versements initiaux exiges 
pour les prets hypothecaires assures en vertu de la LNH sont 
tombes a 5 % de la valeur d'emprunt, et entre 1970 et 1978, les 
rapports pret-valeur annuels moyens sont rarement tombes en de~a 
de 85 %. La CAHC a aussi permis l'assurance de prets hypo the
caires consentis aux emprunteurs faisant un versement initial de 
5 %, et les rapports pret-valeur annuels moyens de ses emprun
teurs n'etaient pas de beaucoup inferieurs aux rapports pret
valeur moyens des emprunteurs LNH (voir Ie tableau 4.10). Bien 
que la repartition comparative des cohortes de rapports pret
valeur annuels de la LNH et de la CAHC (tableau 4.12) indique 
que la SCHL dominait dans la categorie de rapport pret-valeur de 
90 % et plus, une forte proportion de ses activites touchait les 
prets moins risques, ayant un rapport pret-valeur de 0 % a 
75 %. Une grande partie des prets assures par la CAHC etaient 

1 Source: Donnees tirees de rapports etablis par la Division 
de la souscription, SCHL. 



- 89 -

TABLEAU 4.10 1 
COMPARAISON DES RAPPORTS D'AMORTISSEMENT BRUT DE LA D~TTE, DES 

RAPPORTS PReT-VALEUR ET DES P~RIODES D'AMORTISSEMENT MOYENS DES 
PRETS AUX PROPRIETAIRES-OCCUPANTS ASSURES PAR LA CAHC ET 

1970 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 

RAPPORT 
D'ABD MOYEN 

CAHC LNH 

( % ) ( % ) 
- 20,5 
- 19,8 
- 19,7 
- 20,1 

23,0 21,0 
24,4 21,9 
24,6 22,6 
23,8 21,4 
23,8 21,4 
24,1 22,1 
24,3 22,5 
24,8 22,0 
23,9 23,0 
22,9 22,4 
23,1 22,9 
- 22,6 

EN VERTU DE LA LNH (PAR ANNEE) 

RAPPORT P~RIUDE 
PReT-VALEUR D'AMORTISSEMENT 

MOYEN MOYENNE 

CAHC LNH CAHC LNH 

( % ) ( % ) (Annees) (Annees) 
- 87,1 - 25,1 
- 87,4 - 25,0 
- 88,0 - 24,8 
- 89,1 - 25,0 
- 85,4 24,8 24,8 
- 85,0 24,5 24,8 
- 84,8 24,4 25,0 

87,2 85,2 24,3 24,6 
85,2 86,7 24,4 24,5 
86,1 86,6 24,4 24,5 
85,4 87,5 24,2 24,1 
84,7 84,9 24,1 23,5 
82,5 82,6 22,8 21,8 
83,9 84,5 22,8 22,1 
83,4 85,6 23,0 22,4 
- 86,5 - 22,5 

'fAUX 
D'INTEReT 

MOYEN 

CAHC LNH 

- -
- -
- -
- -

10,7 11,1 
11,3 11,4 
12,0 11,8 
10,5 10,3 
10,6 10,4 
11,6 11,6 
13,6 13,8 
16,3 16,6 
16,7 16,7 
12,7 12,3 
13,0 12,8 
- -

1 Source: Systerne d'inforrnation sur les polices d'assurance 
hypothecaire (SIPAH) et dossier des approbations de la CAHC. 
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TABLEAU 4.111 
COMPARAISON DE LA R~PARTITION DES PR~TS AUX PROPRI£TAIR~S

OCCUPANTS ASSURES PAR LA CAHC ET 8N VERTU DE LA LNH, 
SELON LE RAPPORT D'AMORTISSEMENT BRUT DE LA DETTE (PAR ANNEE) 

1970 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 

RAPPORT D'ABD 
DE·O % is.. 20 % 

CAHC 

( % ) 

24,2 
21,2 
19,7 
24,3 
24,3 
22,3 
20,0 
18,0 
21,2 
27,7 
25,6 

LNH 

( % ) 
44,8 
51,8 
53,1 
50,6 
43,8 
36,9 
30,9 
40,4 
40,9 
35,5 
33,1 
35,0 
30,9 
35,0 
31,6 
33,8 

RAPPORT D'ABu 
. DE 20,1 % is.. 

25 % 

CAHC 

( % ) 

29,6 
29,0 
28,5 
30,7 
30,5 
30,3 
30,6 
28,0 
32,1 
36,3 
34,2 

LNH 

( % ) 
38,1 
35,1 
32,5 
31,1 
32,4 
34,2 
34,4 
32,5 
32,2 
32,5 
31,7 
33,5 
31,2 
31,9 
31,2 
31,7 

RAPPORT D I ABD 
DE 25,1 % is.. 

30 % 

CAHC 

( % ) 

33,8 
35,7 
36,3 
34,4 
33,8 
36,4 
39,5 
41,6 
38,5 
32,4 
35,5 

LNH 

( % ) 
16,6 
12,7 
13,6 
16,4 
20,8 
23,9 
28,3 
22,9 
22,7 
26,4 
28,4 
25,5 
28,6 
26,2 
28,4 
26,7 

RAPPORT D I ABD 
DE 30,1 % ET 

PLUS 

CAHC 

( % ) 

12,5 
14,1 
15,5 
10,7 
11,4 
11,0 

9,9 
12,4 

9,1 
3,6 
4,7 

LNH 

( % ) 
0,53 
0,46 
0,82 
1,9 
3,1 
5,0 
6,5 
4,3 
4,2 
5,6 
6,8 
5,9 
9,4 
7,0 
9,9 
7,9 

1 Source SIPAH et Gossier des approbations de la CAHC. 
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de categorie intermediaire des prets a rapport pret-valeur de 
75 % a 90 %. 

TABLEAU 4.121 
COMPARAISON DE LA R~PARTITION DES PR£TS AUX PROPRIETAIRES

OCCUPANTS ASSURES PAR LA CAHC ET EN VERTU DE LA LNH, 
SELON LE RAPPORT PR~T-VALEUR (PAR ANNEE) 

1970 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 

DE 

RAPPORT 
PR~T-VALEUR 
MOINS DE 75 % 

CAHC LNH 

( % ) ( % ) 

- 9,8 
- 11,5 
- 10,4 
- 9,4 
- 8,0 
- 16,7 
- 16,7 
9,6 16,7 
9,6 13,7 
8,0 13, 1 
9,2 9,5 

10,7 16,0 
14,8 19,4 

7,4 12,1 
7,2 8,7 
- 5,9 

RAPPORT RAPPORT 
PR~T-VALEUR PR~T-VALEUR 

DE 75 % A ~o % DE PLUS DE 90 

CAHC LNH CAHC LNH 

( % ) ( % ) ( % ) ( % ) 

- 30,5 - 5~,7 

- 34,4 - 55,2 
- 32,0 - 58,6 
- 29,1 - 63,0 
- 37,4 - 46,0 
- 37,3 - 45,7 
- 36,6 - 46,7 

56,4 33,1 33,9 50,2 
67,3 28,5 23,1 57,8 
64,0 32,4 28,0 54,5 
73,1 38,0 17,7 52,6 
72,0 40,3 17,3 43,8 
75,8 66,1 9,4 14,5 
91,1 86,0 1,5 1,9 
91,4 90,3 1,4 1,1 
- 93,7 - 0,4 

% 

A cette epoque, la periode d'amortissement maximale des prets 
LNH assures est passee de 35 a 40 ans, permettant une petite 
reduction nette des mensualites des emprunteurs LNH. La CAHC a 
maintenu a 35 ans sa periOde d'amortissement maximale; toute
fois, le tableau 4.13 montre que la repartition selon la periOde 
d'amortissement des prets LNH et des prets assures par la CAHC 
etait tres semblable, la proportion la plus forte des prets se 
situant dans la cohorte de 0 a 25 ans. 

1 Source SIPAH et dossier des approbations ae la CAHC. 
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TABLEAU 4.131 
COMPARAISON DE LA REpARTITION DES PReTS AUX PROPRI8TAIR~S

OCCUPANTS ASSUR~S PAR LA CAHC ET EN VERTU DE LA LNH, 
SELON LA PERIODE D'AMORTISSEMENT (PAR ANNEE) 

1970 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 

PE:RIODE 
D'AMORTISSI:;MENT 

DE o A 25 ANS 

CAHC LNH 

( % ) ( % ) 
- ~2,8 

- 94,6 
- 95,3 
- 93,3 

90,7 93,5 
93,7 94,9 
95,3 93,7 
97,5 97,6 
96,1 97,3 
97,1 97,8 
97,7 97,4 
97,7 96,2 
99,6 98,9 
98,6 99,4 
99,6 99,7 
- 99,7 

PERI ODE 
D'AMORTISSEMENT 
DE 26 A 35 ANS 

CAHC LNH 

( % ) ( % ) 
- 7,2 
- 5,4 
- 4,6 
- 6,4 
9,3 6,2 
6,3 5,1 
4,7 6,3 
2,5 2,7 
3,9 2,7 
2,9 2,2 
2,3 2,7 
2,3 3,8 
0,4 1,1 
1,4 1,1 
0,4 0,6 
- 0,3 

PERI ODE 
D'AMORTISSEMENT 

DE PLUS DE 35 ANS 

CAHC LNH 

( % ) ( % ) 
- 0 
- 0,1 
- 0,1 
- 0,3 
0 0,4 
0 0 
0 0 
0 0,1 
0 0 
0 0 
0 0 
U 0 
0 0 
0 0 
0 0 
- 0 

Les ecarts minimes entre les taux d'interet annuels moyens des 
prets hypothecaires assures par la CAHC et des prets hypothe
caires assures en vertu de la LNH (voir Ie tableau 4.10) indi
quent la grande mesure dans laquelle ces deux instruments 
pouvaient se substituer l'un ~ l'autre ~ ce moment-l~. 
L'absence de toute difference persistante et considerable des 
taux d'interet indique que leon percevait peu de differences de 
risque entre les prets hypothecaires de la CAHC et LNH pendant 
les annees 1970 et Ie debut des annees 1980. 

Dans les tableaux 4.14 ~ 4.17, nous comparons les volumes 
d'assurance respectifs de la SCHL et de la CAHC, par secteur 
d'activite et region geographique, entre 1974 et 1979. Pendant 

1 Source SIPAH et dossier des approbations de la CAHC. 
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TABLEAU 4.14 
COMPARAISON ENTRE LES VOLUMES D'ASSURANCE LNH ET CEUX DE LA CAHC 

LOGEMENT NEUF DE PROPRIETAIRE-OCCUPANT 

(Nombre de logements) 
1974-1979 

ProQriete ordinaire COQroEriete 
Regions Autres Regions Autres 

Region urbaines(l) regions urbaines(l) regions 

ATLANTIQUE 
LNH 1 735 2 326 141 3 
CAHC 5 576 6 254 488 1 
Total 7 311 8 590 629 4 
% DE LA CAHC 76,3 72,8 77,6 25,0 

QUEBEC 
LNH 20 465 7 216 1 613 5 
CAHC 24 306 4 455 505 55 
Total 44 771 11 671 2 118 60 
% DE LA CAHC 54,3 38,2 23,8 91,7 

ONTARIO 
LNH 30 538 8 269 29 586 1 303 
CAHC 25 311 10 566 15 119 859 
Total 55 849 18 835 44 705 2 162 
% DE LA CAHC 45,3 56,1 33,8 39,7 

PRAIRIES 
LNH 14 345 12 175 5 882 728 
CAHC 27 693 14 813 8 264 657 
Total 42 038 26 988 14 146 1 385 
% DE LA CAHC 65,9 54,9 58,4 47,4 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 
LNH 3 385 3 921 4 098 895 
CAHC 7 138 5 590 8 183 192 
Total 10 523 9 511 12 281 1 087 
% DE LA CAHC 67,8 58,8 66,6 17,7 

YUKON ET T.N.-O. 
LNH 648 
CAHC 1 
Total 649 
% DE LA CAHC 0,2 

(1) Comprend toutes les reglons metropolitaines de recensement 
et toutes les agglomerations urbaines 
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TABLEAU 4.15 
COMPARAISON ENTRE LES VOLUMES D'ASSURANCE LNH ET CEUX DE LA CAHC 

LOGEMENT EXISTANT DE PROPRI£TAIRE-OCCUPANT 

(Nombre de loyements) 
1974-197~ 

ProQriete ordinaire COJ2roJ2rH~te 
Reg ions Autres Regions Autres 

Region urbaines(l) reyions urbaines(l) regions 

ATLANTIQUE 
LNH 4 649 5 615 98 3 
CAHC 14 396 13 797 405 1 
Total 19 045 19 422 503 4 
% DE LA CAHC 75,6 71,0 80,5 25,0 

QUt:BEC 
LNH 45 743 ~ 700 1 314 3 
CAHC 34 167 8 314 368 3 
Total 79 910 18 013 1 682 6 
% DE LA CAHC 42,8 46,2 21,9 50,0 

ONTARIO 
LNH 76 278 25 546 9 112 215 
CAHC 39 716 30 532 6 655 242 
Total 115 994 56 078 15 767 457 
% DE LA CAHC 34,2 54,5 42,2 53,0 

PRAIRIES 
LNH 47 421 23 844 3 101 24~ 

CAHC 30 960 13 278 1 868 76 
Total 78 381 37 122 4 969 325 
% DE LA CAHC 39,5 35,8 37,6 23,4 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 
LNH 30 596 20 095 3 052 463 
CAHC 19 962 13 516 2 362 200 
Total 50 558 33 611 5 414 663 
% DE LA CAHC 39,5 40,2 43,6 30,2 

YUKON ET T.N.-O. 
LNH 785 13 
CAHC 14 
Total 799 13 
% DE LA CAHC 1,8 

(1) Comprend toutes les reglons metropolitaines de recensement 
et toutes les agglomerations urbaines 
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TABLEAU 4.16 
COMPARAISON ENTRE LES VOLUMES D I ASSURANCE LNH ET CEUX DE LA CAHC 

Region 

ATLANTIQUE 
LNH 
CAHC 
Total 
% DE LA CAHC 

QUr;;BEC 
LNH 
CAHC 
Total 
% DE LA CAHC 

ONTARIO 
LNH 
CAHC 
Total 
% DE LA CAHC 

PRAIRIES 
LNH 
CAHC 
Total 
% DE LA CAHC 

LOGEMENT LOCATIF EXISTANT 

(Nombre de prets) 
1974-1979 

ReSions urbaines(l) 
1 a 24 24 a 49 50 log. 
log. log. et pI us 

11 
469 
480 

97,7 

124 
5 345 
5 469 

97,7 

16 
611 
627 

97,5 

3 
565 
568 

99,5 

22 
22 

100,0 

13 
657 
670 

98,1 

2 
65 
67 
97,0 

67 
67 

100,0 

1 
7 
8 

87,5 

14 
166 
180 

92,2 

3 
29 
32 
90,7 

29 
29 

100,0 

Autres regions 
1 a 24 24 a 49 50 log. 
log. log. et pI us 

3 
324 
327 

99,1 

5 
381 
386 

98,7 

5 
380 
385 
98,7 

217 
217 
100,0 

6 
6 

100,0 

6 
6 

100,0 

24 
26 
92,3 

16 
16 

100,0 

4 

4 
100,0 

1 
1 
2 

50,0 

10 
10 

100,0 

4 
4 

100,0 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 
LNH 1 1 2 
CAHC 65 12 12 67 8 5 
Total ____ ~6~6~ __ ~~1~2~~--~1~3~~----~6=9~--~~8~~~~5~ 
% DE LA CAHC 98,5 100,0 92,3 97,1 100,0 100,0 

YU KON ET T. N • -0 • 
LNH 
CAHC 
Total 
% DE LA CAHC 

----~~~~~~~--~~~----~~~--~~~--~~~ 

1 
1 
2 

50,0 

(1) Comprend toutes les regIons metropolitaines de recensement et 
toutes les agglomerations urbaines 
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TABLEAU 4.17 
COMPARAISON ENTRE LES VOLUMES O'ASSURANCE LNH ET CEUX DE LA CAHC 

LOGEMENT LOCATIF NEUF 

(Nombre de prets) 
1974-1979 

Regions urbaines{l) Autres regions 
1 a 24 24 a 49 50 log. 1 a 24 24 a 49 50 log. 

Region log. log. et plus log. log. et plus 

ATLANTIQUE 
LNH 12 6 8 50 10 1 
CAHC 122 14 5 87 1 1 
Total 142 20 13 137 11 2 
% DE LA CAHC 85,9 70,0 38,5 63,5 9,1 50,0 

QU!::BEC 
LNH 78 19 34 67 28 9 
CAHC 1 078 134 32 189 8 
Total 1 157 153 66 256 36 9 
% DE LA CAHC 93,3 87,6 48,5 73,8 22,2 

ONTARIO 
LNH 95 53 148 67 46 38 
CAHC 42 24 35 189 18 7 
Total 137 77 183 256 64 45 
% DE LA CAHC 30,7 31,2 19,1 13,4 28,1 15,6 

PRAIRIES 
LNH 285 50 132 705 33 21 
CAHC 347 41 42 413 34 10 
Total 632 91 174 1 118 67 31 
% DE LA CARC 54,9 45,1 24,1 36,9 50,8 32,3 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 
LNH 66 41 37 64 48 19 
CAHC 20 10 9 37 26 6 
Total 86 51 46 101 74 25 
% DE LA CAHC 23,3 19,6 19,6 36,6 35,1 24,0 

YUKON ET T.N.-O. 
LNH 16 2 2 
CAHC 0 
Total 16 2 2 
% DE LA CARC 

(I) Comprend toutes 1es regions metropo1itaines de recensement et 
toutes 1es agg10mer~~ions urbaines 
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cette periode, la CAHC etait presente dans presque toutes les 
regions (sauf Ie Yukon et les Territoires du Nord-Ouest et cer
taines regions isol~es) et dans tous les secteurs d'activite 
(sauf les grands ensembles de logements locatifs, puisque la 
CAHC appliquait un plafond de pret de 6 millions de dollars pour 
les ensembles locatifs). La croissance du volume d'assurance de 
la CAHC sur la plupart des marches du Canada, et Ie fait que la 
CAHC assurait les emprunteurs ayant des caracteristiques de 
risque semblables a celles des emprunteurs LNH, ont effective
ment reduit l'apport net de l'assurance LNH a l'assouplissement 
des conditions d'emprunt. La CAHC adoptait tous les changements 
apport~s aux regles de souscription des prets LNH et il est 
devenu evident pour les preteurs que les prets hypothecaires L~H 
assures et les prets assures par la CAHC etaient des substituts 
presque parfaits. Comme la CAHC pouvait en outre offrir un 
service plus rapide de traitement des demandes de pret et 
qu'elle etait Ie seul assureur sur les marches des logements de 
proprietaire-occupant a prix elev~ et des logements locatifs 
existants, elle s'est appropriee une part importante du marche 
de l'assurance hypothecaire, aux depens du programme d'assurance 
LNH. 

Pendant la plus grande partie des annees 1970, Ie programme 
d'assurance LNH a continu~ a augmenter l'acces au logement par 
l'application de divers programmes federaux d'encouragement du 
logement. Sur Ie marche des logements de proprietaire-occupant, 
on a, en 1973 1 , etendu l'application de l'assurance LNH pour 
inclure Ie Programme d'aide pour l'accession a la propri~te 
(PAAP), en partie en vue de corriger une imperfection du marche 
(l'"effet de des~quilibre") d~coulant de l'incidence des taux 
d'inflation et d'int~ret a la hausse. Bien que l'importance 
relative de l'assurance LNH diminuait sur Ie marche des loge
ments de propri~taire-occupant ordinaires (non subventionn~s), 
la SCHL ~tait tres active dans Ie domaine de l'assurance des 
logements PAAP, comme Ie montre Ie tableau 4.18. En 1976, la 
SCHL a assur~ plus de 41 000 logements PAAP (une hausse de plus 
de 10 000 logements par rapport a 1975), alors que Ie nombre de 
logements de propri~taire-occupant ordinaires assur~s en vertu 
de la LNH est tombe a environ 65 000 logements (une baisse de 
plus de 13 000 logements par rapport a 1975). Afin d'offrir aux 
emprunteurs un contrat hypothecaire adapte aux taux d'inflation 
~lev~s et a la hausse, Ie gouvernement a, en 1978, rendu les 
prets hypoth~caires a paiements progressifs (PHPP) admissibles 
au financement LNH. 

1 II ~tait aussi possible d'obtenir des prets assur~s par Ie 
secteur priv~ pour les logements PAAP ou PALL. 
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TABLEAU 4.18* 
ACTIVIT~ D'ASSURANCE LNH SUR LE MARCH~ DES 

LOGEMENTS DE PROPRI8TAIRE-OCCUPANT 

Logements PAAP assures Logements ordinaires 
en vertu de la LNH assures en vertu 

de la LNH 

1973 5 166 62 771 
1974 20 367 47 129 
1975 30 385 7B 541 
1976 41 368 65 089 
1977 31 324 89 652 
1978 13 09~ 83 ~84 

Systeme d'information sur les polices 
d'assurance hypothecaire (SIPAH). 

L'assurance hypothecaire publique a continue dlappuyer 
l'investissement dans les logements locatifs neufs, surtout par 
l'assurance dans Ie cadre de programmes de subventions au 
logement locatif, comme Ie Programme d'aide au logement locatif 
(PALL), Ie Regime canadien de construction de logements 
locatifs, les prets hypothecaires a paiements progressifs et les 
ensembles de logement sociaux. 

Le tableau 4.19 indique que, malgre la baisse de 11 influence de 
l'assurance LNH sur l'assouplissement des conditions d'emprunt 
sur Ie marche des logements de proprietaire-occupant en raison 
des operations semblables du secteur prive, l'assurance LNH a 
continue d'avoir un etfet d'encouragement considerable sur la 
construction de logements locatifs neufs, plus de 50 % du nombre 
total annuel de logements locatifs ayant beneficie d'un finan
cement aSSure en vertu de la LNH. 

Le tableau 4.20 montre la mesure dans laquelle 11assurance 
hypothecaire LNH a appuye 11investissement dans la construction 
de logements locatifs pendant cette periode. Bien que Ie 
rapport pret-coOt de l'ensemble ait augmente legerement entre 
1970 et 1978, passant de 80,3 % a 81,8 %, la proportion de ces 
prets ayant un rapport pret-valeur eleve (superieur a 85 % du 
coOt) a augmente considerablement, passant de 27,8 % en 1970 a 
42,3 % en 1978. 



* 

PALL PHPP 

1974 

1975 21 714 

1976 25 495 

TABLEAU 4.19 
APPORT DE L'ASSURANCE LNH A LA CONSTRUCTION 

DE LOGEMENTS LOCATIFS NEUFS (Nbre DE LOGEMENTS) 

RCCLL 

Autres 
prets 

LNH 

- - 5 313 

- -16 514 

- -20 366 

prets 
LNH non 
subven
tionnes 

Total 
des 

prets 
LNH 

prets 
assures Prets 

par non 
secteur assures 
prive 

21 995 127 3081 7 971 115 188 

11 518 149 7461 9 425 115 800 

6 930 152 7911 6 765 115 261 

Total 

50 467 

74 971 

74 817 

1977 57 192 8 494 10 472 176 1581 8 325 117 835 /102 318 

1978 18 002 2 471 8 611 6 347 135 431111 440 /10 438 57 309 

1979 18 119 531 4 536 2 811 126 8961 5 138 15 483 48 517 

1980 97 1 7 692 10 276 1 393 119 4581 3 139 10 870 33 467 

1981 - - 5 797 13 928 6 548 126 2731 4 961 6 914 38 148 

1982 677 2 101 13 481 11 215 127 4741 871 10 280 38 625 

1983 10 093 12 749 20 390 143 2321 272 8 784 52 288 

1984 23 3 193 11 919 9 861 124 9961 407 7 841 33 244 

Source SIPAH et Statistique du logement au Canada. 

prets LNH 
en % du 
total 

54,1 

66,4 

70,6 

74,4 

61,8 

55,4 

58,1 

68,9 

71,1 

82,7 

75,2 

\0 
\0 
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TABLEAU 4.20 1 
COMPARAISON CHRONOLOGIQUE DE LA RgPARTITION DES 

RAPPORTS PR~T-COOT TOTAL DE L'ENSEMBLE POUR LES PR£TS DE 
L'ARTICLE 6 DE LA LNH (LOGEMENTS LOCATIFS NEUFS) 

~------------------~--------------------~-------------~ 
POURCENTAGE DES POURCENTAGE DES RAPPORT 
PR~TS AYANT UN PR£TS AYANT UN PR£T-COOT 

RAPPORT PRET-COOT RAPPORT PR£T-COOT TOTAL 
TOTAL DE MOINS DE TOTAL SUPgRIEUR ~ MOYEN 

85 %2 85 % 

1970 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 

72,2 
57,9 
63,7 
57,6 
68,7 
56,6 
59,9 
54,1 
57,7 
91,5 
57,4 
69,3 
75,0 
91,9 
82,2 
87,2 

27,8 80,3 
42,1 8L,9 

36,3 82,0 
42,4 82,1 
31,3 80,0 
43,5 82,4 
40,1 76,1 
45,9 83,2 
42,3 81,8 
8,5 73,4 

42,6 78,5 
30,7 79,1 
25,0 80,4 
8,1 70,7 

17,9 77,4 
12,8 75,6 

1 

2 

Source: Systeme d'information sur les polices d'assurance 
hypothecaire (SIPAH). 

On a utilise l'expression coOt total de l'ensemble plutot que 
l'expression valeur marchande afin d'eviter les difficultes 
inherentes (c.-a-d. modifications des lois de l'impot sur le 
revenu, et les diverses methodes qui comprennent le calcul de 
la "valeur marchande") a la comparaison de la valeur mar
chande des ensembles locatifs sur une certaine periode. Le 
coOt total comprend les coOts du terrain et de la construc
tion, les honoraires d'ingenieurs, l'amenagement paysager, 
les droits d'assurance, etc. Faute de donnees de la CAHC sur 
le coOt des ensembles locatifs, nous n'avons pu faire une 
comparaison convenable de l'assurance hypothecaire publique 
et privee dans le secteur des logements locatifs. 
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4.4.2 ContrainteI: Utilisation de fonds du secteur prive 

Il ne fait aucun doute que les changements les plus importants 
qui ont, pendant cette periode, favorise l'apport de fonds hypo
thecaires du secteur prive ont ete le deplafonnement du taux 
d'interet de 6 % pour les prets bancaires (par la modification 
de 1967 de la Loi sur les banques), qui a augmente pour ces 
institutions la faisabilite d ' accroltre la proportion de 
creances hypothecaires dans leurs portefeuilles de placements; 
le deplafonnement du tau x d'interet des prets LNH, ce qui a 
libere le taux d'interet des prets assures en vertu de la Loi 
nationale sur l'habitation afin qu'il s'etablisse ~ son propre 
niveau c6ncurrentiel sur Ie marche financier; et l'abaissement ~ 
3 ansdu terme minimal des prets hypothecaires LNH. 

Le fait de permettre aux forces de l'offre et de la demande 
d'etablir le niveau du taux d'interet etait sans contredit la 
fa90n la plus logique de permettre aux emprunteurs d'obtenir des 
fonds hypothecaires au taux le plus bas (c.-~-d. concurrentiel) 
possible, tout en assurant une offre suffisante de fonds du 
secteur prive. Par consequent, le deplafonnement des taux 
d'interet etait necessaire pour respecter la contrainte relative 
~ l'offre de fonds prives, comme en font foi les bas niveaux 
ulterieurs des prets directs LNH pendant cette periode, qui ont 
baisse progressivement pour tomber au niveau relativement bas de 
11 millions de dollars en 1978. 

En prenant des mesures pour dereglementer le marche hypothecaire 
et en utilisant l'assurance LNH COmme principal instrument de 
politique, le gouvernement a reussi ~ integrer le marche hypo
thecaire dans le marche des capitaux et, en meme temps, ~ 
substituer les fonds prives aux fonds publics afin d'assurer une 
offre suffisante de fonds du secteur prive sur le marche hypo
thecaire. 

4.4.3 Contrainte II : Autofinancement 

En 1978, 'les reserves du FAH affichaient un excedent de caisse 
de 631,5 millions de dollars. Il ne faut toutefois pas en 
conclure que le Fonds avait une fois de plus depasse le recou
vrement integral des coOts. Non seulement y avait-il plus de 
21 milliards de dollars de polices d'assurance en vigueur en 
1978, mais pendant la seule annee entre 1977 et 1978, les 
depenses de reglement du FAH (en dollars) ont augmente de 287 % 
pour atteindre le niveau sans precedent d'environ 500 millions 
de dollars. 

De toute evidence, la baisse des primes d'assurance, l'assou
plissement continu des conditions d'emprunt en vertu de la LNH, 
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l'assurance de prets PAAP et PALL a risque eleve et la diminu
tion de la part du marche de l'assurance hypothecaire detenue 
par la SCHL (qui continuait neanmoins d'assurer les prets dans 
les villes du secteur primaire et les regions isolees selon une 
structure de primes uniformes) n'etaient pas aptes a permettre 
l'autofinancement du FAH du point de vue actuariel. 

4.4.4 Contrainte III : Favoriser la concurrence 

Comme nous l'avons deja mentionne, la seule assurance hypothe
caire disponible pour les prets a rapport eleve entre 1954 et 
1970 etait celle qu'on offrait en vertu de la Loi nationale sur 
l'habitation. Apr~s l~s modifications legislatives de 1970, 
l'assurance hypothecaireprivee a vu le jour et, pendant la plus 
grande partie de la periode intermediaire (1970-1978), a 
desservi une proportion de plus en plus elevee d'emprunteurs. 

En 1973, il y avait quatre participant~ a l'industrie de 
l'assurance hypothecaire : la SCHL et la CAHC (les titulaires), 
et la Compagnie d'assurance hypothecaire Insmor (CAHI) et la 
Sovereign Mortgage Insurance Company (les nouveaux arrives). 

Ce fut bel et bien une periode de coexistence pacifique pendant 
laquelle la SCHL a reussi non seulement a attirer de nouvelles 
entreprises dans l'industrie, mais aussi a completer les acti
vites du secteur prive des leur entree sur le marche. Cela se 
voit au volume d'assurance hypothecaire progressivement trans
feree au secteur prive, la SCH~ ne conservant qu'une part 
residuelle. 

Puisque le secteur prive ne pouvait faire la concurrence a 
l'assurance LNH au niveau des prix, il ne pouvait rivaliser que 
sur le plan de la rapidite du service. Entre 1970 et 1977, le 
secteur prive a utilise cette methode pour obtenir une part 
importante du marche de l'assurance hypothecaire, alors que la 
SCHL se depouillait progressivement de sa propre part. Alors 
que les compagnies Insmor et Sovereign s'occupaient surtout de 
l'assurance des maisons individuelles, les operations de la CAHC 
(de loin l'entreprise privee la plus importante) ressemblaient 
de pr~s a celles de la SCHL, surtout en ce qui a trait a l'offre 
d'une garantie compl~te au preteur. 

Avant 1979, la SCHL fixait des limites sur le montant assure 
pour tout logement de proprietaire-occupant, alors que la CAHC 
n'avait generalement pas de limite de ce genre. Le fait que la 
CAHC ait ete disposee a assurer des montants plus eleves pour 
les maisons individuelles et que la SCHL ait ete absente du 
marche des logements locatifs existants a donne a la CAHC un 
avantage concurrentiel considerable par rapport a l'assurance 
LNH. Entre 1970 et 1978, l'assurance LNH a servi davantage a 
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completer les activites du secteur prive (la SCHL assuraitles 
prets a risque plus eleve dans les regions isolees et les villes 
du secteur primaire que ne desservait pas Ie secteur prive), 
quoique l'assurance LNH faisait encore concurrence a l'assurance 
privee dans d'autres domaines afin d'interfinancer les catego
ries de risque. Ainsi, pendant la periode 1970-lY78, la SCHL 
completait les activites au secteur prive et, dans une moins 
grande mesure, lui faisait concurrence sur Ie marche de l'assu
rance hypothecaire. 

Malgre l'arrivee ae nouvelles entreprises et la croissance ae la 
part du marche du secteur prive, la concurrence que la SCHL 
faisait au secteur prive n'etait pa$ enti~rement loyale. Le 
droit de demande initial ae 35 $ dans Ie cas de l'assurance LNH 
(qui comprend une inspection des plans, une evaluation ae la 
propriete et des observations sur la convenance du terrain) n'a 
pas ete modifie pour traduire Ie cout reel de la production 
d'assurance. Le prix a'une evaluation et Ie droit d'inspection 
pratique pour l'assurance CAHC etaient beaucoup plus eleves : 
20 $ pour les maisons individuelles, ce qui excluait l'evalua
tion, faite par Ie preteur, qui representait des frais supple
mentaires de 50 $ a 100 S. Le secteur prive avait de plus en 
plus de difficulte a faire concurrence a l'assurance publique en 
raison des droits de demande et a'evaluation subventionnes par 
la SCHL. 

Le fait que Ie secteur prive ait neanmoins pu rivaliser avec la 
SCHL et saisir une part importante du marche de l'assurance 
hypothecaire est attribuable a son processus d'approbation plus 
efficient. Puisque l'approbation d'un pret assure par la CAHC 
se faisait normalement plus rapidement l , la CAHC pratiquait un 
prix plus eleve que celui qu'exigeait la SCHL pour les droits 
d'inspection et de demande, ce qu'elle pouvait se permettre en 
offrant un meilleur produit du point de vue de la rapidite avec 
laquelle elle donnait suite a la demande d'assurance (rapiaite 
surtout attribuable a l'absence d'exigences en mati~re d'inspec
tion). 

En partie par suite des economies d'echelle realisees dans 
l'assurance des prets hypothecaires et de la presence de concur
rence deloyale sous forme du droit de 35 $ pratique par la SCHL 
pour Ie processus de aemande et d'evaluation, les compagnies 

1 Par exemple, la SCHL se donnait beaucoup de peine pour 
veiller a ce que la propriete soit conforme au Code natio
nal du batiment et a plusieurs autres exigences de la SCHL, 
alors que l'assureur prive laisse habituellement a la muni
cipalite et au preteur agree Ie soin de determiner la 
conformite avec les normes, les plans et les deviSe 
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Insmor et Sovereign ont fusionn~ (sous le nom d'Insmor) en 
1978. Malgr~ cette concentration de la part priv~e du march~, 
l'existence de deux entreprises privees detenant environ 60 % du 
marche de l'assurance hypothecaire indique que, pendant la 
periode 1970-1978, le secteur prive a reussi a exploiter 
l'industrie de l'assurance hypothecaire, et le programme d'assu
rance hypothecaire publique a en grande partie respecte sa 
contrainte en creant un milieu favorable a la concurrence sur le 
marche, en completant les activites du secteur prive plut6t 
qu'en lui faisant concurrence directement. 

4.4.5 R~sume 1970-1978 
------~--~~~--~---

Pendant cette periode intermediaire, l'assouplissement des 
conditions d'emprunt s'est poursuivi a peu pres de la meme fa90n 
que pendant les premieres annees. Les rapports pret-valeur 
annuels moyens etaient rarement inferieurs a 85 %i la moyenne 
annuelle des periodes d'amortissement etait d'environ 25 anSi et 
l'augmentation progressive du rapport d'ABO moyen des emprun
teurs assures s'est poursuivie. Le fait que le secteur prive 
offrait aux emprunteurs des conditions d'emprunt souples 
semblables et la croissance de la part privee de la partie non 
subventionnee du marc he de l'assurance hypothecaire indiquent 
que l'apport net de l'assurance hypothecaire publique a l'assou
plissement des conditions d'emprunt est devenu marginal. 
L'assurance LNH servait plut6t a produire des ensembles de 
logements sociaux et a appliquer des programmes de logements 
subventionnes du marche. 

La suppression des imperfections du marche, particulierement le 
deplafonnement du taux d'interet de 6 % sur les prets hypothe
caires des banques a charte, le deplafonnement du taux d'interet 
LNHl et la reduction a trois ans du terme minimal des prets 
hypothecaires LNH sont autant de facteurs qui ont permis 
d'assurer une offre suffisante de fonds du secteur priv~ pour le 
logement. 

Malgre la concurrence quelque peu deloyale de la SCHL sous forme 
de droits de demande subventionnes, l'existence de deux assu
reurs prives et, en particulier, la force soutenue et croissante 
de la CAHC ont, en 1979, pousse les auteurs du rapport Matthews 
(Rapport sur la Societe canadienne d'hypotheques et de logement) 
a conclure que l'objectif general de l'assurance LNH, soit de 

1 Le taux LNH a rejoint le taux des prets ordinaires en 1979, 
traduisant la possibilite de substitution croissante entre 
les prets LNH et les prets ordinaires. 
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creer un milieu sain pour les prets hypothecaires assures, avait 
en grande partie ete atteint. 

4.5 (1979-1985) L'ETAT ACTUEL DU MARCHE 

4.5.1 Objectif: Assouplissement des conditions d'emprunt 

Depuis la fin des annees 1970, le FAH a connu des niveaux eleves 
de pertes sur reglement, une situation qui ne s'etait pas 
presentee pendant les deux periodes precedentes (voir le 
tableau 4.21). Par suite de l'augmentation des pertes subies. 
par le FAH, les noi~es de souscription ont ete resserrees et, au 
debut des annees 1980, on avait cesse de mettre l'accent sur 
l'assouplissement des conditions d'emprunt, qui avait ete un 
objectif premier pendant les annees 1950 et 1960 et la plus 
grande parties des annees 1970. 

Un des changements a la conception du programme qui marque le 
mieux la nouvelle tendance vers l'arret de l'assouplissement des 
conditions d'emprunt a ete l'abolition de la structure de primes 
uniformes en 1982, suivie d'une nouvelle augmentation des primes 
en 1984. Pour mieux tenir compte des risques, la SCHL a aug
mente et modi fie ses primes pour refleter les risques differents 
selon le rapport pret-valeur et le secteur d'activite. De plus, 
elle a augmente de fa90n semblable les droits de demande et de 
souscription (qui sont passes de 35 $ a 100 $ en 1982, et a 
350 $ en 1984) pour traduire l'augmentation du coOt de l'octroi 
de prets assures, augmentant ainsi le coOt relatif pour les 
emprunteurs LNH par rapport au coOt paye par leurs homologues 
pendant les annees 1960 et 1970. 

En 1983, l'accession a la propriete (par l'assouplissement des 
conditions d'emprunt) etait devenue relativement restreinte, 
selon les criteres des rapports pret-valeur et des periodes 
d'amortissement. Au debut des annees 1980, il est devenu de 
plus en plus difficile d'obtenir un pret hypothecaire assure en 
ver~u de la LNH en faisant un versement initial inferieur a 10 % 
de la valeur d'emprunt. De fait, en 1983, les normes de sous
cription etaient devenues rigoureuses au point OU les emprun
teurs LNH (pour le logement de proprietaire-occupant) etaient 
incapables d'obtenir un emprunt hypothecaire en faisant un 
versement initial inferieur a 10 % (voir le tableau 4.12). Cinq 
ans plus tot, environ 60 % des emprunteurs LNH obtenaient un 
emprunt hypothecaire avec un versement initial inferieur a 10 %. 

Cette meme tendance a suspendre l'assouplissement des conditions 
d'emprunt s'est aussi manifestee dans Ie secteur prive. En 
1979, environ 30 % de tous les emprunteurs assures par la CAHC 
obtenaient un pret avec un versement initial inferieur a 10 %. 
En 1983, ce pourcentage etait tom be a moins de 1 %. 



TABLEAU 4.21 
FONDS D'ASSURANCE HYFOTHECAIRE (MILLIERS DE DOLLARS(l) 

Recettes Deoenses 

Primes Reg1ements Revenu Assurance 
Periode rec;ues Autres Total bruts Autres Rajustement Total net en vigueur 

1978 55 013 152 478 207 491 181 825 5 065 186 890 20 601 21317781 

1979 42 154 408 848 451 0021 499 090 71 664 570 754 (119 752) 26 398 976 
~ 

1980 30 641 331 410 362 051 491 906 67 548 559 454 (197 403) 29 190 398 0 
0' 

1981 27 372 360 043 387 415 408 774 75 660 484 434 (97 019) 26 804 884 

1982 35 277 26 435 61 712 87 787 88 126 (85 509) 90 404 (28 692) 29 132 842 

1983 54 536 34 854 215 362 215 362 57 309 77 012 349 683 (260 293) 33 468 664 

1984 66 833 29 116 431 536 431 536 244 933 676 469 (580 520) 38 280 025 

* Source : Statistique du logement au Canada. 
( 1 ) En 1982, on a modifie Ie systeme de comptabilite afin de presenterla situation financiere 

du Fonds selon la methode actuarielle plutot que selon la methode de comptabilite de caisse. 
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Le tableau 4.13 montre que la plupart des emprunteurs de la CAHC 
et LNH etaient limites a une periode d'amortissement maximale de 
25 ans. La proportion d'emprunteurs LNH obtenant un pret hypo
thecaire assorti d'une periode d'amortissement de 26 a 35 ans 
est tombee de 6 % en 1976 a un creux de 0,3 % en 1~85. Les 
donnees revelent une tendance tres semblable dans Ie cas des 
emprunteurs assures par Ie secteur prive. 

En 1981, Ie rapport d'ABD maximal lie aux prets LNH assures a 
augmente legerement, passant de 30 % a 32 %. Bien que cette 
modification ait entralne une legere augmentation de la propor
tion d'emprunteur~ LNH obtenant des fonds hypothecaires avec un 
rapport d'AB6 superieur a 30 % (voir Ie tableau 4.11), elle 
n'etait pas destinee ~ assoUplir comme telle lesconditions 
d'emprunt, mais plut6t ales resserrer. On a modifie Ie rapport 
d'ABD maximal parce que son calcul allait desormais se fonder 
sur Ie total des paiements annuels de principal et d'interet, 
les taxes foncieres et les couts de chauffage (l'ancienne limite 
de 30 % ne comprenait pas les couts de chauffage). Bien que les 
acheteurs ayant des systemes de chauffage plus efficients 
pouvaient, theoriquement, beneficier de la modification au 
rapport d'ABD maximal, ils etaient neanmoins (comme tous les 
emprunteurs LNH) assujettis a la nouvelle exigence relative a 
l'ajout des couts de chauffage a la formule de calcul de l'ABD. 

Le durcissement des conditions a'emprunt a ete particulierement 
prononce dans Ie cas des prets pour Ie logement locatif neuf 
assures en vertu de la LNH. Ces dernieres annees, Ie programme 
a de moins en moins bien reussi a realiser son ob]ectif de 
soutien de l'investissement dans Ie logement locatif. Cela se 
voit aux donnees du tableau 4.20 concernant les rapports pret
cout de l'ensemble pour la construction de logements locatifs 
neufs assures en vertu de la LNH. En 1985, Ie rapport pret-cout 
moyen pour les logements locatifs neufs assures en vertu de la 
LNH a diminue rapidement, tombant a 75,6 %. Cette moyenne 
depassait 80 % en 1982. Toutefois, Ie resserrement des condi
tions d'emprunt LNH se voit mieux a la disponibilite reduite des 
prets avec versement initial peu eleve pour la construction de 
logements locatifs neufs. Les donnees du tableau 4.20 indiquent 
aussi qu'il y a eu une baisse du pourcentage annuel de logements 
locatifs neufs LNH pour lesquels on a accorde des prets a 
rapport pret-valeur elevel • En 1982, plus de 30 % de tous les 
prets LNH pour Ie logement locatif neuf avaient un rapport pret
cout de l'ensemble superieur a 85 %. En 1985, ce pourcentage 
est tombe a environ 13 % de tous les prets LNH assures pour Ie 
logement locatif. L'exigence de versements initiaux plus eleves 
dans Ie cas des prets LNH pour Ie logement locatif reflete 

1 Prets dont Ie rapport pret-valeur est superieur a 85 %. 
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l'importance accrue que Ie proyramme accordait, en 1985, a la 
diminution de la frequence croissante des cas de defaut hypo the
caire et de pertes sur reylement par la demande d'une mise de 
fonds plus elevee de l'emprunteur. 

Bien que l'objectif premier de l'assurance hypothecaire LNH dans 
les annees 1950 et 1960 ait ete de maintenir les conditions 
favorables qu'avaient pu obtenir les emprunteurs hypothecaires 
en vertu de l'ancien programme de pr~ts conjoints, on semble 
avoir oublie cet objectif dans les annees lY80 face aux preoccu
pations croissantes que suscitent les pertes du FAH. Par 
exemple, dans Ie Rapport annuel de 1984 de la SCHL, on affirme 
que "dans Ie. domaine del~assurance hypothecaire, la SQciete 
s'est donnee comme objectifs en 1984 d'ameliorer la rentabilite 
~ long terme du Fonds d'assurancehypothecai~e (FAH) et les 
methodes d'assurance LNH, tout en continuant a encourayer 
l'apport de fonds pour les pr~ts hypoth~caires, a faciliter 
l'accession ~ la propriete et a augmenter Ie nombre de logements 
locatifs offerts aux Canadiens." 

Toutefois, bien que Ie veritable objectif de l'assurance hypo
thecaire publique so it d'assouplir les conditions d'emprunt, Ie 
programme doit tenter de Ie faire tout en respectant sa 
contrainte d'autofinancement. Dans les premieres annees (1954-
1969), on considerait que Ie FAH avait des reserves exceden
taires et on a adopte des recommandations pour assouplir 
davantage les conditions d'emprunt afin de mieux respecter la 
contrainte de coOt nul. De fayon semblable (bien qu'il y ait eu 
revirement de la situation), ces dernieres annees (197Y-1985) 
ont ete marquees par des pertes considerables du FAH, et on a 
resserre les normes de souscription afin de respecter cette m~me 
contrainte. L'objectif de justice sociale, soit veiller a ce 
que les emprunteurs puissent obtenir un emprunt hypothecaire au 
coOt Ie plus bas possible tout en appliquant Ie programme de 
fayon a assurer Ie recouvrement integral des coOts, continue de 
dominer sur tous les marches, mais non pas pour toutes les 
categories de risque selon Ie rapport pr~t-valeur, ni dans tous 
les secteurs d'activite. 

En majorant les primes d'assurance et les droits de demande et 
en faisant passer Ie versement initial de 5 % a 10 %, Ie pro
gramme d'assurance LNH est devenu plus restrictif et moins 
avantageux. Toutefois, cela ne veut pas forcement dire que Ie 
programme n'a plus d'effet pour ce qui est de faciliter l'acces 
au logement. Pour etablir l'effet actuel net de l'assurance LNH 
sur l'accession a la propriete, il taut etudier quelle serait la 
situation en l'absence de l'assurance LNH. En 1984, plus de 
68 % des emprunteurs LNH, soit 79 740 emprunteurs, avaient un 
emprunt hypothecaire representant plus de 85 % de la valeur de 
la propriete. La plupart d'entre eux achetaient leur premiere 
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maison et il s'agissait d'une maison existante (voir le tableau 
4.22)1. L'absence ae l'assurance LNH, dans la mesure ou il 
depasse la capacite de l'assurance hypothecaire privee de 
desservir ces demanaeurs supplementaires, inaique que ce groupe 
d'emprunteurs hypothecaires, ou du moins une partie de ce 
groupe, serait contraint de remettre ~ plus tard l'achat d'une 
maison. 

TABLEAU 4.22: POURCENTAGE DE PRETS LNH AUX PROPRI8TAIRES
OCCUPANTS (ARTICLE 6) AYANT UN RAPPORT 
PR~T-VALEUR SUPERIEUR A 85 %* 

1982 

1983 

1984 

* Source 

NEUE EXISTANT TOTAL 

RAPPORT RAPPORT RAPPORT 
PR~T- PRET- PRET-

Nbre VALEUR Nbre VALEUR Nbre VALEUR 

6 

13 

13 

189 55,2 18 460 47,5 24 649 49,3 

209 53,5 59 794 64,7 73 003 62,3 

483 62,9 65 757 69,Y 79 740 68,6 

Systeme d'information sur les polices d'assurance 
hypothecaire (SIPAH). 

1 Des donnees tirees ae la publication Statistique au loge
ment au Canada inaiquent qu'entre 1970 et 1979, la propor
tion d'accedants a la propriete achetant une maison 
existante est passee de 37 % a 81 %. Les resultats de 
l'ERMEM de 1983 (enqu~te sur le revenu des menages et 
l'equipement mena~er) indiquent que la proportion de ces 
accedants (bien qu'il ne s'agisse pas forcement d'emprun
teurs LNH) a augmente de fayon spectaculaire, passant 
d'environ 77 % en lY80 ~ environ 92 % en 1983 (on n'a pu 
obtenir de donnees plus recentes). Ces resultats, et le 
nombre croissant ae logements existants de proprietaire
occupant assures en vertu de la LNH qui sont assort is d'un 
pr~t hypothecaire representant plus de 85 % ae la valeur 
d'emprunt, font conclure que l'assurance LNH continue 
d'avoir un effet considerable pour ce qui est de "faciliter 
l'acces", en permettant aux acheteurs d'une premiere maison 
d'entrer rapidement sur le marche des logements de 
proprietaire-occupant. 
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4.5.2 Contrainte I : Offre de fonds du secteur prive 

Comme pendant la periode 1970-1978, Ie programme a respecte la 
contrainte relative a l'offre suffisante de fonds prives pour Ie 
logement. Cela se voit au lien etroit qui s'est etabli entre Ie 
marche hypothecaire et Ie reste du marche des capitaux a long 
terme, ainsi qu'aux niveaux faibles et relativement stables de 
prets LNH directs (14 millions de dollars en 1984). II ne fait 
aucun doute que Ie processus de suppression des imperfections et 
contraintes du marche, qui a atteint son paroxysme en 1980 
lorsque Ie terme minimal des prets hypothecaires LNH a ete 
ramene a un an, a precipite l'apport de tonds prives sur Ie 
marche hypothecaire. Bien que Ie manque de fonds ait fait du 
secteur du logement un marche residuel meme dans les annees qui 
ont suivi la mise en oeuvre de l'assurance hypothecaire 
publique, rien n'indique aujourd'hui que Ie marche hypothecaire 
soit un beneficiaire residuel de capitaux. 

4.5.3 Contrainte II : Favoriser la concurrence 

Bien que l'assurance hypothecaire du secteur prive ait continue 
de prosperer jusqu'au debut des annees 1980, les resultats 
actuels du marche indiquent que l'assurance LNH n'a pas reussi a 
creer un milieu favorable a la concurrence pour les assureurs 
hypothecaires prives. Cela se voit, en partie, a la baisse 
importante et rapide de la part du marche de l'assurance hypo
thecaire detenue par Ie secteur prive, qui est tombee de 55 % en 
1979 a un creux de 12 % en 1984. Les donnees sur la part du 
marche (presentees dans les tableaux 4.23 a 4.26) indiquent que 
bien que la CAHC ait ete relativement active dans presque toutes 
les regions geographiques (sauf dans Ie Yukon et les Territoires 
du Nord-Ouest et certaines regions isolees et villes du secteur 
primaire) et dans tous les secteurs d'activite (sauf les grands 
ensembles locatifs), elle s'etait retiree d'un grand nombre de 
ces marches en 1984. Ainsi, sur Ie marche des logements loca
tifs neufs, la CAHC s'etait appropriee une part du marche de 
23 % en Colombie-Britannique et de 30 % en Ontario entre 1974 et 
1979. En 1984, la CAHC s'etait completement retiree de ces 
marches. 

Au moment de la mise sur pied de l'assurance LNH en 1954, son 
but n'etait pas de faire une concurrence loyale au secteur 
prive. De fait, on considerait la SCHL comme Ie seul organisme 
agissant dans Ie domaine de l'assurance hypothecaire. Apres 
l'etablissement du secteur prive sur Ie marche de l'assurance 
hypothecaire pendant les annees 1970, on n'a pas modifie la 
conception de l'assurance LNH afin d'assurer une concurrence 
juste pour les assureurs hypothecaires prives. 
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TABLEAU 4.23 
COMPARAISON ENTRE LES VOLUMES D'ASSURANCE LNH ET CEUX DE LA CAHC 

LOGEMENT EXISTANT DE PROPRI~TAIRE-OCCUPANT 

( Nombre de logements) 
1984 

ProI2rU~te ordinaire COI2roI2riete 
Reg ions Autres Regions Autres 

Region urbaines(l) regions urbaines(l) reg ions 

ATL,ANTIQU E 
LNH 4 146 3 015 78 11 
CAHC 1 306 302 45 
Total 5 452 3 317 123 11 
% DE LA CAHC 23,9 9,1 36,6 

QU~BEC 
LNH 17 787 6 024 388 Y7 
CAHC 1 562 89 ~3 4 
Total 19 349 6 113 481 101 
% DE LA CAHC 8,1 1,5 24,4 4,0 

ONTARIO 
LNH 22 466 10 367 6 249 314 
CAHC 1 998 71 456 3 
Total 24 464 10 438 6 05 317 
% DE LA CAHC 8,2 0,7 6,8 1,0 

PRAIRIES 
LNH 12 278 5 611 457 87 
CAHC 1 160 217 98 
Total 13 438 5 828 555 877 
% DE LA CAHC 8,6 3,7 17,7 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 
LNH 5 981 4 553 1 164 184 
CAHC 530 97 142 5 
Total 6 511 4 650 1 306 189 
% DE LA CAHC 8,1 2,1 10,9 2,7 

YUKON ET T.N.-O. 
LNH 321 31 
CAHC 1 
Total 322 31 
% DE LA CAHC 0.3 

(1) Comprend toutes les regions metropolitaines de recensement 
et toutes les agglomerations urbaines 
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TABLEAU 4.24 
COMPARAISON ENTRE LES VOLUMES D'ASSURANCE LNH ET CEUX DE LA CAHC 

LOGEMENT NEUF DE PROPRI~TAIRE-OCCUPANT 

Region 

ATLANTIQUE 
LNH 
CAHC 
Total 
% DE LA CAHC 

QUEBEC 
LNH 
CAHC 
Total 
% DE LA CAHC 

ONTARIO 
LNH 
CAHC 
Total 
% DE LA CAHC 

PRAIRIES 
LNH 
CAHC 
Total 
% DE LA CAHC 

(Nombre de loyements) 
1984 

prol2rH~te ordinaire 
Regions Autres 
urbaines(l) regions 

470 285 
576 101 

1 046 386 
55,1 26,2 

8 509 1 229 
455 32 

8 964 1 261 
5,1 2,5 

3 608 609 
1 571 17 
5 179 626 

30,3 2,7 

2 567 685 
1 326 45 
3 893 730 

34,1 6,2 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 
LNH 676 751 
CAHC 210 26 
Total 886 777 
% DE LA CAHC 23,7 3,4 

YUKON ET T.N.-O. 
LNH 59 
CAHC 
Total 59 
% DE LA CAHC 

COl2rol2riete 
Regions Autres 
urbaines(l) regions 

2 

3 

1 

1 

54 
1 

55 
1,8 

996 
733 
729 
19,7 

009 
330 
339 

24,7 

103 
23 

126 
18,3 

138 
58 

196 
29,6 

119 
1 

120 
0,8 

11 

11 

3 

3 

28 
1 

29 
3,5 

(1) Comprend toutes les regions metropolitaines de recensement 
et toutes les agglomerations urbaines 
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TABLEAU 4.25 
COMPARAISON ENTRE LES VOLUMES D'ASSURANCE LNH ET CEUX DE LA CAHC 

LOGEMENT LOCATIF EXISTANT 

(Nombre de prets) 
1984 

Regions urbaines(l) Autres regions 
1 a 24 24 a 49 50 log. 1 a 24 24 a 49 50 log. 

Region log. log. et plus log. log. et plus 

ATLANTIQUE 
LNH 216 1 89 1 
CAHC 21 2 
Total 237 1 91 1 
% DE LA CAHC 8,9 2,2 

QUt:BEC 
LNH 789 18 17 177 2 
CAHC 77 4 1 1 
Total 866 22 18 178 2 
% DE LA CAHC 8,9 18,2 5,6 0,6 

ONTARIO 
LNH 572 13 11 191 9 1 
CAHC 97 
Total 669 13 11 191 9 1 
% DE LA CAHC 14,5 

PRAIRIES 
LNH 221 2 0 364 1 
CAHC 4 1 4 
Total 225 2 1 368 1 
% DE LA CAHC 1,8 100,0 1,1 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 
LNH III 78 :; 2 
CAHC 1 
Total 112 78 3 2 
% DE LA CAHC 0,9 

YUKON ET T.N.-O. 
LNH 23 1 
CAHC 
Total 23 1 
% DE LA CAHC 

(1) Comprend toutes les regions metropolitaines de recensement et 
toutes les agglomerations urbaines 
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TABLEAU 4.26 
COMPARAISON ENTRE LES VOLUMES D'ASSURANCE LNH ET CEUX DE LA CAHC 

LOGEMENT LOCATIF NEUF 

(Nombre de prets) 
1984 

Regions urbaines(l) Autres regions 
1 a 24 24 a 49 50 log. 1 a 24 24 a 49 ')0 log. 

Region log. log. et plus log. log. et plus 

ATLANTIQUE 
LNH 16 6 2 
CAHC 1 1 
Total 17 7 2 
% DE LA CAHC 5,9 16,7 

QUf:BEC 
LNH 65 2 3 
CAHC 53 
Total 118 2 3 23 
% DE LA CAHC 44,9 

ONTARIO 
LNH 13 10 14 7 1 1 
CAHC 
Total 13 10 14 7 1 1 
% DE LA CAHC 

PRAIRIES 
LNH 50 4 9 18 3 1 
CAHC 1 
Total 51 4 9 18 3 1 
% DE LA CAHC 2,0 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 
LNH 8 5 16 
CAHC 
Total 8 5 16 
% DE LA CAHC 

YUKON ET T.N.-O. 
LNH 30 
CAHC 
Total 30 
% DE LA CAHC 

(1) Comprend toutes les reglons metropolitaines de recensement et 
toutes les agglomerations urbaines 
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En 1979, on a etendu l'application du programme d'assurance LNH 
aux logements locatifs existants et on a supprime les limites de 
prix lies a l'assurance LNH, permettant ainsi l'extension du 
programme au sous-marche des logements de proprietaire-occupant 
a prix eleve. De plus, la SCHL a pris des mesures pour amelio
rer la rapidite de son service, supprimant ainsi l'avantage dU 
secteur prive a cet egard. Le rapport annuel de 1979 de la SCHL 
expliquait ces changements pour ameliorer et etendre l'assurance 
LNH comme une fa90n d'"enrayer la reduction du volume de l'assu
rance hypothecaire par la SCHL". En fin de compte, l'extension 
de l'assurance LNH aux sous-marches moins risques des logements 
de proprietaire-occupant a prix eleve et des logements locatifs 

. exi~tants et ·l'augmentation de l'efficience .d~ service visaient 
~ remedier a la baisse de l'activite d'assurance hypothecaire de 
la SCHL et, dans une moins grande mesure, a la forte augmenta
tion des demandes de reglement a l'egard de prets LNH assures 
qui, en 1979, avaient atteint un niveau sans precedent. 

L'effet de ces changements des activites dans Ie cadre du pro
gramme d'assurance LNH a ete une baisse marginale de la part 
privee du marche, qui est tombee de 55 % en 1979 a 51 % en 
1980. Du fait que la SCHL continuait de subventionner les 
droits de demande tout en augmentant l'efticience du point de 
vue de la rapidite du service, il est devenu de plus en plus 
difficile pour Ie secteur prive de faire concurrence a la SCHL. 
Cela se voit dans une certaine mesure a la fusion subsequente de 
la compagnie Insmor et de la CAHC (sous Ie nom de la CAHC) en 
1981, et a la baisse ulterieure de la part du marche de la CAHC, 
qui est tombee de 51 % en 1980 a 40 % en 1981 (voir Ie 
tableau 4.9). En comparant les tableaux 4.16 et 4.25, on 
constate qu'entre 1974 et 1979, Ie marche des logements locatifs 
existants etait presque entierement acquis a la CAHC. En 1984, 
la part de la CAHC etait tombee a environ 7 %. 

Bien que la SCHL ait, en 1982, rajuste ses droits de demande 
pour mieux tenir compte du coOt reel de l'assurance des prets 
hypothecaires et qu'elle ait augmente ses primes d'assurance 
pour mieux traduire les risques, la baisse de la part privee du 
marche amorcee en 1979 s'est poursuivie. Bien que l'extension 
des services du programme d'assurance LNH (qui continuait 
neanmoins de subventionner les droits de demande) ait ete un 
facteur contribuant a la baisse initiale de la part du marche du 
secteur prive, la CAHC detenait encore une part du marche de 
40 % en 1981. La plus forte diminution de la part du marche de 
la CAHC s'est produite entre 1981 et 1982 (chute de 40 % a 19 %) 
et sa part n'atteignait plus que 12 % en 1984. Ces fortes 
baisses de la part du marche se sont produites au moment ou la 
CAHC connaissait une augmentation des cas de defaut par suite de 
la conjoncture defavorable en Alberta, qui a entralne une forte 
croissance inattendue des pertes sur reglement. Pour se 
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proteger de lourdes pertes comptant, la CAHC a commence 
d'exercer l'option "B" (limitation de garantie) comme methode 
habituelle de reglement de ses demandes. Le programme d'assu
rance hypothecaire LNH a continue d'offrir aux preteurs une 
garantie complete sans risque et il est devenu evident pour les 
preteurs prives que l'assurance LNH et l'assurance hypothecaire 
privee ne devaient plus etre considerees comme des produits 
homologues. Par suite de son utilisation reguliere de 
l'option "B", la CAHC avait plus de difficulte ~ souscrire de 
nouveaux prets, surtout puisque l'assurance LNH n'offre que le 
reglemen~ de l'option "A" ~ ses preteurs agrees. 

4.5.4 Contrainte III : CoOt nul 

L'assurance LNH n'a pas reussi ~ soutenir l'investissement dans 
les logements locatifs et ~ garder la propriete ~ la portee de 
nombreux Canadiens sans frais pour le gouvernement. Chaque fois 
que le gouvernement a relache les regles de souscription du pro
gramme d'assurance LNH dans les annees 1960 et 1970, l'envergure 
du risque du FAH a augmente d'autant. Puisque les primes 
d'assurance LNH sont demeurees les memes tout au long des annees 
1970, leur insuffisance s'est accrue et, en 1979, le FAH a connu 
de graves pertes, tant selon la methode actuarielle que selon la 
methode de comptabilite de caisse (voir le tableau 4.20), et en 
connalt encore aujourd'hui. Les demandes de reglement aupres du 
FAH ont augmente considerablement ces dernieres annees, surtout 
en raison du risque particulier lie ~ l'assurance des prets PAAP 
et PALL, de l'assurance des prets dans les regions et villes 
isolees et des mauvaises conditions sur le marche, surtout en 
Alberta et au Quebec. 

De plus, les modifications structurelles des risques de defaut 
ont nui au rendement du FAH. Comme nous l'avons deja mentionne, 
la structure de primes uniformes qui existait jusqu'en 1982 ne 
traduisait pas le fait, de plus en plus evident, que les risques 
de defaut ne sont pas homogenes, mais varient plutot selon le 
rapport pret-valeur et le secteur d'activite (logements neufs ou 
existants). Par conseGuent, on constate avec le recul que 
pendant la plus grande partie des annees 1970 et 1980, les 
primes uniformes liees aux prets LNH ont ete de beaucoup insuf
fisantes, et la reduction de 50 % de ces primes en 1969 a sans 
aucun doute nui ~ la viabilite presente et future du Fonds. 
Comme le montrent les donnees au tableau 4.20, les primes re~ues 
ont augmente de 21 % entre 1978 et 1984. Pendant la meme 
periode, les pertes sur reglement du FAH ont augmente d'environ 
137 %. Chaque annee depuis 1979, les depenses totales du Fonds 
ont depasse ses recettes totales. 
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Pour mieux respecter la contrainte d'autofinancement en prati
quant des primes suffisantes pour payer au moins les pertes et 
depenses prevues pour les polices en vigueur, on a etabli des 
nouveaux niveaux de primes (et donne ~ la SCHL plus de souplesse 
pour les fixer) pour tradui~e le coOt integral de l'assurance 
afin que les nouvelles affaires (souscrites apres 1982) 
n'entralnent pas de deficit a l'avenir. 

De toute evidence, la cont~ainte initiale de coOt nul a ete la 
plus difficile a respecte~. Cela est en grande partie attribua
ble au principe selon lequel les primes etablies pour l'assu
rance hypothecaire n'ont pas la precision actuarielle.des primes 
pratiquees pOUr, mettons, l'assurance-vie, 00 les. taux des 
primes peuvent ~tre ~tablis sur une base actuarielle saine grace 
a l'utilisation de tables de mortalite. L'assurance des prets 
hypothecaires contre la pe~te totale (ou meme partielle) est 
tres differente puisqu'il taut predire les valeurs futures des 
proprietes immobilieres, valeurs qui sont intrinsequement 
difficiles a predire (c.-a-d. la composante macro-economique du 
risque de defaut). 

4.5.5 Resume: 1979-1985 

En raison des pertes su~ ~eglement elevees quia connues le FAH 
entre le milieu et la fin des annees 1970, on a resserre les 
normes de souscription des prets LNH dans les annees 1980. Par 
suite de l'augmentation des primes d'assurance LNH, des droits 
de demande et des ve~sements initiaux exiges, le coOt de 
l'obtention d'un pret hypothecaire LNH a augmente depuis les 
annees 1960 et 1970. Du point de vue des rapports pret-valeur 
moyens et des periodes d'amortissement, les conditions d'emprunt 
assouplies ont ete quelque peu resserrees ces dernieres annees. 

Les conditions non concurrentielles dans l'industrie actuelle de 
l'assurance hypothecaire se voient ~ la part minime et decrois
sante du secteur prive sur le marche. La SCHL est l'assureur 
dominant en assurance hypothecaire, et bien que l'augmentation 
de la part du marche et l'amelioration de la rapidite du service 
aient ete des mesures p~ises pour mieux respecter la contrainte 
de coOt nul, on n'a pas ~ajuste promptement les primes et les 
droits de demande pour traduire les risques reels et les coOts 
de l'octroi de prets hypothecaires assures. Outre Ie desequi
libre concurrentiel croissant entre l'assurance hypothecaire 
publique et privee, la combinaison d'un marche hypothecaire en 
regression et de la frequence accrue des demandes de reglement a 
l'egard de prets assures par Ie secteur prive (surtout en 
Alberta) a pousse la CAHC a reduire de beaucoup ses activites et 
a se retirer de certains marches par suite de difficultes de 
capitalisation. En 1982, la CAHC a commence a utiliser la 



Premieres 
annees 
1954-1969 

~poque 
je 

:::oexis
tence 
pacifique 
1970-1978 

~poque 
recente 
1979-1985 

~UMMB~~~ U~ Lfi ~~fiL~~fi~~UN U~~ UD~~~~~r~ 

OBJECTIF : CONTRAINTE NO 1 : 
Assouplissement des Fonds de sources 
conditions d'emprunt privees 
(Faciliter l'acces) 

Realise. Mais compte 
tenu de l'excedent du 
FAH, on aurait pu 
faire davantage. On 
n'a pas etendu les 
avantages a tous les 
sous-groupes du 
marche du logement. 

Realise. Cette 
periode a ete carac
terisee par un assou
plissement continu 
des conditions 
d'emprunt. Mais du 
fait de l'existence 
de l'assurance prlvee 
pour les prets a 
rapport eleve, la 
part nette de l'assu
rance LNH a quelque 
peu diminue. 

Quelgue peu sacrifie. 
On offre encore des 
prets a rapport eleve 
mais des regles de 
souscription plus 
rigoureuses ont 
augmente le coOt 
d'emprunt par rapport 
aux deux autres 
periodes. 

Non realise. En 
raison des con
traintes relatives 
au taux d'interet 
et d'autres imper
fections du marche, 
le programme depen
dait beaucoup des 
prets directs en 
vertu de la LNH. 

Realise. En grande 
partie attribuable 
au deplafonnement 
du taux d'interet 
LNH, a l'introduc
tion du pret hypo
thecaire renouvela
ble et au deplafon
nement du taux 
d'interet sur les 
prets bancaires. 

Realise. Le marche 
hypothecaire est 
completement inte
gre au marche des 
capitaux. 

CONTRAINTE NO 2 
CoOt nul 

Real rse~--Le FAir-ivai t 
un excedent de caisse 
de plus de 
250 millions de 
dollars en 1969. 
compte tenu du nombre 
peu eleve de demandes 
de reglement, il est 
probable que le FAH 
ait aussi connu un 
excedent actuariel. 

CCJNTRAINTI:; NO 3 
Concurrence 

Sans objet. 

Non realise. Le FondS Realise. Malgre 
affichait un excedent une certaine con
de caisse de plus de currence inJuste 
600 millions de de la part de la 
dollars en 1978, mais SCHL, la part 
l'experience recente privee du marche 
relative aux demandes a augmente et de 
de reglement indiqu9 nouvelles entre
qu'un deficit actua~ prises privees 
riel a probablernent sont entrees sur 
eu lieu. le marche. La 

SCHL joue surtout 
un role complemen
taire. 

Non realise. Le Fonds 
affiche un deficit de 
caisse ae 59,9 mil~ 
lions de dollars et, 
un deficit actuariel 
d'environ 7HO millions 
de dollars. 

Non realise. 
Rationalisation du 
fonctionnement de 
la SCHL, perrnet
tant ainsi une 
concurrence direc
te avec le secteur 
prive. Le secteur 
prive cornprend une 
entreprise dont la 

~ 
~ 

CXl 
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m~thode de r~glement de l'option "B", ce qui a encore r~duit sa 
part du march~. De plus, le FAH n'est pas assujetti aux memes 
r~gles de capitalisation que l'assurance priv~e, n'est pas tenu 
de payer des impots ni de poursuivre des objectifs de rentabi
lit~ maximale, et la SCHL, contrairement a la CAHC, ne peut 
connaitre la faillite. 

La contrainte de recouv~ement int~gral des coOts du Fonds n'a 
pas ~t~ respectee ces cerni~res annees. Toutefois, on ne peut 
s'attendre ~ pouvoir remplir compl~tement et cat~goriquement 
cette condition, ~tant donne la nature intrins~que du risque de 
defaut hypothecaire. Kous traiterons maintenant du detail des 
questions li~es aux pertes du FAR. 

4.6 CAUSES ET SOURCES DES PERTES DU FAH 

Le Fonds a commenc~ ~ connaitre des probl~mes financiers a la 
fin des ann~es 1970, lo~sque les cas de d~faut dans le cadre des 
programmes d'encouragement PAAP et PALL ont augmente en fl~che. 
La presente section a pour but d'indiquer les principaux fac
teurs qui ont contribue a l'augmentation considerable des deman
des de r~glement aupr~s du FAH depuis le milieu des ann~es 
1970. 1 

4.6.1 D~terminants du ~isque de d~faut hypothecaire 

Bien que la probabilite de perte et de saisie soit difficile a 
estimer, les documents existants sur la question portent a 
croire qu'elle diminue au fur et a mesure que les conditions 
d'emprunt se resserrent et, par cons~quent, que le degr~ de 
risque li~ a l'assurance des prets hypoth~caires varie en 
proportion inverse de la rigueur des conditions d'emprunt. 

Les auteurs divisent souvent les risques li~s a l'assurance 
hypoth~caire en quatre grandes cat~gories : ceux qui sont li~s 
aux caracteristiques de la propri~t~, de l'emprunteur et du pret 
et ceux qui sont lies aux facteurs du marche. A l'int~rieur de 
chaque cat~gorie, il y a de nombreux ~l~ments lies aux risques 
qui sont communs aux analyses de divers types effectu~es dans le 
cadre des etudes consult~es. Les risques li~s au pret, a 
l'emprunteur et a la propri~t~ sont g~n~ralement consid~r~s 
comme des risques "micro-~conomiques", alors que les conditions 
li~es au marche sont consid~r~es comme des risques "macro
~conomiques". Alors que les facteurs de risques micro-

1 On trouvera a la figure 2.8 (chapitre 2) la situation 
financi~re du FAH au 31 d~cembre 1984. 
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economiques sont diversifiables et, par consequent, assurables, 
les risques macro-economiques sont etroitement lies aux evene
ments politiques et aux fluctuations macro-economiques imprevi
sibles (se traduisant par une baisse du prix des maisons) qui 
influent generalement sur un grana nombre de menages simultane
ment, et cette correlation a tendance a reauire le degre a'assu
rabilite. 

1) Caracteristiques de la propriete 

a) Age du logement 

Les resultats des analyses dans la plupart des documents indi
quent que l'assurance des pr@ts hypothecaires pour les logements 
neufs de proprietaire-occupant a tendance a @tre legerement plus 
risquee que celle des pr@ts hypothecaires pour les logements 
existants. Cela est surtout attribuable au fait qu'apres un 
certain nombre d'annees, une maison devient une "denree connue" 
en ce sens qu'elle a fait preuve d'une tenue en service satis
faisante et que l'acheteur est plus conscient des attributs lies 
a la maison et des services qui l'entourent. Dans le cas d'une 
maison neuve, il y a davantage d'incertitude en ce qui a trait a 
l'acceptation future du logement sur le marche et, par conse
quent, l'evolution future au prix de la maison est plus 
incertaine. De plus, la periode d'evaluation de la tenue en 
service d'une maison neuve peut imposer un fardeau financier 
excessif a l'acheteur. Par exemple, il se peut que le coOt aes 
services publics soit plus eleve que prevu et augmente ulterieu
rement la probabilite d'un defaut eventuel. 

Lorsqu'on repartit les demandes de reglement dans le cadre de 
l'assurance hypothecaire LNH selon qu'elles touchent des loge
ments neufs ou existants, les donnees appuient les resultats des 
etudes anterieures. Comme le montre le tableau 4.27, le rapport 
entre les demandes de reglement et les approbations relatif aux 
pr@ts aux proprietaires-occupants de l'article 6 (1975-1985) 
pour le logement neuf est de 4,8 %; ce rapport est de 2,7 % dans 
le cas des pr@ts pour le logement existant. 

La structure actuelle des primes LNH traduit cette difference 
apparente de risque entre les deux types de logement, puisque la 
prime liee aux pr@ts pour le logement existant (et comportant 
une seule avance) est inferieure dlun demi-point de pourcentage 
(pour toutes les categories de rapport pr@t-valeur) a celle qui 
est liee aux pr@ts pour le logement neuf de proprietaire
occupant. 
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TABLEAU 4.27 
COMPARAISON DES RAPPORTS DEMANDES DE REGLEMENT-PR~TS 

APPROUV~S POUR LES LOGEMENTS DE 
PROPRI~TAIRE-OCCUPANT NEUFS ET EXISTANTS (1975-1985) 

(Prets ordinaires de l'article 6 seulement) 

RAPPORT 
DEMANDES DE 

NOMBRE DE DEMANDES NOMBRE DE REGLEMENT-PRETS 
COHORTE DE RE:GLEMENT PRt:TS APPROUVt:S APPROUv8s 

Neuf 

Existant 

Source 

10 493 219 493 4,8 % 

18 081 692 521 2,7 % 

Dossiers des prets approuves et des demandes de regle
ment du programme d'assurance hypothecaire. 

b) Mode d'occupation 

Bien que la documentation ne traite que des determinants du 
defaut a l'egard de prets aux proprietaires-occupants, les 
donnees de l'assurance LNH portent a croire qu'il existe des 
differences de risque considerables entre les cohortes be moae 
d'occupation. Bien que les determinants du risque de defaut a 
l'egard de prets aux proprietaires-occupants soient assez 
faciles a postuler, un grand nombre des etudes supposent de 
fa~on generale que la viabilite financiere dans Ie secteur du 
logement locatif est liee a l'encaisse, a la trequence ante
rieure des cas de defaut, aux attentes concernant les loyers et 
les taux d'inoccupation futurs et a la qualite et a la conti
nuite de la gestion. Pour ce qui est de l'analyse empirique, 
les resultats des etudes sur Ie risque de defaut dans Ie cas des 
prets pour Ie logement locatif sont generalement peu concluants. 

Comme Ie montrent les aonnees du tableau 4.28, les ditferences 
de risque entre les cohortes de prets pour Ie logement de 
proprietaire-occupant, locatif et de copropriete sont conside
rabIes. 

La structure des primes LNH traduit les differences de risque 
entre modes d'occupation. La SCHL pratique une surprime be 1 % 
pour les prets LNH visant des logements en copropriete1 • Le 
taux des primes LNH pour Ie logement locatif est aussi etabli 

1 Une surprime de 1 % est aussi ajoutee si un logement loca
tif est transforme en logement en copropriete. 
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TABLEAU 4.28 
COMPARAISON DES RAPPORTS DEMAN DES DE R~GLEMENT-PR~TS 

APPROUV£S POUR LES DrVERS MODES D'OCCUPATION (1975-1985) 
(Prets ordinaires de l'article 6 seulement) 

RAPPORT 
NOMBRE DE NOMBRE: DEr-1ANDES DE 

DEMANDES DE PR~TS Rt:GLEMENT-PR~TS 
COHORTE DE RE;GLEMENT APPROUVES APPROUVES 

Propr.-occ. 20 202 808 551 2,.5 % 
Locatif 16 "867 218 .008 7,7 % 
CoproprietE~ 9 092 103 309 8,8 % 

Source Dossiers des prets approuves et des demandes de regle
ment du programme d'assurance hypothecaire. 

selon un bareme entierement distinct de celui des prets aux 
proprietaires-occupants afin de traduire Ie risque et la 
complexite supplementaire lies aux prets pour Ie logement 
locatif. 

c) Qualite de la propriete 

Les qualites de l'emplacement ou du quartier sont souvent 
mentionnees comme determinants essentiels du risque de defaut 
hypothecaire. Par exemple, les maisons plus anciennes dans les 
quartiers en decadence sont souvent subdivisees en logements 
collectifs. En plus d'avoir besoin de depenses elevees d'entre
tien, ces proprietes regroupent generalement des qualites 
indesirables qui ont tendance a reduire l'appreciation future 
des prix et Ie re~enu potentiel de la propriete. Les documents 
a ce sujet concluent que dans Ie cas des collectifs d'habita
tion, Ie revenu devient un element important de l'aptitude des 
emprunteurs a faire leurs paiements hypothecaires et, de fa~on 
generale, on s'attend habituellement a ce qu'un faible degre de 
solvabilite soit lie a ce genre de propriete. 

Bien que la documentation considere les effets du quartier et la 
qualite de la propriete comme determinants du risque de defaut 
hypothecaire, leur incidence est difficile a mesurer de fa~on 
empirique et, compte tenu de l'objectif de l'assurance hypo the
caire LNH, qui est d'assurer l'"egalite d'acces" aux prets hypo
thecaires a rapport eleve dans toutes les regions, la structure 
actuelle des primes LNH ne fait pas de distinction en fonction 
des qualites liees aux divers emplacements. 
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2) Caracteristiques de l'emprunteur 

a) Revenu de l'emprunteur 

Les divers auteurs s'entendent pour dire que les taux de defaut 
sont dans une grande mesure lies de fa~on negative aux niveaux 
de revenu, du fait que les debiteurs hypothecaires a faible 
revenu sont moins susceptibles d'avoir une valeur nette sufti
sante pour faire leurs paiements hypothecaires sur une maison. 

Le tableau 4.29 montre la difference de risque entre les person
nes gagnant un revenu "faibie" (moins de 20 000 $ par an) et 
ceux. qui gagnent un revenu "el~v~" (20 000 $ o~ plus). - Les 
donnees sur les pr@ts approuves et l~s demandes de r~glement·LNH 
indiquent aussi que les personnes a faible revenu ont tendance a 
etre plus nombreux dans les categories de rapports pr@t-valeur 
plus eleves. Lorsqu'on annule l'effet du rapport pr@t-valeur, 
la relation inverse indiquee au tableau 4.2Y entre les rapports 
demandes de r~glement-pr@ts approuves et le revenu de l'emprun
teur ressort toujours. Malgre l'indication de la presence de 
differences de risque entre les deux cohortes de revenu, les 
primes d'assurance hypothecaire LNH sont les m@mes pour les deux 
groupes. 

TABLEAlJ 4.29 
COMPARAISON DES RAPPORTS DEMANDES DE R~GLEMENT-PR~TS APPROlJVES 

ENTRE COHORTES D'EMPRlJNTElJRS REGROlJPES SELON LE REVENlJ 
(1980-1985) 

Source 

(Pr@ts ordinaires de l'article 6 seulement) 

COHORTE NOMBRE DE NOMBRE DE RAPPORT 
DE DEMANDES PR~TS DEMANDES DE 

REVENlJ DE APPROlJVES REGLEMENT-PR~TS 
REGLEMENl' APPROlJVES 

Moins de 
20 000 $ 9 087 132 408 6,9 

Plus de 
20 000 $ 13 539 383 865 3,5 

Dossiers des pr@ts approuves et des demandes de r~gle

ment du programme d'assurance hypothecaire. 

b) Profession de l'emprunteur 

Les auteurs utilisent souvent la profession du debiteur hypothe
caire comme variable indicatrice de la stabilite du revenUe 
Souvent, les resultats indiquent que la stabilite du revenu 
varie selon la profession (c.-a-d. entre professionnels, d'une 
part, et ouvriers non specialises et travailleurs autonomes, 
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d'autre part). De fa~on generale, les professionnels, comme les 
medecins et les avocats, sont moins sujets a devenir defaillants 
que les ouvriers non specialises ou les travailleurs autonomes, 
dont les revenus sont plus sensibles aux fluctuations economi
ques et, par consequent, dont Ie degre d'incertitude Quant au 
revenu futur est plus eleve. Les etudes d'echantillons 
controles ont revele que les professionnels ont une probabilite 
elevee de securite du revenu sur de longues periodes. De plus, 
de nombreuses etudes empiriques ont indique que Ie nombre 
d'annees pendant lesquelles Ie principal emprunteur a detenu son 
poste actuel traduit aussi une stabilite du revenu et, par 
consequent, une probabilite plus elevee de remboursement de 
l'emprunt hypoth~caire. 

Malgre les preuves que lion retrouve dans la documentation a 
l'effet que les niveaux de revenu, la stabilite du revenu et les 
liens entre ces facteurs et la source de revenu au moment de 
l'octroi du pret sont des determinants importants du risque de 
defaut hypothecaire, on n'en tient pas compte lors de l'etablis
sement des primes d'assurance LNH. 

c) ~tat civil de l'emprunteur 

Les auteurs ne s'entendent pas sur l'etfet de l'etat civil sur 
la frequence des defauts. De nombreuses etudes appuient l'hypo
these selon laguelle les emprunteurs maries ont un revenu dispo
nible plus eleve et un mode de vie plus stable, alors que les 
emprunteurs celibataires ont plus souvent un mode de vie insta
ble qui se manifeste par un manque d'enyagement psychologique ou 
Ie refus de payer en situation economique defavorable. 

D'autres etudes pretendent que les celibataires constituent un 
meilleur risque parce qu'ils n'etablissent leur bUdget que pour 
eux-memes et qu'ils controlent donc davantage leurs finances en 
cas de situation economique defavorable. Les emprunteurs maries 
ont davantage de personnes a charge et de responsabilites finan
cieres et sont plus susceptibles d'avoir de la difficulte a 
boucler Ie budget pendant les periodes d'infortune. De toute 
fa~on, la structure des primes LNH ne traduit pas actuellement 
une difference de risque entre les emprunteurs celibataires et 
maries. 

d) Age de l'emprunteur 

La documentation indique aussi l'age du chef dU menage comme 
ayant une influence sur la propension a defaillir. Les auteurs 
s'entendent generalement pour dire que les cohortes d'age, tout 
comme l'etat civil, refletent des differences des niveaux de 
revenu et des modes de vie. Les resultats appuient l'hypothese 
selon laquelle les emprunteurs plus ages peuvent generalement 
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faire des versements initiaux plus eleves et ont un mode de vie 
plus stable et, pour cette raison, representent un risque moins 
eleve. 

Les donnees du programme d'assurance LNH appuient les conclu
sions de ces documents. Comme le montrent les donnees resumees 
au tableau 4.30, le rapport demandes de reglement-prets approu
ves, utilise comme indicateur dela probabilite de defaut, est 
plus eleve pour la cohorte d'§ge des "moins de 20 ans", chute 
dans la cohorte d'§ge suivante "de 20 ~ 25 ans", et se stabilise 
pour les cohortes de "30 ~ 35 ans" et de "plus de 35 ans". Les 
donnees sur les prets approuves et les demandes de reglement LNH 
indiquent aussi que le~ differences des rapports pret~valeur 
entre cohortes d'§ge expliquent dans une grande mesure les 
difterences de leurs rapports demandes de reglement-prets 
approuves respectifs. Toutefois, lorsqu'on annule l'etfet du 
rapport pret-valeur, la relation inverse indiquee au tableau 
4.30 entre les categories d'age et les rapports demandes de 
reglement-prets approuves ressort encore, bien qu'elle soit 
moins prononcee. Bien que la propension au defaut soit liee ~ 
l'age du principal emprunteur, la structure des primes LNH n'en 
tient pas compte. 

TABLEAU 4.30 
COMPARAISON DES RAPPORTS DEMANDES DE REGLEMENT-PRETS 

APPROUVES SELON LES CATEGORIES D'AGE (lY75-1985) 

COHORTE 

Moins de 
20 ~ 25 
25 ~ 30 
30 ~ 35 
Plus de 

Source 

(Prets ordinaires de l'article 6 seulement) 

NOMBRE DE RAPPORT 
DEMANDES NOMBRE DE DEMANDES DE 

DE PR~TS REGLEMENT-PRETS 
D'AGE RE:GLEMENT APPROUVES APPROUVES 

20 ans 6 368 89 568 7,11 
ans 5 158 154 363 3,34 
ans 6 714 245 OY6 2,74 
ans 4 815 184 826 2,61 
35 ans 6 239 238 007 2,62 

Dossiers des prets approuves et des demandes de regle
ment du programme d'assurance hypothecaire. 

e) Rapport entre l'amortissement brut de la dette et le revenu 

Dans le cas des prets pour les maisons individuelles, on consi
dere que la proportion du revenu brut qu'un menage doit 
consacrer ~ l'entretien de la maison, aux taxes foncieres et aux 
paiements hypothecaires mensuels a un effet important sur la 
probabilite de defaut. Cet avis se tonde sur l'hypothese bien 
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etablie selon laquelle moins Ie revenu disponible d'un emprun
teur est eleve, plus ce dernier risque d'etre incapable de 
rembourser son emprunt hypothecaire en conjoncture defavorable. 

Les donnees du proyramme d'assurance LNH qui sont resumees au 
tableau 4.31 indiquent que, bien que Ie risque, selon Ie rapvort 
demandes de reglement-prets approuves, soit Ie meme pour les 
cohortes "15 % ~ 20 %" et "20 % ~ 25 I", la relation positive 
entre Ie rapport depenses-revenu du menaye et Ie risque de 
defaut se voit ~ l'augmentation spectaculaire du rapport 
demandes de reglement-prets approuves entre les cohortes aux 
proportions les plus faibles et la cohorte "plus de 25 %". Bien 
que les donnees appuient l'hypothese selon laquelle ~·uncertain 
point, Ie risque hypoihecaire varie de fa90n positive selon les . 
rapports amortissement brut de la dette-revenu, la structtire des 
primes LNH n'est pas divisee en cateyories de rapports d'ABD. 
Toutefois, seuls les prets avant un rapport d'ABD inferieur ~ 
32 % sont admissibles au financement en vertu de la LNH. 

TABLEAU 4.31 
COMPARAISON DES RAPPORTS DEMANDES DE k£GLEMENT-PRETS 

APPROUV~S SELON LES COHORTES DE RAPPORT 
D'AMORTISSEMENT BRUT DE LA DETTE-REVENU (1975-1985) 

(Prets ordinaires de l'article 6 seulement) 

NONBRE DE NOMBRE DE RAPPORT 
DEMAN DES PR~TS DEMANDES DE 

COHORTE D'ABD DE REGLEMENT APPROUVES REGLEMENT-PRETS 

15 % a 
20 % ~ 
Plus de 

25 % 

Source 

APPROUV£S 

20 % 3 459 196 Y57 1,7 
25 % 4 541 266 644 1,7 

14 870 2Yl 819 5,1 

DOssiers des prets approuves et des demandes de regle
ment du programme d'assurance hypothecaire. 

f) Existence de prets hypothecaires de rang inferieur 

Le rapport d'amortissement brut de la dette ne traduit que la 
composante du principal et de l'interet d'un pret hypothecaire 
de premier rang. Toutefois, un assez grand nombre d'emprunteurs 
obtiennent un financement supplementaire sous forme de prets 
hypothecaires de second rang ou de rang inferieur. La documen
tation indique qu'il y a un lien etroit entre l'existence 
d'autres dettes et Ie defaut et la saisie. De plus, s'il existe 
des prets hypothecaires de second rang, Ie rapport entre Ie 
solde du pret et Ie prix de la maison surestime l'avoir propre 
net reel de la cohorte. 
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Les donnees du programme d'assurance LNH appuient la constata
tion relative au risque supplementaire que presentent les prets 
assort is de prets de rang inferieur. Comme Ie montre Ie 
tableau 4.32, environ 40 000 emprunteurs LNH ont obtenu un pret 
de second rang pour l'achat d'une maison (entre 1975 et 1985) et 
leur rapport demandes de reglement-prets approuves global est 
superieur a celui des emprunteurs qui n'en ont pas obtenu. 

TABLEAlJ 4.32 
COMPARAISON DES RAPPORTS DEMANDES DE REGLEMENT-PRETS APPROlJVES 

DES E~1PRlJNTElJRS SELON LE TYPE DE FINANCEMENT (PREMI ER RANG OU 
SECOND RANG) (1975-1985) 

(Prets Qrdin~ires de l'article 6 seulement) 

PRt:;SENCE RAPPORT 
DE PRETS NOMBRE DE NOMBRE DE DEMANDES DE 

HYPOTHECAIRES DEMANDES DE Pk~TS R~GLEMENT-PRETS 
DE SECOND RANG R~GLEMENl' APPROlJV~S APPROlJVES 

Oui 1 706 39 934 4,3 

Non 27 588 871 926 3,2 

Source Dossiers des prets approuves et des demandes de regle
ment du programme d'assurance hypothecaire. 

Malgre Ie degre de solvabilite inferieur des emprunteurs obte
nant un pret de second rang, la structure des primes LNH ne fait 
pas de distinction entre emprunteurs avec pret hypothecaire de 
premier rang et emprunteurs avec pret hypothecaire de second 
rang. 

g) Nombre de personnes a charge 

Quelques-unes des etudes que nous avons examinees utilisaient 
cette variable en remplacement du rapport d'amortissement brut 
de la dette, puisqu'il existe une correlation tres positive 
entre Ie nombre de personnes a charge et les depenses neces
saires du menage, ainsi qu'entre Ie nombre de personnes a charge 
et la presence d'un parent a la maison, ce qui reduit la proba
bilite d'un revenu double. Tous les documents concluent que Ie 
risque hypothecaire augmente de pair avec la taille du menage dU 
demandeur. 

La structure des primes LNH ne tient pas compte explicitement du 
nombre de personnes a charge, mais compte tenu du rapport d'ABD 
maximal de 32 % precise pour les prets hypothecaires assures en 
vertu de la LNH, etde la correlation positive qui existe entre 
la taille du menage et ses depenses, Ie nombre de person-
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nes a charge dans un menage est implicitement pris en compte 
dans Ie processus de souscription pour evaluer Ie risque de 
defaut lie aux prets hypothecaires LNH. 

3) Caracteristigues du pret 

a) Periode d'amortissement 

Habituellement, on reconnalt que la periode d'amortissement a'un 
pret hypothecaire influe sur Ie risque de deux fa~ons. Premie
rement, plus la periode d'amortissement est courte, plus Ie 
risque est faible, puisque plus Ie rapport pret-valeur existant 
est reduit rapidem~nt~ plus l'avoir propre de l'emprunteur 
augmente rapidement. De plus, comme il est difficile d'estimer 
avec precision la valeur de la garantie sur la duree du pret 
hypothecaire, on mentionne souvent qu'une periode d'amortisse
ment plus courte est un facteur qui reduit Ie risque. 

Par contre, certains sont d'avis que plus la periode d'amortis
sement est courte, plus la mensualite necessaire pour payer 
l'emprunt hypothecaire est elevee et, par consequent, plus il y 
a risque de defaut. De fa~on generale, on s'entend pour dire 
que Ie risque de defaut augmente avec la duree de la periode 
d'amortissement. 

Les donnees du programme d'assurance LNH appuient l'affirmation 
qU'une periode d'amortissement plus longue est liee a une 
frequence plus elevee de cas de defaut. Le tableau 4.33 indique 
que Ie rapport demandes de reglement-prets LNH pour les prets 
aux proprietaires-occupants de l'article 6 augmente considera
blement d'une cohorte a l'autre. Pour traduire l'augmentation 
du risque lie aux periodes d'amortissement plus longues, Ie 
programme d'assurance LNH a etabli une periode d'amortissement 
maximale de 35 ans pour les prets aux proprietaires-occupants. 

TABLEAU 4.33 
COMPARAISON DES RAPPORTS DEMAN DES DE REGLEMENT-PRETS 

APPROUV~S SELON LES COHORTES DE PERI ODE 
D'AMORTISSEMENT (1975-1985) 

(Prets ordinaires de l'article 6 seulement) 

NOMBRE DE RAPPORT 
DEMANDES NOMBRE DE DEMANDES DE 

DE PRE:l'S REGLEMENT-PRE:TS 
COHORTE REGLEMENT APPROUVE:S APPROUvEs 

25 ans et moins 22 827 885 728 2,8% 
25 a 30 
Plus de 

Source 

ans 2 344 28 124 8,3% 
30 ans 4 123 28 008 14,7% 

Dossiers des prets approuves et des demandes de reyle
ment du programme d'assurance hypothecaire. 
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Toutefois, les primes a'assurance LNH ne varient pas selon la 
categorie de periode a'amortissement. 

b) Type de pr@t hypothecaire 

Certaines etudes mentionnent Ie type de contrat hypothecaire 
comme determinant de la Erequence des defauts. Les instruments 
hypothecaires les plus communs sont Ie pr@t hypothecaire a paie
ments egaux (PHPE), Ie pr@t hypothecaire a paiements progressifs 
(PHPP) et Ie pr@t hypothecaire a taux variable (PHTV). 

De fa<;:on generale, on reconnatt Ie PHPE comme ayant la plus 
faible probabilite de defaut.Selorr les dispositiori~ d'un 
contrat de pr@t hypothecaire a paiements egaux, l'emprunteur 
fait des paiements egaux sur toute la duree du pr@t hypothe
caire. Si l'emprunteur reussit a faire ses paiements pendant la 
premiere annee du pr@t hypothecaire, on reconnatt generalement 
qu'il est fort probable que Ie revenu de l'emprunteur sera 
suffisant pour payer la dette sur toute la duree du pr@t hypo
thecaire (a moins de circonstances imprevues, comme la perte de 
son emploi). Cela vient de la baisse du solde impaye du pr@t 
apres la premiere annee de remboursement. 

On considere generalement les pr@ts hypothecaires a paiements 
progressifs (ou croissants) et a taux variable comme 
representant un risque de aefaut plus eleve. Parce que les 
paiements sont inferieurs au montant necessaire pour payer 
l'inter@t annuel sur Ie solde pendant les premieres annees apres 
l'octroi du pr@t, Ie solde du principal d'un PHPP a tendance a 
augmenter plutot quia diminuer pendant les premieres annees de 
remboursement. Sous un regime de ce genre, la probabilite que 
Ie solde impaye du pr@t hypothecaire depasse la valeur du 
logement a un moment donne est plus forte que ce n'est Ie cas 
pour un PHPE, de sorte que la probabilite d'un avoir propre 
negatif et de defaut ulterieur est plus elevee. 

Le risque eleve lie au PHTV vient de l'instabilite des paiements 
hypothecaires en vertu d'un tel contrat. Alors que les PHPE 
sont assortis d'un taux d'inter@t nominal fixe pour toute la 
duree, Ie taux d'inter@t nominal d'un PHTV peut varier. 

La structure des primes d'assurance LNH tient compte du risque 
plus eleve lie aux pr@ts hypothecaires a taux variable et a 
paiements progressifs puisqu'une surprime de i % est pratiquee 
pour ces genres de pr@ts. 

\ 
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c) Age (ou duree) du pret hypothecaire 

Ouoiqu'il ne soit pas un determinant du risque de defaut, Ie 
profil temporel des taux de defaut indique a quel moment pendant 
la duree d'un pret hypothecaire les emprunteurs ont la plus 
forte propension a manquer a leurs obligations hypothecaires. 

La plupart des etudes analytiques que nous avons examinees 
concluent que les taux de defaut (sur les prets hypothecaires de 
la Federal Housing Administration) augmentent en fleche apres la 
premiere annee du pret hypothecaire, atteignent un sommet la 
troisieme ou la quatrieme ann~e et chutent de fa~on 
spectacuiaire par la ~uiteau point de devenir negligeables, 
souvent a la dixieme annee. 

On trouvera Ie profil chronologique des taux de defaut des prets 
LNH au tableau 4.34, qui met en relation l'annee d'approbation 
et l'annee d'assurance (annee de defaut). Les resultats obtenus 
a partir des donnees des dossiers des prets approuves et des 
demandes de reglement du programme d'assurance LNH sont confor
mes aux resUltats des etudes s'appuyant sur des donnees de la 
FHA. plus la periode pendant laquelle un menage donne a habite 
un logement et a fait ses paiements hypothecaires est longue, 
plus il est probable qu'il n'accumulera pas d'arrieres (et qu'il 
ne deviendra pas defaillant) dans les annees ulterieures. Les 
donnees du programme d'assurance LNH indiquent que Ie point 
decisif pour l'accumulation de l'avoir propre est environ la 
quatrieme annee, puisque les taux de defaut diminuent par la 
suite graduellement apres avoir augmente rapidement pendant les 
trois premieres annees de remboursement. 

Bien que les donnees indiquent que Ie risque de defaut n'est pas 
invariable dans Ie temps et est plus eleve pendant les quelques 
premieres annees de remboursement, Ie programme continue d'assu
rer les prets hypothecaires sur toute leur duree en pratiquant 
une seule prime initiale. 

d) Rapport pret-valeur 

Le rapport pret-valeur sert a etablir Ie montant du pret et Ie 
versement initial exige (compte tenu de la valeur reelle de la 
propriete) et est une mesure du "risque-immeuble" lie a un pret 
hypothecaire. Le "risque-immeuble" est la probabilite que la 
valeur du bien servant de garantie tombera, a un moment quelcon
que pendant la duree du pret, a un niveau inferieur au solde 
impaye du pret, encourageant ainsi Ie defaut. 

Bien que les etudes n'aient pas toutes recours aux memes techni
ques analytiques pour etablir de fa90n empirique Ie risque des 
prets hypothecaires pour I'habitation, elles reconnaissent 



TABLEAU 4.34 
TAUX DES DEMANDES DE RtGLEMENT POUR LES PR£TS AUX PROPRltTAIRES-OCCUPANTS DE L'ARTICLE 6 ASSUHtS EN VERTU DE LA LNH, 

PAR ANNtE D'ASSURANCE POUR LA PtRIODE 1970 A 1984 (1975-1985) 
(Prets ordinaires de l'article 6 seulement) 

ANNtE 
D'ASSURANC[ 1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 

0 0 0 0 0,02 0 0,01 0,01 0,02 0,01 0,02 0,02 0,02 0,01 0,01 
2 0 0 0 0,04 0,01 0,06 0,27 0,47 0,45 0,47 0,44 0,91 0,54 0,39 0,18 
3 0 0,01 0,08 0,01 0,05 0,27 0,98 1,08 0,93 0,75 0,99 2,39 1,29 0,90 
4 0,01 0,04 0,01 0,09 0,35 1,27 1,22 0,93 0,66 0,65 1,38 2,60 1,00 
5 0,04 0,01 0,01 0,16 0,22 1,06 0,83 0,58 0,48 0,70 1,35 1,75 
6 0,01 0,01 0 0,39 0,51 0,68 0,72 0,59 0,46 0,73 1,28 

"" 7 0 0 0,01 0,35 0,40 0,40 0,56 0,64 0,63 0,68 
8 0 0 0,01 0,13 0,17 0,28 0,36 0,45 0,45 
9 0,01 0 0,01 0,05 0,05 0,39 0,60 0.38 

10 0 0 0 0,03 0,04 0,09 0,20 
11 0,02 0 0 0,03 0,03 0,05 
12 0 0 0,01 0 0,01 
13 0 0 0,01 0 
14 0,01 0,01 0 
15 0,01 0 
16 0 
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generalement que plus Ie rapport pret-valeur est eleve, plus il 
est probable que l'avoir propre accumule du proprietaire dans la 
maison sera inferieur au cout de vente advenant une baisse des 
prix sur les marches 10caux ou regionaux. 

La celebre analyse empirique effectuee par Von Furstenberg 
(1970) sur la sensibilite des taux de defaut a l'egard de prets 
assures pour l'habitation de la FHA (la Federal Housing 
Administration des ~tats-Unis) aux changements des rapports 
pret-valeur indiquait que, bien que Ie taux de defaut augmentait 
d'environ 16 % en moyenne lorsque Ie rapport pret-valeur passait 
de 90 % a 91 %, Ie taux de defaut augmentait de 50 % 10rsque Ie 
rapport pret-valeur passait "de 96 % a97 %1. Cette cOhstatation" 
appuie les donnees du programme d'assurance LNH. Le 
tableau 4.35 montre les differencescroissantes de risque pour 
diverses categories de rapport pret-valeur. Bien que Ie rapport 
entre les demandes de reglement et les prets approuves augmente 
d'une cohorte de rapport pret-valeur a l'autre, on trouve la 
difference de risque la plus evidente entre la cohorte de 
rapport pret-valeur "de 85 % a 90 %" et la cohorte de rapport 
pret-valeur "superieur a 90 %", puisque Ie rapport demandes de 
reglement-prets approuves de la derniere est plus du double de 
celui de la premiere. 

TABLEAU 4.35 
COMPARAISON DES RAPPORTS DEMANDES DE R~GLEMENT-PRETS APPROUV~S 

SELON LES COHORTES DE RAPPORT PRET-VALEUR 
(1975-1985) 

(Prets ordinaires de l'article 6 seulement) 

NOMBRE DE RAPPORT 
DEMANDES NOMBRE DE DEMANDES DE 

DE PRETS REGLEMENT-PRETS 
COHORTE REGLEMENT APPROUVES APPROUVES 

Rapport pret-valeur 
de 75 % a 80 % 641 54 782 1,2 
Rapport pret-valeur 
de 80 % a 85 % 1 686 109 639 1,5 
Rapport pret-valeur 
de 85 % a 90 % 5 335 241 728 2,2 
Rapport pret-valeur 
superieur a 90 % 19 300 308 774 5,1 

Source Dossiers des prets approuves et des demandes de regle
ment du programme d'assurance hypothecaire. 

1 "Risk Structures and the Distribution of Benefits within 
the FHA Mortgage Insurance program", dans Ie Journal of 
Money, Credit and Banking, (aout 1970), pages 303 a 322. 
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Oe fa90n generale, les donnees indiquent que plus Ie pourcentage 
du versement initial est eleve, plus toute baisse des prix des 
maisons doit @tre importante et inhabituelle pour miner l'avoir 
propre au point ou Ie defaut est l'option la moins couteuse de 
l'emprunteur. 

Le tableau 4.36 montre aussi l'importance relative de l'effet 
quia Ie rapport pr@t-valeur sur la frequence des defauts hypo
thecaires. Bien que nous ayons indique dans cette section les 
facteurs micro-economiques, comme Ie rapport entre l'amortisse
ment brut de la dette et Ie revenu, Ie revenu de l'emprunteur et 
l'age de l'emprunteur, qui infiuent sur Ie risque des pr@ts 
hypothecaires pour l'habita~iQn, cesfacteurs~ux-m@mes se 
rev~lent tr~s sensibles aux rapports pr@t-valeur. Par exemple, 
dans la categorie a risque plus eleve du "rapport d'ABO supe
rieur a 25 %", Ie risque est ~nviron quatre fois plus grand 
(pour ce qui est au rapport demandes de r~glement-pr@ts 
approuves) dans Ie cas des pr@ts ayant un rapport pr@t-valeur 
eleve que dans Ie cas des pr@ts ayant un faible rapport pr@t
valeur. 

En ce sens, la forte proportion de risque lie a la categorie des 
pr@ts affichant un "rapport d'ABO superieur a 25 %" vient au 
pourcentage relativement eleve (65 %) des pr@ts de ce sous
groupe a l'egard duquel il y a eu defaut, dont Ie rapport pr@t
valeur depassait 90 %. Les resultats sont semblables pour les 
autres groupes d'emprunte~rs a risque eleve, ce qui indique que 
les differences de risque selon les rapports pr@t-valeur nous 
emp@chent de considerer les categories, comme celIe des emprun
teurs de "moins de 30 ans", comme une cohorte de risque 
homog~ne. 

Bien que la plupart des etudes sur Ie risque de de~aut concluent 
que Ie rapport pr@t-valeur explique en grande partie les taux de 
defaut dans leurs equations de risque aes pr@ts hypothecaires 
pour l'habitation, Von Furstenberg a conclu que Ie rapport pr@t
valeur est parfois la seule caracteristique des pr@ts hypothe
caires avec laquelle on peut etablir clairement une relation de 
cause a effet avec Ie risque de defaut. A la lumi~re de cette 
constatation, toute analyse de l'experience des demandes de 
r~glement et des pertes au Fonds d'assurance hypothecaire doit 
@tre axee sur l'influence, de toute evidence extr@mement impor
tante que les rapports pr@t-valeur exercent sur les taux de 
defaut des pr@ts hypothecaires LNH. 

4) Facteurs lies au marche 

En plus de traiter des caracteristiques micro-economiques au 
niveau des emprunteurs particuliers, certaines etudes incluent 
des variables socio-economiques dans leurs analyses des risques 
de defaut. Ces etudes demontrent souvent l'influence d'indica-
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TABLEAU 4.36 
COHORTES D'EMPRUNTEURS (PRETS AUX PROPRIETAIRES-OCCUPANTS DE 

L'ARTICLE 6) PAR CAT~GORIE DE RAPPORT PR~T-VALEUR 
(~LEV~/FAIBLE) 1975-1985 

RAPPORT 
NOMBRE DE DEMANDES 
DEMAN DES NOMBRE DE REGL.-

DE DE PR~TS 
Rt:GLEMENT PR~TS APPROUV~S 

COHORTE 

rapport d'ABD superieur a 25 % et 9 061 76 132 11,9 
rapport prE~t-va1eur superieur a 90 % 

rapport d'ABD superieur a 25 % et 4 990 176 406 2,8 
rapport pret-valeur de 75 % a 90 % 

pret de rang inferieur et rapport 514 4 397 11,7 
prE~t-va1eur superieur a 90 % 

PrE~t de rang inferieur et rapport 160 114 577 1,1 
pret-va1eur de 75 % a 90 % 

log. de propr.-occ. neuf et rapport 3 600 66 358 5,4 
prE~t-va1eur superieur a 90 % 

log. de propr.-occ. neuf et rapport 2 745 60 193 4,6 
pret-va1eur de 75 % a 90 % 

revenu inferieur a 20 000 S et 9 068 122 023 8,7 
rapport prE~t-va1eur superieur a 90 % 

revenu inferieur a 20 000 S et 2 664 137 044 1,4 
rapport prE~t-va1eur de 75 % a 90 % 

per. d'amort. superieure a 30 ans et 836 12 256 6,8 
rapport pret-va1eur superieur a 90 % 

per. d' amort. superieure a 30 ans et 211 90 006 0,2 
rapport pret-valeur de 75 % a 90 % 

age inferieur a 30 ans et rapport 11 042 213 362 5,2 
pret-va1eur superieur a 90 % 

age inferieur a 30 ans et rapport 4 022 186 313 2,2 
pret-va1eur de 75 % a 90 % 

Source: Dossiers des demandes de reglement (FAH) et des prets 
approuves (SIPAH). 



- 135 -

teurs de la conjoncture generale, comme les changements du 
produit national brut reel, des taux de chomage et de faillite 
et des taux de divorce sur les taux de defaut. Par exemple, un 
PNB faible et en baisse combine a des taux de chomage et de 
faillite eleves et en hausse indique une situation d'activite 
economique reduite qui, generalement, se traduit par la forte 
probabilite qu'un nombre eleve d'emprunteurs connaissent simul
tanement des difficultes financieres et soient ainsi moins en 
mesure de faire leurs mensualites hypothecaires. 

Un bouleversement de l'economie est aussi generalement lie a des 
changements sociaux, qui sont souvent representes dans les 
etudes sous for~e ~e taux de""divorce plus elev~s.Les auteurs 
pretendent que les proolemes matrimoniauxont en soi un effet 
negatif sur la frequence des defauts. 

5) Resume des constatations 

La presente sous-section avait pour but de verifier des hypo
theses et resultats que lion retrouve souvent dans les ecrits 
sur le risque de defaut hypothecaire. Bref, cette partie de la 
section a traite de fa~on theorique et empirique de la structure 
des facteurs qui influent sur les defauts a l'egard de prets 
hypothecaires assures en vertu de la LNH. De fa~on generale, on 
peut tirer quatre conclusions de cet exercice : 

(i) On a cons tate que de nombreux facteurs, lies ou non aux 
prets, qui sont mentionnes dans les etudes influent aussi 
sur la frequence des defauts a l'egard de prets LNH 
assures. Ces facteurs comprennent : 

( i i ) 

l'age du logement 
le mode d'occupation 
la qualite de la propriete 
le revenu de l'emprunteur 
la profession de l'emprunteur 
l'etat matrimonial de l'emprunteur 
l'age de l'emprunteur 
le rapport entre les depenses et le revenu du menage 
la presence de prets de rang inferieur 
le nombre de personnes a charge 
la periode d'amortissement 
le type de contrat hypothecaire 
la duree du pret hypothecaire 
le rapport pret-valeur 
divers facteurs socio-economiques (taux de divorce, 
PNB, taux de chomage). 

De toutes les variables indiquees dans les ecrits comme 
ayant une influence sur la frequence des cas de defaut, 
le rapport pret-valeur initial figure touJours camme le 



( iii) 

(iv) 
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principal determinant du risque de defaut lie a un pret 
hypothecaire. Cette explication des cas de defaut, qui 
releve de la science du comportement, est liee a l'accu
mulation plus lente de l'avoir propre dans Ie cas des 
emprunts obtenus moyennant un versement initial peu 
eleve, ce qui augmente la probabilite d'un avoir propre 
negatif en cas de baisse future des valeurs immobilie
res. On reconnalt generalement quia moins d'autres 
considerations, les emprunteurs auront une bonne raison 
de devenir defaillants, quel que soit leur revenu ou leur 
capacite financiere, si Ie solde impaye du pret depasse 
la valeur marchande de la propriete (plus les coOts de 
'I 'operation) . 

De nombreux aeterminants du risque ne sont pas pris en 
compte dans le calcul des primes d'assurance hypothecaire 
LNH. Par exemple, les primes LNH ne sont pas stratifiees 
selon l'age, les niveaux de revenu, les types de protes
sion, les attributs de l'emplacement, la taille du menage 
ou l'etat matrimonial. Toutefois, la SCHL jouerait mal 
son role, soit de faciliter l'accession a la propriete au 
moyen de l'assurance-pret hypothecaire LNH, si elle se 
servait de ces caracteristiques micro-economiques des 
emprunteurs particuliers dans les processus de tarifica
tion et de souscription. Par exemple, bien que les 
emprunteurs a revenu eleve representent une meilleure 
categorie de risque que les emprunteurs a taible revenu, 
et bien que les professionnels, comme les medecins ou les 
avocats, aient ae meilleures caracteristiques de risque 
que les ouvriers non specialises ou les travailleurs 
autonomes, la discrimination sous forme de la pratique de 
primes plus elevees pour la cohorte a risque plus eleve 
serait incompatible avec l'objectif de faciliter l'acces
sion a la propriete. 

Toutefois, cela a une consequence importante. En raison 
de l'objectif social lie au programme, la SCHL ne peut 
exploiter Ie programme strictement comme une entreprise 
commerciale. Par consequent, en tant qu'assureur de 
prets hypothecaires pour l'habitation, la SCHL s'expose 
aux pertes decoulant de problemes d'antiselection puisque 
les emprunteurs a faible risque sont libres d'obtenir un 
financement par des moyens autres que l'assurance hypo
thecaire publique. 

Enfin, contrairement aux determinants du defaut a l'eyard 
de prets hypothecaires aux proprietaires-occupants, on a 
rarement fait des etudes detaillees concernant les 
facteurs qui influent sur Ie risque de defaut hypothe
caire a l'egard d'ensembles locatifs. Comme nous Ie 
verrons plus loin dans Ie present chapitre, cela est 
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surtout attribuable a la difficulte de mesurer avec 
precision l'effet de determinants comme les "conditions 
futures sur Ie marche", la "qualite de la gestion" ou la 
"viabilite financi~re". En ce sens, les facteurs 
influant sur les defauts sur les marches locatifs sont 
beaucoup plus complexes et beaucoup moins faciles a 
analyser par des techniques statistiques traditionnelles 
que ne Ie sont les facteurs lies aux prets hypothecaires 
aux proprietaires-occupants. 

4.6.2 Facteurs influant sur ~e rapport pret-valeur 

La presente sous~section a deux grands objectifs. Nous y exami
nons d'abord les liens entre les grands facteurs ou variables 
qui ont ete releves co~me influant sur Ie risque de defaut, afin 
d'etablir un cadre pour expliquer les defauts hypothecaires. 
Deuxi~mement, en nous fondant sur ce cadre, nous etudions les 
causes et les sources des pertes du FAH ces derni~res annees. 

Compte tenu de la constatation que Ie rapport pret-valeur 
initial est Ie determinant Ie plus important des risques de 
defaut hypothecaire et est donc un bon indicateur de la 
situation de l'avoir propre d'un emprunteur a n'importe quel 
moment dans l'avenir, nous tentons d'abord de cerner les 
facteurs qui rendent cette variable si puissante pour expliquer 
les defauts. Pour ce faire, nous devons d'abord relever et 
analyser les facteurs qui influent sur chacune des deux 
composantes de la variable du rapport pret-valeur (P/V), 
c.-a-d. Ie solde du pret hypothecaire a un moment donne (P) et 
les valeurs futures de la propriete (V). 

Determinants des prix des maisons 

Une grande partie des ecrits ayant trait aux determinants de la 
construction residentielle et des prix des maisons se sont 
attaches a choisir quelques forces strategiques parmi la foule 
de facteurs qui pourraient theoriquement etablir Ie volume et, 
par consequent, Ie prix des logements. Le desir de mettre au 
point des mod~les maniables relativement simples et l'absence de 
donnees suffisantes pour l'un ou l'autre facteur ont motive Ie 
choix de cette methode. La presente sous-section constitue une 
courte digression dans un domaine qui ne depasse pas enti~rement 
Ie cadre de l'assurance hypothecaire publique, compte tenu de 
l'effet considerable qu'ont les fluctuations du prix des maisons 
sur l'incidence des defauts. 

Comme c'est Ie cas pour d'autres biens et services, Ie prix du 
logement est etabli par Ie jeu des forces de l'offre et de la 
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demande. La demande de logement depend de divers facteurs demo
graphiques (c.-a-d. la formation nette de menages, la croissance 
demographique, 11 immigration et les mouvements de la population 
entre regions), les niveaux de revenu, le coOt et la disponibi
lite de fonds hypothecaires et le prix du logement. Une grande 
partie des ecrits ajoutent a cette liste une observation a 
l'effet que la demande de logement est, dans une certaine 
mesure, determinee par les politiques des gouvernements provin
ciaux et federal l . 

On a constate que la demande de logement est tres sensible aux 
prix. Certaines etudes empiriques, et particulierement celles 
de L. B. Smith (1974), ontetabli que 11 elasticite-prix de -la 
demande de logement est d'~nviron 1,0 (cela signifie qulune 
hausse d'un point de pourcentage du prix entralnera une diminu
tion d'un logement de la quantite de services de logement 
demandee). Les revenus des menages et les variables de credit 
ont aussi une influence considerable sur la demande de logement, 
puisque ces deux variables influent sur la capacite financiere 
du menage a faire le versement initial et les mensualites neces
saires a l'achat d'une maison. Toutefois, de fa~on generale, 
les auteurs pretendent souvent que les facteurs demographiques 
sont le principal facteur qui influe sur les fluctuations des 
prix des maisons (par le biais des changements de la demande). 

En ce qui a trait a l'offre de logements, les equations du parc 
de logements que lion retrouve dans la plupart des ecrits indi
quent que le parc existant est fixe a court terme et est surtout 
determine par le parc de logements anterieur et les achevements 
actuels de logements, et les achevements sont representes par 
les anciennes mises en chantier de logements. Les equations sur 
les mises en chantier de logements comprennent habituellement 
comme variables explicatives le rapport des prix prevus (le 
revenu tire de la construction residentielle) au coOt de 
construction (couts des materiaux, de la main-d'oeuvre et du 
terrain), la disponibilite et le cout de fonds hypothecaires et 
la politique gouvernementale (p. ex., restrictions en matiere de 
construction, programmes d'encouragement, etc.). 

~tant donne que clest le jeu de l'offre et de la demanae qui 
determine le prix, il s'ensuit, d'apres l'examen ci-dessus au 
sujet des facteurs qui influent sur l'offre et la demande, que 

1 Par exemple, le Programme canadien d'encouragement a 
l'accession a la propriete a eu pour effet de stimuler la 
demande en ameliorant l'accessibilite au marche du 
logement. Un des effets du programme a donc ete de gonfler 
les prix des maisons. 
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les prix des maisons seront determines par les facteurs 
suivants 

· revenu du menage 
· cout et disponibilite de fonds 
· cout ae la construction 
• pOlitique gouvernementale de logement 
· facteurs demographiques 

Comme nous l'avons mentionne, ces facteurs determinent le niveau 
des prix des maisons a. un moment donne. Toutetois, puisque dans 
Ie cas de l'assurance hypothecaire, c'est l'evolution des prix 
des maisons plDt5t que Ie niveau des prix qui ipflue sur le 
risque de defaut, il importe a'examiner les facteurs qui tont 
augmenter ou baisser les prix des maisons. Les principaux 
facteurs qui entrainent aes fluctuations aesprix des maisons 
sont les desequilibres de l'offre et de la demande, c.-a.-d. les 
situations de demande excedentaire ou d'offre excedentaire. 
Dans un contexte dynamique, la demande excedentaire peut 
decouler d'un certain nombre de facteurs, aont l'effet atune 
immigration nette plus forte que prevue par les constructeurs ou 
des conditions inflationnistes nourries par des forces specula
tives. II va sans aire ~ue les conditions de demande exceaen
taire menent a. une augmentation du prix du logement. Par 
contre, des conditions d'offre excedentaire meneraient a. une 
baisse du prix du logement. Par exemple, un niveau de construc
tion excessif par suite de la formation d'un nombre de menages 
moins eleve que prevu entrainerait une offre excedentaire et, 
par consequent, une baisse des prix des maisons. 

Avant de passer a. l'examen des facteurs qui influent sur la 
composante "p" de la variable du rapport pd~t-valeur (P/V), il 
importe d'etudier les determinants des prix des maisons indiques 
ci-devant et de faire certaines observations sur la fa~on d~nt 
ces facteurs peuvent provoquer des defauts et des demandes de 
reglement aupres du Fonds d'assurance hypothecaire. 

La premiere observation a trait au fait que dans le domaine de 
l'assurance hypothecaire, il y a des facteurs macro-economiques 
qui agiront sur l'ensemble du portefeuille ou sur une partie 
considerable du portefeuille d'un assureur hypothecaire. Par 
exemple, une croissance demographique rapide se manifestant par 
une augmentation de la formation des menages aura tendance a 
creer une situation de demande excedentaire et, par consequent, 
a. exercer des press ions a. la hausse sur Ie prix du logement. 
Par contre, des facteurs comme une politique monetaire restric
tive (entrainant des taux d'interet nominal eleves) ou une 
emigration interne nette auront tendance a. reduire la demande de 
logement et a. faire baisser Ie prix des maisons, ce qui risque 
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d'exposer un assureur hypoth~caire ~ un nombre consid~rable de 
demandes de reglement. 

La deuxieme observation importante a trait aux effets consid~
rables que la politique gouvernementale de logement peut avoir 
sur les r~sultats financiers d'un assureur hypoth~caire. Les 
pOlitiques gouvernementales qui augmentent la demande de loge
ment auront de toute ~vidence pour effet de soutenir l'assurance 
hypoth~caire puisque la hausse de la demande de logement aurait 
tendance ~ faire augmenter les prix des maisons. Par exemple, 
les programmes d'encouragement comme le PCEAP auraient probable
ment ce genre d'effet. Par contre, les programmes ax~s sur 
l'offre auront tend~nce ~ crierune offre exc~dentaire, r~dui- . 
sant ou inversant ainsi les pressions exerc~es sur les prix des 
logements. Au cours des 10 ~ 15 dernieres ann~es, les program
mes ax~s sur l'offre ont surtout servi ~ augmenter l'otfre de 
logements locatifs. Parmi ces programmes, mentionnons celui des 
Immeubles r~sidentiels a logements multiples (IRLM), le 
Programme d'aide au logement locatif et le R~gime canadien de 
construction de logements locatifs. 

Conditions n~cessaires et suffisantes pour provoquer le d~faut 

Maintenant que nous avons cern~ les facteurs qui influent sur 
les prix des maisons, ou sur l'~l~ment "V" de la variable du 
rapport pret-valeur (P/V), nous devons tenter de d~terminer les 
facteurs qui influent sur l'autre variable, soit le montant du 
pret impay~ ("P") ~ un moment donn~. Deux grands types de 
facteurs influent sur la variable "pH : (i) les caract~ristiques 
et la conception de l'instrument hypoth~caire et (ii) les 
facteurs qui provoqueront des arri~r~s et qui peuvent mener ~ un 
d~faut. 

En ce qui a trait a l'instrument hypoth~caire, les principaux 
facteurs qui influent sur le montant du pret impay~ au fil du 
temps sont : 

la p~riode d'amortissement : le prolongement de l'amortisse
ment augmente le montant du pret impay~ a n'importe quel 
moment donn~; 

le taux d'int~ret hypoth~caire : lorsque les taux d'int~ret 
sont ~lev~s, une moins grande partie de la dette est rembour
s~e pendant les premieres ann~es, plus risqu~es, du pret 
hypoth~caire; 

un contrat hypoth~caire comprenant des reports pr~vus 
d'int~ret : selon l'importance du report, le solde impay~ 
d'un pret hypoth~caire ~ paiements progressifs, par exemple, 
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pourrait etre considerablement superieur a celui d'un pret 
hypothecaire traditionnel a paiements egaux. 

II va sans dire que tous ces facteurs sont importants en ce sens 
qu'ils augmentent la probabilite qu'un emprunteur se retrouve 
avec un avoir propre negatif. 

Pour ce qui est des facteurs qui influent sur les arrieres, 
soulignons des le depart que bien qu'un avoir propre negatif 
soit une condition necessaire au defaut, il n'est pas en soi une 
condition suffisante. A preuve, meme dans un marche en crise, 
la granae majorite des emprunteurs ne deviennent pas defail~ 
l~nts. En situation d'avoirpropre negatif, les aefauts sont 
surtout provoqu~s par les facteurs suivants l : 

le chomagei 
la faillitei 
un fardeau de la dette excessifi 
une baisse de revenUi 
la rupture de mariage. 

Plus tot dans la presente section, nous avons fait valoir que 
certains des facteurs qui influent sur les prix des maisons sur 
un marche - p. ex., Ie niveau general d'inflation, la hausse du 
revenu du menage et Ie coOt d'emprunt - agiront simultanement 
sur les prix sur tous les autres marches, exposant ainsi l'assu
reur a des risques macro-economiques. A la lumiere des facteurs 
cernes ci-aessus comme susceptibles de provoquer aes arrieres de 
paiement, il est evident que la deterioration ae la conjoncture 
peut aussi influer de ta~on importante sur la variable "ph, 
puisqu'une hausse generale du chomage, par exemple, represente 
une source importante de risques macro-economiques pour un 
assureur hypothecaire. 

Le principe voulant que des facteurs ae risques macro
economiques puissent influer tant sur la variable "ph que sur la 
variable "V" et les preuves de l'importance relative du rapport 
pret-valeur dans la determination du risque de defaut soulevent 
une question importante, a savoir la mesure dans laquelle les 
risques d'assurance hypothecaire peuvent etre diversifies, et 
les conditions dans lesquelles cette diversification peut avoir 
lieu. 

II Y a deux types de diversification des risques aans Ie aomaine 
de l'assurance hypothecaire, soit : 

1 Resultats atune enquete canadienne publies aans la revue 
Mortgage Banking, aoOt 1983, pages 76 et 77. 
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(i) La diversification geographique : En assurance hypothe
caire, il y a diversification importante des risques au 
niveau des marches en ce sens que, bien que Ie prix des 
maisons puisse etre bas sur certains marches par suite 
d'une surproduction ou d'une mauvaise conjoncture econo
mique locale, il se peut que les dEHauts soient rares ou 
inexistants sur la plupart des aut res marches. 

(ii) La diversification temporelle : Dans ce cas, il s'agit du 
regroupement des ~isques de bonnes et de mauvaises perio
des. De toute evidence, l'assureur hypothecaire doit, 
pour cela, pouvoir accumuler suffisamment de reserves en 
conjoncture favo~able pour couvrir les pertes pendant les 
periodes difficiles. 

Compte tenu des deux fayons dont on peut diversifier les risques 
sur Ie marche de l'assu~ance hypothecaire, trois conditions 
importantes doivent etre remplies pour que l'assurance hypothe
caire puisse s'autofinancer : 

(i) il doit y avoir un grand nombre de marches, chacun repre
sentant une petite partie du portefeuille de l'assureuri 

(ii) les marches doivent etre en grande partie independants 
les uns des autres du point de vue du risque de defaut, 
de fa90n que des defauts puissent avoir lieu sur un 
marche sans qu'il y en ait sur d'autres marches. Un 
exemple serait les villes du secteur primaire. Bien que 
l'economie d'une ville miniere puisse etre en crise a un 
moment donne, d'autres villes du secteur primaire 
pourraient connaitre la prosperite economiquei 

(iii) compte tenu de l'exposition aux risques macro-economiques 
sous forme d'une recession economique touchant simultane
ment tous les ma~ches, les primes doivent comprendre une 
composante couvrant ce risque. Cela signifie qu'il faut 
calculer les primes en supposant l'existence d'un 
contexte economique donne et, par consequent, qu'une 
condition de l'autofinancement est Ie maintien de ce 
contexte economique hypothetique. 

4.6.3 Principales causes des pertes du FAH 

Maintenant que nous avons passe en revue les principaux facteurs 
qui entrainent les defauts et examine la fa90n dont se fait la 
diversification des risques dans Ie domaine de l'assurance hypo
thecaire, nous allons dans la presente sous-section cerner les 
principales causes des pertes du FAH pendant les dix dernieres 
annees. 
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Absence d'un milieu economigue favorable 

Comme nous l'avons mentionne precedemment lorsqu'une prime a ete 
etablie pour l'assurance hypothecaire, une condition pour 
assurer l'autofinancement devient le maintien d'un contexte 
economique favorable (c.-a-d. un contexte qui correspond au 
scenario sur lequel on s'est fonde pour etablir le prix du 
produit d'assurance). Sur le marche canadien de l'assurance 
hypothecaire, on a pratique une prime d'environ 1 % tout au long 
des annees 1970. Ce niveau de prime se fondait sur l'hypoth~se 
implicite que les conditions economiques favorables 4ui 
existaient dans les annees 1950 et 1960 se maintiendraient. 

Une des prin~ipales causes des p~rtes du FAH au cdurs des 
10 derni~res annees, et peut-etre la plus importante, a ete le 
contexte economique apr~s le milieu des annees 1970 qui est 
devenu de moins en moins favorable pour l'assurance hypothe~ 
caire. Cela se voit au tableau 4.37 qui montre des donnees 
historiques sur des indicateurs cles de lao conjoncture economi
que. Le tableau indique que pendant la periode entre le milieu 
des annees 1950 et le milieu des annees 1970, la conjoncture et 
les facteurs demographiques soutenaient une demande excedentaire 
et, par consequent, creaient un milieu favorable pour l'assu
rance hypothecaire. Pendant cette periode, la demande de loge
ment etait nourrie par des facteurs demographiques favorables, 
soit la forte immigration annuelle nette, les taux d'interet 
hypothecaire relativement bas et l'augmentation rapide du revenu 
reel. Par contre, les conditions economiques et demographiques 
appuient beaucoup moins l'assurance hypothecaire depuis 10 ans. 
Comme le montrent les aonnees du tableau 4.37, les revenus reels 
ont ete stables ou en baisse et les facteurs demographiques ont 
considerablement affaibli la demande de logement (l'immigration 
annuelle nette, qui atteignait environ 100 000 personnes en 
moyenne entre le milieu des annees 1960 et le milieu des annees 
1970, est tombee a un niveau inferieur a 50 000 personnes apr~s 
1978). Ces conditions, liees aux effets des taux d'interet 
hypothecaire eleves, de la croissance economique lente et des 
taux de chomage en hausse, ont favorise l'augmentation du taux 
de defaut. 

L'hypoth~se erronee (avec le recul) selon laquelle le milieu 
economique favorable des annees 1960 se maintiendrait a l'avenir 
a nui a l'ensemble du portefeuille de la SCHL (y compris les 
prets du PAAP). Parce que le PAAP a suppose implicitement que 
les revenus reels et les prix des maisons continueraient 
d'augmenter a l'avenir en raison du contexte inflationniste, le 
passage a un contexte de revenus reels stables et en baisse a 
considerablement augmente les risques de defaut dans le cadre du 
programme. Cela decoule de la conception du PAAP, qui se 
fondait sur l'hypoth~se selon laquelle les emprunteurs seraient 
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en mesure de faire des paiements hypothecaires croissants en 
raison de la hausse des revenus. Ainsi, Ie revenu reel stable 
ou en baisse et la surproduction sur certains marches sont en 
grande partie responsables des cas de defaut dans Ie cadre du 
programme. 

Revenons maintenant a la reduction des primes recommandee par Ie 
Groupe de travail Hellyer (1~69). De toute evidence, il est 
facile avec Ie recul ae critiquer l'hypoth~se implicite sur 
laquelle Ie Groupe de travail s'est fonde a ce moment-la, a 
savoir que la conjoncture des annees 1960 se maintiendrait aans 
l'avenir et que, par consequent, une prime de 1 % serait suffi
sante pour couvrirle risque de defaut et poUr constituerdes 
reserves pour les periodes aifficiles. Toutefois, bien que la 
decision de reduire les primes de moitie puisse sembler avoir 
ete fondee sur un Jugement fautif, elle ~tait parfaitement 
acceptable compte tenu de l'information dont on disposait a ce 
moment-lao De fait t les resultats du marche au debut des annees 
1970 indiquent que trois nouveaux assureurs prives sont entres 
sur Ie marche de l'assurance hypothecaire entre 1~70 et 1~73, ce 
qui porte a croire qu'on considerait la prime adoptee en 1~6~ 
comme etant parfaitement suffisante. 

Violation de la condition de "marches petits et independants" 
pour la diversification des risgues 

II est probable que la deuxi~me cause importante des demandes de 
r~glement au cours des 10 dernieres annees a ete la violation 
des deux importantes conditions de la diversification des 
risques (qu'il y ait une multitude de marches petits et indepen
dants). Dans ce cas precis, la baisse des recettes petrolieres 
en Alberta et l'incertitude politique au Quebec a la suite des 
elections du Parti quebecois en 1976 ont ete a la source dU 
probleme. Parce que les pertes dans ces cas se situaient au 
niveau de la province plutot que d'etre restreintes a quelques 
regions du marche, il y a eu peu de diversification geographique 
des risques. On a dO couvrir une grande partie de ces pertes au 
moyen des reserves accumulees pendant les periodes favorables. 
Le tableau 4.38 montre les effets des facteurs ci-dessus sur les 
migrations internes, l'effet subsequent sur la demande de 10ge
ment et les prix des maisons et l'augmentation des cas de 
defaut. Ce tableau montre (i) l'effet qu'ont eu les facteurs 
politiques dans la hausse de l'emigration interne nette d'habi
tants du Quebec; et (ii) l'effet de la diminution des recettes 
petrolieres ces dernieres annees sous forme de l'inversion de 
l'immigration interne nette vers l'Alberta et de la hausse des 
pertes qu'ont connues la CAHC et Ie programme d'assurance LNH 
dans cette province. 
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Comme nous l'avons mentionne, parce que Ie Quebec et l'Alberta 
representent une forte proportion du marche de l'assurance hypo
thecaire, la mesure dans laquelle les pertes de ces deux 
provinces ont pu etre absorbees par Ie revenu excedentaire des 
primes provenant du reste du Canada a ete assez limitee. Comme 
Ie montre Ie tableau 4.38, les reylements bruts pour la seule 
province de l'Alberta au cours des deux dernieres annees ont 
atteint plus de 500 millions de dollars. Ces reglements repre
sentaient plus de 60 % de tous les reglements au Canada pendant 
la periode 1984-1985. 

.. TABLEAU 4.38 
EFFETS DES r.10UVEMENTS MIGRATOI RES 

SUR LES R£GLEMENTS D'ASSURANCE HYPOTHg·CAIREl 

ANNEE QUEBEC ALBERTA CANADA 

Mouvements Reglements Mouvements Reglements Reglements 
migratoires bruts migratoires bruts bruts 

nets (M $) nets (M $) (M $) 

1974 -11 852 5,3 14 810 * 10,5 
1975 -12 340 8,9 23 463 * 11,1 
1976 -20 801 6,2 34 215 * 13,6 
1977 -46 536 20,9 32 344 * 57,9 
1978 -33 424 69,4 31 987 1,9 253,5 
1979 -30 025 155,8 39 212 3,7 514,4 
1980 -24 283 237,7 46 933 14,0 363,7 
1981 -22 549 1 71, 1 40 243 4,4 245,7 
1982 -28 169 107,9 3 962 10,9 196,0 
1983 -20 473 52,0 -34 466 45,6 274,2 
1984 -12 345 -39 035 34,7 274,2 431,1 
19852 -9 372 52,1 -26 453 283,5 464,4 

n.d. 
* 

non disponible 
somme negligeable 

Pertes subies par suite de l'assurance de logements locatifs 

Dans la section precedente, nous avons fait valoir que l'avoir 
propre negatif est une condition necessaire mais non suffisante 
pour provoquer Ie defaut. Dans Ie cas des prets aux 
proprietaires-occupants, on a soutenu que des facteurs comme Ie 

1 Les donnees indiquent la valeur initiale des prets 
hypothecaires a llegard duquel il y a eu defaut. 

2 Fin du deuxieme trimestre de 1985 
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chomage, la rupture de mariage, la mutation de poste, etc. sont 
les causes de defaut. 

Comme dans le cas des logements de proprietaire-occupant, 
l'avoir propre negatif est une condition necessaire mais non pas 
suffisante pour provoquer le defaut dans le cas du logement 
locatif. Toutefois, les principales causes des defauts a 
l'egard de prets pour le logement locatif ne sont pas les 
facteurs comme la rupture de mariage ou la mutation ae poste, 
mais plutot les changements de la perception qu'ont les inves
tisseurs de la validite continue des hypotheses au sujet de la 
viabilite future de l'~nsemble sur lesquelles ils se sont fondes 
au moment de leur placement irii tiaL Par exemple,. la modit ica
tion des hypotheses concernant le taux d'inoccupation tutur ou 
l'augmentation future aes loyers peut donner lieu a des periodes 
de deficit d'encaisse considerablement pl~s longues que prevu au 
moment du placement initial. Dans une situation d'avoir propre 
negatif, les mOdifications de ce genre aux hypotheses peuvent 
etre suffisantes pour provoquer le defaut. 

Comme nous l'avons deja vu dans la presente etude, si nous 
regardons la situation financiere du FAH apres 30 ans, la plus 
grande partie des pertes subies par le Fonds relativement a 
l'assurance de logements ordinaires non subventionnes touchaient 
les logements locatifs. Cela vient du fait que dans le cas du 
logement locatif, il y a une multitude de facteurs qui influent 
sur les prix et la viabilite, et etant donne la longue liste 
d'hypotheses qui entrent dans le calcul de la viabilite et dont 
il faut tenir compte dans la decision d'investir, le risque que 
certaines hypotheses se revelent fausses et qu'un defaut se 
produise eventuellement est eleve. Suit une liste qui indique 
quelques-unes des principales considerations et hypotheses qui 
entrent en jeu dans la decision d'investir dans un ensemble de 
logements locatifs neufs : 

tau x d'inoccupation au moment de l'achevement de l'immeuble; 
augmentation prevue des loyers; 
augmentation prevue des frais d'exploitation; 
tau x d'interet prevu lors du renouvellement de l'emprunt 
hypothecaire; 
traitement fiscal actuel des placements dans les logements 
locatifsj 
effet des reglements gouvernementaux (p. ex., reglementation 
des loyers). 

En plus de ces facteurs d~nt doivent tenir compte le promoteur 
et l'assureur hypothecaire, il existe une foule d'autres 
facteurs et considerations qui entrent dans la decision de 
souscrire un pret donne, soit : 
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evaluation de l'aptitude du ~romoteur a gerer un ensemble 
locatif; 
evaluation de la situation financiere du promoteur; 
evaluation de la valeur de l'ensemble; 
evaluation de la qualite d'un ensemble du point de vue de son 
apparence, de sa durabilite, etc. 

Etant donne la longue 11ste de facteurs qui influent sur les 
risques de souscription d'assurance pour les logements locatifs, 
on peut faire valoir trois points a l'egard de l'assurance de ce 
genre. Premierement, l'assurance de pr@ts pour le logement 
locatif est considerablement plus risquee que l'assurance de 

. prets aux proprU~tai res,...occupants. Deux iemeinent, des. condi t ions 
economiques favorables sont essentielles pour assurer l'autofi
nancement de l'assurance des logements locatifs. Troisiemement, 
comme pour tout autre genre d'investissement, un climat de 
stabilite et de certitude est necessaire pour assurer le bon 
fonctionnement du marche locatif. 

Depuis la reforme fiscale de 1972, plusieurs facteurs ont rendu 
difficile pour la SCHL l'autofinancement de l'assurance des 
prets pour le logement locatif neuf. Premierement, l'assurance 
de logements locatifs neufs est le domaine ou la SCHL est la 
plus exposee aux press ions de toutes les parties interessees et 
ou les retombees sociales des techniques de souscription 
restrictives sont les plus evidentes (c.-a-d. disponibilite 
restreinte de logements locatifs). Deuxiemement, c'est un 
domaine ou le gouvernement est toujours intervenu au moyen de 
mesures d'encouragement inconstantes qui ont eu pour effet de 
destabiliser le marche. Troisiemement, c'est un domaine a 
caractere cyclique marque ou le temps necessaire a l'achevement 
d'un ensemble (jusqu'a 2 ans) fait en sorte que les construc
teurs ont de la difficulte a bien apparier l'offre et la 
demande. 

La reglementation des loyers et l'intervention gouvernementale 
ont dans certains cas emp@che les rajustements necessaires des 
loyers (ou les baisses de prix des terrains reserves par zonage 
aux logements collectifs) sur le marche. Ainsi, l'investisse
ment dans les logements locatifs neufs est marginal, et un 
changement sur le marche avant la fin de la periode initiale de 
location ou pendant les premieres annees peut entralner des 
pertes importantes et un choix rationnel de la part de l'inves
tisseur de devenir defaillant. Le programme des IRLM a raffermi 
cette tendance puisqu'en raison des avantages fiscaux touchant 
les coOts peripheriques, les sommes que les investisseurs 
risquaient de perdre etaient infimes ou nulles. Cela s'est 
traduit par un taux de defaut eleve sur les pr@ts pour le loge
ment locatif et des pertes considerables pour le FAH. De toute 
evidence, il est difficile pour l'assurance hypothecaire de 
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reellement soutenir la production de logements locatifs tout en 
assurant l'autofinancement du programme. Nous traiterons plus 
loin dans cette etude des options dont dispose le gouvernement 
dans ce domaine. 

4.6.4 Autres causes et sources de defaut 

Jusqu'a present dans cette section, nous avons cerne trois 
facteurs importants qui ont contribue aux taux de defaut eleves 
ces d~rni~res annees, soit : 

(i). le fait que les conditions economiques pendant les 

( i i ) 

10 derni~res annees (tam:: de chom·age eleves, taux d' inte
ret eleves et revenu reel stagnant) sont devenues moins 
favorables pou~ i'assurance hypothecaire; 

l'effet que les Douvements migratoires imprevus en 
Alberta et au Quebec ont eu sur la demande de logement et 
sur les prix des logements dans ces provinces; 

(iii) l'effet des politiques gouvernementales - sous forme de 
stimulants fiscaux, de reglementation des loyers et de 
programmes axes sur l'offre - qui ont favorise une offre 
excedentaire, affaiblissant ainsi la demande sur les 
marches locatifs. 

Maintenant que nous avons releve ces trois grandes sources de 
demandes de r~glement aupr~s du FAH ces derni~res annees, le but 
de la presente section est de decrire d'autres facteurs qui ont 
aussi influe sur le taux de defaut. Nous pouvons regrouper ces 
facteurs en trois categories : 

(i) pertes decoulant de la poursuite d'objectifs sociaux; 

( i i ) 

( iii) 

pertes attribuables a l'effet des changements structurels 
de l'economie; et 

pertes decoulant de la conception du programme. 

Pertes decoulant de la poursuite d'objectifs sociaux 

Dans le chapitre 3 su~ la justification du programme, nous avons 
fait valoir que la pou~suite d'objectifs sociaux dans le cadre 
du programme etait souvent incompatible avec la realisation de 
l'objectif d'autofinancement. ~ cet egard, nous avons aussi 
mentionne dans la presente section qu'en raison de contraintes 
politiques et sociales, la SCHL ne peut tout simplement fonc
tionner comme une entreprise a but lucratif. Par consequent, la 
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SCHL a du, dans certaines situations, sacrifier l'application de 
pratiques commerciales saines pour s'acquitter de ses responsa
bilites sociales. La liste suivante, bien qu'incomplete, 
enumere des situations de conflit entre les objectits commer
ciaux et sociaux auxquelles la SCHL a du faire face ces 
dernieres annees : 

en utilisant l'assurance hypothecaire LNH a des fins de 
stabilisation economique, la SCHL a souvent approuve un 
nombre plus eleve ae pr~ts que ne l'aurait fait un assureur 
prive ne s'interessant quIa l'application de regles de sous
cri~tion saines. C'est ce qui s'est produit aans le cas du 
PAAP et du PALL, dans le cadre aesquels des object its de 
production avaient ete etablis. Puisque les cibles refle
taient des objectifs d'emploi tout autant que des objectifs 
de logement, il y a eu surproduction sur certains marches; 

pour compenser l'effet de desequilibre de la hausse des taux 
d'inflation et d'inter~t sur l'accession a la propriete et la 
construction de logements locatifs, la SCHL a otfert l'assu
rance des pr~ts hypothecaires a paiements progressifs 
(PHPP). On avait etabli ces instruments en supposant que le 
contexte economique continuerait d'~tre caracterise par un 
taux d'inflation eleve. A ce moment-la, on prevoyait qu'un 
taux d'inflation eleve serait une caracteristique des annees 
1980 qui decoulerait surtout de la hausse rapide des prix de 
l'energie. Lorsque ces hypotheses se sont revelees fausses, 
la SCHL (et peut-~tre la CAHC, qui assurait aussi les PHPP) a 
subi des pertes sur ces pr~ts; 

en tant qu'organisme du gouvernement, la SCHL a du respecter 
la politique gouvernementale des 6 % et 5 %. En tant 
qu'assureur hypothecaire, cette politique a nui aux opera
tions immobilieres de la SCHL puisqu'elle limitait son apti
tude a ameliorer, par l'augmentation des loyers, la viabilite 
des ensembles locatifs qu'elle possedait. 

Changements structurels 

Des changements structurels de base ont aussi contribue a la 
hausse du taux et du cout des defauts ces dernieres annees. 
Comme nous l'avons deja mentionne dans cette section, lorsqu'un 
proprietaire-occupant se retrouve dans une situation d'avoir 
propre negatif, le defaut est provoque par des facteurs comme le 
chomage, la rupture du mariage, la faillite, etc. A cet egard, 
l'augmentation a long terme du taux de chomage et l'augmentation 
soutenue du tau x de divorce ont probablement eu un effet sur le 
taux de defaut. Un autre facteur important qui a influe sur les 
pertes du FAH a ete la hausse a long terme des tau x d'inter~t 
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TABLEAU 4.39 
Rapport entre les d~glements d'assurance hypothecaire 

et certaines variables traduisant des changements " s tructurels" 

Reglements Taux Taux de 
bruts d'interet divorce 
du FAH Taux de hypothecaire par 100 000 
(M $ ) chomage moyen habitants 

1954 * n.d. 6,0 38,7 
1955 * n.d. 5,9 38,6 
1956 * n.<:1. 6,2 37,3 
1957 * n.·d. .6,9 40,3 
1958 * n.d. 6,8 36,8 
1959 0,3 n.d. 7,0 37,4 
1960 1,5 n.d. 7,2 39,1 
1961 6,7 n.d. 7,0 36,0 
1962 8,6 n.d. 7,0 36,4 
1963 13,9 n.d. 7,0 40,6 
1964 14,7 n.d. 7,0 44,7 
1965 15,4 n.d. 7,0 45,7 
1966 10,4 3,3 7,7 51,2 
1967 4,6 3,8 8,1 54,8 
1968 2,1 4,5 9,1 54,8 
1969 2,4 4,4 9,8 124,2 
1970 2,7 5,7 10,4 139,8 
1971 7,4 6,2 9,4 137,6 
1972 29,3 6,2 9,2 148,4 
1973 40,1 5,5 9,6 166,1 
1974 19,8 5,3 11,2 200,6 
1975 16,9 6,9 11,4 222,0 
1976 13,1 7,1 11,8 235,8 
1977 46,9 8,1 10,4 238,0 
1978 181,8 8,3 10,6 243,4 
1979 499,1 7,4 12,0 251,3 
1980 481,9 7,5 14,3 259,1 
1981 408,8 7,5 18,2 278,0 
1982 213,7 11,1 17,9 285,9 
1983 356,5 11,9 13,3 275,5 
1984 295,9 11,3 13,6 259,4 
1985 n.d. 10,5 12,2 n.d. 

* Somme negligeable 
n.d. Non disponible 

nominaux puisque les frais d'interets courus representent un des 
elements de cout les plus considerables des demandes de regle
ment d'assurance hypothecaire. On trouvera au tableau 4.39 des 
donnees sur l'augmentation a long terme du taux de chomage, dU 
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taux de divorce, du taux d'interet et des reylements d'assurance 
hypothecaire. 

conception du programme 

Comme nous l'avons mentionne, un dernier groupe de facteurs qui 
ont entraine des pertes pour Ie FAH ces dernieres annees est lie 
a la conception du programme. A cet egard, Ie FAH a subi des 
pertes pour les raisons suivantes : 

selon les dispositions actuelles du programme, les reglements 
d'assurance dOivent etre payes au comptant lors du transfert 
du titre 'de la propriete ala SCHL, ou doivent se faire.au 
moyen de la methode de reglement du deficit residuaire. A 
l'heure actuelle, la SCHL ne peut regler les demandes en 
emettant une debenture comme Ie fait la FHA aux Etats-Unis. 
A la fin des annees 1970, lorsque les demandes de reglement 
en vertu du PAAP et du PALL ont augmente rapidement, Ie fait 
que la SCHL ne soit pas autorisee a utiliser la methoae de la 
FHA pour regler les demandes a cree des problemes de liqui
dites pour Ie FAH. Par consequent, lorsque Ie FAH a du 
vendre son portefeuille d'obligations en 1979, il a subi une 
perte de 43 millions de dollars; 

puisque l'assurance LNH de l'option A fournit une protection 
complete, certains problemes peuvent survenir du fait que Ie 
preteur n'est pas encourage a appliquer de saines regles de 
souscription. Ces aernieres annees, Ie FAH a subi certaines 
pertes, bien que leur montant soit probablement negligeable, 
en raison de ce probleme l ; 

en raison de la garantie du gouvernement du Canada et de la 
structure de primes et de droits uniformes pour toutes les 
regions du Canaaa, Ie FAH est expose a des problemes d'anti
selection puisque l'assurance privee ne fait la concurrence a 
la SCHL quia l'egard des categories de prets rentables et a 
faible risque. Cela signifie que la SCHL doit desservir des 
sous-marches non rentables, comme les villes du secteur 
primaire et les regions isolees. Toutefois, cela n'est pas 
une source importante de pertes pour Ie FAH puisque, meme en 
situation d'antiselection parfaite, les frais annuels engages 
pour desservir ces emprunteurs ne representeraient que 
10 millions de dollars. 

1 Ces dernieres annees, on a pris des mesures pour surveiller 
Ie rendement aes preteurs et penaliser ceux dont Ie 
pourcentage de demandes de reglement est eleve. 
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4.6.5 Autres coOts du programme 

On a beaucoup parle ces dernieres annees des pertes quia absor
bees Ie FAH par suite de la hausse des taux de defaut. Toute
fois, ce qu'on ne reconnalt generalement pas a l'egard de 
l'assurance LNH, c'est (i) qu'au fil des ans, les droits de 
demandes subventionnes ont represente un coOt considerable pour 
Ie gouvernement et (ii) que la plus grande partie de ces coOts 
n'est refletee ni dans la situation d'encaisse, ni dans la 
situation actuarielle du FAH. 

Pendant la plus grande partie des 30 dernieres annees, la SCHL a 
pratique un droit de demande de 35 $ pour couvrir Ie coOt de la 
production d'assurance. Lorsque l'assurance hypothecaire LNH a 
ete mise sur pied en 1954, il se pe.ut que les architectes du 
programme aient eu l'intention de fixer ce droit de fa90n a ce 
qu'il couvre Ie coOt administratif de la production d'assurance, 
y compris Ie coOt de la r~alisation d' inspections de conformite 
et d'evaluations. Toutefois, a compter du jour ou Ie premier 
pret a ete assure en 1954 jusqu'au ler juillet 1981, au moins, 
lorsque la SCHL a rationalise ses operations et porte Ie droit a 
100 $, la SCHL subissait des pertes au niveau de l'octroi de 
prets. Cela se voit a l'extrait suivant du Rapport annuel de 
1954 de la SCHL I : 

"Pour assumer ses nouvelles responsabilites qui deve
naient beaucoup plus etendues, il fut necessaire a la 
Societe d'augmenter son personnel dans ses bureaux en 
dehors du bureau chef (de 45 p. 100) et d'ajouter des 
hommes d'experience dans Ie domaine hypothecaire aux 
bureaux qui autrefois ne s'occupaient que de loyers. Le 
droit de demande de 35 $ par logement (d'apres l'expe
rience acquise en 1954) s'av~re insuffisant en vue des 
depenses administratives encourues. II en resulte que 
les depenses administratives de la Societe augmenterent 
rapidement et les b~n~fices d'exploitation de la Societe 
diminuerent d'environ 60 p. 100 en 1954 comparativement a 
1953". 

Comme Ie montre cette citation, les droits de demande en 1954 
revenaient a la SCHL plutot qu'au FAH et, de meme, les depenses 
engagees pour la production d'assurance hypothecaire ~taient 
imputees a la SCHL, et cette situation est demeuree inchangee 
jusqu'en 1981. Par consequent, les pertes subies par la SCHL 
dans Ie domaine de la p~oduction d'assurance hypoth~caire 
etaient financ~es, par interfinancement, au moyen d'autres 
activites de la SCHL. Ainsi, les demandeurs payaient un prix 

1 Ext~ait des pages 3 et 4 du Rapport. 
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plus eleve pour obtenir des services comme les prets directs, ou 
le gouvernement tirait des benefices moins eleves de la SCHL. 

Dans la mesure ou l'insuffisance des droits de demande repre
sente un cout qu'il faudrait imputer au programme, il convient 
maintenant de tenter a'etablir l'importance de ce cout au fil 
des ans. C'est la une tache difficile puisqu'il existe peu de 
preuves pouvant servir a faire une estimation de ces couts. Les 
preuves sont les suivantes : 

comme l'indique le Rapport annuel de 1954 de la SCHL, il y a 
eu insuffisan~e des droits de demande des la mise sur pied.du 
program~e en 1954. Ains.i, une.estim~tion de l'insuffisance 
totale des droits a0 fil des ans qui se fonderait s~r l'hypo
these selon laquelle le cout reel ae production d'assurance 
en 1954 etait de 35 $ serait conservatrice. .Nous utilisons 
cette hypothese ci-apres pour evaluer les couts pour le 
gouvernementi 

divers documents de la SCHL ont traite du coOt assume par la 
SCHL pour la production a'assurance. Dans une etude menee 
pour la SCHL en 1978, E.W. Clendening l a demontre qu'en 1975, 
les pertes totales de cette source representaient 
16,5 millions de dollars. Dans des documents plus recents de 
la SCHL, rediges entre 1979 et 1981, on mentionnait un cout 
annuel d'environ 15 millions de dollars. L'estimation 
ci-apres est compatible avec ces chiffresi 

dans son etude, Clendening indiquait comme suit le cout de la 
production d'assurance pour les prets aux proprietaires
occupants : 

Maison neuve 
Maison existante 

369,73 $ 
158,34 $ 

Nous avons utilise ces donnees pour estimer l'insuffisance 
annuelle du droit entre 1954 et 1975; 

les donnees actuelles liees au coOt de la proauction 
d'assurance sont les suivantes 

1 "An Analysis of the Policy Options for NHA Mortgage 
Insurance Operations and the Implications of these Options 
for CMHC, the MIF and the Private Insurers", Canadian 
Economic Services Ltd. et E.W. Clendening Consulting 
Limited, Ottawa, mars 1978. 
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neuf de proprietaire-occupant 
existant de prop.-occ. 
locatif neuf 
locatif existant 
en copropriete 

CoOt par logement 
747 S 
165 
374 
206 
391 

Nous avons utilise ces donnees et celles de l'etude de 
Clendening pour estimer Ie coOt total assume par la SCHL. 

Entre 1954 et 1980, on estime que Ie coOt au programme assume 
par la SCHL sous forme ae droits de demande subventionnes pour 
"Ie 10gement d~ pr6prietaire-occup~nt a att~int plus de " 
600 millions de dollars de 1985, dont environ 50U millions de 
dollars visaient les logements neufsde prbprietaire-occupant. 
C'est 1~ une estimation moderee puisque, contrairement au 
Rapport annuel de la SCHL, elle suppose un coOt nul en 1954, de 
sorte que les pertes sont probablement sous-estimees dans les 
annees subsequentes. Comme nous l'avons indique, cette estima
tion exclut aussi les pertes subies pour la production a'assu
rance ~ l'egard de pr~ts pour Ie logement locatif neuf. On 
trouvera aux annexes 1 et 2 les details des calculs de l'insuf
fisance estimative des droits de demande. 

Deux facteurs ont permis la suppression aes pertes liees aux 
droits de demande depuis 1980. Prernierement, on a augmente les 
droits de demande, qui sont passes de 35 S ~ 100 $ en 1981, et 
au niveau actuel de jusqu'~ 350 S en 1984. Deuxiemement, la 
SCHL a rationalise ses operations et a, ces dernieres annees, 
reduit considerablement Ie nombre d'inspections de conformite, 
surtout sur les marches bien developpes, puisque les 
municipalites ont ameliore leurs competences dans ce aomaine. 
Dans Ie chapitre suivant, nous tenterons d'etablir s'il existe 
aujourd'hui une difference de qualite entre les maisons 
individuelles assurees et non assurees en vertu de la LNH. 



Annee 

1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 

1981 
1982 
1983 
1984 
1985 

CoOt total 

ANNEXE 1 
INSUFFISANCE ESTIMATIVE DU DROIT DE DEMANDE 

LOGEMENT NEUF DE PROPRIETAIRE-OCCUPANT 

CoOt 
estimatif 

de production 
d'assurance 

(1) 

35 
39 
44 
50 
56 
63 
70 
79 
89 

100 
113 
127 
143 
161 
181 
203 
229 
258 
290 
326 
370 1 
394 
420 
448 
478 
509 
543 

579 
617 
658 
701 
747 2 

Insuffisance 
estimative, 
co10nne (1) 
moins 35 $ 

( 2 ) 

4 
9 

15 
21 
28 
35 
44 
54 
65 
78 
92 

108 
126 
146 
168 
194 
223 
255 
291 
335 
359 
386 
413 
443 
474 
508 

) 
) 
) 3 
) 
) 

Nbre de 
log. 

approuves 
(en milliers) 

( 3 ) 

39,5 
56,7 
36,0 
39,9 
66,0 
49,8 
29,4 
46,5 
37,8 
44,0 
38,3 
36,9 
31,8 
34,6 
42,6 
28,4 
50,0 
66,9 
64,1 
43,8 
34,2 
64,9 
70,1 
54,4 
31,8 
16,7 
12,1 

CoOt total 
($ courants) 
(4)=(2)x(3) 

(M $) 

0,2 
0,3 
0,6 
1,4 
1,4 
1,0 
2,0 
2,0 
2,9 
3,0 
3,4 
4,0 
4,4 
6,2 
4,8 
9,7 

14,9 
16,3 
12,7 
11,5 
23,3 
27,0 
22,5 
14,1 
7,9 
6,1 

203,6 

Facteur 
d'augm. 
de l'IPC 

( 5) 

4,46 
4,40 
4,26 
4,15 
4,11 
4,06 
4,U2 
3,97 
3,'10 
3,83 
3,74 
3,61 
3,48 
3,35 
3,20 
3,10 
3,01 
2,88 
2,67 
2,41 
2,17 
2,02 
1,87 
1,72 
1,58 
1,43 

CoOt total 
en dollars 

de 1985 
(6)=(4)x(5) 

(M $) 

o,~ 

1,3 
2,6 
5,8 
5,7 
4,1 
8,0 
7,9 

11,3 
11,5 
12,7 
14,1 
15,3 
20,8 
15,4 
30,0 
44,9 
46,9 
33,9 
27,7 
50,7 
54,6 
42,1 
24,3 
12,4 

8,7 

513,9 

1 Source: Etude de Clendenin~, OPe cit., p. 85 
2 Source: Division dG la souscription, SCHL 

I I 3111if s~s""'·f'a. If:l' bdrr"J r-~let,~~-'1t 1,,, ~00" rle r .... ,-,r:tuc .. i,-,n Ci' :::."sur"'n~e • 
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LUb~M~NI ~Al~IANI U~ PKUPK1~IAIK~-UCCUPANI 

Annee coOt Insuffisance Nbre ae CoOt total Facteur CoOt total 
estimatif estimative, log. ($ courants) d'auQm. en dollars 

de production colonne (1) approuves (4)=(2)x(3) ae l'IPC de 1985 
d'assurance moins 35 $ (en mil1iers) (M $) ( 5 ) (6)=(4)x(5) 

( 1 ) ( 2 ) ( 3 ) (M ~) 

1954 35 ) 

1955 38 ) 

1956 41 ) 

1957 44 ) 

1958 47 ) 

1959 51 ) 1 
1960 55 ) 

1961 59 ) 

1962 64 ) 

1963 69 ) 

1964 74 ) 

1965 80 ) 

1966 86 ) 

1967 93 58 3,7 0,2 3,48 0,7 
1968 100 65 3,7 0,2 3,35 0,8 to-' 

U1 

1969 108 73 3,4 0,2 3,20 O,lj -.J 

1970 116 81 5,7 0,5 3,10 1,4 
1971 126 91 14,5 1,3 3,01 4,0 
1972 135 100 21,8 2,2 2,88 6,3 
1973 146 111 25,2 2,8 2,67 7,5 
1974 158 2 123 34,4 4,2 2,41 10,2 
1975 158 123 46,0 5,6 2,17 12,3 
1976 159 124 37,5 4,7 2,02 9,4 
1977 159 124 64,~ 4,7 1,87 15,0 
1978 159 125 65,8 8,2 1,72 14,1 
1979 160 125 63,7 8,0 1,58 12,6 
1980 160 125 42,7 5,3 1,43 7,6 

1981 161 ) 
1982 162 ) 
1983 163 ) 4 
1984 164 ) 
1985 165 3 ) 

CoOt total 48,1 102,7 



CHAPITRE 5 

EFFETS DE L'ASSURANCE HYPOTHeCAIRE 

PUBLIQUE SUR LA QUALIT£ 

DES MAISONS INDIVIDUELLES 
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5.1.0 INTRODUCTION 

5.1.1 Objet 

Le present chapitre a pour but d'etablir la presence ou 
l'absence d'une difference de qualite entre les logements 
assures et non assures en vertu de la LNH. Nous examinerons les 
differences attribuables aux exigences du programme d'assurance
pret hypothecaire LNH qui s'ajoutent a celles qui s'appliquent 
aux logements ordinaires. 11 s'agit des inspections LNH et des 
exigences techniques indiquees dans les Normes de construction 
residentielle et les Bulletins techniques des constructeurs. 

5.1.2 Perspective historique 

L'examen met l'accent sur les conditions actuelles ou prevues, 
conformement aux criteres d'evaluation du gouvernement federal, 
et n'est donc pas une evaluation historique de l'apport de la 
LNH a la qualite du logement au Canada. Toutefois, la SCHL 
etait, lors de sa creation, le principal organisme s' interessant 
a la qualite du logement au Canada et elle a toujours fourni un 
modele que d'autres acteurs ont adopte ou imite a leur fa90n. 

L' influence de la Societe decoule de plusieurs activites, depuis 
la recherche dans le cadre de la partie V aux exigences en 
matiere de programmes et de souscription. La SCHL a participe 
de fa90n dynamique et bien qu'elle ait ete disposee a prendre 
des initiatives, elle a aussi ete prete a faire place a d'autres 
parties (le gouvernement et (ou) l'industrie) lorsque celles-ci 
ont fait preuve de l' interet, de l'engagement et des connais
sances necessaires pour avancer les objectifs federaux. 

Une perspective historique de l'utilisation des activites 
d'assurance-pret hypothecaire LNH en vue d'ameliorer la qualite 
du logement est utile pour comprendre la situation actuelle. 
Une telle analyse doit etre en grande partie qualitative. Nous 
n'avons fait aucune evaluation quantitative de l'effet des 
diverses activites de la SCHL influant sur la qualite du loge
ment au fil du temps, et toute evaluation de ce genre visant a 
remonter a plus de 10 ans serait extremement difficile en raison 
d'un manque de donnees et des changements apportes aux logements 
plus anciens par le biais de travaux de reparations et de modi
fications. 

Les exigences techniques de la SCHL et ses inspections pour 
assurer la conformite ont ete, et sont toujours, les deux prin
cipaux moyens qu'utilise le programme d'assurance hypothecaire 
pour influer sur la qualite du logement. L'importance de leur 
influence a fluctue au fil des ans, mais a ete inversement 
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proportionnelle a la participation et aux ressources d'autres 
int€ress~s dans ces domaines. Ainsi, les activit~s d'assurance 
de prets de la SCHL ont sans aucun doute eu un effet important 
pendant les ann~es 1940, 1950 et au debut des annees 1960, mais 
pendant les ann~es 1970 et 1980, leur influence a diminu€ avec 
l'am€lioration spectaculaire de la volonte et de la capacit€ des 
provinces et des municipalites a mettre au point, adopter et 
appliquer des normes. L'adoption du CNS par les provinces a 
commenc~ dans les ann~es 1950 et est presque.generalisee. 

Les exigences de la Soci~t~ sont un ref let de celles du CNS a 
bien des egards, mais elles sont plus rigoureuses dans certains 
domaines touchant la durabilite et la vendabilite. Parce 
qu'elles peuvent etre modifiees rapidement, les exigences de la 
SCHL influent encore sur Ie Code national du batiment. Certains 
exemples recents ont trait aux toits plats et a la ventilation 
des combles et vides sous toit. Toutefois, Ie CNR estime quia 
l'heure actuelle, au moins 90 % des logements neufs sont 
construits dans des r~gions assujetties a des codes du batiment 
totalement ou en grande partie conformes au CNS. Dans cette 
situation, les exigences de la SCHL influent moins sur la 
qualit~ qu'elles ne l'ont fait dans Ie passe. 

11 en est de meme en ce qui a trait aux inspections, c.-a-d. a 
la mise en application des exigences. La encore, l'influence 
que la SCHL a exerc~ sur la qualit~ par ce moyen entre la 
periode suivant imm~diatement la Deuxieme Guerre mondiale et les 
annees 1970 a ~t€ consid€rable. Au fur et a mesure que les 
municipalites ont am~lior~ leur capacite de mise en application, 
la SCHL a reduit Ie nombre de ses propres inspections et son 
influence a diminue. 11 convient de noter, toutefois, que 
l'application de ressources municipales a cette tache est tres 
in~gale d'une region a l'autre du pays et il reste beaucoup a 
faire avant que les niveaux des inspections soient uniformes a 
l'€chelle nationale. La SCHL a toujours effectu~ Ie gros des 
travaux d'inspection n€cessaires pour assurer la qualite du 
logement, mais ces dernieres ann~es, elle a consid~rablement et 
de plus en plus beneficie de la participation municipale. 

Le but premier de la SCHL en imposant des normes est de produire 
des logements a faible risque financier, mais les avantages de 
logements de bonne qualit~ sont r~els pour leurs occupants. La 
SCHL a toujours assimil~ la bonne qualite au faible risque 
financier. L'€valuation quantitative de ce risque est un ph€no
mene relativement recent et on remet maintenant en question la 
necessite d'un grand nombre de normes uniquement du point de vue 
du risque. Toutefois, il est probable que la qualit~ du loge
ment au Canada a ben~ficie considerablement au fil des ans des 
exigences de la SCHL en matiere de prete Depuis 1980, l'inte
ret, l'engagement et les connaissances accrus des provinces et 
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des municipalites a l'egard des normes de logement et de leur 
application a permis a la SCHL de se retirer de certaines acti
vites dans certaines regions. II serait difficile, pour les 
raisons mentionnees anterieurement, d'evaluer les etfets de ce 
retrait sur la qualite du logement. Toutefois, dans Ie cadre de 
cette evaluation, nous avons tente d'etablir s'il existe presen
tement des differences de qualite entre les logements LNH et non 
LNH construits au cours des 10 dernieres annees. C'est la 
premiere fois qu'on evalue l'effet sur la qualite d'une activite 
dans Ie cadre de la LNH. 

5.1.3 Methode 

Comme nous l'avons mentionne, les deux principaux mecanismes par 
lesquels Ie programme a'assurance-pret hypothecaire LNH influe 
sur la qualite sont ses exigences techniques et les inspec
tions. Ces dernieres influent sur la qualite du logement en 
permettant de veiller au respect des exigences, ou de signaler 
les cas de non conformite, et de s'assurer de l'utilisation de 
bonnes pratiques de construction. La qualite du logement ne 
figurait pas parmi les premiers objectifs du programme, mais 
l'effet de ce dernier sur la qualite pendant les premieres 
annees a ete reconnu et a depuis ete legitime dans une certaine 
mesure comme "autre" objectif de la politique publique. On 
suppose que la presence des exigences techniques et des inspec
tions LNH se traduit par des logements plus durables, plus 
economiques a occuper, plus habitables, plus faciles a vendre et 
plus surs. 

L'etude suppose aussi que la qualite du logement sur les grands 
marches bien developpes est meilleure que sur les petits marches 
moins developpes. L'expression bien developpe designe les 
marches oU de nombreux constructeurs d'experience se font 
concurrence, et ou il y a une main-d'oeuvre bien formee et un 
systeme actif et bien structure de mise en application du code. 

Sur les marches bien developpes, on croit que les capacites 
techniques, la prise de conscience des consommateurs et Ie 
systeme de reglementation remplacent en grande partie l'effet de 
reglementation des Normes de construction residentielle. On 
s'attendrait a ne pas observer de differences systematiques de 
la qualite entre les maisons LNH et non LNH. Si lion trouvait 
une difference positive sur ce marche, ce serait l'argument Ie 
plus valable que lion pourrait donner a l'appui des effets sur 
la qualite des exigences relatives aux prets LNH. 

Sur les petits marches moins developpes, on suppose que les 
exigences de la Societe en matiere de pret completent les autres 
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instruments de reglementation et les capacites techniques de 
l'industrie. Par consequent, cela devrait se traduire par des 
differences positives de la qualite, et peut-etre du prix, entre 
les maisons LNH et non LNH. si lion ne relevait aucune diffe
rence positive, cela affaiblirait les arguments a l'effet que 
les exigences des Normes de construction residentielle, qui sont 
plus rigoureuses que celles du Code national du batiment, favo
risent une meilleure qualite. 

II est difficile de mesurer la qualite du logement en raison du 
manque d'une definition particuliere convenue. Ceux qui s'inte
ressent a la question ont tendance a avoir leur propre opinion 
sur ce que sont les facettes les plus importantes de la 
qualite. La presente evaluation porte surtout sur les facettes 
ou aspects de la qualite que la SCHL a utilises dans Ie cadre de 
ses activites d'administration en vertu de la LNH. II s'agit 
des aspects durabilite, vendabilite, habitabilite, coOt d'occu
pation et securite dont nous avons deja parle. 

L'information sur ces aspects de la qualite n'est pas systemati
quement recueillie, et n'a certainement pas ete recueillie dans 
Ie but d'etablir si les immeubles ont ete construits en confor
mite avec les e~igences de la LNH. Nous avons obtenu par 
enquete ou cherche ailleurs les donnees necessaires a cet 
examen. La division de la qualite selon les facettes susmen
tionnees donne la possibilite de pousser l'enquete dans 
plusieurs directions. 

Aux fins du present chapitre, nous avons mene des enquetes sur 
100 maisons dans quatre localites representant les limites pra
tiques d'une gamme prevue de complexite des codes locaux et de 
taille du marche local. Nous avons examine a chaque emplacement 
plusieurs facettes de la qualite. Nous avons pu obtenir des 
donnees supplementaires sur les differences entre logements 
assures et non assures en vertu de la LNH pour la periode 1977-
1981 du programme de garantie des maisons neuves de l'Ontario. 
Ensemble, les autres observations et conclusions etablies 
pendant l'etude constituent plusieurs sources d'indications que 
nous reunissons dans la derniere section. 

5.2.0 BR8VE DESCRIPTION DE LA METHODE D'ENQUETE 

Nous avons commence la mise au point de la methode d'enquete en 
definissant plusieurs aspects de la qualite (pour ce qui 
interesse la LNH), soit la durabilite, Ie coOt d'occupation, la 
vendabilite, l'habitabilite et la securite. Le desir d'examiner 
les preuves reelles des effets sur la qualite signifiait qu'il 
fallait examiner des logements existants ou ces effets auraient 
eu Ie temps de se manifester. Nous voulions mettre l'accent sur 
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les effets des exigences actuelles de l'assurance-pret hypothe
caire, mais Ie delai entre la construction et la manifestation 
des effets rendait cela impossible, et nous avons donc examine 
Ie resultat des exigences passees et des methodes utilisees au 
moment de la construction. 

Nous avons choisi quatre emplacements pour l'enquete en no us 
fondant sur la presence ~ ces endroits d'influences sur la 
qualite autres que celles de la LNH, et sur la mesure dans 
laquelle ils convenaient pour l'echantillonnage. Les influences 
sur la qualite autres Gue celles de la LNH que nous avons pris 
en compte sont la situation du code municipal et (ou) provincial 
au milieu des annees 1970, la taille de la municipalite, la 
taille du marche et la structure de l'industrie. Ces autres 
influences constituent un continuum et nous avons choisi les 
localites afin de representer les limites ~ l'interieur des 
restrictions de la methode d'echantillonnage. Toute localite au 
Canada peut etre decrite en fonction de ces influences et peut 
donc faire partie du continuum. 

Nous avons choisi les emplacements suivants : 

Scarborough: cette municipalite, qui fait partie de la grande 
region metropolitaine de Toronto, represente une region bien 
developpee tant du point de vue de la taille du marche du loge
ment que de la rigueur avec laquelle Ie code est mis en applica
tion. 

Richmond, Surrey et Delta: ces municipalites, qui constituent 
la peripherie sud du grand marche de Vancouver, representent un 
marche du logement bien developpe comprenant une combinaison de 
petites et de grandes entreprises. Bien qu'on s'efforce ~ 
appliquer activement Ie code, cela a ete et est encore difficile 
en raison des press ions exercees par la croissance demographique 
rapide. 

La ville de Kingston et les cantons avoisinants de Kingston, 
d'Amherstview et d'Ernestown representent un milieu bien regle
mente grace ~ l'application du Code du batiment de l'Ontario. 
Cette region a connu une expansion rapide pendant les annees 
1970, mais on n'a pas affecte de res sources supplementaires ~ la 
mise en application du code. Le marche est maintenant relative
ment petit et stable et est domine par deux constructeurs. 

La ville de Moncton et les municipalites de Riverview et Shediac 
representent les regions les moins developpees, tant du point de 
vue du marche du logement que de l'application du code. 

Nous avons choisi au hasard dans les dossiers de la Societe pour 
chaque localite l'echantillon de logements LNH, mais nous avons 
choisi specialement l'echantillon de logements non LNH afin de 
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l'assortir a celui des logements LNH. Ainsi, les logements non 
LNH representaient un echantillon aleatoire de la partie du 
marc he ordinaire qui ressemble le plus aux logements LNH du 
point de vue de la taille, de l'emplacement, de la conception et 
des normes de construction. 

Nous avons divise l'echantillon de deux fa~ons : par epoque (la 
periode avant 1980, alors que les exigences et les pratiques de 
mise en application de la SCHL etaient plus rigoureuses, et la 
periode apres 1980) et par situation vis-a-vis de la LNH (loge
ments assures et non assures). L'analyse exigeait environ 
25 maisons dans chaque classe, c.-a-d. 100 maisons dans chaque 
localite. 

Nous avons dO exclure de l'enquete un grand nombre de compo
santes structurales et d'elements de conformite au code en 
raison des contraintes budgetaires et de temps et des exigences 
quant a la taille de l'echantillon. Chaque inspection devait se 
faire en 45 minutes au plus (ce qui comprenait 15 minutes pour 
les deplacements), de sorte que les observations devaient se 
faire rapidement, sans degats et sans trop deranger l'occupant. 

Suivent les indicateurs que nous avons finalement choisis pour 
chacune des cinq facettes de qualite : 

Securite. Cet indicateur est tire d'une mesure de la conformite 
a certains criteres de reglementation choisis. Nous supposons 
que le taux de conformite observe pour les elements compris dans 
l'enquete serait une indication du taux de conformite reel pour 
tous les elements reglementes, et que ce taux est a son tour lie 
a la securite du batiment. (On retrouve presque tous les 
criteres dans le Code national du batiment, qui est un document 
s'interessant a la sante et a la securite). La mesure de la 
conformite pour chaque critere est la simple mention "present" 
et "absent". Puisque ce sont des valeurs nominales, nous 
pouvons les regrouper pour obtenir un taux global pour des 
groupes de localites, ainsi que pour des groupes de maisons, a 
condition de supposer que chaque critere est d'une importance 
egale. Ainsi, pour cet indicateur, un degre de conformite plus 
eleve equivaut a un degre de securite plus eleve. 

CoOt d'occupation. Nous avons note sous forme d'observations 
pour chaque maison particuliere les elements ayant besoin de 
reparations et constituant un probleme. Pour chaque localite, 
nous avons fait le compte des elements releves et fait une 
analyse comparative des maisons LNH et non LNH. Bien que cet 
indicateur depende souvent des indications donnees par l'occu
pant et puisse ainsi etre incomplet, nous pouvons supposer que 
la frequence d'une categorie de problemes est liee au coOt de 
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reparation, c.-a-d. qu'une maison dont le taux de problemes 
signales est inferieur est plus economique a occuper. 

Durabilite. L'etat visible de chacun des 17 elements importants 
d'une maison a ete exprime comme un seul chitfre representant Ie 
pourcentage de cet element qui avait besoin d'etre remplace. 
Pour chaque element dans chaque localite, il y a 100 maisons et, 
par consequent, 100 resultats qui peuvent etre repartis selon la 
situation LNH afin de comparer les valeurs moyennes. Nous ne 
pouvons faire la somme des resultats par element pour obtenir un 
resultat global pour une maison en raison de l'importance diffe
rente·, rna is inconnue, 1 i ee a un elemen t part icul ie r. Nous ne 
pouvons pas non plus en faire la somme pour differentes locali
tes en raison de la nature subjective de l'observation et du 
fait que nous avons utilise differents observateurs dans diffe
rentes localites. Par consequent, cet indicateur peut, au 
mieux, indiquer que dans une localite particuliere, les maisons 
LNH ont des elements qui sont plus (ou moins) durables que ceux 
de maisons non LNH. 

Vendabilite. L l indicateur pour cet aspect est tire directement 
de la valeur marchande estimative. Nous avons normalise Ie 
chiffre estimatif pour tenir compte de la taille, de l'age et de 
l'emplacement, afin d'obtenir une valeur de base par aire de 
batiment. La moyenne pour les maisons LNH peut ensuite etre 
comparee a celle des maisons non LNH pour voir si Ie marche leur 
affecte une valeur differente, c.-a-d., SI il y a une difference 
de vendabilite. Une valeur de base plus elevee indiquerait un 
logement plus facile a vendre. 

Habitabilite. L'indicateur est la presence ou l'absence de 
diverses caracteristiques (garde-robes, installations de buande
rie) precisees dans les Normes de construction residentielle, 
mais non dans le CNB. Cette mesure est le simple pourcentage de 
maisons qui n'ont pas toutes ces caracteristiques. 

5.2.1 Interpretation des resultats 

Etat 

Nous avons examine 17 composantes de deux grandes categories 
(voir le rapport distinct intitule "Rapport complementaire : 
Enquete sur les incidences de l'assurance-pret hypothecaire 
publique sur la qualite des logements individuels") : les 
elements d'''entretien'', comme les solins, le calfeutrage, les 
entrees de cour et les couvertures, et les elements 
"structuraux", comme les murs de fondation et Ie toit. 
L'inspecteur donnait une note pour chaque composante. 
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La note de l'etat d'une composante peut etre consideree comme Ie 
pourcentage de cette composante qui a besoin d'etre remplacee 
dans la maison. Comme on pouvait sly attendre, la note des 
elements d' "entretien" etai t plus elevee que celIe des elements 
"structuraux". La frequence d'une reponse autre que zero, 
c.-~-d. oD nous avons observe la necessite de certains travaux, 
est generalement dlfferente pour ces deux categories. Dans Ie 
cas des elements d'entretien, presque toutes les maisons ont 
besoin de certains travaux et, par consequent, une certaine 
distribution unimodale se manifeste. Toutefois, dans Ie cas des 
elements structuraux, la plus grande partie n'ont aucune note 
(c.-~-d. qu'ils sont en excellent etat) et nous ne relevons que 
quelques observations du "besoin de certains travaux". 

Pour cette raison, il est preferable d' interpreter les resultats 
differemment pour chaque categorie de composantes. Les tests 
statistiques habituels de signification conviennent pour les 
elements d'entretien, mais dans Ie cas des elements structuraux, 
ils sont peu utiles, quelle que soit la taille de l'echantil
Ion. La distribution observee pour cette derniere categorie ne 
cadre pas avec les hypoth~ses sur lesquelles se fondent les 
tests statistiques. En raison de la rarete d'une note autre que 
zero, nous pouvons considerer presque n'importe quelle note 
comme etant significative dans Ie sens commun. 

Tous les resultats dans les categories des elements d'entretien 
et des elements structuraux sont analyses selon la situation 
LNH, l'epoque et la taille du menage. Lorsque cela convient, 
nous faisons aussi l'analyse selon la municipalite et Ie cons
tructeur. On trouvera les donnees de ces analyses dans Ie 
rapport complementaire d~nt nous avons parle ci-devant. 

Defauts 

Nous avons verifie Ie degre de conformite de 43 elements exiges 
dans Ie Code national du b8timent et les Normes de construction 
residentielle (voir Ie tableau en annexe). Nous les avons 
analyses selon la situation LNH, l'epoque, la municipalite et Ie 
constructeur, dans les cas ou cela convenait. 

II est difficile d'evaluer l'importance de l'occurrence de tout 
defaut particulier. La tenue en service satisfaisante des 
maisons est realisee gr8ce ~ la profusion des exigences. Cela 
signifie que si une composante est mal construite, d'autres 
seront en place pour remplir sa fonction. Ainsi, l'existence 
d'un d~faut ne constitue pas en soi un probl~me, mais un grand 
nombre de defauts predispose une maison ~ la defaillance, avec 
tous les probl~mes que cela sous-entend du point de vue finan
cier et de la securite. 
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On trouvera dans le present chapitre l'analyse des defauts 
rassembles. Le rapport complementaire mentionne ci-dessus 
contient l'analyse pour chaque localite. 

Observations 

Pendant l'enquete, les inspecteurs et les evaluateurs prenaient 
en note l'etat d'autres elements visibles. Souvent, les 
repondants avaient rempli la section du questionnaire sur les 
reparations a faire a la maison, ou avaient parfois ajoute des 
commentaires. Nous avons inclus un resume de ces observations 
dans le present chapitre, et les observations particulieres sont 
reproduites dans le rapport complementaire susmentionne. Bien 
qu'elles n'aient pas ete recueillies de fa~on methodique, ces 
observations peuvent nous donner un aper~u utile de la qualite 
du logement. 

5.3.0 R8SUM8S DE LA CONFORMIT8 AU CODE - TOUTES LES LOCALIT8s 

Le premier indicateur de la qualite du logement que nous avons 
examine est la conformite au code du batiment. Les composantes 
inspectees repondaient ou non aux exigences du code. Cette 
evaluation exige de la part de l'inspecteur un jugement moins 
subjectif que l'evaluation de l'etat et, par consequent, l'agre
gat ion des taux de defaut pour tous les elements ou toutes les 
localites touches par l'enquete presente peu de problemes. Dans 
1a presente section, nous examinons les taux de non-conformite 
par localite, puis par element reglemente. 

5.3.1 Analyse de la conforrnite aux criteres de la reglementa
tion 

Les 43 elements utilises pour verifier la conformite au code ont 
ete tires de deux sources et de differentes epoques. Les 
sources etaient le Code national du batiment et ses derives 
provinciaux, et les exigences de la SCHL qui s'ajoutent au code 
et que contiennent les Norrnes de construction residentiel1e 
(NCR). Les echantillons ont ete tires de deux epoques, soit 1a 
periode 1975-1980 et la periode 1980 jusqu'a ce jour. 11 est 
probable que les maisons de la premiere periode ne seront pas 
conformes aux exigences qui n'etaient pas en vigueur au moment 
de leur construction, mais cela ne veut pas dire pour autant que 
ces logements soient deficients du point de vue fonctionne1. 
Toutefois, en ce sens que les dernieres exigences LNH sont un 
enonce de ce que la SCHL souhaite maintenant dans le domaine de 
la qualite du logement, ces logements sont defectueux. 
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Ainsi, il y a plusieurs fa~ons d'utiliser les donnees sur la 
non-conformite pour obtenir des renseignements sur les tendances 
de la qualite des logements LNH et non LNH. 

Premi~rement~ on peut se contenter de comparer les crit~res 
prevus dans la reglementation qui sont communs a l'ensemble de 
l'echantillon. Essentiellement, ce sont les crit~res du Code 
national du batiment pour la premiere periode. Cela donne une 
mesure comparable du degre de conformite, que nous appelons Ie 
degre de conformite au CNB. 

Deuxiemement, on peut appliquer tous les criteres pertinents de 
chaque epoque a toutes les maisons de cette epoque, c'est-a-dire 
que les maisons LNH et non LNH sont jugees selon les exigences 
en vigueur uniquement pendant les periodes ou elles ont ete 
construites. Cette methode indique la mesure dans laquelle 
chaque type de logement n'atteint pas les niveaux de qualite 
souhaites au moment de leur construction. Nous appelons cette 
mesure la conformite reelle. 

Enfin, nous pouvons comparer les logements LNH et non LNH selon 
les criteres actuels de la SCHL. Cela nous indique la mesure 
dans laquelle tous les logements (anciens, neufs, LNH et non 
LNH) ne repondent pas aux exigences actuelles de la SCHL en 
mati~re de qualite. Nous appelons cette mesure la conformite 
aux NCR. 

Resume de la conformite au CNB 

La definition de la qualite la plus faible se fondant sur les 
donnees de conformite au code est qu'une maison doit etre con
forme aux exigences du CNB touchant les 25 elements inspectes. 
Nous ne tenons pas compte des autres exigences des NCR dans 
cette section. 

Dans l'ensemble de l'echantillon, il y a eu 554 cas de non
conformite sur les 6 848 elements inspectes, ce qui represente 
un taux global de 8,1 %. On trouvera les taux par localite au 
tableau 5.1. Dans l'ensemble, les maisons LNH etaient superieu
res, leur taux de non-conformite atteignant 7,8 %, contre 8,4 % 
dans Ie cas des maisons non LNH. Toutefois, sur toute la perio
de a l'etude, la non-conformite de l'ensemble de l'echantillon a 
empire, Ie taux passant de 7,9 % dans les annees 1970, a 8,4 % 
dans les annees 1980. La conformite des maisons non LNH s'est 
amelioree pendant la periode, Ie taux de non-conformite tombant 
de 9,1 % a 7,5 %, alors que celIe des maisons LNH a diminue, Ie 
taux passant de 6,5 % a 9,1 %. 

De fa~on generale, la conformite au code semble s'ameliorer dans 
les echantillons de Moncton et de Toronto, mais baisse dans ceux 
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TABLEAU 5.1 

R£SUM£ DE LA CONFORMIT£ AU CNB 

TAUX DE NON-CONFORMITE CHANGEMENT 
Toutes 1es Annees Annees DE LA 

LOCALITt: maisons 1970 1980 CONFORMITE"" 

Toutes 1es localites 8,1 % 7,9 % 8,4 % -
Non LNH 8,4 9,1 7,5 + 
LNH 7,8 6,5 9,1 -

Moncton 10,1 10,8 8,8 + 
Non LNH 11, 3 11,7 9,9 + 
LNH 8,8 9,3 8,4 + 

Toronto 4,7 4,8 4,7 + 
Non LNH 5,3 7,0 3,6 + 
LNH 4,1 2,6 5,6 -

Kingston 6,0 4,1 7,8 -
Non LNH 6,2 5,2 7,0 -
LNH 5,8 3,2 8,6 -

Vancouver 13,0 11, 5 14,7 -
Non LNH 11,2 10,5 11,7 -
LNH 14,9 12,3 18,9 -

Une baisse du taux de non-conformite indique une amelioration 
de 1a qualite entre 1es annees 1970 et 1980 qui est indiquee 
par un signe positif (+). 

de Kingston et de Vancouver. Le changement re1atif des taux de 
non-conformite des maisons LNH pendant 1a periode a ete pire que 
1es changements des taux de non-conformite des maisons non LNH 
sur tous les types de marche. 

Pour cette definition de 1a qualite, 1es donnees indiquent une 
baisse de la qualite des maisons LNH et une amelioration consi
derable de la qua1ite des maisons non LNH. Cela indique une 
amelioration de la capacite de l'industrie et des methodes 
d'inspection municipales dans 1e secteur du marc he comprenant 
les maisons non assurees en vertu de la LNH. 
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Resume de la conformite reelle 

En ce qui a trait a la conformite aux elements en vigueur pour 
chaque maison particuliere (jusqu'a 43 dans Ie cas des logements 
LNH), nous avons releve 730 cas de non-contormite sur les 9 III 
elements observes. Dans ce cas, il s'agissait d'etudier la 
conformite des logements LNH aux Normes de construction residen
tielle et celIe des logements ordinaires au CNB. Puisque les 
maisons doivent se conformer au code en vigueur, il s'agit ici 
de la "conformite reelle". 

Le taux de non-conformite etait de 8,0 % pour l'ensemble de 
l'echantillon. Celui aes maisons LNH etait de 7,6 %, et celui 
des maisons ordinaires, de 8,6 %. On trouvera au tableau 5.2 
les taux de non-conformite, selon la definition de contormite 
donnee ci-dessus, desagreges par localite, situation LNH et 
epoque. 

* 

TABLEAU 5.2 

R~SUM~ DE LA CONFORMIT~ R~ELLE 

TAUX DE NON-CONFORMIT~ CHANGEMENT 
Toutes les Annees Annees DE LA 

LOCALIT~ maisons 1970 1980 CON FORMITE* 

Toutes les localites 8,0 % 8,3 % 7,6 % + 
Non LNH 8,6 9,5 7,5 + 
LNH 7,6 7,5 7,7 -

Moncton 10,2 11,6 8,0 + 
Non LNH 12,2 12,8 9,9 + 
LNH 8,9 10,3 7,6 + 

Toronto 4,5 4,7 4,2 + 
Non LNH 5,2 6,8 3,6 + 
LNH 4,0 3,3 4,5 -

Kings ton 6,8 5,2 8,3 -
Non LNH 6,3 5,4 7,0 -
LNH 7,1 5,1 9,1 -

Vancouver 11,6 11,3 12,0 -
Non LNH 11,1 10,5 11,7 -
LNH 11,9 11,7 12,1 -

Une baisse du tau x de non-conformite indique une amelioration. 
de la qualite entre les annees 1970 et 1980 qui est indiquee 
par un signe positif (+). 
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Entre les annees 1970 et les annees 1980, Ie taux pour tous les 
logements est tombe de 8,3 % a 7,6 %, indiquant un meilleur 
contrale des infractions au code dans Ie cas des logements plus 
recents. Le taux des maisons LNH est passe de 7,5 % a 7,7 %, 
alors que celui des maisons non LNH est tombe de 9,5 % a 7,5 %. 
Cela porte a croire que le rendement des constructeurs et 
l'activite de reglementation municipale s'ameliorent dans Ie cas 
des logements ordinaires et est, au mieux, statique dans Ie cas 
des logements LNH. 

Resume de la conformite aux NCR 

Dans la presente section, nous utilisons la definition de la 
qualite en fonction des Normes de construction residentielle 
pour les maisons LNH et non LNH, et tout cas de non-conformite 
aux exigences des NCR retenues pour l'evaluation est considere 
comme un defaut. Selon cette definition, il y a eu 993 cas de 
non-conformite sur 11 469 observations valides, ce qui donne un 
taux de non-conformite global de 8,7 %. On trouvera au tableau 
5.3 un resume des taux de non-conformite. 

* 

TABLEAU 5.3 

RESUME DE LA CONFORMITE AUX NCR 

Taux ae non-conformite Changement 
Toutes les Annees Annees de la con-

Localite maisons 1970 1980 formite* 

Toutes les localites 8,7 % 9,5 % 7,6 % + 
Non LNH 9,5 11,0 7,5 + 
LNH 7,8 8,0 7,7 + 

Moncton 10,2 11,4 8,0 + 
Non LNH 11,7 12,3 8,9 + 
LNH 8,7 9,8 7,6 + 

Toronto 4,4 5,3 3,6 + 
Non LNH 4,9 7,3 2,5 + 
LNH 4,0 3,4 4,5 -

Kingston 7,3 6,0 8,5 -
Non LNH 7,6 7,2 7,9 -
LNH 7,0 5,0 9,1 -

Vancouver 13,9 15,3 12,1 + 
Non LNH 14,2 16,5 12,1 + 
LNH 13,5 14,3 12,1 + 

Une baisse du taux de non-conformite indique une amelioration 
de la qualite entre les annees 1970 et 1980 qui est indiquee 
par un signe positif (+). 
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Selon cette definition plus rigoureuse de la qualite, les taux 
de non-conformite des maisons LNH sont considerablement infe
rieurs a ceux des maisons ordinaires. Le taux de non-conformite 
global des maisons LNH etait de 7,8 %, a ~omparer a 9,5 % pour 
les maisons non LNH, et il etait inferieur dans toutes les loca
lites touchees par l'enquete. 

Une comparaison des taux de non-conformite entre les deux 
periodes indique que l'avantage qualitatif des maisons LNH pen
dant les annees 1970 n'existe plus. Les taux de non-conformite 
globaux cachent Ie fait que les maisons LNH construites oans les 
annees 1970 etaient d'une qualite superieure de 3 %. Toutefois, 
Ie taux des maisons non LNH est tombe a 7,5 % pour l'echantillon 
des annees 1980, alors que Ie taux de non-contormite des maisons 
LNH n'a connu qu'une baisse marginale pour s'etablir a 7,7 %. 
Pour les annees 1980, ce n'est quIa Moncton que les maisons LNH 
avaient des taux de non-conformite inferieursi ils etaient egaux 
a Vancouver et plus eleves a Kingston et a Toronto. 

Conclusion 

Par rapport aux normes de construction de base (conformite au 
CNB), les maisons LNH de l'echantillon sont d'une gualite supe
rieure dans l'ensemble, mais Ie marche des maisons ordinaires 
s'ameliore plus rapidement. Pour ce qui est des normes reelle
ment appliquees (conformite reelle), Ie logement ordinaire est 
de qualite superieure et s'ameliore, alors que Ie logement LNH 
est plus souvent non conforme a ses propres normes plus 
elevees. La conformite reelle des maisons LNH a diminue avec Ie 
temps. En ce qui a trait aux normes de construction les plus 
rigoureuses (conformite aux NCR), la qualite des logements LNH 
est meilleure et s'ameliore, mais pas aussi rapidement que celIe 
des logements non LNH. 

Nous pouvons tirer une conclusion importante des resumes oe la 
conformite, a savoir que Ie logement non LNH affiche une ten
dance positive vers une meilleure conformite au code. Selon la 
fa90n dont on compte les cas de non-conformite, Ie logement LNH 
est d'une qualite superieure ou inferieure, mais l'amelioration 
plus rapide du logement non LNH est evidente, quelle que soit la 
fa90n oont on definit la qualite. 

5.3.2 Analyse des principaux elements defectueux 

Les tau x de non-conformite sommaires dont nous avons parle 
jusqu'a present portaient sur tous les cas de non-contormite 
pour tous les elements inspectes. Lorsqu'on separe les resul
tats pour les 43 elements distincts, la masse de details devient 
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difficile a interpreter. Pour certains elements, il y avait peu 
ou pas de cas de non-conformite, et pour d'autres, il y avait 
relativement peu d'observations valides. Ainsi, un petit nombre 
de cas de non-conformite peut donner lieu a un taux eleve 
lorsque peu d'observations ont ete taites. 

Dans la presente section, nous examinons 15 elements eX1ges dans 
.les Normes de construction residentielle pour lesquels nous 
avons observe 20 cas ae non-conformite ou plus. C'est la un 
seuil choisi de fa90n arbitraire qui nous permet d'axer notre 
analyse sur les elements pour lesquels les taux de non
conformite etaient eleves. On trouvera dans les tableaux 5.4 a 
5.7 les donnees globales, et les donnees ventilees par situation 
LNH, par epoque et pour les logements LNH par epoque. Un 
element est non conforme s'il ne repond pas aux exigences des 
Normes de construction residentielle. 

Le tableau 5.4 resume 838 cas de non-conformite pour les 15 ele
ments. Les cas de non-conformite les plus frequents, soit 131, 
touchaient les marches et les mains courantes et les trottoirs 
prives et les entrees. Les autres infractions les plus trequen
tes touchaient Ie degagement sol-bardage de bois, Ie calfeutrage 
des cadres de fenetres et de portes, la ventilation des combles 
et vides sous toit et les coupures thermiques des cadres de 
fenetres metalliques. 

Le tableau 5.5 donne Ie nombre de cas de non-conformite et les 
taux de non-conformite par situation LNH. La ventilation au 
nombre global de cas ae non-conformite, premierement par element 
du code, puis par d'autres criteres comme la situation LNH, 
reduit de beaucoup Ie nombre de cas disponibles pour l'analyse. 
On a adopte une methode ae verification pour mesurer la diffe
rence entre les taux de non-conformite de l'echantillon. Elle 
permet de distinguer les elements qui semblent representer 
differentes populations (avec des taux de non-contormite difte
rents) et ceux dont les differences de taux decoulent probable
ment de fluctuations aleatoires. Les elements precedes d'un 
asterisque sont ceux pour lesquels il existe des aifferences 
statistiquement significatives entre les tau x de non-conformite 
des maisons LNH et non LNH a un seuil de confiance de 95 %. 

Les maisons LNH etaient superieures a l'egard de cinq des six 
differences significatives, ayant un taux de non-conformite plus 
eleve uniquement a l'egard de la largeur des trottoirs. La 
qualite superieure des maisons LNH dans Ie resume de conformite 
aux NCR vient donc de deux avantages lies a l'assemblage (les 
entailles et trous dans les solives et l'entretoisement), de 
deux caracteristiques a'etancheite (coupe-bises et cadres de 
fenetres isoles) et des caracteristiques de securite integrees 
aux exigences relatives aux marches et aux mains courantes. 
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TABLEAU 5.4 

TABLEAU DE NON-CONFORMITE AU CNB ET AUX NCR 

Totalite de l'echantillon (N=402) 

NON-
ELEMENTS CONF. TOTAL 

Tous les 15 elements 838 4 348 

Largeur requise ces trottoirs 
prives 21 

Presence de trottoirs prives 44 

Marches et mains courantes exigees 131 

Ventilation exigee des combles et 
vides sous toit 85 

Chantepleures 58 

Solins 27 

Degagement sol-barda~e 106 

Calteutrage requis 96 

Portees 33 

Entailles ou trous 24 

Entretoisement 42 

Coupe-bises requis sur la porte 
exterieure 27 

Coupures thermiques dans les 
cadres de fenetre 73 

Vitrage double 46 

Balustrades et mains courantes 
requises 25 

391 

38b 

218 

330 

238 

185 

235 

386 

300 

225 

269 

312 

120 

379 

374 

TAUX 

19 % 

5 

11 

60 

26 

24 

15 

45 

25 

11 

11 

16 

9 

61 

12 

7 
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TABLEAU 5.5 

TABLEAU DE NON-CONFORMITE AU CNB ET AUX NCR 

Sous-~chantillon par SITUATION LNH 

NON LNH LNH 

NON- NON-
ELEMENTS CONF. TOTAL TAUX CONF. TOTAL TAUX 

*Largeur requise aes trottoirs 
prives 2 193 1% 19 198 10% 

Presence de trottoirs prives 27 193 14 17 193 Sf 

*Marches et mains courantes 
exigees 65 96 68 66 122 54 

Ventilation exigee des combles 
et vides sous toit 41 163 25 44 167 26 

Chantepleures 30 131 23 28 107 26 

Solins 13 86 15 14 99 14 

Degagement sol-bardage 52 117 44 54 118 46 

Calfeutrage requis 45 190 24 51 196 26 

Portees 16 144 11 17 156 11 

*Entailles ou trous 17 110 15 7 115 6 

*Entretoisement 27 130 21 15 139 11 

*Coupe-bises requis sur la porte 
exterieure 18 145 12 9 167 5 

*Coupures thermiques dans les 
cadres ae fenetre 50 66 76 23 54 43 

Vitrage aouble 24 186 13 22 193 11 

Balustrades et mains courantes 
requises 13 181 7 12 193 6 

* Difference significative a un seuil ae confiance de 95 %. 
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Dans le tableau 5.6, les aonnees sur les cas de non-conformite 
sont Subdivisees par epoque de construction. Selon les resul
tats des resumes deja indiques dans la presente section, on 
s'attend que les maisons plus recentes soient de qualite 
superieure. Des huit differences significatives de taux, cinq 
indiquent une meilleure qualite des logements des annees lY80 
(marches et mains courantes, ventilation des combles et vides 
sous toit, coupe-bises, coupures thermiques et vitrage double). 
Cela porte a croire que pour ce qu'on pourrait appeler des 
criteres techniques, les logements des annees lY80 sont 
superieurs, alors qu'en ce qui a trait aux exigences relatives a 
l'execution du travail (solins, degagement sol-bardage et 
portees des solives), la qualite des loyements plus anciens est 
superieure. 11 semble evident que les conclusions 
encourageantes que lIon peut tirer des tendances temporelles 
globales de la conformite au code doivent etre temperees par 
certaines preoccupations sur les aspects de la qualite lies a 
l'execution du travail. 

Le tableau 5.7 presente les donnees sur la non-conformite par 
epoque et par situation LNH. Pendant les annees 1970, les 
maisons LNH etaient nettement superieures pour ce qui est de la 
plupart des elements et pour ceux ou lIon a observe des diffe
rences importantes, comme les marches et mains courantes, la 
ventilation des combles et vides sous toit et l'entretoisement. 
Comme nous l'avons mentionne plus tot, cette superiorite a 
disparu dans les annees 1980, les taux de non-conformite des 
maisons non LNH etant moins eleves pour la plupart des elements, 
y compris quatre dont la aifference de taux etait de 10 % ou 
plus. La difference absolue la plus importante concernait les 
cOUpures thermiques, ou 80 % des maisons non LNH etaient non 
conformes, mais ou on n'a releve aucun cas de non-conformite 
dans les maisons LNH. Toutefois, mise a part cette exigence, la 
qualite des maisons LNH dans les annees lY80 est inferieure a 
celle des maisons non LNH. 

Pour ce qui est des maisons non LNH, celles des annees 1980 
etaient superieures pour ce qui est de neuf elements, dont 
quatre ou la difference etait superieure a 10 %. Ce n'est que 
dans le cas des solins que la conformite etait de beaucoup 
superieure dans les annees 1970. 

Dans le cas des maisons LNH, les logements des annees 1970 
etaient de qualite superieure pour ce qui est de neuf elements. 
Ici encore, il semble que les caracteristiques liees a l'execu
tion du travail, comme les chantepleures dans les fa~ades de 
ma~onnerie, les solins et le degagement sol-bardage, etaient de 
qualite superieure dans les annees 1970, alors que les exigences 
techniques, comme la conception des fenetres, etaient mieux 
respectees dans les annees lY80. 
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TABLEAU 5.6 

TABLEAU DE ~ON-CONFORMIT£ AU CNB ET AUX NCR 

Sous-~chantillon par EpOQUE 

ANNEES 1970 ANNEES 1980 

NON- NON-
ELEMENT CONF. TOTAL TAUX CONf. TOTAL TAUX 

Largeur requise des trottoirs 
prives 

Presence de trottoirs prives 

*Marches et mains courantes 
exigees 

*Ventilation eXlgee aes combles 
et vides sous toit 

Chantepleures 

*Solins 

*Degagement sol-bardage 

Calfeutrage requis 

*Portees 

Entailles ou trous 

Entretoisement 

*Coupe-bises requis sur la porte 
exterieure 

*Coupures thermiques dans les 
cadres de fenetre 

*Vitrage double 

Balustrades et mains courantes 
requises 

8 

23 

94 

62 

24 

7 

53 

53 

12 

13 

19 

23 

45 

46 

10 

211 4% 13 

2Ul; 11 21 

131; 68 37 

183 34 23 

109 22 34 

80 9 20 

128 41 53 

209 25 43 

176 7 21 

124 10 11 

149 13 23 

185 12 4 

67 67 28 

198 23 o 

193 5 15 

* Difference significative a un seuil de confiance de 95 %. 

180 7% 

178 12 

80 46 

167 14 

129 26 

105 19 

107 50 

177 24 

124 17 

101 11 

120 19 

127 3 

53 5J 

181 o 

181 8 
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TABLEAU 5.7 

TABLEAU DE NON-CONFORMITt AU CNB ET AUX NCR 

Sous-echantillon divise par situation LNH et par epoque 

ANN~ES 1970 ANN~ES 1980 

NON LNH LNH NON LNH LNH 

Non- Non- Non- Non-
conf. conf. conf. conf. 

EXIGENCE Total % Total % Total % Total % 

Largeur requise des trottoirs 
prives 2/108 2 6/103 6 0/85 0 13/95 14 

Presence de trottoirs prives 16/109 15 7/99 7 11/84 13 10/94 11 

Marches et mains courantes 
exigees 50/67 75 44/71 62 15/29 50 22/51 44 

Ventilation exigee des combles 
et vides sous toit 38/94 40 24/89 27 3/69 4 20/78 26 

Chantep1eures 15/61 25 9/48 19 15/70 21 19/59 32 

Solins 3/36 8 4/44 9 10/50 20 10/55 18 

Degagement sol-bardage 30/67 45 23/61 38 22/50 44 31/57 54 

Calfeutrage requis 26/106 25 27/103 26 19/84 23 24/93 26 

Portees 9/94 10 3/82 4 7/50 14 14/74 19 

Entailles ou trous 10/69 14 3/55 5 7/41 17 4/60 7 

Entretoisement 16/81 20 3/68 4 11/49 22 12/71 17 

Coupe-bises requis sur la porte 
exterieure 17/92 18 6/93 6 1/52 2 3/74 4 

Coupures thermiques dans les 
cadres de fenetre 22/31 71 23/36 64 28/35 80 0/18 0 

Vitrage double 24/101 24 22/97 23 0/85 0 0/96 0 

Balustrades et mains courantes 
requises 6/95 6 4/98 4 7/86 8 8/95 9 
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5.4.0 R£SUM~S DES R~SULTATS POUR CHAQUE LOCALIT~ 

Dans la presente section, nous resumons les resultats pour cha
cune des quatre localites touchees par l'enquete. On trouvera 
Ie detail des resultats eux-memes dans Ie rapport complementaire 
technique de l'evaluation. Les resumes decrivent, pour chaque 
localite, les observations de l'inspecteur sur les problemes 
releves et signales par les residents (observations qui tradui
sent Ie coOt d'occupation) et les resultats sur l'etat et la 
conformite (qui refletent la durabilite et la securite). 

5.4.1 Moncton 

La localite de Moncton represente les regions du marche qUl sont 
caracterisees par l'absence d'un code du batiment provincial, 
par une activite moderee a' application du code municipal et par 
de petits constructeurs. 

puisque la mise en application du Code national du batiment par 
les municipalites n'est pas obligatoire au Nouveau-Brunswick, 
l'efficacite des inspections d'immeubles est fonction des prio
rites locales. Les entreprises de construction de Moncton sont 
plus petites que celles des grands marches metropolitains. II 
arrive souvent que Ie proprietaire soit son propre entrepreneur 
general et on retrouve un nombre considerable d'ouvriers a temps 
partiel travaillant dans Ie domaine de la construction residen
tielle. Par consequent, on peut considerer Ie c6te "production" 
du marche comme etant plus fragmente que dans toute autre loca
lite touchee par l'enquete, surtout dans les annees 1980 depuis 
la faillite d' un des grands constructeurs de Moncton. 

Observations de l'inspecteur 

Les plaintes ou les pronlemes les plus communs signales pour les 
maisons de Moncton etaient : Ie manque de gouttieres, Ie besoin 
de ventilation mecanique, les fuites de la fondation, les 
defauts de charpenterie et la condensation, problemes qui 
avaient tous une frequence de plus de 10 %. 

Lorsqu'on decompose ces chiffres entre maisons LNH et maisons 
non LNH, on remarque une difference considerable en ce qui a 
trait aux fenetres. Dans Ie cas des maisons LNH, il n'y avait 
pas de fenetres mal con9ues et, selon les observations, aucune 
fenetre n'avait ete remplacee. Les maisons LNH etaient aussi 
superieures en ce qui a trait au besoin de reparations dans les 
salles de bains et au besoin d'isolation supplementaire ou 
nouvelle. D'autres differences moins marquees se sont manifes
tees a l'egard des problemes de remplacement du parement et de 
condensation et des defauts de charpenterie (qualite legerement 
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inferieure dans Ie cas des maisons LNH) et la necessite d'ajou
ter des contre-chassis et de reparer les fuites de la fondation 
et du toit (qualite leg~rement superieure des maisons LNH). 

L'analyse par epoque fait ressortir la tendance prevue, soit un 
nombre moins grand de probl~mes dans Ie cas des logements 
neufs. Les probl~mes lies ~ la condensation et au besoin 
d'isolation sont beaucoup moins nombreux; ceux qui sont lies ~ 
la deterioration avec Ie temps sont presque inexistants. Les 
probl~mes qui se manifestent un peu plussouvent dans les 
maisons neuves sont les fuites de la fondation, les defauts de 
charpenterie et les fuites du toit. 

Dans l'ensemble de l'echantillon de 101 maisons, deux etaient en 
tres mauvais etat, mais n'etaient pas dangereuses. Une a'entre 
elles, une maison LNH, se faisait ravager par des problemes 
d'humidite non corriges dans les combles, entralnant Ie flechis
sement visible de la ligne du toit et de tr~s graves problemes 
de condensation et de moisissure. Dans l'autre cas, celui d'une 
maison non LNH, de graves fuites de la fondation avaient exi~e 
l'excavation et Ie remplacement du drain de semelle, et les 
planchers etaient tr~s inegaux en raison d'une entaille profonde 
qu'on avait pratiquee cans la poutre centrale porteuse de charge 
pour permettre l'installation d'une porte. Cette entaille avait 
ete pratiquee par Ie constructeur original, qui n'avait pas 
prevu de soutien supplementaire de la poutre. Quatre maisons 
semblables sur la meme rue, construites par Ie meme construc
teur, avaient aussi des planchers inegaux et on souP90nne Ie 
meme defaut de construction. 

Enquete sur l'etat et la conformite 

On peut conclure de l'enquete dans la region de Moncton que sur 
les marches de ce genre, Ie logement est en assez bon etat, si 
lIon en juge par les besoins de reparations. Les notes pour 
l'etat etaient basses pour un groupe de composantes que lion 
peut decrire comme des elements d'entretien et qui comprennent 
les toits, les debords de toit et les sous-faces et la decora
tion interieure. Pour la plupart des maisons, la note pour les 
elements structuraux etait de zero, indiquant Ie besoin d'aucune 
reparation. 

La superiorite de l'etat des maisons LNH s'est manifestee Ie 
plus dans Ie cas des mains courantes, de nombreuses maisons non 
LNH n'ayant pas de main courante pour acceder au sous-sol ou aux 
aires habitables inferieures dans Ie cas des bungalows avec 
entree ~ mi-etage. Une autre difference notable touchait les 
trottoirs et les entrees de cour, dont l'etat etait considera
blement pire dans Ie cas des maisons LNH. 
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En ce qui a trait a la conformite au code, les maisons LNH 
etaient superieures pour ce qui est de l'entretoisement et 
inferieures pour ce qui est du clouage. La conformite etait 
generalement legerement meilleure dans les annees 1980 que dans 
les annees 1970. Du point de vue de la conformite, les loge
ments LNH etaient superieurs dans les annees 1970, mais cet 
avantage a disparu dans les annees 1980 grace a l'amelioration 
des logements ordinaires. 

L'age et le constructeur se revelent deux autres explications 
plus importantes de la qualite. Comme on pouvait sly attendre, 
plus la maison est vieille, plus son etat est mauvais. 
L'absence de cette tencance aurait sans doute ete surprenante. 
La faible influence de la LNH est plus ou moins la meme pour les 
logements neufs et plus anciens. Une analyse par constructeur a 
revele que certains d'entre eux font preuve de certaines 
faiblesses dans leurs ~ethodes, ou souvent, seulement a l'egard 
d'un aspect quelconque de l'ensemble de leurs methodes de 
construction. Cela est particulierement vrai dans le cas des 
elements structuraux, ou la difference entre les maisons LNH et 
non LNH etait la plus eviaente. 

Bien que les constructeurs de Moncton aient tendance a cons
truire soit des maisons L~H, soit des maisons non LNH, une 
entreprise avait construit plusieurs maisons des deux types. 
Pour ce qui est de la conformite au code, il y avait peu de 
difference entre les deux types de maisons. 

Ainsi, les maisons LNH sont mieux construites parce que les 
meilleurs constructeurs construisent des maisons assurees en 
vertu de la LNH, et non pas parce que le constructeur ameliore 
la qualite de son travail uniquement pour les maisons assurees 
en vertu de la LNH. 

On a releve certaines caracteristiques interessantes chez les 
trois municipalites de cette region. La plus petite et la plus 
rurale d'entre elles, ~ui n'avait qulun inspecteur a temps 
partiel, affichait le ~eilleur rendement pour de nombreux 
elements. De fait, cette region etait bien organisee, faisant 
partie d'un organisme de planification regional comprenant 
plusieurs municipalites environnantes avec lesquelles elle 
partageait les services d'un inspecteur a plein temps. Une 
autre municipalite, qui a connu une croissance rapide au cours 
des dix dernieres annees, presentait tous les graves problemes 
de defauts de charpenterie. Cette region a un inspecteur a 
plein temps depuis 12 ans. 

Les exigences de la LNH ont eu un effet positif sur la qualite 
en ce qui a trait aux elements structuraux du logement et a la 
conformite au code. 
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5.4.2 Toronto 

On a entrep~is l'enquete de Toronto a Scarborough, qui rep~e
sente p~obablement un des marches du logement les plus develop
pes au Canada. II est ca~acterise par de nombreux const~ucteu~s 
d'experience importants, une main-d'oeuvre bien formee a plein 
temps et un systeme complet d ' inspection des batiments. 

Les consommateu~s sont peut-etre moins bien informes que ceux de 
Moncton, en ce sens qulune proportion plus faible d'entre eux 
seraient capables de jouer Ie role d'entrepreneur general, mais 
ils exigent Ie respect de normes de construction elevees et sont 
disposes a payer ce qui il faut pou~ obtenir les conseils de 
specialistes. L'indust~ie est tres concurrentielle en ce sens 
que de nomb~euses entrep~ises sont actives, qulaucune d'ent~e 
elles n'a la plus grande part du marche et qu'on utilise 
beaucoup la publicite et d'autres strategies de commercialisa
tion. 

Observations de l'inspecteur 

L'examen des obse~vations notees par les inspecteurs et les 
proprietaires-occupants n'a revele aucun probleme structural 
impo~tant, mais a indique une tres haute frequence de defauts 
mineurs et la deterioration rapide de certaines composantes. 

La fondation de la moitie des maisons touchees par l'enquete 
avait des fuites quelconques, Ie p~obleme se manifestant plus 
souvent dans Ie cas des maisons LNH, mais ayant une frequence 
egale pour les maisons aes deux periodes. Dans Ie quart des 
maisons, il y avait affaissement des plafonds a finition a mu~ 
sec ent~e les membres de fermes du toit auxquels ils sont 
fixes. La frequence de ce probleme etait legerement plus elevee 
dans Ie cas des maisons LNH, et presque tous les cas releves 
touchaient des maisons de l'echantillon des annees 1980. Ce 
probleme semble rat tache aux maisons neuves. 

Les fuites d'eau de pluie poussee par Ie vent, l'affaissement du 
support de couvertu~e, la mauvaise finition des murs exte~ieu~s 
et les dommages aux fenetres causes par l'humidite etaient 
d'autres problemes ~eleves, mais leur frequence variait peu 
ent~e maisons LNH et non LNH. Les fenetres de mauvaise qualite 
se retrouvaient surtout dans les maisons plus anciennes, mais 
etaient un probleme plus frequent des maisons LNH. 

Les prop~ietaires d'au moins une maison sur cinq avaient dO 
fai~e remplacer au moins une fenetre (et souvent, toutes les 
fenetres). Ce probleme etait aussi frequent pour les maisons 
LNH que pour les maisons non LNH, mais, comme on pouvait sly 
attend~e, il se manifestait surtout dans Ie cas des maisons plus 
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anciennes. Ce1a signifie que les proprietaires de 40 % des 
maisons construites dans 1es annees 1970 a Toronto ont dO faire 
remp1acer une partie ou 1a tota1ite de leurs fenetres. 

On a re1eve, dans certains cas, l'utilisation de portes inte
rieures pour l'exterieur, mais seu1ement, semble-t-il, dans des 
maisons plus anciennes construites 10rsque c'etait la une 
pratique courante, et rarement dans 1e cas de maisons LNH. On 
retrouve cette meme tendance dans le cas des maisons ou on a 
remplace des portes. 

Les cas de taches causees par la condensation, de sous-faces 
remp1acees et de coupe-bises defectueux etaient repartis de 
fa90n non significative. 11 est interessant de noter que dans 
environ 12 % des maisons, une main courante d'escalier du so us
sol avaient ete enlevee, presumement pour faciliter l'acces aux 
aires de rangement ou de buanderie. 

Resume de l'~tat et de la conformite 

Selon 1es resultats de l'enquete sur le marche de Toronto, le 
logement sur les marches bien developpes est en bon etat. 
L'assurance des prets LNH semble avoir un leger effet net posi
tif sur la qua1ite. La plus grande partie de cet effet positif 
vient de la composante porte exterieure des maisons des annees 
1970, ou on avait souvent utilise des portes interieures dans le 
cas des maisons non LNH. On n'a pas releve ce probleme pour les 
maisons des annees 1980. Dans les autres categories, les 
maisons LNH etaient en moyenne en pire etat en ce qui a trait 
aux trottoirs et en mei11eur etat en ce qui a trait aux mains 
courantes. 

Comme a Moncton, 1es maisons plus anciennes etaient, de fa90n 
genera1e, en pire etat, surtout en raison du probleme de partes 
exterieures releve ci-dessus. L'analyse par constructeur expli
que aussi l'etat des 10gements (quoique Ie resultat soit moins 
evident qu'a Moncton), trois constructeurs ayant produit la plus 
grande partie des composantes en mauvais etat. Les meilleurs 
constructeurs avaient tendance a construire davantage de maisons 
LNH que de maisons non LNH, mais la difference est minime. 
L'etat des elements structuraux etait tres bon a Toronto, sauf 
en ce qui a trait au probleme de fuite des murs de la fondation, 
qui etait extremement grave (et pire encore dans le cas des mai
sons LNH). Les problemes de charpenterie etaient rares et on ne 
les retrouvait que dans les maisons non LNH. Les fissures et 
les fuites du plancher du sous-so1 etaient extremement rares et 
on ne les a relevees que dans le cas de maisons LNH produites 
par un constructeur particulier. Les fuites des murs de la fon
dation sont un probleme persistant dans la region de Toronto, 
qui n'est lie a aucun constructeur particulier. 11 s'agit d' un 
probleme de l'industrie. Seulement deux constructeurs avaient 



- 183 -

une combinaison de maisons suffisante pour permettre l'analyse 
par situation LNH. Pour un d'entre eux, on n'a releve aucune 
difference entre les deux types de maisons, et pour l'autre, les 
maisons LNH etaient de qualite legerement inferieure. 

Le taux moyen de non-conformite pour l'echantillon de Toronto 
etait meilleur que celui de toutes les autres localites (4,4 %, 
a comparer a 8,7 %, en moyenne). L'analyse a revele peu de 
differences significatives entre les maisons LNH et non LNH. De 
fa90n generale, la conformite aux reglements est la meme pour 
les deux types de maisons. La qualite des maisons non LNH etait 
superieure pour ce qui est du respect de la largeur requise des 
trottoirs, meme s'il n'y a pas d'exigences relatives aux 
trottoirs pour ces logements. Les forces du marche ont une 
influence aussi grande, sinon plus grande, que les reglements. 
Les taux de non-conformite sont legerement inferieurs dans Ie 
cas des maisons plus neuves. Le constructeur ayant Ie pire taux 
de non-conformite avait aussi les meilleurs resultats pour 
l'etat general, ce qui montre qu'il n'y a pas forcement de lien 
entre les deux indicateurs de qualite. 

5.4.3 Kingston 

Le nombre de municipalites, l'experience des constructeurs et la 
repartition geographique de l'activite de construction donnent 
au systeme de reglementation de la region de Kingston certaines 
caracteristiques des marches peu developpes et d'autres de 
marches bien developpes. Le degre de concentration sur Ie 
marche de Kingston est plus eleve que dans toute autre localite 
touchee par l'enquete et laisse penser que Kingston est Ie moins 
concurrentiel des marches etudies. La main-d'oeuvre est surtout 
composee d'ouvriers specialises et comprend peu de travailleurs 
a temps partiel. 

Le niveau des inspections municipales a varie au cours de la 
derniere decennie et est different dans les trois municipalites 
etudiees. C'est dans la ville de Kingston que Ie personnel 
d'inspection est Ie plus nombreux, alors que Ie volume de cons
truction neuve n'est que modeste. Le canton de Kingston a connu 
de fortes pressions demographiques tout au long des annees 1970, 
sa population passant de 17 387 a 27 960 habitants entre 1971 et 
1981. Le nombre d' inspecteurs est demeure relativement uniforme 
pendant la periode, mais a augmente depuis 1981. Amherstview, 
dans Ie canton d'Ernestown, a connu sa plus forte croissance 
avant 1980. 

Observations de l'inspecteur 

Les problemes releves pour la reg10n de Kingston etaient 
mineurs. Aucun d'entre eux n'exigeait une attention immediate 
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et la plupart d'entre eux n'exigeront probablement jamais de 
mesures correctives. 

Le defaut Ie plus souvent releve etait les fuites de la fonda
tion, mais il faut souligner qu'il s'agissait de problemes tres 
mineurs et tres peu frequents. A cet egard, les maisons LNH ne 
different pas beaucoup des maisons non LNH. Les differences les 
plus marquees touchaient les murs inegaux, les dornrnages a l'in
terieur causes par l'h~midite, les fuites d'eau de pluie poussee 
par Ie vent et la charpenterie douteuse des escaliers. Tous ces 
problemes se retrouvaient plus souvent dans les maisons LNH. 

De fa90n generale, on a releve plus de problemes dans les 
maisons anciennes, mais il y avait certaines exceptions. On a 
releve la plus grande partie des problemes de planchers inegaux, 
de charpenterie douteuse des escaliers, de solives dont la 
portee est trop longue et de tassement differentiel des fonda
tions dans les maisons plus recentes. La frequence du besoin de 
reparations dans les salles de bains et des fuites d'eau de 
pluie poussee par Ie vent etait aussi plus elevee dans Ie cas 
des maisons plus neuves. 

L'analyse des deux grands constructeurs indique une tendance 
semblable a celIe des maisons anciennes et neuves. II est 
impossible d'etablir si la cause des problemes de construction 
releve du constructeur ou de Itepoque de la construction. 

Resume de Itetat et de la conformite 

II semble que les maisons de la region de Kingston soient en 
excellent etat. II ne semble pas y avoir de difference globale 
de qualite qui puisse etre attribuee a l'assurance-pret hypothe
caire LNH. 

Comme dans les autres localites, l'age explique en grande partie 
l'etat d'un logement. L'etat des maisons plus anciennes est 
pire que celui des maisons plus neuves. Dans Ie cas des maisons 
plus anciennes, l'etat des portes exterieures des maisons assu
rees en vertu de la LNH etait considerablement plus mauvais que 
celui des maisons non LNH, mais on n'a releve aucune autre 
difference significative entre maisons LNH et non LNH. L'ana
lyse par constructeur n'a indique aucune difference que ne 
pouvait expliquer l'epoque de la construction. Les problemes 
structuraux exigeant des travaux de reparation etaient extreme
ment rares et n'ont ete releves que dans l'echantillon des 
maisons non LNH. 

Deux constructeurs dans cette region avaient construit sutfisam
ment de maisons des deux types (LNH et non LNH) pour permettre 
la comparaison. Dans Ie cas d'un constructeur (dont la plus 
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grande partie des maisons avaient ete construites dans les 
annees 1970) les maisons LNH etaient de qualite inferieurej dans 
le cas de l'autre constructeur (dont la plupart des maisons 
avaient ete construites dans les annees 1980), il n'y avait pas 
de difference de qualite entre les deux types de maisons. 

Le taux de non-conformite aux exigences variait par composante, 
mais il semble que les maisons LNH aient ete de qualite legere
ment superieure dans les annees 1970. Le taux moyen de non
conformite pour Kingston etait meilleur que la moyenne globale 
pour les quatre localites (7,3 %, a comparer a 8,7 %). 

De fayon generale, la qualite des logements dans l'echantillon 
de Kingston etait excellente, aucun effet visible nletant attri
buable a l'assurance-pret hypothecaire LNH. De fait, on Sl ima
gine mal comment on pourrait l'ameliorer. 11 semble que la 
combinaison de concentration sur le marc he et de ce qulon 
pourrait appeler une pratique intermediaire d'application muni
cipale du code soit une combinaison efficace. Elle semble aussi 
donner lieu a des coOts du logement plus eleves qu'ailleurs. 
Dans la mesure ou elle represente les conditions sur des marches 
semblables, la qualite du logement est tres bonne. 

5.4.4 Vancouver 

On a surtout mene l'enquete de Vancouver a Richmond et a Surrey, 
et fait quelques inspections a Delta. Le marche est bien deve
loppe et comprend un grand nombre de constructeurs d'experience 
et une main-d'oeuvre professionnelle. 

Le Code du batiment de la Colombie-Sritannique a ete publie au 
debut des annees 1970 et a ete applique depuis lors dans les 
trois municipalites. Le contenu technique de ce code est iden
tique a celui du CNS, bien qulon envisage presentement certaines 
modifications. 

Observations de l'inspecteur 

Les observations de l'inspecteur, de l'evaluateur et des 
proprietaires-occupants nlont fait ressortir aucun probleme 
particulierement important par rapport aux autres, mais plutot 
une diversite de problemes qui indiquent le manque de preoccupa
tion des details et une execution peu soignee du travail pendant 
la construction. 

Le calfeutrage a ete le defaut le plus souvent releve. On a pu 
constater que de nombreuses maisons neuves n'avaient jamais ete 
calfeutrees. Ce probleme etait un peu plus frequent dans le cas 
des maisons LNH que dans le cas des maisons non LNH et etait 
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surtout relie a un constructeur et aux maisons a revetement en 
stucco. Un autre defaut souvent lie a ce meme constructeur 
etait l'utilisation de parement et de boiseries recouverts 
d'avance d'une mince couche de peinture dont on n'avait pas 
scelle les veines d'extremite du bois. o'autres problemes 
relatifs a la construction a dalle (obstruction des conduits de 
chauffage noyes dans Ie beton) entralnant des coUts de repara
tion tres eleves ont encore une fois ete relies au meme 
constructeur. Une femme avait dU avoir recours a une action en 
justice pour remedier a ce probleme. Les problemes de construc
tion a dalle etaient peu frequents dans l'echantillon des 
logements LNH. 

Un probleme inhabituel ayant trait aux solins de cheminee etait 
plus frequent dans Ie cas des maisons neuves. Les autres pro
blemes releves etaient lies aux defauts habituels des maisons 
neuves et au vieillissement des logements. 

R~sume de l'etat et de la conformite 

Le logement est en tres bon etat sur ce marche. II ne semble 
pas y avoir d'effet net sur la qualite qui serait attribuable a 
l'assurance-pret hypothecaire LNH. 

Contrairement a ce qui se passe a d'autres endroits, l'age n'est 
pas une tres bonne explication de l'etat. L'etat des maisons 
construites dans les annees 1970 etait, de fa90n generale, aussi 
bon que celui des maisons construites dans les annees 1980. 
Oansles deux cas, la qualite des fenetres etait extremement 
bonne (peut-etre en raison de la predominance des cadres en 
aluminium), mais l'etat du calfeutrage et des murs exterieurs 
etait mauvais. Le calfeutrage des maisons LNH construites dans 
les annees 1980 etait d'une qualite considerablement inferieure 
a celIe des maisons non LNH de la meme periode, surtout parce 
qu'il y avait de nombreuses maisons n'ayant aucun calfeutrage, 
ce qui semble etre une pratique locale commune lorsque les 
maisons sont finies au stucco. 

L'analyse par constructeur n'a pas donne de resultats con
cluants. L'echantillon de Vancouver comprenait une combinaison 
de petits constructeurs et de grands promoteurs (dont un 
n'existe plus). La plupart des maisons LNH avaient ete cons
truites par des promoteurs. Les maisons du promoteur defunt, 
qu'on ne retrouvait que dans l'echantillon des annees 1970 (et 
qui etaient toutes des maisons LNH) etaient en meilleur etat que 
les maisons de l'autre promoteur construites dans les annees 
1980 (dont la plupart etaient des maisons LNH). Ce dernier 
promoteur avait une combinaison de logements qui permettait une 
analyse selon la situation LNH. Nous n'avons pas discerne de 
difference autre que l'etat du calfeutrage d~nt nous avons parle 
plus haute 
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Le type de construction dans cette localite etait inhabituel 
pour l'ensemble du Canada, mais typique du delta de la riviere 
Fraser, ou la nappe phreatique est elevee. Dans Ie cas des 
maisons modernes, la construction a dalle etait universelle et 
presentait parfois des problemes d'affaissement et plusieurs 
problemes lies auxconduits de chauffage noyes dans Ie betoni on 
a releve la plus grande partie de ces problemes dans l'echantil
Ion des maisons non LNH. La methode choisie pour chauffer ces 
maisons etait inhabituelle - chaudiere a gaz a air force utili
sant des conduits dans la dalle pour Ie premier niveau, et 
plinthes chauffantes pour les niveaux superieurs. 

Cette observation, alliee a l'utilisation de parement et de boi
series peints d'avance et dont les veines d'extremite n'etaient 
pas scellees, fait conclure que Ie marche est tres concurrentiel 
et qu'on surveille etroitement les marges de profit. 

Le taux moyen de non-conformite etait Ie plus eleve de toutes 
les localites (13,9 %, a comparer a une moyenne de 8,7 %). Les 
defauts lies au degagement sol-bardage ont augmente considera
blement pendant les annees 1980, probablement par suite de la 
construction a dalle au niveau du sol. Dans cette region a 
climat moins rigoureux, on a tendance a ne pas se conformer aux 
exigences relatives aux coupures thermiques dans les cadres 
metalliques et au vitrage double. Les exigences de la LNH 
visant les coupures thermiques ont un effet sur l'echantillon de 
maisons LNH seulement, ce qui semble contredire la theorie selon 
laquelle la construction de maisons LNH entralne une ameliora
tion des techniques de construction utilisees par un meme cons
tructeur lors de la production de maisons non LNH. L'utilisa
tion du vitrage double etait rare dans les annees 1970, mais est 
devenue la norme. Les maisons LNH construites par Ie grand 
promoteur affichaient un taux de non-conformite plus faible dans 
Ie cas du degagement sol-bardage et des coupures thermiques dont 
nous venons de parler. 

Sur Ie marc he de Vancouver, certaines caracteristiques de 
l'echantillon de maisons LNH etaient meilleures, et d'autres 
pires, mais dans l'ensemble, l'assurance LNH n'a pas d'effet 
net sur les logements. On prevoyait ce resultat sur les marches 
bien developpes, mais le fait que l'age n' influe pas sur l'etat 
est surprenant. 

5.5.0 ANALYSE DE LA VALEUR MARCHANDE 

Le lien entre la valeur marchande et la qualite du logement, 
s'il existe, ne doit pas tenir compte d'elements non lies au 
batiment (p. ex., valeur du terrain), des elements d'entretien 
reportes qui ne sont pas lies aux normes de construction et des 
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materiaux, et des depenses liees aux agrandissements et aux 
ameliorations. En excluant ces elements, on obtient une valeur 
qui indique les ressources economiques consacrees a la 
production du batiment en question. 

Nous avons defini comme suit une valeur appelee valeur de base 
du batiment : 

valeur de base = Valeur 
du batiment estimative 

Valeur du 
terrain 

Agrandissements et 
ameliorations + 

amortissement 

Ce chiffre indique la valeur que le marche attache au logement 
de base tel qu'il a ete construit. Toutefois, il ne tient pas 
compte de la taille du logement. Nous en avons tenu compte en 
calculant la valeur de base au metre carre. 

On trouvera au tableau 5.8 les valeurs marchandes au pied carre 
pour chaque localite. Le tableau distingue aussi entre maisons 
LNH et non LNH. 

TABLEAU 5.8 

VALEUR DE BASE MOYENNE AU MBTRE CAkR~ 

(Par localite et situation LNH) 

Toutes les Maisons Naisons 
LOCALIT~ maisons non LNH LNH 

Total 432 $ 434 $ 431 $ 
(4,25 $)* (6,03 $ ) (6,02 $ ) 

n = 403 n :: 203 n :: 200 

Moncton 372 $ 384 $ 359 $ 
(9,69 $ ) (13,28 $) (14,05 $ ) 

n :: 101 n :: 52 n :: 4<1 

Toronto 381 $ 382 $ 380 $ 
(2,69 $ ) (4,57 $ ) (3,00 $) 

n = 101 n :: 4<::1 n :: 52 

Kingston 469 $ 465 $ 474 $ 
(11,34 $ ) (15,05 $ ) (17,18 $ ) 

n :: 102 n :: 52 n :: 50 

Vancouver 380 $ 380 37<1 $ 
(4,99 $ ) ( 8,45 $) (5,30 $) 

n :: 99 n :: 50 n :: 4<::1 

* Les chiffres entre parentheses sont les erreurs-types de la 
moyenne. 
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5.5.1 Moncton 

La valeur estimative moyenne des maisons de l'echantillon de 
Moncton etait de 64 683 $. Les maisons non LNH etaient plus 
cheres que les maisons LNH d'environ 8 %, leur prix moyen etant 
de 67 230 $, a comparer a 61 980 $. La valeur de base des 
maisons non LNH etait de 52 882 $, a comparer a 46 573 $ dans le 
cas des maisons LNH. 

Au metre carre, les logements non LNH atteignaient une valeur 
moyenne de 384 $, a comparer a 359 S dans Ie cas des maisons 
LNH. Cette difference est attribuable a une combinaison diffe
rente de types de logements dans les echantillons LNH et non 
LNH. Lorsqu'on compare les valeurs au metre carre pour des 
types de maisons particuliers, il n'y a que des differences 
mineures entre maisons LNH et non LNH. 

5.5.2 Toronto 

La valeur estimative moyenne des logements dans l'echantillon de 
Toronto etait de 89 480 S pour les logements non LNH et de 
88 523 $ pour les maisons LNH. Selon les valeurs de base des 
batiments, les logements LNH etaient legerement plus coGteux, 
soit 45 282 $ comparativement a 44 423 $ pour les logements non 
LNH, mais les va leurs au metre carre etaient tres semblables, 
soit 380 $ (LNH) et 382 S (non-LNH). Sur les marches bien deve
loppes, rien n'indique une difference de valeur entre maisons 
LNH et non LNH. 

5.5.3 Kingston 

La valeur estimative des maisons non LNH de Kingston etait de 
93 640 $, alors que la valeur de base moyenne etait de 
71 239 S. Les valeurs correspondantes pour les maisons LNH 
etaient de 84 576 $ et de 63 994 $. Les maisons LNH etaient 
considerablement moins cheres, sauf selon la valeur au metre 
carre. Les maisons non LNH avaient une valeur au metre carre de 
465 $, ·alors que les maisons LNH etaient evaluees a 474 $. 
Cette difference nlest pas significative. 

5.5.4 Vancouver 

La valeur estimative des maisons LNH dans l'echantillon de 
Vancouver etait de 95 058 $, a comparer a 121 891 $ pour les 
maisons non LNH. Cela indique que les echantillons de maisons 
LNH et non LNH etaient moins bien assortis a Vancouver que dans 
toute autre localite, rnais une partie de cette difference 
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disparalt lorsqu 1 on calcule les valeurs de base. La valeur de 
base moyenne des maisons non LNH etait de 65 971 $, a comparer a 
50 043 $ pour les maisons LNH. Au metre carre, toutefois, la 
difference disparalt et les deux types de logements sont evalues 
a 1 $ pres de 380 $. Les maisons non LNH de Vancouver sont plus 
grandes et mieux situees que les maisons LNH, mais cela.ne se 
traduit pas par une difference visible de la valeur des 
batiments. 

Une evaluation complete des facteurs contribuant a la valeur des 
batiments exigerait une analyse de regression des donnees sur 
les prix et les caracteristiques. En se fondant sur cette 
simple comparaison des valeurs moyennes controlant 11 e ffet des 
valeurs des terrains, des ameliorations et de la taille, il 
semble que la situation LNH ne soit pas une variable utile pour 
expliquer la valeur des batiments. 

5.6.0 DONNEES DU PROGRAMME DE GARANTIE DES MAISONS NEUVES DE 
L 1 0NTARIO 

L 1 analyse des differences de qualite entre maisons LNH et non 
LNH se fonde surtout sur les donnees d'une enquete sur la 
qualite recueillies a l'automne de 1985. Pendant l'etape du 
rassemblement des donnees de l'etude, nous avons communique avec 
Ie personnel du progra~me de garantie des maisons neuves de 
l'Ontario pour discuter des problemes de qualite des maisons 
neuves. Par suite de ces discussions, Ie personnel du programme 
a fourni une courte serie chronologique des inscriptions totales 
au programme, du total des plaintes, des inscriptions de maisons 
LNH et des plaintes a l'egard de maisons LNH. Le programme de 
garantie inscrit toutes les maisons construites pour la vente en 
Ontario. Cette universalite fait des dossiers du programme une 
source de donnees unique et fiable sur les defauts et les coOts 
de reparation des maisons neuves. 

On trouvera au tableau 5.9 les inscriptions totales, les ins
criptions de logements en propriete fonciere libre et de 
logements en copropriete et les plaintes entre 1977 et 1981. 
Malheureusement, on a cesse d'enregistrer les renseignements sur 
l'assurance hypothecaire apres 1981. Aussi, les caracteristi
ques des plaintes ne sont pas decrites dans Ie tableau, mais 
nous avons pu les determiner a partir des dossiers dont on a 
extrait les donnees, dossiers que detient Ie bureau du programme 
de garantie. 

Lorsqu 1 une maison neuve est occupee en Ontario, un certificat 
d 1 achevement et de possession est depose au bureau du 
programme. Toute plainte dont ne s'occupe pas directement Ie 
constructeur est classee selon Ie numero de dossier affecte a ce 
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TABLEAU 5.9 

PROGRAMME DE GARANTIE DES MAISONS NEUVES DE L'ONTARIO 
DONN~ES SUR LES PLAINTES 

I 
MAl SONS NON LNH MAl SONS LNH 

MAISONS INS- INS-
ANN~E INSCRITE.:S CRITES PLAINTES % CRITES PLAINTES % 

Propriete fonciere libre 

1977 40 254 26 8~7 4 212 15,66 13 357 1 756 13, 15 
1978 30 874 22 178 3 018 13,60 tl 696 923 lU,62 
1979 29 759 23 ~18 3 83~ 16,04 5 841 802 13,73 
1980 20 713 18 202 3 945 21,69 2 511 507 20, 1 ~ 
1981 23 336 21 5Ul 5 179 24,09 1 835 411 22,40 

Copropriete 

1977 30 442 11 287 614 5,44 1~ 155 1 136 5,93 
1978 8 698 8 416 342 4,06 282 34 12,06 
1979 2 828 2 389 204 8,84 439 23 5,24 
1980 3 449 3 235 214 6,62 214 24 11,22 
1981 3 173 2 772 191 6,89 401 36 8,98 

certificate Environ une plainte sur quinze seulement se traauit 
par une demande de reglement aupres au programme. 

Le taux de plainte ~ l'egard de maisons non LNH en propriete 
fonciere libre varie entre 13,60 % en 1~78 et 24,09 % en 1981. 
Les taux de plainte ~ l'egard de logements LNH etaient inte
rieurs de presque 2 % aux taux pour l'Ontario chaque annee pour 
laquelle nous disposons ae donnees. Cela indique clairement la 
fiabilite plus grande des maisons LNH, puisque les chiffres se 
fondent sur la totalite des maisons construites chaque annee. 

Dans le cas des logements en copropriete, la tendance des 
plaintes est assez differente, les ta~~ des logements LNH etant 
generalement superieurs aux taux des logements ordinaires. Le 
taux de plainte moyen ~ l'egard de logements ordinaires pour la 
periode 1977 a 1981 etait de 5,57 %, alors que celui des maisons 
LNH etait de 6,11 %. Ces deux taux etaient inferieurs aux taux 
correspondants pour les maisons en propriete fonciere libre. 

De fa90n generale, les maisons en propriete fonciere libre 
inscrites au programme sont des maisons individuelles, alors que 
les logements en copropriete sont un type de logement collectif, 
probablement soit des maisons en rangee ou des appartements dans 
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des tours d'habitation. Ainsi, les donnees sur les plaintes a 
l'egard de logements en copropriete nous donnent une indication 
de la qualite des logements collectifs, et constituent les 
seules donnees sur les logements collectifs dont nous disposons 
pour cette etude. 

II est evident que les defauts de construction entralnant des 
disputes entre les constructeurs et les acheteurs sont moins 
nombreux dans Ie cas du logement en copropriete. Dans Ie cas 
des logements collectifs, l'avantage relatif des logements LNH 
en propriete fonciere libre par rapport aux maisons ordinaires 
n'existe pas. Cela indique peut-etre l'existence d'autres 
mecanismes de controle de la qualite, comme les inspections 
municipales ou l'utilisation par Ie promoteur d'architectes et 
d'ingenieurs superviseurs. Quoi quill en soit, les donnees 
indiquent un nombre considerablement moins eleve de defauts de 
construction dans Ie cas des logements collectifs. Cette 
conclusion doit etre consideree comme provisoire, puisqu'elle se 
fonde sur des donnees sommaires, fournies par Ie programme de 
garantie des maisons neuves de l'Ontario, qui ne font pas la 
distinction entre logements de faible hauteur et tours d'habita
tion et qui ne donnent pas de details sur la nature des 
plaintes. 

Le programme de garantie paye pour la correction des defauts de 
construction que son personnel juge admissibles, et sur lesquels 
l'occupant et Ie constructeur n'arrivent pas a s'entendre. En 
utilisant des chiffres cumulatifs jusqu'a la fin de 1984 pour 
les plaintes deposees et pour les demandes de reglement et 
reglements qui en ont resulte, on peut calculer un coOt moyen 
par plainte. Puis en supposant que la structure de 1977 a 1981 
des plaintes LNH et non LNH (calculee au moyen d'une moyenne 
ponderee) se soit maintenue jusqu'en 1984, on peut comparer Ie 
coOt par plainte pour chaque type. On trouvera les resultats au 
tableau 5.10. 

Le coOt moyen par plainte pour les maisons LNH etait inferieur 
de 6 $ a celui des maisons non LNH. Dans Ie cas des logements 
en copropriete, il etait superieur de 5 $. Le coOt par plainte 
ne comprend pas les coOts absorbes par Ie constructeur avant ou 
apres Ie depot de la plainte, et ne represente probablement 
qu'une fraction du coOt reel des defauts. Ainsi, un certain 
avantage financier, quoique minime, est attribuable a l'assu
rance LNH. 

5.7.0 CONCLUSIONS 

Cette partie de l'evaluation avait pour but de montrer la 
presence ou l'absence d'une difference de qualite entre les 
logements assures et non assures en vertu de la LNH afin de 
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TABLEAU 5.10 
PROGRAMME DE GARANTIE DES MAISONS NEUVES DE L'ONTARIO 

ANALYSE DES RBGLEMENTS 

TYPE DE LOGEHENT 
MAISON LOGEMENT EN 

INDIVIDUELLE COPROPRI~T~ 

Paiements cumulatits* 5 1359 706 $ j 186 596 

Inscriptions en 
decembre 1984 226 393 60 434 

Plaintes en dec. 19(}4 39 735 3 524 

CoOt en dollars par 
plainte (l ~ 3 ) 147,46 $ 907,25 $ 

Taux de plainte, 
log. LNH, 1977-1~81 13,64 % 6,11 % 

Taux de plainte, 
log. non LNH, 1977-1981 17,92 % 5,57 % 

CoOt prevu par 10<;';. LNH 
( 4 x 5 ) 20,11 $ 55,25 $ 

CoOt prevu par 10<;. non 
LNH (4 x 6 ) 26,42 $ 50,37 $ 

$ 

* Objet Defauts structuraux et reconnus par le programme de 
yarantie, excluant les demandes de remboursement de la 
mise de fonas, jusqu'en aecembre 19134. 

tirer aes conclusions sur l'eftet au programme a'assurance-pret 
hypothecaire sur la qualite. La plupart aes conclusions se 
fondent sur les resultats de l'enquete sur le terrain. Nous 
avons deja indique les parametres limites de cette enquete, 
nota~nent, qu'elle est de petite envergure, qu'elle ne porte pas 
sur l'ensemble du Canaaa, qu'elle ne traite pas de tous les 
types de logements et qu'elle n'etudie que deux decennies. 
L'enquete n'a pas tente d'evaluer l'eftet total de la LNH sur la 
qualite ae la construction de loyements. Neanmoins, le raison
nement sur lequel se fonde le choix des localites et de la 
methode fait en sorte que les resultats sont un ref let accepta
ble de la situation reelle. 

Les conclusions portent d'abord sur les resultats generaux de 
l'enquete, puis sur les aspects particuliers de la qualite 
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(durabilite, vendabilite, etc.) pour lesquels nous avons tente 
de trouver des differences. 

5.7.1 Conclusions g~n~rales 

A. 0 l'~tat des maisons inspect~es dans les quatre locali-
tes variait entre bon et excellent; 

o on a releve peu de besoins de reparations; 

o diff~rentes composantes d'une maison peuvent indiquer 
diff~rentes tendances de la qualite; elles ne sont pas 
necessairement interdependantes. 

Dans certains cas, les logements assures en vertu de la LNH sont 
sup~rieurs, p. ex., structure a Moncton, ~tat des portes et 
fenetres a Toronto; toutefois, les 10Qements non assures en 
vertu de la LNH sont sup~rieurs dans d'autres cas, p. ex., 
trottoirs a Moncton et a Toronto. N~anmoins, dans la plupart 
des cas ou l'~tat laisse a desirer, le probleme est evident tant 
pour les maisons LNH que pour les maisons non LNH. Les princi
paux exemples sont les defauts de calfeutrage dans les quatre 
10calit~s, les fuites de la fondation a Toronto, les problemes 
d'humidite et de ventilation a Moncton et les plafonds affaisses 
dans les maisons r~centes de Toronto. 

B. 0 l'hypoth~se concernant l'influence du degre de deve-
loppement du marche a ~te soutenue. 

L'effet sur la qualit~ de l'assurance LNH semble varier selon la 
region et la localite en fonction du degre de developpement du 
marche local du logement. 11 n'y a pas de diff~rence importante 
~vidente et uniforme de la qualite entre les logements LNH et 
non LNH sur les marches ou de nombreux constructeurs d'expe
rience se font la concurrence, ou il y a une main-d'oeuvre bien 
form~e et un syst~me bien structur~ d'application du code. Par 
exemple, dans 40 % des maisons construites dans les annees 1970 
a Toronto, on avait dO remplacer au moins une fenetre, mais 
l'incidence de cette reparation etait la meme pour les maisons 
LNH et non LNH; de meme, on retrouve a Toronto des fuites du 
sous-sol et des problemes de calfeutrage dans toutes les 
maisons, quelle que soit leur situation LNH. Toutefois, on a 
releve une difference de qualite sur le marche le moins deve
loppe (celui de Moncton), ou les logements assures en vertu de 
la LNH sont meilleurs du point de vue structural et ou les 
maisons LNH ont eu une meilleure note pour 9 ~lements sur 11. 
La difference etait moins marqu~e apres 1980. 
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Selon les conclusions ci-dessus, les exigences relatives a la 
qualite du programme d'assurance-pret hypothecaire ont une plus 
grande influence sur les marches moins developpes. 

C. 0 selon les donnees sur la conformit~ au code, la 
qualite des maisons non LNH s'am~liore, alors que 
celIe des logements LNH est stable ou en baisse. 

Tout bien considere, la qualite des logements assures en vertu 
de la LNH semble legerement superieure si lion se fonde sur la 
conformite aux exigences de la reglementation. Les logements 
assures en vertu de la LNH etaient legerement superieurs aux 
logements non assures en vertu de la LNH dans Ie cas des maisons 
construites dans les annees 1970, mais il y a peu de difference 
dans l'echantillon des maisons construites dans les annees 
1980. Cela porte a croire que la qualite des maisons non LNH 
s'est amelioree depuis les annees 1970, alors que celIe des 
logements LNH a quelque peu diminue. Les resultats des 
logements LNH etaient moins bons que ceux des logements non LNH 
dans Ie cas des criteres communs a tous les logements, c.-a-d. 
que Ie programme d'assurance LNH n'est pas seul a exiger. On 
pourrait peut-etre en deduire que les inspections municipales ne 
sont pas effectuees selon des normes aussi rigoureuses dans Ie 
cas des maisons LNH, possiblement en raison d'une dependance des 
inspections de la SCHL. 

D. 0 la competence des constructeurs influe probablement 
davantage sur la qualite du logement que l'assurance 
LNH. 

L'enquete a fait ressortir des differences considerables de 
competence entre les divers constructeurs. La majorite font du 
bon travail la plupart du temps, mais d'autres ont des faibles
ses qui ressortent constamment. Chaque localite semblait avoir 
ses "mauvais" constructeurs. II n'y avait pas de difference 
evidente de qualite entre les maisons LNH et non LNH de cons
tructeurs particuliers. Cela porte a croire que les systemes de 
surveillance visant a rajuster les niveaux des inspections selon 
Ie constructeur sont valables. 

E. 0 les maisons inspect~es etaient dans un ~tat variant 
entre bon et excellent, mais comportaient de nombreux 
defauts et n'etaient pas conformes a plusieurs exi
gences du Code national du batiment ou des Normes de 
construction residentielle. 

Cela porte a croire que Ie parc de maisons tolere tres bien les 
defauts et que de tres nombreux defauts seraient necessaires 
pour qu'il y ait defaillance. Ce resultat n'est pas tout a fait 
imprevu et corrobore l'argument theorique du document de travail 
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intitule "Les problemes techniques des habitations et Ie proces
sus de r~glementation". 

F. 0 parmi lesquatre localites touchees par l'enquete, 
Toronto avait Ie taux de non-conformite Ie plus bas, 
et Vancouver, Ie plus eleve. 

Le chiffre ~leve pour Vancouver est en partie attribuable ~la 
frequence elevee des defauts lies au vitrage double et aux 
coupures thermiques dans les cadres de fenetres metalliques. Ce 
dernier defaut n'est peut-etre pas un probleme aussi important 
qu'on pourrait Ie croire, et souleve des questions quant ~ la 
mesure dans laquelle des normes nationales conviennent dans 
certaines r~gions. De toute evidence, les constructeurs de 
maisons non LNH ne voient pas la necessite de cette exigence 
dans la r~gion de Vancouver. 

G. 0 merne s'il y a un peu rnoins de defauts dans Ie parc des 
maisons LNH, l'efficacite des inspections de la SCHL 
visant a assurer la qualite sur les marches bien 
reglementes est douteuse. 

Cela tient au fait que les b~nefices r~els que les occupants 
peuvent tirer de ces inspections pourraient etre infimes en 
raison de la tolerance susmentionn~e aux defauts. De plus, 
l'efficacite nette des inspections de la SCHL pourrait etre 
reduite par suite de la suppression d'autres inspections en 
raison d' une dependance des municipalites vis-~-vis la SCHL. 

5.7.2 Aspects de la qualite 

L'enquete a tente de cerner des differences de qualite entre les 
maisons assurees et non assurees en vertu de la LNH en ce qui a 
trait aux attributs de durabilite, de coOt d'occupation, d'habi
tabilite, de vendabilit~ et de sante et securite. 

L'enquete donne des indications contradictoires en ce qui a 
trait ~ la durabilit~. Les fuites du sous-sol sont communes aux 
maisons LNH et non LNH ~ Toronto, un manque de calfeutrage ou un 
calfeutrage en mauvais ~tat sont frequents, tout comme l'affais
sement observe des plafonds dans les maisons plus recentes de 
Toronto. Par ailleurs, les maisons LNH semblent avoir de meil
leures portes et fenetres. 

Dans la mesure ou la conformite aux exigences est une indication 
de la securite, les logements assures en vertu de la LNH sont 
plus sOrs. Leur qualite est considerablement superieure en ce 
qui touche 5 des 15 el~ments utilises pour juger de leur confor
mit~ au code, et inferieure a celIe des logements non LNH par 
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rapport a un element seulement. 11 convient de noter que la 
superiorite des maisons LNH est considerable en ce qui a trait 
aux mains courantes, du fait que de nombreux escaliers de sous
sol de maisons non assurees en vertu de la LNH avaient ete cons
truites sans mains courantes, surtout dans la region de Moncton. 

La conformite au code s'est amelioree entre les annees 1970 et 
les annees 1980. Toutefois, l'amelioration touche surtout des 
elements techniques et cache une certaine deterioration d'ele
ments lies a l'execution du travail. 

Les resultats de l'enquete montrent que les logements LNH ne 
sont ni plus ni moins "habitables" que les logements non LNH. 
Dans cette categorie, on recherchait une difference a l'egard de 
la presence d' installations de buanderie et de garde-robes. 
Toutes les maisons avaient ces caracteristiques. Les exigences 
de la LNH relatives aux trottoirs semblent etre responsables du 
fait qu'on les retrouve plus souvent dans les maisons assurees 
en vertu de la LNH a Moncton, mais leur etat etait considerable
ment moins bons dans le cas des maisons LNH de Moncton et de 
Toronto. Le marche veille adequatement a ce que les caracteris
tiques d'habitabilite soient incluses dans les logements. 

Rien dans les resultats de l'enquete ne permet de croire que les 
maisons assurees en vertu de la LNH sont plus faciles a vendre 
que les maisons non LNH. Dans chaque localite, les valeurs 
marchandes au metre carre etaient presque identiques pour les 
deux types de maisons. 

L'enquete a fourni tres peu de renseignements sur Ie cout 
d'occupation parce que des donnees sur Ie cout de chauffage 
etaient rarement disponibles sous une forme utilisable. Genera
lement, les couts de l'eau chaude et du chauffage etaient 
combines, souvent pour un mois recent, et ne pouvaient servir a 
etablir une valeur annuelle. De nombreux repondants etaient 
loin d'etre certains du coOt du chauffage de la maison. 
L'enquete a rassemble certaines donnees sur des reparations 
recentes, mais on ne parlait habituellement pas de leur couto 
Des renseignements qualitatifs sur les besoins d'entretien et de 
reparation ont ete inclus dans les observations. Selon cette 
information, la frequence des reparations communes est a peu 
pr~s la meme dans le cas des maisons LNH et non LNH. 

5.7.3 Conclusion 

II ne fait aucun doute que la SCHL a, grace ~ sa gamme' d'acti
vites allant de la recherche a la prestation de conseils et de 
renseignements, et au developpement et a l'application de 
criteres pour de nombreux programmes, eu un effet benefique 
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profond sur la qualite du logement au Canada. En tant qu'orga
nisme national, la Societe a etabli des normes que d'autres ont 
adoptees. Depuis toujours, Ie programme d'assurance-pret 
hypothecaire a ete un des moyens qu'a utilise Ie youvernement 
pour influer indirectement sur la qualite du logement. Nous 
disons bien "indirectement" parce qu'essentiellement, Ie but des 
exigences techniques du programme a toujours ete lie au risque 
financier. A l'heure actuelle, l'existence de l'assurance LNH 
ne semble pas, sur la plus grande partie des marches canadiens 
de maisons individuelles, produire des maisons mieux construi
tes. D'autres facteurs, notamment la competence du constructeur 
et l'application locale du code, ont plus d'influence. 



CHAPITRE 6 

AUTRES ROLES POSSIbLES POUR LE 

GOUVERNEMENT SUR LE NARCH~ 

DE L'ASSURANCE-PR~T HYPOTHECAIRE 
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6.1. INTRODUCTION 

II ne fait aucun doute que les conditions sur Ie marche hypothe
caire et sur Ie marche derive de l'assurance-pret hypothecaire 
ont considerablement change depuis l'entree en vigueur de 
l'assurance LNH en 1954. Deux evenements importants ont 
provoyue ces changements. Premi~rement, des ameliorations 
considerables de l'efficience economique ont ete realisees 
grace, en grande partie, aux mesures prises par Ie gouvernement 
pour dereglementer Ie marche hypothecaire ~ la fin des annees 
1960 et au debut des annees 1970 et ~ l'utilisation de l'assu
rance LNH comme moyen de transformer l'instrument hypothecaire 
en un placement attrayant pour les investisseurs. Deuxi~mement, 
apr~s l'adoption de certains changements leyislatits en 1970, 
l'assurance privee a vu Ie jour ofticiellement et tout au long 
des annees 1970, a desservi une proportion yrandissante 
d'emprunteurs. 

Parce que les conditions sur Ie marche se sont ameliorees consi
derablement depuis 1954, de nombreux observateurs du domaine dU 
logement ont, ces derni~res annees, pretendu que Ie role a lony 
terme du gouvernement sur Ie marche de l'assurance hypothecaire 
devait etre redefini. Ce sont l~ essentiellement les recomman
dations faites par Ie Groupe de travail Matthews en 1979 et Ie 
Conseil economique du Canada en 1982, qui pretendaient que la 
SCHL devrait graduellement se retirer de la prestation directe 
d'assurance hypothecaire et redefinir son role dans ce domaine 
en fournissant la reassurance aux assureurs hypothecaires du 
secteur prive. 

La necessite de redefinir Ie role du gouvernement dans Ie domai
ne de l'assurance hypothecaire et d'examiner d'autres formes et 
moyens d'intervention gouvernementale decoule de quatre grands 
facteurs. Premi~rement, tout indique que l'objectif initial de 
l'assurance LNH, soit d'assurer une offre suffisante de fonds 
prives pour Ie logement, a ete realise. Cela se voit au fait 
qu'aujourd'hui, meme s'il est vrai que l'assurance de l'option A 
est disponible, les institutions de pret traitent les personnes 
empruntant pour l'achat d'un logement de la meme fa~on que les 
autres genres d'emprunteurs. Deuxi~mement, l'experience aux 
£tats-Unis, en Australie et au Canada inaique que Ie secteur 
prive peut, par l'intermediaire de l'assurance hypothecaire 
privee, assurer l'acc~s aux prets ~ rapport eleve aux emprun
teurs de nombreux sous-marches du logement. Cela porte a croire 
qu'on ~ mains besoin ae l'assurance hypothecaire pUblique. 
Troisi~mement, l'arrivee de l'assurance privee suppose en soi 
une modification du role du gouvernement, en ce sens que de 
nouvelles formes d'intervention sont necessaires pour veiller a 
ce que les entreprises de l' industrie maintiennen.t des reserves 
suffisantes pour honorer leurs engagements et offrir Ie service 
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a des prix concurrentiels. Enfin, maintenant que l'assurance 
privee existe, il faut se demander si l'assurance hypot0ecaire 
publique est encore necessaire et, dans l'affirmative, -ce que 
devrait ~tre sa relation avec l'assurance privee, c.-a-d. si 
l'assurance publique et privee devraient se faire la concurrence 
ou si l'assurance publique devrait completer l'assurance privee. 

Pour tenter de reponare a ces questions et en grande partie pour 
se conformer aux airectives du gouvernement du Canaaa, qui a 
ordonne a la SCHL a'etuaier le role a long terme de l'assurance 
LNH, nous decrivons brievement dans le present chapitre 
quelques-unes des options generales en matiere de politique qui 
s'offrent au gouvernement dans le domaine de l'assurance hypo
thecaire, et pour chacune de ces options, nous examinons aivers 
instruments de politique qui permettraient au gouvernement ae 
realiser les objectifs publics definis. 

6.1.1 Contexte 

Comme nous l'avons indique au chapitre 3 sur la Justification du 
programme, le besoin a'assurance hypothecaire decoule de la 
reglementation qui emp~che les grandes institutions de pr~t de 
consentir des pr~ts hypothecaires representant plus de 75 % de 
la valeur de la propriete. Cette reglementation constitue une 
restriction artificielle de l'offre de fonds hypothecaires et de 
la demande de logement, emp~chant ainsi le libre Jeu des forces 
du marche qui sert a affecter les ressources dans chacun des 
marches concernes. 

Sur un marche financier parfait sans reglementation, le libre 
jeu de l'offre et de la demande etablit le prix du credit, y 
compris les primes de risque de defaut. Dans ces conaitions, 
les marches financiers Jouent un role de repartition en canali
sant les fonds vers les domaines d'investissement qui proauisent 
le rendement le plus eleve, compte tenu au risque. Un exemple 
d'un marche financier presque parfait est celui des obligations 
de societes. Sur ce marche, la combinaison des forces de 
l'offre et de la demande de valeurs etablissent la prime de 
risque de defaut pour les diverses categories d'obligations, 
c.-a-d. AAA, AA ou A. A l'oppose de ce qui se passe sur le 
marche de l'assurance hypothecaire, le niveau des primes de 
risque sur le marche aes obligations de societes varie conti
nuellement au fur et a mesure que les acheteurs et vendeurs 
achetent et vendent les obligations, et il fluctue aussi selon 
la categorie d'obligation (AAA par rapport a AA) pour refleter 
les risques. Parce qu'il y a peu de restrictions artificielles 
sur l'offre et la demande et parce que le marche satisfait a la 
plupart des criteres a'un marche parfaitement concurrentiel, le 
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marche des obligations de societes est generalement considere 
par les economistes comme un marche efficient. 

Si la reglementation relative a la limite de 75 % n'existait 
pas, Ie marche hypothecaire serait identique au ~arche des obli
gations de societes ou au marche des pr§ts personnels et des 
pr§ts commerciaux. Comme cela se fait a l'heure actuelle pour 
ces derniers types de pr§ts, les institutions financieres 
feraient le "courtage" des risques pour diversifier les risques 
de defaut ~ l'egardde pr§ts hypothecaires a rapport eleve. 
Cette technique comprend deux composantes : le regroupement des 
risques et la repartition des risques. Les institutions finan
cieres regroupent les risques en assemblant unportefeuille bien 
diversifie et en regroupant ainsi les risques. Pour Ie yestion
naire du portefeuille, Ie risque global est alors habituellement 
inferieur a la so~~e oes risques lies a chaque element particu
lier du portefeuille. Par ailleurs, la repartition des risques 
se fait en repartissant le risque sur un grand nombre d'inves
tisseurs, comme les deposants a une institution financiere, et 
reduit ainsi Ie risque qu'assume chaque personne. 

Le reglement limitant les pr§ts hypothecaires a 75 % de la 
valeur vise a limiter la mesure dans laquelle les grandes insti
tutions financieres repartissent les risques des pr§ts hy~othe
caires a rapport eleve. Le but de la reylementation n'a rien a 
voir avec Ie marche hypothecaire lui-m§me. Son seul but est de 
proteger les investisseurs et les deposants aux institutions 
financieres concernees contre des pratiques de pr§t imprudentes 
possibles des gestionnaires de l'institution. La question de 
savoir si Ie reglement concernant la limite de 75 % est encore 
necessaire aujourd'hui, surtout compte tenu de l'existence de la 
Societe d'assurance-depots du Canada, depasse Ie cadre du 
present document. 

Bien qu'en l'absence de toute mesure corrective, l'existence du 
reglement limitant le rapport pr§t-valeur a 75 % emp§cherait les 
emprunteurs d'obtenir In pr§t hypothecaire a rapport eleve et, 
par consequent, d'acheter une maison moyennant un petit verse
ment initial ou d'investir dans un ensemble residentiel locatif 
moyennant une petite mise de fonds, la presence du reglement 
lui-m§me ne cree pas Ge fa~on irrevocable la necessite d'une 
intervention gouvernementale. A preuve, Ie gouvernement n'est 
jamais intervenu dans Ie domaine de la construction non residen
tielle, qui est aussi touchee par cette reglementation, pour 
corriger l'effet negatif de la limite de 75 % sur les placements 
dans ce secteur. 

En ce qui a trait au logement, toutefois, la situation est tout 
a fait differente. En effet, des nombreux pays qui ont impose 
des reglements limitant l'octroi de pr§ts a rapport eleve par 
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les institutions de pret, peu, s'il en est, ont choisi de ne pas 
intervenir. Dans certains pays, comme les ~tats-Unis et 
l'Australie, l'intervention gouvernementale a pris la forme de 
I'offre directe d'assurance hypothecaire dans Ie cadre de pro
grammes qui ressemblent beaucoup a celui du Canada depuis 1~54. 
Dans d'autres pays, toutefois, l'assurance hypothecaire n'existe 
pas et les gouvernements ont plutot adopte divers regimes pour 
aider les gens a accumuler un gros versement initial de fa90n a 
ce qu'ils n'aient pas besoin de prets hypothecaires a rapport 
eleve. Une mesure de ce genre, qui est populaire dans certains 
pays europeens, est un regime d'epargne contractuel. Ces regi
mes existent en France et" en Allemagne et jouent Ie meme role 
que l'assurance hypothecaire au Canada, bien qu'ils soient plus 
restreints puisqu'ils sont surtout destines a faciliter l'acces
sion a la propriete. 

En vertu d'un regime a'epargne contractuel, un locataire ou un 
proprietaire-occupant s'engage par contrat a deposer une 
certaine somme chaque annee dans un fonds special, ]usqu'a 
concurrence d'une limite annuelle et de vie prescrite. Penaant 
que les fonds sont deposes au compte, Ie participant ne benefi
cie que d'un taux d'interet modeste (mettons 4 % ou 5 %). 
Toutefois, de nombreuses mesures encouragent les gens a partici
per a ces regimes. Premi~rement, les interets crediteurs de ce 
compte sont non imposables. Deuxi~mement, Ie gouvernement 
fournit des primes sous forme d'une contribution egale ou a'un 
supplement d'interet pour augmenter les economies du particu
lier. Troisi~mement, la participation au regime permet a un 
particulier d'obtenir un pret hypothecaire de second rang a un 
taux d'interet preferentiel pour l'achat d'une maison. 

Dans Ie contexte canaaien, Ie Regime enregistre d'epargne
logement (REEL), meme s'il ne s'appliquait qu'aux locataires, a 
joue un role semblable aux regimes d'epargne contractuels en 
France et en Allemagne, en ce sens qu'il permettait aux loca
taires d'accumuler un versement initial pour l'achat d'une 
maison. En remplacement ae l'assurance hypothecaire, Ie gouver
nement pourrait bien sOr mettre sur pied un regime d'epargne 
contractuel semblable a ceux qui existent actuellement en France 
et en Allemagne afin ae permettre aux gens d'accumuler un verse
ment initial suffisamment eleve pour qu'ils n'aient pas besoin 
d'un pret hypothecaire a rapport eleve pour l'achat d'une 
maison. 

Le principal desavantage des regimes d'epargne contractuels est 
son coOt pour les contribuables. A cet egard, on estime qu'une 
adaptation des mod~les fran9ais et allemands au contexte cana
dien coOterait chaque annee plus de 300 millions de dollars au 
gouvernement. Par contre, les resultats du marche au Canada (si 
lion exclut Ie coOt du PAAP et du PALL), aux ~tats-Unis et en 
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Australie, indiquent ~ue le credit sous forme de prets a rapport 
eleve peut satisfaire les besoins a un coOt minime ou nul pour 
les contribuables. Toutefois, en adoptant cette approche, le 
gouvernement substitue les risques aux depenses. 

6.1.2 Choix de politigues 

Dans un systeme comportant le reglement limitant le rapport 
pret-valeur a 75 %, l'assurance hypothecaire Joue un role utile 
en maintenant un equilibre entre la souscription prudente de 
prets par les institutions financieres etl'acces aux prets a 
rapport eleve par les emprunteurs hypothecaires. Comme nous 
l'avons mentionne, sans l'assurance, il y aurait defaillance au 
marche puisqu'en raison de la contrainte de 75 %, les emprun
teurs qui sont disposes a payer un prix proportionne au risque 
n'auraient pas acces a un pret hypothecaire a rapport eleve. Le 
resultat net de cette situation serait le sous-investissement 
dans le logement, et on s'eloignerait ainsi de la repartition 
optimale des ressources qui existerait si lion permettait le 
libre Jeu des forces eu marche. En ce qui a trait aux grandes 
institutions financieres, la limite de 75 % les empeche, malgre 
la presence de l'assurance hypothecaire, d'obtenir les rende
ments plus eleves lies aux placements aans les prets hypothecai
res a rapport eleve. Par contre, il convient aussi de souligner 
que sans la limite de 75 %, certains des preteurs plus petits, 
comme les caisses populaires et les cooperatives de credit, qui 
sont de nature locale, ne pourraient peut-etre pas ottrir des 
prets a rapport eleve en l'absence d'assurance hypothecaire. 

Toutefois, si la limite de 75 % rend l'assurance hypothecaire 
necessaire, elle ne rend pas forcement necessaire une interven
tion gouvernementale sous une forme ou une autre. Lorsque 
l'assurance privee est disponible, comme c'est le cas presente
ment au Canada, la necessite pour le gouvernement d'intervenir 
sur le marche de l'assurance hypothecaire depend entierement du 
role que le gouvernement choisit de jouer sur ce marche. Essen
tiellement, deux ~rands choix de politiques s'ouvrent au gouver
nement dans le domaine de l'assurance hypothecaire et ils sont 
axes sur les questions suivantes : 

(i) Le gouvernement veut-il Jouer un role actif dans le 
domaine de l'assurance hypothecaire atin de veiller a ce 
que les gens de toutes les regions du pays aient acces 
aux prets hypothecaires a rapport eleve assortis de 
conditions semblables, c.-a-d. meme taux d'interet hypo
thecaire, meme structure de primes d'assurance, meme 
droit de demanee, meme exigence relative au versement 
initial, etc., afin d'appuyer la propriete et l'investis-
sement dans les logements locatifs; . 
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ou 

(ii) Le gouvernement veut-il jouer un role plus passif et 
veiller simplement a ce que Ie marche de l'assurance 
hypothecaire tonctionne bien en appuyant les initiatives 
du secteur prive pour s'assurer que des prets hypothe
caires a rapport eleve sont disponibles dans toutes les 
regions du pays, sachant bien que dans ce cas, les gens 
obtiendraient I'assurance hypothecaire a un prix propor
tionne au risgue et que l'acces aux vrets a rapport eleve 
ne serait plus uniforme dans l'ensemble du pays? 

Le fait qu'il soit possible a'utiliser l'assurance hypothecaire 
publique pour realiser l'un ou l'autre des deux obJectifs 
susmentionnes a donne lieu a bien aes debats et beaucoup de 
confusion ces dernieres annees quant a la fa90n dont Ie pro
gramme devrait fonctionner. Cette contusion decoule en granae 
partie de la fa90n ambigue dont Ie mandat de l'assurance hypo
thecaire publique est decrit dans les documents otficiels du 
gouvernement. Officiellement, l'objectif de l'assurance hypo
thecaire publique est a'assurer une offre suffisante de prets 
hypothecaires a rapport eleve dans toutes les regions au Canada, 
sous reserve de l'application du programme a un coOt nul pour Ie 
gouvernement. L'ambiguIte pour ce qui a trait a la mise en 
oeuvre des moyens ae realiser ces obJectifs vient du fait que Ie 
mandat du programme ne precise pas guel prix la SCHL devrait 
imposer aux emprunteurs pour l'assurance hypothecaire, c.-a-a. 
si les emprunteurs de toutes les regions du pays devraient payer 
Ie meme prix ou si Ie prix ae l'assurance hypothecaire aevrait 
varier a'un marche et atune region geographique a l'autre afin 
de traduire les risques reels. 

En raison de cette ambiguIte, les avis concernant la fa90n dont 
Ie programme d'assurance hypothecaire publique devrait etre 
applique et, notamment, la fa90n dont il faut interpreter la 
contrainte d'autofinancement du programme sont maintenant parta
ges en deux ecoles. D'une part, les personnes qui croient que 
la SCHL devrait prati~uer un prix proportionne au risque au 
niveau du pret indiviauel pretendent que l'assurance hypothe
caire publique devrait etre exploitee entierement comme une 
entreprise commerciale. Elles considerent donc que l'autofinan
cement est en granae partie Ie resultat de l'exploitation du 
programme comme entite commerciale saine. D'autre part, ceux 
qui appuient Ie role social de l'assurance hypothecaire, 
c.-a-d. ceux qui croient que Ie mandat de l'assurance hypothe
caire publique est de promouvoir l'accession a la propriete et 
d'appuyer la construction de logements locatifs en assurant 
l'egalite d'acces aux prets a rapport eleve, con90ivent l'auto
financement comme une contrainte qu'il n'est pos~.ible de 
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respecter que par l'interfinancement, c.-a-d. tinancement des 
em~runteurs a risque eleve par les emprunteurs a faible risque. 

6.1.3 Structure du chapitre 

Le present chapitre est divise en deux parties, qui corres~on
dent aux deux granos choix de politique definis ci-dessus. Dans 
la premiere partie, nous examinons les options liees au choix 
par Ie gouvernement d'un r61e uniquement relie a I'efficience 
economique sur Ie rnarche de I'assurance hypothecaire, c.-a~d. ou 
Ies ernprunteurs paieraient un prix proportionne au risque et ou 
Ie gouvernernent se contenterait de veiller a ce que Ie marche 
fonctionne bien afin que des pr§ts hypothecaires a rapport eleve 
soient disponibies dans toutes les regions du pays. Dans Ia 
deuxierne partie, nous exarninons Ies options Iiees au deuxierne 
objectif, soit d'assurer I'egalite o'acces aux pr§ts hypothecai
res a rapport eleve dans toutes Ies regions du Canada. En 
etudiant I'objectif d'egalite d'acces, nous exarninerons une 
autre question, a savoir si Ie programme devrait §tre universel 
ou cible. 



PARTIE I 

OPTIONS POUR ASSURER 

LA DISPONIBILITE 

DE PR~TS HYPOTHECAIRES 

A RAPPORT E:LEVE 
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6.2 LE ROLE DU GOUVE~EMENT DANS UN CONTEXTE U'EFfICIENCE 
8CONOMIQUE 

Comme nous l'avons indique dans le chapitre 3 sur la Justifica
tion du programme, le marche de l'assurance hypothecaire evolue 
depuis 1~54 vers une efficience economique accrue. Ce chanye
ment est attribuable ~ la dereglementation du marche hypothe
caire et ~ l'evolution du pret hypothecaire ordinaire, surtout 
apr~s l'entree ~ur le"~archedei assureurs prives. Comme nous 
I'avons aussi indique dans le chapitre sur l~ Justification du 
programme, la seule difference entre des resultats d'efficience 
economique pure et les resultats actuels du marche tient au fait 
qu'~ l'heure actuelle, "les primes d'assurance hypothecaire ne 
traduisent pas les risques differents d'un march~ ~ l'autre et 
que les droits de demande ne traduisent pas le cout reel de la 
production d'assurance dans les regions isolees. 

Compte tenu de l'evolution du marche de l'assurance hypothecaire 
au cours des 30 dernieres annees, une option qui s'ouvre au 
gouvernement serait de permettre le passage ~ un marche axe 
uniquement sur l'efficience economique, ou les emprunteurs paie
raient un prix proportionne au risque. Une discussion des choix 
possibles pour le gouvernement qui donneraient des resultats 
d'efficience pure sur le marche de l'assurance hypothecaire 
constitue le fond de cette premiere partie du chapitre sur les 
solutions de rechange ~ l'assurance hypothecaire pUblique. 

Pour etre en mesure de bien evaluer la convenance et l'effica
cite des divers instruments possibles du gouvernement visant 
l'obtention de resultats d'efficience economique pure, nous 
devons d'abord traiter de deux grandes questions. La premiere a 
trait aux roles que le gouvernement devrait Jouer sur Ie marche 
de l'assurance hypothecaire si son seul obJectif consiste a 
veiller ~ ce que le marche fonctionne bien afin que des prets 
hypothecaires a rapport eleve soient disponibles dans toutes les 
regions du pays. La deuxieme consiste ~ definir la configura
tion ideale du marche que l'intervention youvernementale devrait 
chercher a reproduire ~ long terme. 

6.2.1 Le role du gouvernement 

Si la seule preoccupation dU gouvernement dans le domaine de 
l'assurance hypothecaire etait de veiller ~ ce que le marche 
fonctionne bien, alors les roles du gouvernement sur ce marche 
seraient Ies memes que sur tout autre marche. Son role premier 
serait d'assurer l'obtention de resultats concurrentiels afin 
qu'~ long terme, les entreprises sur ce marche obtiennent ce que 
les economistes appellent un "taux de profit normal", et egale
ment, que Ies emprunteurs payent le prix le plus bas possible 
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pour l'assurance hypothecaire. Les resultats concurrentiels ou 
d'efficience economique signifient aussi que les forces du 
marche ne permettent pas aux entreprises de l'industrie de 
pratiquer des prix discriminatoires ou excessivement bas en vue 
d'obtenir des benefices supplementaires soit a court terme, soit 
a long terme. 

Un deuxieme role pour le gouvernement serait d'assurer que tous 
les emprunteurs qui sont disposes a payer un prix proportionpe 
au risque puissent obtenir l'assurance. Les situations OU ce 
principe est viole sont habituellement considerees comme des cas 
de "defaillance du marche" et sont une des justifications tradi
tionnelles de l'intervention youvernementale. 

Un troisieme role pour le youvernement dans le domaine de l'as
surance hypothecaire serait d'assurer l'absence d'obstacles au 
libre mouvement de capital de risque prive vers l'industrie. De 
tels obstacles peuvent prendre plusieurs formes. Par exemple, 
sur le marche du logement locatif, certains observateurs ont 
avance que la presence ae la reglementation des loyers et le 
traitement fiscal oiscriminatoire a l'egard des logements loca
tifs comparativement a o'autres types de placements ont beau coup 
nui a l'apport de capital de risque prive sur le marche. Dans 
le cas de l'assurance hypothecaire, nous avons deja fait valoir 
qu'un des principaux ojstacles au flot du capital de risque 
prive a ete la concurrence injuste exercee par l'assurance 
hypothecaire publique, en raison des primes et droits 
insuffisants que pratiquait la SCHL au debut des annees lY~U. 

Un quatrieme role existerait, que le youvernement poursuive un 
objectif d'efficience economique ou l'obJectif d'egalite 
d'acces. 11 s'agit d'un role de supervision pour veiller a ce 
que les entreprises privees maintiennent des reserves "suffi
santes" pour payer les oemandes de reglement futures possibles. 
Cela signifie que le gouvernement, comme sur tout autre marche 
d'assurance, a un role a jouer pour reglementer le comportement 
des entreprises de l'industrie afin de veiller a ce qu'elles 
repondent a des criteres oe solvabilite et de vigueur finan
ciere. 

Enfin, comme sur tout autre marche d'assurance ou l'assureur est 
expose a un risque catastrophique, p. ex., assurance contre la 
grele, les inondations ou les tremblements de terre, le gouver
nement auratt peut-etre un rol~ a Jouer en fournissant de l'aide 
apres une catastrophe. Dans le cas de l'assurance hypothecaire, 
Ie gouvernement aurait un role'a Jouer en cas de catastrophe si 
la faillite d'un assureur prive devait menacer la viabilite du 
secteur financier et taire pericliter la confiance de la societe 
a l'egard de ses institutions financieres. 
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6.2.2 La structure optimale du marche 

Maintenant que nous avons defini les roles du gouvernement sur 
Ie marche de l'assurance hypothecaire, l'etape suivante consiste 
~ brosser Ie tableau de la structure ideale de marche que 
l'intervention gouvernementale devrait chercher ~ reproduire si 
Ie gouvernement poursuit des ob]ectifs a'efficience economique. 
En fin de compte, il est relativement facile de deauire aes 
quatr~ roles du gouvernement aecrits precedemment quelle serait 
cette structure. L'obJectif ultime du gouvernement dans Ie 
domaine de l'assurance hypothecaire serait ae reproduire les 
conditions qui existent sur les marches d'assurance comme ceux 
de l'assurance-vie, de l'assurance automobile ou des assurances 
lARD. Sur ces marches, les entreprises privees offrent de 
l'assurance ~ des prix concurrentiels et tous les consommateurs 
peuvent obtenir Ie service aux prix du marche. La seule forme 
d'intervention gouvernementale sur ces marches est la supervi
sion pour veiller ~ ce que les entreprises repondent ~ tout 
crit~re de solvabilite et de vigueur financi~re que Ie gouverne
ment juge approprie. 

~tant donne l'objectif ~ long terme de la politique ~ouvernemen
tale indique ci-aessus, il s'agit maintenant de choisir parmi 
les divers moyens d'intervention l'instrument ou la combinaison 
d'instruments susceptible d'etre Ie plus efficace et efficient 
pour transformer Ie marche de l'assurance hypothecaire actuel en 
vue de lui donner la structure optimale a'un marche prive effi
cient sur Ie plan economique. La partie I du present chapitre 
est axee sur l'examen de cette question. 

6.3 R~ASSURANCE HYPOTH£CAlRE PUBLlQUE 

Parmi les solutions de rechange ~ l'assurance hypothecaire ~u
blique qu'on a soumises ~ l'etude du gouvernement ces derni~res 
annees, celIe qui revient Ie plus souvent est Ie concept de la 
reassurance publique. C'est une des raisons pour laquelle nous 
commenyons par l'examen ae cette option. Une deuxi~me raison, 
qui est tout aussi importante que la premi~re, decoule au fait 
que de toutes les solutions examinees en vue d'un role d'effi
cience economique pour Ie gouvernement, la reassurance publique 
est, comme nous Ie verrons dans cette section, Ie seul instru
ment d'intervention qui permettrait au gouvernement de remplir 
tous ses roles, directement ou indirectement, au moyen d'un seul 
instrument. Bien que Ie terme de reassurance puisse etre 
entoure d'un certain myst~re, Ie concept est en soi relativement 
simple. La reassurance est identique ~ l'assurance ordinaire 
et, comme tel, un contrat de reassurance est dans sa conception 
semblable ~ tout autre contrat d'assurance en ce sens qu'il est 
une entente ae partage des risques entre deux parties. La seule 
difference tient au fait qu'au lieu a'avoir un consommateur et 
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un assureur comme parties contractantes, Ie contrat de reassu
rance lie deux assureurs, soit la compagnie ceaante et Ie 
reassureur. 

Comme Ie droit de l'assurance, Ie droit de la reass~rance se 
fonde surtout sur Ie droit des contrats. Les contrats de 
reassurance peuvent etre assez complexes et distinctits si les 
parties Ie desirent et, a l'heure actuelle, il n'y a pas de ver
siontype ou uniform~ exigee par ~aloi bu la reglementation OU 

etablie par preference. La 'seule composante commune a tous les 
contrats d~ reassurance est la r~gle de "bonne toi absolue". 
Bien que ce soit Ie principe sous-jacent de toutes les conven
tions d'assurance, il'est la pierre angulaire d'une operation de 
reassurance. 

Bien que la reassurance soit un concept relativement simple, 
elle n'a rien de magique. A cet egard, il convient d'abord de 
faire remarquer que la reassurance ne peut d'une ta90n myste
rieuse transformer un risque intrins~quement non assurable en 
risque assurable. Pareillement, etant donne que l'assureur et 
Ie reassureur disposent des memes techniques d'evaluation actua
rielle, les deux font face aux memes difficultes lorsqu'ils 
tentent d'etablir Ie prix de ce qui pourrait devenir un risque 
catastrophique. Entin, il convient de noter que la reassurance 
ne peut transformer un risque sous-estime en risque evalue 
convenablement ou, de fa90n plus generale, transformer de 
"mauvaises" affaires en "bonnes" affaires. 

6.3.1 Principaux avantages et desavantages de la reassurance 

Bien qu'on doive reconnaltre d~s Ie depart que la reassurance 
n'est pas un mecanisme qui englobe tout, il n'en reste pas moins 
qu'une des principales fins de la reassurance est de permettre a 
un assureur en premi~re ligne d'obtenir une protection contre 
les catastrophes, bien que Ie type d'evenement catastrophique 
que couvrent generalement les contrats de reassurance communs 
ont tendance a etre assez differents des risques macro
economiques inherents de l'assurance hypothecaire. Une deuxi~me 
utilisation commune de la reassurance vise a permettre aux assu
reurs en premi~re ligne d'augmenter leur capacite a souscrire 
des affaires nouvelles. 

Deux types fondamentaux de contrat de reassurance correspondent 
aux deux principales utilisations de la reassurance. Le premier 
s'appelle la reassurance nen excedent de sinistre" et c'est la 
reassurance de ce genre que cherchent les assureurs en premi~re 
ligne pour obtenir une protection contre les "catastrophes n • Le 
deuxi~me type s'appelle reassurance "en guote-part" et est habi
tuellement recherche par une compagnie cedante pour des raisons 
de capacite. 
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La reassurance en exceaent de sinistre est un marche ou la 
compagnie cedante paye une prime au reassureur en echange de la 
promesse ae ce dernier de payer une partie de chaque perte qui 
depasse un montant specifique. Par exemple, un reassureur 
pourrait accepter, contre Ie versement d'une prime, ·ae payer Ie 
montant d'un r~ylement relati~ ~ un accident d'automobile qui 
depasse 50 000 S. Selon cette disposition, la compagnie ceaante 
payerait les premiers 50 000 $ des r~ylements decoulant ae 
l'accident et serait. certaine, quelle que soit l'importance oe 
la demande de r~glement ou Ie nocibre de demandes de r~ylement 
deposees par suite d'un accident, que Ie contrat ae reassurance 
la protegerait contre la necessite de payer un montant superieur 
~ sa fr~nchise ou ~ son plein de conservation. Dans la mesure 
ou lion peut estimer la ~robabilite de demandes de r~glement 
importantes et la distcibution aes pertes en aollars pour ces 
demandes de r~glement, ce genre de marche peut ae toute evidence 
beneficier tant ~ l'assureur en premi~re ligne qu'au reassureur. 

La reassurance en excedent ae sinistre est un mecanisme tr~s 
attrayant pour les assureurs en premi~re ligne puisqu'elle leur 
offre une protection contre les pertes importantes ou multi
ples. De plus, la reassurance en excedent de sinistre donne aux 
assureurs un moyen de stabiliser leurs resultats financiers. La 
reassurance de ce genre a pour effet d'aplanir les sommets et 
les creux des benefices et des pertes, produisant ainsi des 
resultats financiers plus stables et moins inegaux d'une annee a 
l'autre. II y aura neanmoins des pertes, mais grace ~ la reas
surance, les fluctuations des resultats financiers ont tendance 
~ etre moins importantes. 

Bien que la reassurance en excedent de sinistre puisse etre tr~s 
utile pour les assureurs, l'exemple des demandes de r~glement en 
vertu d'un contrat d'assurance automobile presente ci-dessus 
peut aussi servir ~ illustrer quelques-unes des restrictions de 
la reassurance de ce genre. Un des principaux probl~mes 
auxquels ont eu ~ faire face les reassureurs ces derni~res 
annees en vertu des contrats de ce genre est venu ae l'effet ae 
l'inflation imprevue sur la valeur des demandes de r~glement. 
En periode d'inflation ~ la hausse, non seulement les demandes 
de r~glement augmentaient-elles en valeur, mais aussi les pleins 
de conservation fixes (comme Ie montant de 5U 000 S utilise dans 
l'exemple precedent) perdaient aussi de la valeur par suite ae 
la hausse du taux d'inflation. De plus, en raison de la hausse 
de l'inflation, de nornbreuses demandes qui auraient ete reglees 
dans Ie cadre du plein de conservation de la compagnie cedante 
atteignaient une valeur relevant de la couverture d'excedent. 
Ainsi, lorsque Ie reassureur et l'assureur en premi~re ligne 
n'avaient pas prevu de dispositions speciales en vue de partayer 
les coOts attribuables ~ l'inflation, la plus grande partie au 
fardeau ae l'inflation retombait sur Ie reassureur. En raison 
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de ce probleme, la plupart des contrats de reassurance en exce
dent de sinistre contiennent maintenant une clause de stabilite 
(ou clause d'indexation) qui fait en sorte que les trais supple
mentaires decoulant d'inflation imprevue sont partages a parts 
egales entre l'assureur et le reassureur. Cette disposition 
speciale est devenue une condition necessaire a la souscription 
continue de reassurance en excedent de sinistre dans un milieu 
inflationniste. 

En se fondant sur ce probleme, on peut faire deux observations 
generales ausujet de la reassurance. Premieremen~, tout comme 
l'assureur en premiere ligne, le reassureur ne peut diversifier 
et, par consequent, fixer le prix des risques macro
economiques. Deuxiemement, s'il existe des risques macro
economiques, un reassureur preferera se tenir loin de la 
reassurance en excedent de sinistre et offrira une autre forme 
de contrat de reassurance, soit la reassurance en guote-part, ou 
reassurance proportionnelle. Aux termes des contrats de reassu
rance de ce genre, le reassureur accepte une part ou une propor
tion fixe du passif assume par l'assureur en premiere ligne. 
Ainsi, le risque pourrait etre partage a 50 %, par exemple, de 
sorte que le reassureur accepte de payer 50 % des reglements en 
echange de 50 % des primes. S'il y a des risques macro
economiques en jeu, comme dans l'exemple de l'assurance automo
bile donne plus haut, un contrat de reassurance en quote-part 
donne au reassureur un moyen de minimiser son engagement face 
aux risques macro-economiques. 

Pour ce qui est de la reassurance publique, il est evident qu'en 
raison de la presence de risques macro-economiques en assurance 
hypothecaire, un assureur prive voudrait que le gouvernement 
offre la reassurance en excedent de sinistre. Toutefois, comme 
c'est le cas d'un reassureur prive, il est aussi evident que les 
contribuables en general prefereraient que le gouvernement otfre 
la reassurance en quote-part, afin de reduire l'engagement du 
gouvernement face aux pertes decoulant d'une catastrophe. Bien 
sur, cette derniere solution est conceptuellement semblable a la 
situation actuelle, oD le gouvernement offre l'assurance direc
tement et coexiste avec les assureurs prives. Toutefois, du 
point de vue de l'amelioration de la solvabilite et de la 
vigueur financiere des assureurs prives, la reassurance en 
excedent de sinistre serait, il va sans dire, beau coup plus 
efficace. De plus, la reassurance en excedent de sinistre 
serait efficace comme moyen d'attirer des capitaux de risque 
prives sur le marche oe l'assurance hypothecaire. 

La reassurance hypothecaire publique aurait peut-etre le grand 
avantage de faciliter l'entree de nouvelles entreprises dans 
l'industrie et d'augmenter ainsi la concurrence et l'efficience 
du marche. La reassurance en quote-part ou la reassurance 
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proportionnelle pourrait jouer un role important a cet egard, 
puisque ce genre de contrat d'assurance a pour effet direct 
d'augmenter la capacite de souscription des assureurs. La 
reassurance en quote-part est un mecanisme particulierement 
utile pour les petits assureurs parce qu'elle leur permet de 
prOduire un volume d'affaires plus considerable que celui qu'ils 
pourraient autrement financer a meme leurs propres ressources. 

Cela .peut se faire ae plusieurs fa~ons. Par exemple, yr8ce a la 
reassUrance en quote-part, un p~ti~ assureurpeut accepter 
toutes les affaires qu'il peut obtenir de son effectif a1agence, 
puis transmettre au reassureur une partie des engagements ainsi 
qu'une partie des primes. De meme, parce que les assureurs en 
premiere ligne ne rassemblent pas de capital-actions ae tayon 
permanente, un assureur connaissant une croissance rap ide peut 
utiliser la reassurance en quote-part comme moyen ae liberer une 
partie de son capital en vendant une partie ae son passif actuel 
et de ses primes non gagnees pour souscrire d'autres affaires. 
Bref, la reassurance en quote-part est un moyen avantageux par 
lequel les petits assureurs peuvent concurrencer de fa~on 
efficace les grandes entreprises. A cet egard, on a pretenau 
que : 

"La r~assurance permet aux petites et 
moyennes entreprises de taire la 
concurrence aux yrandes compagnies. 
Sans la reassurance, il pourra i t Y 
avoir oans le domaine de l'assurance de 
biens et de responsabilite un oligopole 
semblable a celui qui existe dans 
l'inaustrie a'automobile. l " 

Maintenant que nous avans releve les aspects positifs de la 
reassurance en quote-part, il convient de mentionner le cote 
negatif de ce mecanisme, soit le risque que le gouvernement soit 
oblige de venare de l'assurance hypothecaire indirectement. Si 
le marche de l'assurance hypothecaire comprenait un yrand nombre 
de petites entreprises, il se pourrait que le youvernement se 
retrouve avec la plus granae partie des risques et que tout ce 
que le secteur prive ferait serait de servir a'agent d'assurance 
pour le youvernement. Selon ce scenario, le gouvernement 
courrait des risques consiaerables si les contrats avec les 
entreprises privees ne contenaient pas suftisamment de mesures 
visant a les encourager a minimiser les pertes sur les demandes 
de reglement en cas ae defaut. 

1 "Catastrophe Loss Reinsurance: 
Harvey W. Rubin, The Journal of 
Practices, hiver 1~80. 

A General Treatise", ae 
Insurance Issues and 
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Un dernier avantage de la reassurance publique serait ae aonner 
au gouvernement un moyen de veiller a ce que l'assurance privee 
desserve tous les yroupes d'emprunteurs. Grace a la reassurance 
en excedent de sinistre qui couvrirait les risques macro
economiques, un assureur prive serait en mesure d'assurer des 
prets dans des villes monoindustrielles aussi bien que des prets 
aux proprietaires-occupants a Montreal, a Toronto ou dans tout 
autre grand centre urbain. 

6.3.2 Efficacite et convenance de la reassurance publique 

Si la reassurance publique presente de yrands avantages et 
pourrait servir d'instrument pour aider Ie youvernement a 
realiser tous ses ob]ectifs d'efticience economique sur Ie 
marche de l'assurance hypothecaire, elle n'en presenterait pas 
moins des desavantages et des difticultes considerables pour Ie 
gouvernement. La presente section a pour but d'examiner la 
mesure dans laquelle la reassurance publique serait un instru
ment efficient et convenable d'intervention pour aider Ie 
gouvernement a realiser ses objectifs, soit l'obtention de 
resultats d'efficience economique. 

6.3.2.1 Vigueur et solvabilite financieres des assureurs prives 

Un r51e important que nous avons defini pour Ie gouvernement est 
celui de veiller a ce que les entreprises de l'industrie soient 
solvables et tinancierement saines. En ce qui a trait a cet 
objectif, il ne fait aucun doute que la reassurance publique en 
excedent de sinistre augmenterait l'aptitude des assureurs 
prives a survivre en periode economique difficile, en supposant, 
il va sans dire, que les exiyences relatives aux reserves 
n'aient pas ete trop assouplies par suite de l'introduction de 
la reassurance. 

Toutefois, me me si la reassurance publique avait pour effet 
d'augmenter la vigueur financiere des assureurs prives, cela en 
soi ne justifie pas l'etablissement permanent de la reassurance 
publique puisqu'il y a des solutions de rechange a la reassu
rance en excedent de sinistre pour les assureurs prives. Une de 
ces mesures de rechange est l'autoassurance. L'autoassurance 
signifie simplement la conservation d'une partie des risques et 
l'accumulation d'une reserve pour eventualites de fa~on a cons
tituer d'avance une provision pour pertes. 

Le principal inconvenient de l'autoassurance vient du fait que 
l'accumulation par l'assureur d'une reserve pour eventualites 
importante prend dU temps. Toutefois, ce probleme n'est pas 
propre au marche de l'assurance hypothecaire d'au]ourd'hui. Les 
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assureurs dans d'autres oomaines font face au meme probleme, qui 
existait aussi sur le marche de l'assurance hypothecaire lorsque 
l'assurance privee a vu le Jour en 1970. Le seul role que peut 
jouer le gouvernement a cet egard est de veiller a ce qu'il n'y 
ait pas d'obstacles, a 10rore legal, fiscal ou autre, a l'accumu
lation de reserves pour eventualites par les ass0reurs prives. 
A 11heure actuelle, il n 1y a aucun obstacle de ce genre. 

A long term~, une autrefa90n par laquellel'assurance privee 
pourrait ameliorer sa vigue~r financiere se~ait peut-etrela 
reassurance privee sous une forme restreinte quelconque. Une 
condition essentielle a l'offre de reassurance privee est 
l'aptitude des .assureurs prives a faire preuve oe bons resultats 
et d'une rentabilite soutenus. Cela n'est certes pas une t§che 
impossible. Les assureurs prives de l'Australie ont reussi a 
negocier des contrats ae reassurance sur le marche international 
de la reassurance et, ae meme, la MGIC, qui est l'assureur prive 
le plus important des ~tats-Unis, a recemment conclu un contrat 
de reassurance avec un syndicat oe reassureurs europeens. 

Bref, les objectifs de vigueur et de solvabilite financieres ne 
sont ~ une justification suffisante de la mise sur pied d'un 
programme permanent de reassurance hypothecaire pUblique. Une 
solution de rechange pour le gouvernement serait l'introduction 
d'un programme de reassurance comprenant une mesure oe tempora
risation. Toutefois, la difficulte de cette solution vient du 
fait qu'en general, les programmes comprenant une mesure oe tem
porarisation ont tenoance a devenir des programmes permanents. 

6.3.2.2 Obstacles a 11apport de capitaux de risque prives 

11 est evident que si la SCHL cessait progressivement d'offrir 
directement 11assurance et offrait plutot la reassurance hypo
thecaire, la confiance des investisseurs a 11egard de l'assu
rance hypothecaire s'ameliorerait et l'apport de capitaux oe 
risque prives au marche ae l'assurance hypothecaire augmenterait 
considerablement. 

Toutefois, cela souleve une question importante, a savoir si la 
reassurance publique est necessaire pour attirer des capi~aux oe 
risque prives. 

Les resultats du marche en Australie, aux Etats-Unis et au 
Canada (jusqu'a tres recemment) indiquent que la reassura~ce 
publique universelle n'est pas necessaire pour attirer du 
capital de risque prive. De fait, me me dans les conoitions 
actuelles sur le marche canadien de l'assurance hypothecaire, 
certains specialistes du domaine se sont dits d'avis que le 
retrait oe la SCHL de certains sous-marches et (ou) une restruc-
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turation de l'assurance LNH seraient aes mesures suttisantes 
pour attirer du capital ae ris~ue prive. 

11 se peut que, sur ae nombreux sous-marches du loyement, le 
retrait ae la SCHL soit suftisant pour attirer le ca~ital de 
risque ~rive necessaire pour desservir ces marches, mais on ne 
peut pas en dire autant ae tous les sous-marches, surtout du 
fait que les risques ae defaut ne sont pas les memes sur tous 
les marches. A cet egard - bien qu'on ne puisse en etre certain 
puiSque l'offre de stibventions implicites par la SCHL a proba
blement constittie un obstacle "dans le passe - il est improbable 
que le retrait de la SCHL soit une mesure suffisante pour que 
l'assurance privee desserve tous les sous-marches, surtout ceux 
qui sont domines par une seule industrie ou les collectivites 
eloignees aes granas centres urbains. Toutefois, si ce probleme 
existait apres le retrait de la SCHL, il n'exigerait ~ la 
reassurance universelle, mais plutot la reassurance orientee 
vers ces regions desavantagees. Nous examinerons plus loin aans 
le present chapitre ce genre d'instrument de politique, soit la 
reassurance ciblee. 

Enfin, il convient aussi de noter que tout comme l'assurance LNH 
a ete, en raison ae primes et de droits insuffisants au debut 
des annees 1980, un obstacle important a la croissance de 
l'assurance privee, la reassurance publique universelle pourrait 
aussi devenir un obstacle important a l'avenement de la reassu
rance privee au Canada, ou decourager l'obtention ae reassurance 
sur le marche international. De toute evidence, cela se produi
rait si les primes pratiquees par le gouvernement, comme reassu
reur, comprenaient des subventions implicites. Nous pas sons 
maintenant a l'examen aes aifficultes inherentes ae l'etablisse
ment du prix de la reassurance. 

6.3.2.3 Concurrence et efficience economique 

Lorsqu'on examine d'autres marches, il est evident que les 
marches de l'assurance peuvent etre extremement concurrentiels. 
C'est le cas, par exemple, des marches de l'assurance-vie, de 
l'assurance automobile et des assurances I.A.R.D., ou des 
douzaines d'entreprises se font concurrence. 

Toutefois, il y a une aifference importante entre ces marches et 
le marche de l'assurance hypothecaire, soit la presence de 
risques macro-economiques considerables sur le marche de l'assu
rance hypothecaire. Comme nous le verrons plus loin dans le 
present chapitre, c'est en raison de ces risques macro
economiques que le Departement des assurances a impose des 
regles et reglements pour veiller a ce 4ue les assureurs hypo
thecaires prives aient un portefeuille bien diversifie sur le 
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plan geographique. Toutefois, ces reylements ont fait en sorte 
que les assureurs prives au Canada doivent faire des affaires 
dans tout Ie pays, avec la consequence que seuls quelques 
assureurs hypothecaires peuvent coexister sur Ie marche. A cet 
egard, selon l'experience aux Etats-Unis, en Australie et au 
Canada et compte tenu de la taille des marches respectits, 
certains specialistes au domaine sont d'avis que Ie marche 
canadien de l'assurance hypothecaire n'aurait de place que pour 
quatre ou cinq entreprises. 

L'offre de reassurance publique en quote-part ou en excedent de 
sinistre augmenterait les possibilites de coexistence d'un grand 
nombre d'entreprises et, par consequent, d'une forte concurrence 
sur Ie marche de l'assurance hypothecaire, du fait qu'avec la 
reassurance, et en particulier la reassurance en excedent de 
sinistre, Ie Departement des assurances pourrait assouplir 
considerablement ses exigences relatives a la diversification dU 
portefeuille. Toutefois, comme nous l'avons deja mentionne dans 
Ie present chapitre, Ie cote negatif de cette approche serait 
(i) que Ie gouvernement souscrirait de l'assurance hypothecaire 
indirectement et (ii) ~ue Ie youvernement continuerait d'assumer 
des risques eleves en assurance hypothecaire. 

6.3.2.4 Emprunteurs non desservis 

Comme nous l'avons deja mentionne dans Ie present chapitre, un 
des roles du gouvernement dans Ie domaine de l'assurance hypo
thecaire sur Ie plan ae l'efficience economique consiste a 
veiller a ce que tous les emprunteurs qui sont disposes a payer 
un prix proportionne au risque puissent obtenir l'assurance. 
C'est la justification traditionnelle de l'intervention gouver
nementale, soit celie ae la "defaillance du marche". 

Comme c'est Ie cas de bien d'autres objectifs du gouvernement, 
cet objectif ne justifie ~ la reassurance publique 
universelle, mais plutot une forme quelconque de reassurance 
ciblee du fait, comme Ie montrent les resultats du marche aux 
~tats-Unis, en Australie et au Canada, que l'assurance privee 
peut desservir de nombreux sous-marches sans intervention 
gouvernementale. Nous .l'avons vu au Canada dans Ie cas des 
pr@ts aux proprietaires-occupants de grands centres urbains. 
Comme nous l'avons deja mentionne, nous examinerons plus loin 
dans Ie present chapitre la reassurance ciblee comme autre 
instrument possible d'intervention gouvernementale. 
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6.3.2.5 CoOt pour Ie gouvernement 

Pour que Ie gouvernement reussisse a creer un marche extremement 
concurrentiel de l'assurance hypothecaire, il taudrait qu'il 
otfre lareassurance en quote-part et la reassurance en excedent 
de sinistre. De plus, il faudrait qu'il offre a chaque assureur 
la reassurance en excedent de sinistre de l'ensemble de son 
portefeuille. Comme nous l'avons deJa mentionne dans Ie present 
chapitre, ces mesures seraient necessaires pour permettre.aux 
petitsassureurs de faire des aftaires sur Ie marche de l'assu
rance hypothecaire. 

Dans de telles circonstances, toutefois, la reassurance publique 
pourrait devenir, parmi toutes les autres options examinees dans 
Ie present chapitre, y compris Ie statu quo, l'approche la plus 
coOteuse du point de vue de l'importance du risque ylobal 
qu'assumerait Ie gouvernement. Cela vient du fait que meme si 
l'assurance privee ne detient qu'une petite part du marche a 
l'heure actuelle, au moins Ie gouvernement ne court aucun risque 
sur les prets qu'assure la CAHC (15 %). Cette conclusion est 
d'autant plus significative lorsqu'on considere que pendant les 
annees 1970, l'assurance privee desservait pres de la moitie dU 
marche sans avoir acces a une forme quelconque de garantie dU 
gouvernement ou d'association avec ce dernier. 

6.3.2.6 Resume et conclusion 

Bref, la reassurance hypothecaire publique pourrait servir comme 
instrument de politique pour realiser les quatre objectifs 
definis pour Ie gouvernement en vue de l'obtention de resultats 
d'efficience economique. Toutefois, la reassurance publique ne 
permettrait de realiser pleinement aucun de ces objectits. Pour 
ce qui est de trois des quatre objectits que poursuit Ie youver
nement, soit la fonction de surveillance et les roles qui 
consistent a supprimer les obstacles a la prise de risque par Ie 
secteur prive et a veiller a ce que tous les emprunteurs soient 
desservis, la reassurance publique serait justitiable uniquement 
comme mesure temporaire ou comme mesure orientee vers des sous
marches particuliers a risque eleve qui, autrement, seraient 
delaisses par Ie secteur prive. 

La reassurance publique universelle pourrait etre justitiee 
uniguement comme moyen d'augmenter Ie nombre d'entreprises sur 
Ie marche de l'assurance hypothecaire. Nous examinerons main
tenant la mesure dans laquelle Ie nombre d'entreprises sur Ie 
marche est important pour assurer une certaine concurrence. 
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6.4 OPTIONS POUR ASSURER UNE CERTAINE CONCURRENCE 

Dans la section qui precede, nous avons fait valoir que la 
reassurance publique pourrait se reveler un moyen efficace 
d'encourager de nouvelles entreprises a entrer sur le marche de 
l'as"Surance hypothecaire, mais qu'elle pourrait etre une tayon 
coGteuse d'assurer l'oDtention de resultats de concurrence si 
l'on considere l'ample~r du risque qu'elle representerait pour 
le gouvernement. Dans la pd~sente section,nous tenterons de 
voir s'il n'y a pas d'autres fayons, plus avantageusesque la 
reassurance publique, a'assurer l'obtention de resultats de 
concurrence sur le marche de l'assurance hypothecaire. Dans 
cette section, nous examinerons donc quatre solutions" de 
rechange qui sont axees sur l'examen de quatre questions impor
tantes. La premiere ~uestion consiste a savoir si, en l'absence 
d'assurance hypothecaire publique, il est necessaire d'avoir un 
grand nombre d'entreprises pour assurer l'obtention ae resultats 
de concurrence sur le marche de l'assurance hypothecaire. Comme 
nous le verrons dans la presente section, si le marche ae 
l'assurance hypothecaire etait "contestable"l ou pouvait etre 
transforme en marche contestable, meme une structure de monopole 
pourrait donner des resultats de parfaite concurrence. Parce 
que la tache de rendre le marche ae l'assurance hypothecaire 
contestable et celle oe veiller a ce que les entreprises repon
dent a certains criteres de solvabilite entra1nent aes compro
mis, la deuxieme question consiste a savoir si la reglementation 
des pratiques de tarification et de souscription des entreprises 
titulaires suffirait, en l'absence de concurrents, pour assurer 
que les emprunteurs payent le prix le plus bas possible pour 
l'assurance hypothecaire. La troisieme question consiste a 
savoir si la privatisation progressive serait efticace comme 
moyen d'evoluer rapioement vers un marche concurrentiel de 
l'assurance hypothecaire. La quatrieme et derniere question 
consiste a savoir si la concurrence entre le secteur public et 
le secteur prive pourrait produire une structure du marche 
sou tenable et concurre~tielle. 

6.4.1 Contestabilite au marche 

La theorie economiquetraditionnelle pose comme principe qu'un 
comportement parfaitement concurrentiel n'est possible que s'il 
y a un grana nombre d'entreprises dont aucune ne peut influer 
sur les prix du marche. La theorie se fonde sur le principe 
suivant, soit que les "marches parfaitement concurrentiels sont 

1 Nous etuaierons le concept de la contestabilite des marches 
dans la sous-section suivante. 
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Ie point repere d'une organisation industrielle souhaitable et 
une condition necessaire pour la repartition efficiente des 
ressources. Clest en se fondant sur cette theorie que Ie Groupe 
de travail Matthews et Ie Conseil economique du Canada ont ex
prime certaines preoccu~ations au sujet des resultatsprobables 
du retrait du gouvernement du marche de l'assurance hypo the
caire. 

Les resultats detravaux aer~cherche recents aans Ie domaine de 
la politique de concurrenceont s~rieusement remis en question 
l'argument traditionnel voulant que la concurrence parfaite soit 
toujours la structure la plus souhaitable du marche, que Ie 
monopole soit toujours la moins souhaitable et que l'efficience 
de la repartition des res sources augmente tOUJours au fur et a 
mesure qulaugmente Ie nombre a'entreprises. Cette remise en 
question prend la forme de la theorie des marches contestables 1 

qui a vu Ie jour recemment dans les ecrits economiques. 

La theorie des marches contestables pose comme principe qulen 
l'absence d'obstacles a l'entree et a la sortie et me me si la 
structure du marche vis ant a minimiser les coOts nlaamet la 
presence que d'une seule entreprise, cette entreprise a un 
pouvoir de monopole infime ou nul. La possibilite de l'entree 
eventuelle de concurrents sur Ie marche pousse Ie titulaire a se 
comporter comme s'il y avait deja concurrence sur Ie marche. On 
a recemment applique cette nouvelle 2 pensee economique aux 
~tats-Unis pour dereglementer l'industrie du transport aerien. 

La theorie attribue plusieurs proprietes bienfaisantes impor
tantes a un marche contestable. Premierement, il est impossible 
de tirer de fa~on soutenue des benefices excessifs ou anormaux 
sur un marche contestable, ou me me d'en realiser a un moment 
donne. Deuxiemement, toute forme d ' inefficience ne peut exister 
a long terme puisque les coOts inutiles creent une occasion 
d'entree pour d'autres entreprises. Troisiemement, les prix 
doivent etre etablis en fonction des coOts marginaux, ce qui 
indique que l'interfinancement ou la reduction abusive des prix 
ne peuvent servir a pratiquer une concurrence deloyale. 

1 "Contestable Markets and the Theory of Industry Struc~ure", 
W.J. Baumol, J.C. Panzar et R.D. Willig, Harcourt Brace 
Jovanovich Inc., 1982. 

2 De fa~on generale, nombre des idees contenues dans la 
theorie de la contestabilite existent aussi dans la theorie 
economique traditionnelle. Toutefois, clest Ie regrou~e
ment de ces idees en un cadre analytique coherent axe sur 
l'entree et la sortie - plutot que sur l'hypothese des prix 
du marche - qui distingue la theorie ae la contestabilite. 
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Si Ie marche de l'assurance hypothecaire etait contestable, 
l'objectif de concurrence ne justifierait aucunement l'interven
tion gouvernementale sous quelque forme que ce soit. Nous 
devons done nous demander si Ie marche de l'assurance hypothe
caire est actuellement contestable. Comme nous Ie verrons 
maintenant, il ne l'est pas. 

6.4.1rl Obstacles ~ la contestabilite aumarche 

Comme nous l'avons indique, les principaux aspects de la contes
tabilite d'un marche sont l'absence d'obstacles ~ l'entree -
qui, s'ils existent, peuvent decouler de la reglementation 
publique, de couts d'entree irrecuperables et d'autres tacteurs 
- et la possibilite des entreprises de sortir sans trais du 
rnarche. Une analyse du marche de l'assurance hypothecaire 
revele qu'il existe actuellement des obstacles ~ l'entree et ~ 
la sortie. Ces obstacles decoulent des reglements gouvernemen
taux et de la nature m@me du produit d'assurance hypothecaire. 

Le principal obstacle a l'entree decoule ae deux exigences, soit 
(i) que l'assurance hypothecaire soit, ~ des fins actuarielles, 
separee des autres categories d'assurance et (ii) qu'aux fins de 
la diversification des risques, les entreprises soient actives ~ 
l'echelle nationale. L'impossibilite de re~rouper les risques 
de defaut avec a'autres types de risques signitie qu'une compa
gnie d'assurance existante voulant entrer sur Ie marche de 
l'assurance hypothecaire doit creer une filiale et fonctionner 
sur une grande echelle dans tout Ie pays. Ces exigences expli
quent l'entree de grande envergure de la CAHC, de l'Insmor et de 
la Sovereign sur Ie marche et, peut-etre, Ie manque d'interet ~ 
l'egard du marche qu'ont manifeste jusqu'~ present les compa
gnies bien etablies d'assurance risques divers. 

De meme, on a aussi rendu difficile l'entree sur Ie marche cana
dien des assureurs hypothecaires etrangers en exigeant la 
creation atune filiale canadienne distincte de la societe mere, 
empechant ainsi les entreprises etrangeres de regrouper les 
risques de defaut de divers pays. Cette reglementation a eu 
pour effet de decourager l'entree des assureurs hypothecaires 
etrangers. 

Un autre facteur rend difficile l'entree de nombreuses compa
gnies. Pour s'approprier une part importante du marche, une 
entreprise doit avoir une reputation de vigueur financiere et ae 
bons resultats et, de toute evidence, ce ne sont pas la des 
caracteristiques d'un nouveau participant au marche. Puisqu'il 
est impossible de se creer ce genre d'image instantanement, il 
est difficile d'entrer rapidement sur Ie marche de l'assurance 
hypothecaire et, par consequent, d'obtenir rapidement une part 
du marche aux depens aes entreprises en place. 
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II Y a aussi des obstacles a la sortie du marche de l'assurance 
hypothecaire qui decoulent surtout de la nature a long terme du 
contrat d'assurance hypothecaire. On ne sort pas du marche en 
cessant de produire de nouvelles polices etant donne que l'assu
rance hypothecaire en vigueur est un passif eventuel que 
l'assureur ne p~ut radier a son bon plaisir. La vente ~ une 
compagnie desireuse d'entrer sur le marche ou la fusion avec un 
concurrent existant sont les seuls moyens de sortir du marche, 
ce qu'ont illustre les tusions de l'Insmor et "de la Sovereiyn en 
1978 et de l'Ins~br et de la CAHC en 1981. L'impossibilite de 
sortir rapidement du marChe et de reinvestir l'actif ailleurs 
est peut-etre le plus important obstacle a la creation d'un 
marche tr~s contestable de l'assurance hypothecaire. 

6.4.1.2 Mesures possibles pour rendre le marche contestable 

Le gouvernement pourrait prendre des mesures pour transformer le 
marche de l'assurance hypothecaire en un marche tr~s contesta
ble. Elles comprendraient forcement l'assouplissement des 
exigences regissant l'entree et, en particulier, la mise en 
place de mecanismes permettant aux compagnies de sortir facile
ment et rapidement du marche. Toutefois, comme nous le verrons, 
rendre le marche extremement contestable est difficile puisque 
la poursuite de cet ob]ectif entre en conflit avec la realisa
tion d'autres objectifs gouvernementaux. 

On pourrait reduire co~siderablement les obstacles a l'entree en 
permettant aux compagnies d'assurance-vie et d'assurances 
risques divers de souscrire des volumes restreints d'assurance 
hypothecaire et de regrouper ces risques avec d'autres risques 
d'assurance. ~tant donne que nombre de ces compagnies sont 
relativement grandes, meme un nombre restreint de compagnies 
souscrivant un petit volume d'assurance hypothecaire pourrait 
s'approprier une part considerable du marche. 

Le desavantage de cette approche vient de la presence de risques 
macro-economiques en assurance hypothecaire et du risque qu'une 
catastrophe dans ce domaine et de pertes importantes imprevues 
dans d'autres domaines d'assurance augmentent la probabilite de 
la faillite de ces compagnies. Une consequence possible de 
cette situation serait qu'une compagnie d'assurance-vie, par 
exemple, serait incapable de respecter les engagements lies a 
ses principales activites d'assurance-vie. 

Une autre solution possible serait de faciliter l'entree sur le 
marche des assureurs etrangers en leur permettant de regrouper 
les risques lies aux prets souscrits au Canada avec les risques 
lies aux prets souscrits dans d'autres pays. 
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Cette approche presente aussi aes problemes en ce sens qu'elle 
exposerait les preteurs canadiens au risque qU'une catastrophe 
se produise dans un des pays ou l'assureur etranyer tait des 
affaires et que, par suite de la faillite de cet assureur, ils 
se retrouvent avec des polices d'assurance que l'assureur serait 
incapable d'honorer. De fait, c'est la principale raison pour 
laquelle le Surintendant aes assurances exige que les assureurs 
etrangers creent une filiale canadienne et maintiennent des 
reserves (liees· aux polices qu'ils vendent au pays) en fiducie 
dans une institution financiere canadienne. . 

Pour ce qui est du probleme lie a ladifficulte pour un nouvel 
arrivant de s'approprier une grande part du marche en raison du 
role important que joue un nom bien connu sur le marche de 
l' assurance hypothecaire, il convient de noter qu'il est facile 
a surmonter au Canada, ce qui n'est pas le cas aux Etats-Unis. 
A l'heure actuelle, rien n'empeche les preteurs canadiens 
d'investir dans une compagnie d'assurance hypothecaire et, par 
consequent, il est concevable qu'un nouvel arrivant puisse imme
diatement fonctionner a l'echelle nationale et s'approprier une 
part importante du marche de l'assurance hypothecaire. Par 
contre, aux Etats-Unis, des reglements des etats interdisent la 
propriete d'une compagnie d'assurance hypothecaire par des ins
titutions de prete Cette reglementation aux Etats-Unis decoule 
d'une recommandation au rapport Alger qui, en 1934, condamnait 
ces liens de propriete a la suite de la Grande crise et de la 
fail lite conjointe des assureurs et des preteurs hypothecaires. 

La question de savoir si la meme reglementation devrait aussi 
exister au Canada depasse le cadre du present document. Toute
fois, il convient de faire remarquer qu'en permettant aux 
preteurs de posseder une compagnie d'assurance hypothecaire, on 
va dans une certaine mesure a l'encontre du but de la regle de 
75 % touchant les prets ordinaires. Le but de cette regle est 
d'empecher les preteurs de s'autoassurer. Dans le cas extreme 
ou un preteur serait le seul proprietaire d'une compagnie 
d'assurance hypothecaire, on tournerait totalement cette regle 
et, par consequent, on pourrait soutenir que la propriete 
partielle permet aux preteurs de tourner partiellement la regle. 

Parmi les obstacles a la creation d'un marche extremement 
contestable de l'assurance hypothecaire, nous avons mentionne 
que le plus important a trait aux difticultes qui empechent la 
sortie sans frais du marche. Comme nous l'avons indique, ce 
probleme est surtout attribuable a la nature a long terme du 
contrat d'assurance hypothecaire qui, en soi, nuit a la pratica
bilite pour une entreprise de sortir rapidement au marche avec 
ses capitaux et de les investir ailleurs. 
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II Y a deux fa~ons de s'attaquer a ce probleme, mais ni l'une ni 
l'autre n'est satisfaisante. La premiere methode consiste a 
raccourcir Ie terme de l'assurance hypothecaire qui, a l'heure 
actuelle, correspond a la duree du pret hypothecaire, pour Ie 
ramener a, mettons, un an, puis a aJouter a l'assurance une 
caracteristique supplementaire, a savoir que l'assureur ne 
serait pas oblige de renouveler la police d'assurance. Toute
fois, cette modification serait contraire au but de l'assurance 
hypothecaire. En vertu alune police d'un terme d'un an, les 
emprunteurs et les pr@t~urs seraient aux prises avec urie incer
titude con~iderable dans les cas on les risques de detaut ont 
augmente pendant la periOde echue de la police. Dans Ie cas des 
emprunteurs, l'incertitude serait liee au montant de la prime a 
payer au prochain renouvellement. Pour leur part, les preteurs 
se demanderaient si l'assureur sera dispose a renouveler la 
police et si l'emprunteur, surtout dans les cas on il y a avoir 
propre negatif, acceptera de payer la prime au prochain renou
vellement ou, dans les cas extremes, preferera plutot devenir 
defaillant. On pourrait taire valoir que les polices d'un an 
rendraient l'assurance hypothecaire en grande partie comparable 
a d'autres produits d'assurance (p. ex., l'assurance automobile 
et l'assurance de biens), mais du cote negatif, les preteurs 
seraient contraints de s'autoassurer contre une grande partie 
des risques des pr@ts a rapport eleve. II va sans dire que 
cette pratique entrerait en contlit avec Ie but du reglement 
concernant la limite ae 75 %, qui emp@che les pr@teurs d'autoas
surer leur portefeuille de pr@ts hypothecaires a rapport eleve. 

II Y aurait une autre fa~on de taciliter la sortie. Le gouver
nement s'engagerait a prendre en charge Ie portefeuille d'assu
rance de toute compagnie voulant quitter Ie marche. Toutefois, 
pour que cette methode soit efficace, il faudrait que Ie gouver
nement pre nne en charge les provisions pour risques en cours a 
leur valeur nominale en me me temps que Ie portefeuille d'assu
rance. Cela aurait pour effet d'ouvrir la porte a la sortie 
massive des assureurs prives en conjoncture defavorable et leur 
permettrait de transterer les pertes a l'ensemble des contribua
bles. 

6.4.1.3 Resume et conclusion 

A l'heure actuelle, Ie marche de l'assurance hypothecaire n'est 
pas contestable. Le gotivernement pourrait prendre des mesures 
pour Ie transformer en marche contestable, mais elles seraient 
en grande partie indesirables pour deux principales raisons. 
Premierement, l'objectif ae creation d'un marche contestable va 
en grande partie a l'encontre du role que Ie gouvernement doit 
jouer pour veiller a ce que les compagnies soient financierement 
saines et solvables et presentent une probabilite elevee de Ie 
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demeurer. La principale difficulte pour Ie youvernement 
consiste a maintenir un equilibre entre, d'une part, la reduc
tion des obstacles a l'entree et a la sortie et, d'autre part, 
la reduction de l'entree de compagnies "vereuses". Deuxi~me
ment,le gouvernementaoit, parmi plusieurs ensembles possibles 
de normes de solvabilite, chois{r celui qui permettra 
l'etablissement d'une structure efficiente et soutenable de 
I'industrie. A cet eyara, Ie risque est Ie suivant : alors 
qulen conjoncture favorable, des normes de ~olvabilite liberales 
peuvent rendre Ie marche contestable, les m~mes normes, si elle~ 
sont trop liberales, peuvent aussi contribuer a la faillite des 
entreprises en conJoncture defavorable. Clest essentiellement 
ce qui slest 'produit a~x ~tats-Unis a~ant et pendant la Grande 
crise. Par suite de normes de solvabilite trop liberales, Ie 
nombre d'assureurs prives est passe rapidement de 11 entreprises 
en 1920 a 50 en 1930, ~uis est tombe a zero en 1~34 apr~s la 
faillite de toutes ces entreprises. 

6.4.2 Reglementation du comportement concurrentiel des 
entreprises 

Etant donne guion ne peut transformer Ie marche de l'assurance 
hypothecaire en un marche contestable, les preoccupations expri
mees par Ie Groupe de travail Matthews et Ie Conseil economique 
du Canada au sujet de l'exploitation d'un pouvoir monopolistique 
a Court terme et possiblement a lon~ terme par l'assureur prive 
titulaire semblent tr~s pertinentes. Compte tenu de ce 
probl~me, il faudrait que Ie gouvernement prenne des mesures 
pour slassurer, en cas de retrait de la SCHL, que les emprun
teurs paient Ie prix Ie moins eleve possible pour l'assurance 
hypothecaire. Pour realiser cet objectif, il pourrait utiliser 
la loi existante de la concurrence pour reglementer les prati
ques d'etablissement des prix et de souscription des compagnies 
en place. 

II importe de faire remarquer, toutefois, que Ie reglementation 
comporterait plusieurs difficultes, surtout en raison de la 
nature de l'assurance hypothecaire, qui comprend un degre consi
derable de risques macro-economiques. Normalement, la reylemen
tat ion touche trois aspects de la fixation de prix. Elle tente 
d'assurer (i) que les primes ne soient pas excessives; 
(ii) qu'elles ne soient pas injustes ou discriminatoires; et 
(iii) qu'elles ne soient pas abusivement basses I , c.-~-d. 

1 II Y a reduction abusive des prix lorsgu'une entreprise 
etablit Ie prix de son produit ou de son service a un 
niveau inferieur aux coOts afin de supprimer la concurrence 
a Court terme, puis porte son prix a un niveau superieur a 
ses coOts a long terme afin de recuperer ses pertes, redui
sant par Ie fait m~me Ie bien-~tre general. 
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etablies a un niveau suffisamment bas pour eliminer la concur
rence a court terme. Bien que le ministere de la Consommation 
et des Corporations (MCC), qui administre la Loi relative aux 
enquetes sur les coalitions, aient les outils et Ie pouvoir 
necessaires pour reglementer les assureurs hypothecaires prives, 
il est difficile dans Ie cas de l'assurance hypothecaire 
d'etablir a quel niveau les primes commencent a etre "exces
sives", "discriminatoires" ou "abusivement basses". Etant donne 
que personne ne peut fixer avec precision le prix des risquesde 
l'assurance hypothecaire, la t8che de l'organisme de reglem~nta
tion serait extremement difficile. Le probleme serait d'autant 
plus complexe que la Loi relative aux enquetes sur les coali
tions est une mesure legislative relativement inefficace, 
l'experience ayant montre qu'il est tres difficile pour le 
gouvernement de poursuivre une entreprise en justice en vertu de 
cette loi. 

Bien que la reglementation par Ie ministere de la Consommation 
et des Corporations soit loin d'etre parfaite, la combinaison 
des lois de la concurrence et d'autres controles et mesures 
d'equilibre serait peut-etre sutfisante pour faire en sorte que 
les prix soient assez proches de ceux qU'on obtiendrait dans un 
milieu concurrentiel. En ce qui a trait a la reduction abusive 
des prix, il convient de noter que ce comportement serait 
difficile du fait que Ie Surintendant des assurances reglemente 
les niveaux minimaux pour veiller a ce que les primes soient 
suffisantes et assez elevees pour que les assureurs accumulent 
des reserves suffisantes pour assurer leur solvabilite et leur 
vigueur financiere. 

Pour ce qui est des primes excessives ou injustes et discrimina
toires, le controle le plus efficace de ce comportement se 
retrouve dans le marche lui-meme, en ce sens que la menace de 
l'entree en lice d'un grand nombre de substituts a l'assurance 
hypothecaire serait probablement suffisante pour empecher le 
comportement non concurrentiel des entreprises en place. Les 
courtiers hypothecaires representent probablement le principal 
moyen par lequel les emprunteurs auraient acces a des substituts 
a l'assurance hypothecaire sous forme de prets hypothecaires de 
premier et de second rang a rapport eleve et non assures. Dans 
le passe, surtout en raison des primes d'assurance hypothecaire 
relativement basses pratiquees par les assureurs, la demande de 
financement de ce genre a ete relativement faible. Toutefois, 
rien ne dit que ce marche ne se developperait pas si les primes 
d'assurance hypothecaire etaient considerees comme excessives 
par les emprunteurs eventuels. 

Les substituts a l'assurance hypothecaire feraient effectivement 
la concurrence aux assureurs hypothecaires, mais le degre de 
concurrence varierait d'un sous-marche a l'autre, et sur 
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certains sous-marches, l'entreprise en place pourrait conserver 
un pouvoir de monopole effectif. L'acces aux substituts a 
l'assurance hypothecaire aurait tendance a etre plus tacile dans 
les centres urbains, puisque les courtiers hypothecaires y sont 
actifs. Toutefois, le aegre de concurrence reel de substituts 
serait probablement beaucoup moins considerable dans les collec
tivites situees a l'exterieur aes centres urbains et, par conse
quent, les emvrunteurs de ces regions auraient tendance a etre a 
la merc i d' un assureurmonopol iste. De meme, . dans Ie cas de 
grands ensembles locatifs, un investisseur pourrait, meme dans 
un grand centre urbain, avoir de la difficulte a obtenir un pret 
hypothecaire a rapport eleve non assure. Par exemple, meme dans 
les plus gra ndes reg ions metropol i ta i nes, il pourra i t etre 
impossible a'obtenir un pret hypothecaire de premier rang non 
assure de 4 millions ce dollars ou un pret hypothecaire ae 
second rang non assure d'~n million de dollars pour financer un 
ensemble locatif. 

Enfin, il convient de taire remarquer que l'apparition possible 
de substituts a l'assurance hypothecaire suffirait peut-etre a 
discipliner les entreprises en place dans Ie domaine de 
l'assurance hypothecaire, mais que cette methoae n'est pas sans 
inconvenient. Premierement, aans un certain sens, la dependance 
d'un pret hypothecaire ae second rang non assure represente un 
retour a l'epoque d'avant 1954, ou l'assurance hypothecaire 
n'existait pas. Deuxiemement si, dans l'avenir, un nombre 
considerable d'emprunteurs devaient obtenir un pret hypothecaire 
de premier rang a faible rapport et un pret de secona rang non 
assure, les risques des preteurs lies a leur porteteuille de 
prets hypothecaires non assures ae premier rang augmenteraient 
considerablement. Cela provoquerait une augmentation des tau x 
d'inter~t des prets hy~othecaires de premier rang a taible 
rapport par rapport aux autres tau x d'interet. 

Bref, les substituts a l'assurance hypothecaire peuvent offrir 
une concurrence effective sur certains marches, mais non pas sur 
tous les sous-marches. Par exemple, dans Ie cas des petites 
collectivites ou des ~rands ensembles locatifs, les preoccupa
tions liees au pouvoir de monopole eftectit en l'absence 
d'assurance publique sont legitimes. 

6.4.3 Privatisation 

etant donne que la concurrence de substituts pourrait ne pas 
exister sur tous les sous-marches, on peut se demander si la 
creation par Ie gouvernement de nouvelles compagnies d'assurance 
hypothecaire et leur privatisation ulterieure ne seraient pas 
une solution sensee. De fait, Ie gouvernement pourrait creer, 
puis privatiser, autant de compagnies qu'il voudrait et 
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provoquer ainsi la transformation relativement rapide au march~ 
de l'assurance hypoth~caire en sa confi~uration optimale. 

si Ie seul objectif du gouvernement dans Ie domaine de l'assu
rance hypoth~caire ~tait de veiller a l'obtention de r~sultats 
de concurrence, laprivatisation par ~tap~s alli~e ~ la r~yle
mentation du comportement d~s entreprises serait une fa90n 
rapide et efficacede transformer Ie march~ de l'assurance hypo
th~caire en un march~ efficient. 

Toutefois, cette approche comprendrait aussi certains inconv~
nients. Premierement, parce que Ie march~ de l'assurance hypo
th~caire continuera de se r~tr~cir au fil des ansI en raison de 
la baisse de la demande de loyement, personne ne sait quel 
serait Ie nombre optimal a'entreprises sur Ie march~. De tait, 
cela d~pend des r~ponses a un certain nombre de questions, dont 
les suivantes : peut-on realiser des ~conomies d'~chelle en 
offrant l'assurance hypoth~caire et, dans l'affirmative, de 
quelle enveryure; quelle devrait etre la taille minimale d'une 
entreprise aux fins de la aiversification des risques; et quelle 
sera la taille probable au march~ dans les ann~es a venir? 

Un deuxieme probleme li~ a la privatisation d~coule du fait que 
personne ne sait si les nouvelles entreprises seraient actives 
dans les sous-march~s ou la concurrence est n~cessaire, c.-a-d., 
dans les petites collectivit~s et Ie sous-march~ des grands 
ensembles locatifs. De fait, un grand nombre de ces sous
march~s sont ceux que l'assurance priv~e a n~glig~ en grande 
partie dans Ie pass~. Nous reviendrons sur cette question plus 
loin dans Ie pr~sent chapitre. 

Troisiemement, rien ne garantit qu'il n'y aura pas fusion entre 
les entreprises nouvellement privatis~es, et entre elles et 
l'assureur hypoth~caire existant. Toute fusion entre ces entre
prises aurait ~videmment pour effet d'annuler completement les 
avantages qu'on aura tent~ d'obtenir au moyen de la privatisa
tion. 

6.4.4 Concurrence entre Ie secteur public et Ie secteur priv~ 

Une m~thode qu'on a beau coup utilis~e au Canada et dans d'autres 
pays pour promouvoir l'efficience du march~ est celIe de la 
concurrence entre les secteurs public et priv~. Au Canada, il y 
a plusieurs soci~t~s a'Etat dont l'objectif premier semble etre 
de faire la concurrence aux entreprises du secteur priv~ et de 

1 On trouvera a l'Annexe 1 des projections dU volume 
d'assurance hypoth~caire jusqu'a l'an 2000. 
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veiller ainsi a ce que les consommateurs obtiennent un produit 
ou un service donne au prix le plus bas possible. Si le seul 
objectif du gouvernement sur le marche de l'assurance hypothe
caire etait de veiller a ce que le marche tonctionne bien, 
c.-a-d. qu'on obtienne des resultats· de concurrence, on pourrait 
utiliser la concurrence entre les secteurs public etprive sous 
au moins deux formes aifferentes. Nous les decrivons ci-apres 
sous les rubriques (i) "Statu quo" et (ii) "Modele australien". 

6.4.4.1 Statu quo 

Selon ce scenario, la SCHL continuerait de vendre des polices de 
l'Option A, alors ~ue l'assurance privee continuerait d'oftrir 
la couverture de l'Option B. Le terme de l'assurance continue
rait de correspondre a la duree du pret hypothecaire. Le 
programme d'assurance LNH continuerait aussi d'etre exempte de 
l'impot ainsi que ae la regie de capitalisation imposee aux 
assureurs prives par le Departement des assurances, et il ne 
serait pas tenu de realiser des benefices et de payer des divi
dendes. 

Toutes ces .differences entre l'assurance publique et l'assurance 
privee indiquent que l'assurance LNH n'a pas ete con9ue dans le 
simple but de fournir une concurrence loyale a l'assurance 
privee et, par consequent, le modele actuel est peu approprie 
comme instrument d'intervention si le gouvernement n'a pas 
d'objectifs de politiGue publique sur le marche de l'assurance 
hypothecaire autre que celui de veiller a l'obtention de resul
tats de concurrence. 

6.4.4.2 "MOdele australien" 

Si le seul objectif du gouvernement dans le domaine de l'assu
rance hypothecaire etait d'assurer l'obtention de resultats d'un 
marche concurrentiel, un modele mieux approprie serait celui de 
l'Australie. Selon ce mOdele, l'assurance LNH serait mOdifiee 
afin d'offrir une concurrence loyale a l'assurance privee. 
COffiffie c'est le cas au modele australien, on exigerait du FAH 
qu'il paie des impots, realise des benefices et paie des divi
dendes, et qu'il obeisse aux memes regles de capitalisation que 
les assureurs prives. Ces changements obligeraient la SCHL a 
adopter un comportement en matiere d'etablissement de prix et de 
souscription qui soit compatible avec celui d'une entreprise du 
secteur prive. 

Pour amener de nouvelles entreprises a entrer sur le marche de 
l'assurance hypothecaire, on apporterait aussi des changements 
au produit d'assurance lui-meme afin de rendre l'assurance hypo
thecaire plus facile a administrer et plus attrayante pour les 
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assureurs du secteur prive. Ainsi, on remplacerait l'assurance 
de l'Option Al par l'assurance avec limitation de yarantie 
(Option 8)2 et rendrait l'assurance renouvelable chaque annee 
plutot que de faire correspondre Ie terme de la police a la 
duree du PrE~t hypothecaire, comme c' est Ie cas aI' heure 
actuelle. Ce dernier chanyement amelioreraii la viabilite de 
l'assurance hypothecaiLe en permettant aux assureurs de mieux 
assortir les entrees et les sorties de fonds, eliminant ainsi en 
grande partie Ie probl~me de liquidites auquel ils font face 
autrement en conjoncture defavorable. 

Cette approche aurait de nombreux avantages, notamment : 

- meme si la SCHL ne cetenait qu'une part infime du marche, sa 
seule presence sutfirait a rendre Ie marche contestable 
puisque la menace d'un renouveau de concurrence de la part de 
la SCHL suffirait a discipliner les entreprises en place; 

- tous les emprunteurs disposes a payer un prix proportionne au 
risque seraient desservis; 

- Ie maintien de l'assurance hypothecaire publique permettrait 
au gouvernement de poursuivre d'autres objectifs de politique 
publique lies, notamment, a la qualite du logement; a la 
stabilisation economique; a l'innovation dans Ie domaine des 
contrats hypothecaires; aux titres hypothecaires; et a 
l'application de programmes sociaux. 

Du cote negatif, il convient de noter que meme si lion y appor
tait tous les changements decrits ci-dessus, ce modele ne 
reussirait que dans une mesure restreinte a attirer de nouvelles 
entreprises, et ce, pour deux raisons. La premiere a trait a la 
garantie du gouvernement du Canada, qui represente un avantaye 
concurrentiel COnSiderable pour l'assurance LNH; la deuxieme 
raison est axee sur Ie fait que dans Ie passe, la SCHL n'a 
jamais fonctionne comme une entreprise commerciale et, par 
consequent, il se peut que de nouvelles entreprises hesitent a 
entrer sur Ie marche de l'assurance hypothecaire. Nous examine
rons maintenant les aetails de chacun de ces deux facteurs. 

1 II s'agirait de moditications par rapport au "Modele 
australien". 

2 On a souvent fait valoir dans Ie passe que l'assurance LNH, 
en raison de sa protection complete contre Ie risque et de 
la garantie au gouvernement du Canada, a joue un role 
important en attirant des fonds de sources etrangeres. On 
trouvera a l'Annexe 2 un expose concernant la contribution 
de ces sources a l'offre totale de fonds hypothecaires. 
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6.4.4.3 La garantie dU gouvernement du Canada otferte par 
I' assurance LNH 

La garantie du gouvernement du Canada donne un avantage concur
rentiel considerable au programme d'assurance LNH, surtout en 
conjoncture defavo~ab1e. Cela vient de. la nature unique de 
l'assurance hypothecaire, qui, d'une part, expose les assureurs 
a aes risques catastrophiques et, d'autre part, assure une 
protection a longterme contre Ie risque. En raisori de la 
presence de risques catastrophiques, un facteur important aont 
Ie pr~teur doit tenir compie lorsqu'il choisit un assureur hypo
thecaire est la probabilite qu'un assureur donne existe touJours 
dans cinq, dix ou quinze ans. Avec l'assurance hypothecaire 
publique, il est certain que Ie gouvernement du Canada sera 
toujours present pour payer ses dettes. 

Pour mieux comprendre l'avantage que confere la yarantie du 
gouvernement du Canada, supposons que CP Air, par exemple, soit 
en concurrence avec une compagnie aerienne soutenue par Dieu. 
Si, sur ce marche, 1es aeronefs de Dieu etaient a l'abri des 
ecrasements, i1 ne fait aucun doute qu'un grand nombre de 
personnes ne songeraient Jamais a voyager sur un avion de 
CP Air. De fa~on generale, l'immunite a la faillite de l'assu
rance LNH confere a la SCHL Ie m~me genre d'avantage concurren
tiel que l'immunite aux ecrasements donnerait a un transporteur 
aerien. 

II Y a deux fa~ons d'assurer l'existence d'une concurrence 
loyale entre l'assurance hypothecaire publique et privee, soit 

(i) 

( i i) 

que Ie gouvernement garantisse les engagements des assu
reurs prives de sorte qu'en cas de faillite, les pr~teurs 
assures soient certains que les polices d'assurance 
seront honorees; 
que lIon modifie Ie statut legal de la SCHL de fa~on 
qu'elle devienne une entreprise quasi-privee qui, comme 
toute entreprise au secteur prive, peut faire face a la 
faillite. 

Chacune de ces solutions presente des problemes considerables. 
Selon Ie premier scenario, on s'eloignerait de ta~on importante 
du role traditionnel au gouvernement dans Ie domaine de l'assu
rance privee, passant de l'application de normes de solvabilite 
pour proteger les detenteurs de polices, a la garantie offi
cielle de paiement aux detenteurs de polices. En cas ae failli
te d'un assureur prive, cela obligerait aussi Ie gouvernement a 
aller bien au-dela de son role defini, soit de fournir une aide 
uniquement si la fai11ite d'un assureur prive mettait en peril 
les institutions financieres du Canada. 
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Pour ce qui est de la aeUXleme solution, il serait peut-etre 
possible pour le youvernement de creer une nouvelle compagnie 
d'assurance qui, comme toute entreprise privee, pourrait taire 
faillite. Cela pourrait se faire par la propriete conjointe du 
youvernement et du secteur prive. Par contre, comparativement a 
la privatisation totale de la SCHL, cette approche ne presente
rait pas d'avantages sociaux, ou n'en presenterait que tres peu. 

6.4.4.4 Objectifs sociaux ou commerciaux 

Un autre facteur pourrait rendre encore plus complexe le pro
bleme de la concurrence deloyale qu'entralnerait la ~arantie dU 
gouvernement du Canada. 11 se peut que de nouvelles entreprises 
hesitent a entrer sur le marche de l'assurance hypothecaire 
etant donne que, dans le passe, la SCHL a souvent eu un compor
tement defavorable a la concurrence plut6t qu'un comportement se 
fondant sur des principes strictement commerciaux. Cela est 
attribuable au fait qu'au fil des ans, il y a eu une toule de 
situations ou les realites politiques ont empeche la SCHL 
d'offrir l'assurance L~H d'une fa90n strictement commerciale. 
Nous dressons ci-aessous une liste de situations de ce genre qui 
se sont produites ces aernieres annees, en commen9ant par les 
plus recentes : 

la situation a Calgary t6t l'an passe, lorsque la SCHL a dO, 
en raison des press ions qu'on a exercees sur elle, revenir sur 
sa decision d'appliGuer des normes de souscription plus rigou
reuses; 

- les contraintes politiques dont il a fallu tenir compte lors 
de l'etablissement ae la nouvelle structure de primes annoncee 
t6t en 1985. Alors que le Conseil d'administration avait 
approuve une augmentation des primes en mai 1~84, les change
ments de ministre, le programme de restrictions du gouverne
ment, les elections, le changement de gouvernement et la 
necessite de modifier la reglementation ont entralne un delai 
de huit mois avant la mise en application des nouvelles 
primes; 

- en situation economique difficile, l'inaptitude de la SCHL a 
augmenter les primes pour tenir compte de l'augmentation des 
risques en raison des conflits entre les ob]ectits commerciaux 
et de stabilisation economiquei 

- en raison de contraintes politiques, l'inaptitude de la SCHL a 
augmenter les primes et (ou) a appliquer des regles de sous
cription plus rigoureuses pour tenir compte de la baisse de la 
demande de logement au Quebec apres 1~76i 
la Coupure de moitie des primes en 1969, du fait que l'ampleur 
des reserves du FAH etait devenu politiquement genant pour le 
gouvernement. 
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Une fa~on d'isoler la SCHL des contraintes politiques et de lui 
permettre ainsi de fonctionner comme une entreprise commerciale 
serait de creer une nouvelle compagnie d'assurance qui aurait 
moins de liens de dependance avec le gouvernement que ce n'est 
le cas de l'act~elle societe d'Etat. Cela pourrait se faire par 
la propriete conjointe, par le gouvernement et le secteur prive, 
de la nouvelle compagnie. Toutefois, bien que cette approche ne 
soit pas sans merite, ses avantages sociaux seraient infimes ou 
nuls comparativement ~ceux de La privatisation totale· de la 
SCHL, etant donne que dans ce .contexte, 11assurance LNH ne 
servirait qu'~ faire la concurrence au secteur prive et n'aurait 
pas d'objectifs de politique pUblique. 

6.4.5 Resume et conclusions 

si le seul objectif du gouvernement sur le marche de l'assurance 
hypothecaire etait a'assurer l'obtention de resultats de concur
rence, de toutes les options examinees jusqu'~ present aans ce 
chapitre, la privatisation alliee ~ la reglementation serait 
probablement le meilleur instrument de politique. Comme 
d'autres solutions, cette approche permettrait d'assurer que le 
marche fonctionne de fa~on efficiente. Son principal avantage 
serait qu'elle n'exposerait le gouvernement ~ aucun risque et 
n'imposerait aucun cout aux contribuables, contrairement ~ la 
reassurance universelle et au modele de concurrence entre les 
secteurs public et prive. 

6.5 OPTIONS POUR ASSURER LE SERVICE A TOUS LES EMPRUNTEURS 

Comme nous l'avons dej~ mentionne, il y aurait une autre justi
fication de l'intervention gouvernementale si une imperfection 
quelconque du marche empechait certains emprunteurs disposes ~ 
payer un prix proportionne au risque d'obtenir le service. 

A l'heure actuelle, il existe une restriction artificielle de 
l'offre d'assurance hypothecaire, soit la regle imposee par le 
Oepartement aes assurances qui empeche les assureurs prlves 
d'offrir l'assurance de l'Option A (protection ~ 100 %) lorsque 
le rapport pret-valeur depasse 75 %. Si l'assurance hypothe
caire publique n'etait pas offerte, les preteurs auraient, en 
raison de cette reglementation, ~ choisir entre trois options. 
Premierement, ils pourraient accepter de preter avec l'assurance 
de l'Option B et integrer une prime de risque de defaut aans le 
taux d'interet pour couvrir le risque que les pertes en cas de 
defaut ~ l'egard du pret depassent la couverture de l'Option B. 
Ce genre de comportement serait compatible avec un marche qui 
fonctionne bien. A l'autre extreme, les preteurs pourraient 



- 233 -

refuser carrement de consentir des prets a rapport eleve avec 
l'assurance de l'Option B, et on aurait, de toute evidence, un 
marche inefficient ou il y aurait un probleme de manque de 
credit. Troisiemement, les preteurs pourraient choisir une 
combinaison des deux options de credit ci-dessus, cequ'ils 
feraient probablement. Dans 6e cas, les preteurs pourraient 
continuer a preter dans les marches afaible risque mais ne 
s'aventureraient pas sur les marches a risque eleve, ou ils 
pourraient combiner Ie rationnement par les prix et Ie rationne
ment de la quantit~ en imposarit des tau x d'intere~ plus eleves 
et en adoptant des regles de souscription plus rigoureuses sur 
les marches a risque eleve ou pour les emprunteurs a risque 
eleve. Puisque certains emprunteurs ne seraient pas desservis 
par suite de la restriction artificielle empechant les assureurs 
prives d'offrir l'Option A, il y aurait imperfection dU marche, 
ce qui Suppose que Ie gouvernement aurait un role a jouer en vue 
d 'y remed i e r • 

Deux sources de preuves portent a croire que certains emprun
teurs ne seraient pas desservis si "l'Option B" etait Ie seul 
genre de couverture d'assurance offert aux preteurs. Premiere
ment, la couverture de l'Option B expose les preteurs a des 
pertes considerables. Cela se voit au tableau 6.1, qui indique 
la partie des pertes qu'auraient subie les preteurs comparative
ment aux pertes qu'aurait subies la SCHL si cette derniere avait 
exerce l'Option B pour son volume d'assurance de prets ordinai
res non subventionnes au cours des 15 dernieres annees. De 
toute evidence, la plupart des preteurs qui n'ont pas un porte
feuille bien diversifie n'accepteraient pas de tels risques. 
Deuxiemement, pendant Ie processus de consultation sur Ie 
logement, certains grands preteurs hypothecaires ont indique, 
par Ie biais de leurs associations, que Ie passage de l'Option A 
a l'Option B les obligerait a reduire considerablement Ie volume 
de prets hypothecaires qu'ils consentent sur les marches a 
risque eleve. C'est probablement ce qui se produirait dans 
certaines villes dominees par une seule industrie, dans 
certaines regions rurales et isolees ou les prix des maisons 
peuvent beaucoup fluctuer, ou dans certaines villes dU secteur 
primaire, surtout celles ou l'activite economique se fonde sur 
une ressource dont la demande est tres instable sur les marches 
internationaux. 

Le gouvernernent pourrait remedier au probleme de manque de fonds 
hypothecaires pour certains secteurs de plusieurs fa~ons, soit 
- en permettant aux assureurs prives d'offrir la couverture de 

I' Option A; 
- en consentant des prets directs; 

en offrant "l'assurance complementaire" facultative comme 
fa~on d'orienter la reassurance. 
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TABLEAlJ 6.1 

PERTES POSSIBLES POlJR LES ASSlJRElJRS ET LES PR~TElJRS 

Perte moyenne subie par l'assureur 

Type del 
logement 

Assurance ae 
I 'Option A 

$3 

Assurance ae 
l'Option B 

$3 

Pertes moyennes 
subies par Ie 

preteur, 
couverture de 
L'Option B 

$3 

De proprietaire
occupant 

Neuf 49 2H 21 

De proprietaire
occupant 

Existant 51 2'1 22 

Locatif neuf 5'1 22 37 

Locatif existant 33 21 12 

1 
2 

3 

Sauf les logements du PAAP et du PALL et Ie logement social 
Couverture de 25 % pour les prets aux proprietaires-occupants et 
de 20 % pour les prets pour Ie logement locatif 
Pour chaque 100 $ du montant initial du pret 

Source : Donnees sur les demanaes de reglement LNH. 

6.5.1 Autoriser les assureurs prives a offrir l'Option A 

De toute evidence, la suppression du reglement relatif au 
rapport pret-valeur de 75 % serait la fa90n la plus directe de 
regler Ie probleme. Le gouvernement permettrait aux assureurs 
prives d'offrir une couverture pouv~nt atteindre 100 % des ris
ques, a condition qu'ils maintiennent des reserves proportion
nees aux risques qu'ils prennent. Ainsi, les assureurs prives 
pourraient offrir aifferents degres de protection, p. ex., 
couverture de l'Option B de 25 %, 40 %, 50 %, etc., a des prix 
differents, et permettre aux preteurs de choisir Ie aegre neces
saire de protection contre Ie risque. 
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Bien que cela semble ~tre une fa90n simple de rem~dier au 
probleme, les r~sultats du march~ au Canada et aux Etats-Unis 
indiquent que cette m~thode pourrait ne pas ~tre efficace pour 
assurer la disponibilit~ d'assurance privee dans toutes les 
regions du Canada et sur tous les sous-marches. Deux faits 
appuient cette conclusion. Premierement, malgre son succes, Ie 
secteur prive aux Etats-Unis ne s'est Jamais interesse a offrir 
l'assurance hypoth~caire sur tous les sous-marches. Par 
exemple, jusqu'a ce Jour., les assureurs prives des ~tats-Unis 
ont manifeste peu d'inter~t a l'egard de l'assurance des 
ensembles locatifs. Au Canada, la situation n'a pas ete la m~me 
puisque la CAHC a assure des ensembles locatifs. Toutefois, 
pendant Ie recent processus de cOrisultation, la CAHC n'a 
mahifeste aucun inter~t a l'eyard de l'assurance des logements 
locatifs a l'avenir. De m~me, la CAHC ne veut pas offrir une 
protection sup~rieure a celIe qui est offerte a l'heure actuelle 
en vertu de l'Option B. De fait, la CAHC pretena non seulement 
que l'Option A offre trop de protection aux pr~teurs et qu'on 
devrait la remplacer par l'assurance de l'Option B, mais elle a 
aussi propose de r~duire davantage la protection de l'Option B 
en ne couvrant que 20 % des reglements bruts, par opposition a 
25 % comme c'est Ie cas a l'heure actuelle. 

Comme nous l'avons indique ci-dessus, les assureurs prives qui 
offriraient une couverture de l'Option B de plus de 25 % 
seraient contraints de maintenir des reserves plus importantes 
pour les polices offrant une protection plus elevee. De toute 
~vidence, cela ne creerait aucune difficulte si les assureurs 
prives pouvaient facilement rassembler de nouveaux capitaux. 
Cela ne serait peut-~tre pas un probleme a long terme, mais la 
situation serait probablement differente a court et a moyen 
termes puisque les assureurs prives auraient a faire preuve 
d'une rentabilit~ soutenue pour obtenir facilement de nouveaux 
capitaux. 

Un autre probleme probable a court et a moyen termes est lie au 
fait que m~me si les assureurs prives pouvaient offrir et 
offraient effectivement une couverture de plus de 25 % sur les 
march~s a risque elev~, la reussite de cette mesure dependrait 
de la confiance des pr~teurs a l'egard de l'assurance privee 
pour les pr~ts a risque eleve. Etant donne les difficultes 
recentes qu'ont connues les assureurs hypothecaires au Canada, 
il est probable que les assureurs prives devront se batir une 
bonne reputation dans l'avenir avant que les pr~teurs acceptent 
de consentir des pr~ts a rapport eleve assur~s par Ie secteur 
priv~ sur les marches a risque elev~. 

Bref, la suppression dU reglement qui limite Ie montant de la 
couverture de l'assurance privee serait probablement une solu
tion efficace a long terme pour permettre aux assureurs prives 
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d'offrir aux preteurs le degre de protection demande sur les 
marches a risque eleve et pour les prets a risque eleve. Toute
fois, parce que les assureurs prives auraient a taire preuve 
d'une rentabilite soutenue pour retablir la confiance des 
preteurs et des investisseurs, cette mesure serait probablement 
plus ou moins efficace a court et a moyen terme. Pour .cette 
raison, d'autres mesures sont necessaires a l'heure actuelle 
pour appuyer et (ou) completer les initiatives dU secteur 
prlve. C'e~t d~ns cette optique qu'on pourrait considerer les 
deux options que nous al16ns maintenant examiner. 

6.5.2 Octroi de prets directs 

Selon cette approche, la SCHL fournir~it aes prets airects dans 
les regions non desservies par le secteur prive. Ce faisant, 
elle tenterait de consentir ces prets a un taux d'interet 
proportionne au risque. Le taux d'interet pratique pour les 
prets directs de la SCHL serait plus eleve que le taux d'interet 
pratique par les preteurs prives, et ce, pour deux raisons. 
Premierement, comme la SCHL desservirait surtout les regions a 
risque eleve, elle n'aurait d'autre choix que de tenir compte du 
risque supplementaire qu'elle assumerait dans le taux d'interet 
impose aux emprunteurs. Puisque les prets ne seraient pas 
assures contre le risque de defaut en vertu de ce programme, il 
faudrait que le tau x a'interet sur ces prets comprennent une 
prime de risque de defaut, et c'est la une autre raison pour 
laquelle le taux d'interet pratique par la SCHL serait plus 
eleve que le taux impose par les preteurs prives dans les 
regions a faible risque. 

De nombreux observateurs au domaine du logement qui ont, ces 
dernieres annees, examine le role du gouvernement dans le 
domaine de l'assurance hypothecaire ont propose l'octroi de 
prets directs. Comme programme, l'octroi de prets directs ne 
presenterait pas de probleme pour le gouvernement puisque la 
SCHL a le pouvoir legislatif et l'experience necessaires comme 
fournisseur direct de fonds hypothecaires pour appliquer avec 
succes un programme de prets directs. 

Toutefois, cette methode presente une foule d'inconvenients. 
Les principaux problemes sont les suivants : 

- un programme de prets directs ne reglerait pas le probleme 
fondamental qui, en l'absence d'assurance hypothecaire publi
que, ne viendrait pas de la penurie de fonds prives, mais 
plutot de la presence de risques macro-economiques plus irnpor
tants sur certains sous-marches, et du fait que les preteurs 
voudront peut-etre une meilleure protection contre le risque 
sur ces marches; 
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- selon cette approche, le gouvernement assumerait tous les 
risques de defaut et, par consequent, ces risques seraient 
considerablement plus eleves que dans le cas de l'approche de 
"l'assurance complementaire" (dont il sera question ci-apr~s) 
qui encourage le secteur prive (pr@teurs et assureurs) ~ 
assumer une p~rtie aes risques de tous les pr@ts; 

- selon la perception qu'ont les pr@teurs des risques de defaut, 
qui, il va sans dire, fluctuent avec le temps, le volume de 
pr@ts directs et, par consequent, la demande de fonds publics 
seraient co~siderables. Par exemple, si le gouv~rnement 
devait consentir tous les pr@ts pour le logement locatif neut 
et tous les pr@ts dans les villes du secteur primaire, le 
montant des fonas publicsnecessaires atteindrait environ 
1 milliard de dollars par an; 

- dans le cadre d'un pro~ramme de pr@ts directs, si les emprun
teurs consideraient que le taux d'inter@t etait subventionne, 
ils exerceraient des press ions sur le gouvernement pour qu'il 
etende le programme a dlautres sous-marches, de sorte qulil ne 
finirait par ne plus y avoir de place pour la prise de risques 
par le secteur privei 

- parmi les options examinees dans la presente section, celle 
d'un programme oe prets directs serait la plus couteuse a 
administrer, du fait qulau lieu de traiter directement avec 
les preteurs, la SCHL serait contrainte de traiter avec les 
emprunteurs individuels. Elle aurait donc besoin dlune foule 
de succursales et, par consequent, dlun personnel nombreux 
dans ses bureaux exterieurs. 

En resume, un programme de pr@ts directs serait une solution 
appropriee ni a court terme, ni a long terme. Parce que les 
pr@teurs pourraient ne pas vouloir consentir des pr@ts sur les 
marches a risque eleve avec une couverture de l'Option B, il se 
pourrait, a court terme, que d'enormes quantites de fonds 
publics soient necessaires pour fournir des prets sur ces 
marches. Le versement de fonds publics pour remedier ~ ce 
probl~me aurait pour effet de substituer des fonds publics aux 
fonds prives et de ramener ainsi le marche hypothecaire aux 
conditions qui existaient avant 1954. De fait, dans ces 
circonstances, un programme de pr@ts conjoints comme celui qui 
existait entre 1935 et 1954 serait une meilleure solution qu'un 
programme de prets airects. 

A moyen et a long termes, si les assureurs pr1ves finissaient 
par developper une forte capacite pour accepter les risques, un 
programme de pr@ts directs serait inefticient du fait que la 
SCHL serait contrainte de maintenir un reseau complexe de 
succursales pour desservir un petit nombre d'emprunteurs. 
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6.5.3 "Assurance compl~mentaire" facultative ou r~assurance 
ciblee 

Puisque les prets directs ne laissent plus ae place a la prise 
de risques parle secteur priv~, une option possible pour Ie 
gouvernem~nt serait de mettre sur pied un nouveau proauit 
d'assurance qui compl~terait la protection offerte par l'assu
rance priv~e. Cela serait possible .si Ie gouvernement ottrait 
une protection quis'a)outerait a la protection c~ntre Ie risque 
offerte par l'assurance priv~e. A l'heure actuelle, dans Ie 
cadre a'une police d'assurance de l'Option B, Ie preteur assume 
Ie risque que les pertes decoulant a'un cas de d~faut depassent 
25 % du reglement brut (20 % dans Ie cas aes ensembles loca
tifs), qui est Ie montant maximal qu'un assureur priv~ doit 
payer. Dans Ie cadre c'un programme d'assurance compl~mentaire, 
un preteur pourrait obtenir de la SCHL une protection c~ntre Ie 
risque de pertes oepassant la couverture fournie par un assureur 
prive. Les principales caract~ristiques du programme seraient 
les suivantes 

l'assurance serait facultative; 
comme dans Ie cas de l'actuelle assurance LNH, la prime serait 
per9ue, au moment ae la souscription, de l'emprunteur (ou ae 
l'assureur si Ie programme prenait la forme d'un programme de 
r~assurance)i 

- tous les prets hypoth~caires assures par Ie secteur pr1ve 
seraient admissibles a l'assurance compl~mentaire, a condition 
que la couverture fournie en vertu de l'Option B repr~sente au 
moins 25 % des regle~ents bruts dans Ie cas des prets aux 
propri~taires-occupants, et 20 % dans Ie cas des prets pour Ie 
logement locatifi 
dans les cas on les pertes relatives ~ un reglement depas
saient Ie paiement de l'assureur prive, Ie gouvernement 
paierait une proportion (mettons 75 %) de ces pertes exc~den
taires aux preteurs. (au encore, Ie gouvernement pourrait 
offrir une protection de 100 %, de sorte que la combinaison de 
l'assurance privee oe l'Option B et de l'assurance complemen
taire du gouvernement correspondrait a l'assurance de 
l'Option A qu'offre pr~sentement la SCHL en vertu de la LNH)i 

- si Ie preteur ~tait contraint d'assumer une partie des risques 
de d~faut, on r~duirait au minimum les problemes decoulant de 
la negligence du preteur lors de la souscription de prets. Le 
probleme des mauvaises pratiques de souscription serait aussi 
att~nue puisqu'il faudrait que les prets admissibles soient 
aussi assur~s par un assureur prive. Ainsi, les activit~s 
d'evaluation des risques de la SCHL seraient minimales, 
comprenant surtout des controles au hasard. (Par contre, si 
Ie gouvernement offrait une protection complete c~ntre Ie 
risque, la SCHL aurait alors a consacrer plus d'etforts a 
l'evaluation des risques); 
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les primes dans le cadre du programme seraient calculees de 
fa90n a traduire le aegre de risque residuel qu'assumerait le 
gouvernement, tout en tenant compte, il va sans dire, du degre 
de couverture de ris~ue fourni par l'assurance privee. Par 
exemple, on pratiquerait, dans le cas d'un pr~~ pour le 
logement locatif a l'egardduquel l'assurance privee couvre 
20 % des reglements bruts, une prime plus elevee que dans le 
cas d'un pr~t aux pro~rietaires-occupants pour lequel une 
couverture de 25 % estfournie par l'assuranceprivee; 

- le produit d'assurance serait commercialise par les assureurs 
prives, permettant ainsi a la SCHL de quitter le domaine comme 
assureur en premiere ligne. 

Suivent les principaux avantages d'un programme d'assurance 
complementaire : 

clest le marche qui etablirait la demande d'assurance de ce 
genre puisque les forces du marche dicteraient le degre de 
protection fourni par 11 assurance privee et que la concurrence 
entre les pr~teurs etablirait les sous-marches dans lesyuels 
l'assurance complementaire serait necessaire; 
en offrant un produit qui complete l'assurance privee au lieu 
la concurrencer, le ~ouvernement ferait beaucoup pour ce qui 
est de retablir la confiance des investisseurs dans l'assu
rance hypothecaire et d'attirer de nouvelles entreprises sur 
le marche; 
dans la mesure ou le gouvernement reussit a attirer des entre
prises privees pour cesservir tous les sous-marches, les 
risques et, par consequent, le coat eventuel pour les contri
buables seraient moins eleves que dans le cas, par exemple, 
d'un programme de pr~ts directs, dans le cadre duquel le 
gouvernement assumerait tous les risques de defaut sur les 
marches qu'il desservirait; 
puisqu ' il faudrait qulun pr~teur obtienne de l'assurance 
privee pour aevenir admissible a l'assurance complementaire, 
la necessite d'une evaluation complete des risques par la SCHL 
serait moindre. Cela signitie que le programme pourrait ~tre 
administre comme un programme de reassurance, ou les caracte
ristiques des pr~ts admissibles seraient precisees dans une 
entente cadre entre la SCHL et les pr~teurs. On pourrait donc 
fortement centraliser les activites, ce qui exigerait un 
personnel moins nombreux que celui qui serait necessaire pour 
administrer un programme de pr~ts directs. 

Suivent les principaux inconvenients de l'assurance complemen
taire : 

etant donne que la aemande de pr~ts sur 
eleve serait la plus torte, il y aurait 
tion dans le cadre alun tel programme. 

les marches a risque 
beaucoup d'antiselec
Par consequent, la 
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prime combinee pour l'assurance de l'uption B et l'assurance 
complementaire dans ces regions seraient considerablement plus 
elevee que la prime que pratique actuellement la SCHL. Ainsi, 
Ie programme nuirait a l'accession a la propriete et a 
l'investissement dans Ie logement locatif sur les marches a 
risque eleve; . 

- parce que les prets admissibles a l'assurance complementaire 
seraient assures par Ie secteur prive, il y aurait torcement 
un certain dedoublement des activites d'evaluation des risqties 
dans Ie cadre de ce programme, puisque la SCHL aurait a faire 
au moins certains contr61es au hasard pour s'assurer que Ie 
gouvernement ne prena pas de risques excessifs; 
du point de. vue des ~reteurs, l'assurance complementaire 
serait moins commode que Ie systeme actuel puisqu'ils auraient 
a traiter avec deux assureurs plut6t qu'un seul en cas de 
demande de reglement. 

- puisque "l'assurance complementaire" n'ameliorerait pas la 
viabilite globale de l'assurance hypothecaire privee, il se 
peut que cette option ne reussisse que dans une mesure limitee 
a attirer de nouvelles entreprises. 

En resume, Ie principal avantage de l'assurance complementaire 
est sa dependance des forces du marche pour determiner les 
regions ou l'intervention du gouvernement devrait etre orientee 
pour veiller a ce que tous les emprunteurs aient acces aux prets 
hypothecaires a rapport eleve. De plus, en vendant un produit 
qui complete l'assurance privee au lieu de la concurrencer, on 
eliminerait Ie probleme de la concurrence entre les secteurs 
public et prive qui evince l'assurance privee. Cela devrait 
aider a retablir la confiance des investisseurs dans l'assurance 
privee et encourager ainsi l'entree de nouvelles entreprises sur 
Ie marche de l'assurance hypothecaire. Reste a savoir, toute
fois, s'il y aurait un nombre suffisant d'entreprises pour 
assurer l'obtention de resultats de concurrence a long terme. 

6.5.4 Consequences sur Ie logement d'un r61e d'efficience 
economigue 

Si Ie gouvernement decidait que Ie seul r61e qu'il voulait Jouer 
dans Ie domaine de l'assurance hypothecaire etait de veiller a 
ce que Ie marche fonctionne de fa~on efficiente, alors la meil
leure pOlitique serait la privatisation par etapes alliee a 
l'assurance complementaire facultative ou a la reassurance 
ciblee a Court ou a moyen terme. Cette combinaison d'instru
ments ferait en sorte que tous les emprunteurs qui sont disposes 
a payer un prix proportionne au risque puissent obtenir Ie ser
vice. 
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Toutefois, cette liyne de conduite du gouvernement aurait les 
consequences importantes suivantes pour le secteur dU logement 

si on etablissait les primes de fa~on a traduire le risque, 
les emprunteurs sur les marches a risque eleve paieraient une 
somme considerablement plus elevee quIa l'heure actuelle, 
surtout dans les villes dU secteur primaire, comme Sept-fles, 
au Quebec, et Thomson, au Manitoba, ou les emprunteurs 
auraient a payer une prime d'environ 10 % pour l'assurance de 
l'Option A (ou pour couvrir Ie prix combine de l'Option B et 
de l'assurance complementaire). On estime que les prets 
consent is sur ces marches representent entre 3 % et 5 % de 
tous les pret~. Sur ~es marches, cette nouvelle ligne de 
conduite aurait pour consequence nette de rendre l'accession a 
la propriete plus difticile et l'investissement dans les 
logements locatifs encore moins attrayant quIa l'heure 
actuelle. Les yagnants dans Ie cadre d'un tel proyramme 
seraient les emprunteurs habitant sur des marches a faible 
risque (p. ex., Toronto) qui auraient a payer seulement pour 
la couverture de l'Option B, plutot que celIe de l'Option A 
comme c'est Ie cas presentement dans Ie cadre du programme 
d'assurance LNHi 

- de meme, si les droits de souscription d'assurance hypothe
caire traduisaient Ie coOt reel de la production d'assurance, 
les gens habitant des collectivites tres eloignees des grands 
centres urbains - p. ex., Labrador, nord du Manitoba, Yukon et 
Territoires du Nord-Ouest - auraient a payer des droits consi
derablement plus eleves que ceux qu'ils versent actuellement 
pour obtenir l'assurance hypothecaire. A l'heure actuelle 
dans Ie cadre du programme d'assurance LNH, les droits ne 
representent pas Ie coOt reel de la production d'assurance 
puisque les emprunteurs des grands centres urbains subvention
nent les droits des gens vivant dans des regions isolees. On 
estime que 5 % des polices d'assurance hypothecaire sont 
souscrites dans des collectivites du nord situees loin des 
grands centres urbains et que Ie coOt de l'octroi de prets 
dans ces regions atteint environ 1 000 $ par prete Cette 
somme est considerablement superieure au montant de 250 $ a 
350 S que lIon pratique pour les prets aux proprietaires
occupants dans Ie cadre du programme d'assurance LNHi 

- l'adoption d'un role d'efficience economique pure influerait 
aussi sur l'investissement dans les logements locatifs de deux 
fa~ons. Premierement, la decision d'assurer un pret se 
fonderait strictement sur l'optimisation des profits plutot 
que sur une preoccupation sociale touchant la disponibilite et 
l'abordabilite des logements locatifs. Cela suppose que 
lorsque les assureurs auraient a choisir entre Ie risque de 
souscrire un trop grand nombre de prets, creant ainsi un 
marche de faible demande et provoquant les cas de defaut, et 
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l'adoption des pratiques de souscription restrictives provo
quant un resserrement des marches et l'apparition de press ions 
sur les loyers, ils choisiraient toujours cette derniere 
option meme s'ils risquent ainsi de creer de graves penuries 
de logements. Deuxiemement, l'effet sur Ie loyement locatif 
se ferait sentii par une augmentation immediate des primes et 
(ou) l'adoption ae regles de souscription plus riyoureuses. 
si l'obtention de resultats d'efficience economique pure etait 
Ie ,seul objectif au gouVernement, ces mesures seraient neces
saires pour retabli~ la viabilite de la souscription ~Iassu
ranee de prets pour Ie logement locatif. En se fondant sur 
l'experience reeente des defauts, on estime qu'il faudrait ~ 
peu pres doubler les ~rimes d'assurance poui Ie loyement 
locatif afin de retablir la viabilite ~ court terme. Toute
fois, bien que l'augmentation des primes puisse aider ~ 
retablir la viabilite et encourager l'entree de nouvelles 
entreprises sur Ie marche de l'assurance hypothecaire, il 
convient de noter que ces mesures auraient pour etfet de 
reduire l'investissement du secteur prive dans Ie logement 
locatif puisque l'assurance hypothecaire soutiendrait moins Ie 
logement locatif; 
enfin, l'adoption d'un r81e d'efficience pure ferait grimper 
considerablement les primes pratiquees pour les emprunteurs de 
l'Alberta, et ce, pour deux raisons. Premierement, l'economie 
de l'Alberta est sUJette ~ des fluctuations extremes et compte 
tenu de l'incertituae actuelle relative ~ la situation du 
petrole, il est fort probable que Ie nombre de cas de defauts 
se maintiendra ~ un niveau eleve dans cette province ~ 
l'avenir. Deuxiemement, Ie fait qu'un preteur ou un assureur 
prive ne puisse poursuivre un emprunteur pour rupture d'enga
gement en cas de saisie augmente les risques des prets 
hypothecaires en Alberta. Selon l'experience recente des cas 
de defaut illustree dans Ie tableau ci-dessous, il est 
probable que les primes en Alberta seraient de deux ~ trois 
fois plus elevees que dans d'autres provinces. 

Moyenne ponderee des taux de saisie ultimes 
(1978-1~85) 

Canada 
Canada, sauf l'Alberta 
Alberta 

Log. neuf de Log. exist. de 
propr.-occ. 

6,15 % 
4,~6 % 

13,20 % 

propr.-occ. 
5,72 % 
4,40 % 

13,50 % 

En resume, en pratiquant des primes qui traduisent Ie risque et 
des droits qui refletent Ie coOt reel de la production d'assu
rance, on s'eloiynerait considerablement de la fa~on dont Ie 
programme d'assurance-pret hypothecaire publique a fonctionne au 
cours des 30 dernieres annees. Les yagnants de cette approche 
seraient sans aucun doute les emprunteurs vivant cans les grands 
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centres urbains comme Toronto et Montreal. Pour eux, les avan
tages prendraient la forme de primes et de droits de demanae 
moins eleves. Les peraants de cette approche seraient sans 
aucun doute les personnes habitant sur des marches a risque 
eleve, dont l'Alberta, les emprunteurs vivant dans des regions 
tres eloignees des grands centres urbains et les locataires en 
general puisque l'entree en vigueur ae primes plus elevees et 
l'adoption de regles de souscription plus rigoureuses redui
raient les possibilites a'accession a la propriete, entralne
raient une baisse immediate de la production de logements 
locatifs et feraient naltre des pressions sur les loyers. 



PARTIE II 

OPTIONS POUR ASSURER 

L'~GALIT~ D'ACcEs AUX 

PReTS HIPOTH~CAIRES A RAPPORT ~LEV~ 
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6.6 HISTORIQUE, COMPROMIS ET QUESTIONS 

Comme nous l'avons mentionne au chapitre 3 sur le role du 
gouvernement, l'assurance hypothecaire publique a servi ces 
30 dernieres annees a assurer l'egalite d'acces aux prets hypo
thecairesa rapport eleve aux emprunteurs de toutes les regions 
du Canada. Ce n'est que recemment (en 1982) que la SCHL a 
commence a faire des distinctions entre emprunteurs individuels 
en S6 fondant sur les aifferences des caracteristiques de 
risques macro-economiques et a piatiquer des primes plus elevees 
pour les emprunteurs presentant un risque plus eleve de defaut. 
Cela se fait maintenant en pratiquant des primes d'assurance 
plus elevees dans le cas aes emprunteurs faisant un versement 
initial plus modeste, et en imposant des surprimes aux personnes 
achetant un logement en copropriete et a celles qui obtiennent 
un pret hypothecaire a paiements progressifs, et cela, en raison 
des risques plus eleves. 

Toutefois, bien que le programme ait ete modifie considerable
ment ces dernieres annees, surtout pour retablir son autonomie 
financiere, l'assurance hypothecaire publique assure encore 
aujourd'hui l'egalite d'acces de tous les emprunteurs aux prets 
hypothecaires a rapport eleve dans toutes les regions dU Canada, 
en ce sens que les habitants de villes monoindustrielles a 
risque plus eleve, comme Windsor et Sudbury, paient les memes 
droits d'assurance que les habitants de Toronto. De meme, ceux 
qui ont besoin d'un pret a rapport eleve dans une region rurale 
ou dans une collectivite isolee du nord paient le meme droit 
d'assurance que les habitants de grands centres urbains. 

~tant donne la fa~on aont le programme d'assurance hypothecaire 
publique a ete applique au cours des 30 dernieres annees, le 
fait de pratiquer des primes et des droits de demande differents 
selon l'endroit geographique serait une derogation importante a 
la pOlitique gouvernementale. Selon les resultats du processus 
de consultation, il ne fait aucun doute que cette mesure susci
terait un degre considerable de mecontentement au palier provin
cial, comme en fait foi le Rapport du Sous-comite federal
provincial sur le logement du marche, qui appuyait "le maintien 
du role joue par le gouvernement federal dans le domaine de 
l'assurance hypothecaire, afin d'assurer que, dans toutes les 
regions du pays, les Canaaiens aient acces au financement 

. hypothecaire dans les memes conditions". 11 convient de noter 
que le Groupe de travail Nielsen a aussi sanctionne ce mandat 
pour le programme lors de son examen des programmes de logement. 
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6.6.1 Consequences de la poursuite de l'obJectif d'egalite 
d'acces 

Cet objectif de politique publique a plusieurs consequences 
importantes pour ce qui est des divers instruments d'interven
tion auxquels Ie gouvernement pourrait avoir recours. Premiere
ment, l'interfinancement (d~s marches ~ faible risque et des 
marches ~ risque eleve) devient un element essentiel pour 
realiser l'objectif d'egalite d'acces etrespecteren m@me temps 
la contrainte d~ coat nul pour les coritribuables. Cela signifie 
aussi qu'en fournissant des subventions implicites sur les 
marches ~ risque eleve, l'assurance privee disparaltra de ces 
march~s. 

Deuxiemement, la poursuite de l'obJectif d'egalite d'acces 
elimine en grande partie la possibilite d'une concurrence sur Ie 
marche de l'assurance hypothecaire puisque des resultats de 
concurrence - c.-~-d. aes ~rix proportionnes aux risques 
- seraient incompatibles avec Ie maintien de prix uniformes pour 
tous les marches. Cela signifie qu'on ne peut retenir comme 
option possible les modeles concurrentiels comme Ie modele 
australien decrit a la Partie I du present chapitre, ou Ie 
modele propose par la CAHCl pour assurer la concurrence loyale. 

Troisiemement, on doit eliminer la possibilite de l'application 
universelle de l'assurance de l'Option B si Ie gouvernement 
decide de continuer ~ poursuivre l'objectif public d'egalite 
d'acces. Cela vient du fait qu'avec l'Option B, les pr@teurs 
assument une partie considerable des risques, et puisqu'ils en 
tiendraient compte aans l'etablissement des prix, les taux 
d'inter@t et les versements initiaux exiges varieraient d'un 
marche ~ l'autre. De toute evidence, cela irait ~ l'encontre de 
l'objectif d'egalite d'acces que poursuit Ie gouvernement. 

Enfin, ~ moins que Ie gouvernement n'oblige Ie secteur prive ~ 
vendre uniquement l'assurance de l'Option A et qu'il ne regle
mente Ie prix de l'assurance privee, il ne pourrait realiser 
completement l'objectif d'egalite d'acces puisque si Ie marche 
fonctionnait convenablement, les emprunteurs de marches ~ faible 
risque paieraient moins cher pour obtenir une couverture de 
l'Option B d'un assureur prive que les emprunteurs de marches ~ 
risque eleve obtenant une assurance de l'Option A. Dans une 
certaine mesure, c'est ce qui se produit ~ l'heure actuelle 

1 Pendant Ie processus de consultation sur Ie logement, la 
CAHC a, entre autres choses, propose que l'assurance de 
l'Option B remplace l'assurance de l'Option A et que 
l'assurance temporaire remplace l'assurance correspondant ~ 
toute la duree du pr@t hypothecaire. 
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puisque la CAHC pratique des droits de demande et des primes 
d'assurance moins eleves que ceux du programme d'assurance LNH 
pour les emprunteurs achetant une maison neuve de certains 
grands constructeurs dans certains grands centres urbains. 

6.7 OPTIONS QUI ELIMINENT LA .POSSII3ILITE D'UNE CONCURRENCE 
EFFICACE 

Compte tenu desquatre consequences d~nt il est question cl
dessus, il est ev1dent que les seules mod~les qui permettraient 
au gouvernement de realiser pleinement l'objectif d'egalite 
d'acc~s sans frais pour les contribuables seront ceux (i) qui 
eliminent la possibilite d'une concurrence reelle sur le marche 
de l'assurance hypothecaire et (ii) qui offrent la couverture de 
l'Option A afin que les preteurs n'assument aucun risque et ne 
puissent donc pas etablir leurs prix en fonction des risques. 
Trois mod~les de base repondraient a ces crit~res, soit : 

(i) 
( i i) 
( iii) 

6.7.1 

un mod~le d'assurance hypothecaire enti~rement publiquei 
un monopole prive rigoureusement reglementei 
un oligopole riyoureusement reglemente. 

Mod~le d'assurance hypothecaire enti~rement publigue 

C'est le mod~le qui a existe au Canaaa entre 1954 et 1970, soit 
jusqu'a l'entree sur le marche des assureurs prives. Selon ce 
mOd~le, la SCHL pratiquait une prime fixe de 2 % pour l'assu
rance de l'Option A, qu'un emprunteur vive a Toronto, dans une 
collectivite rurale ou dans une ville monoindustrielle. De 
meme, les droits de demanae etaient fixes a 35 $ et, ici encore, 
on pratiquait le meme droit, que les inspecteurs et les evalua
teurs aient a se rendre a Frobisher Bay ou a Montreal. 

Suivent les principaux avantages de ce mod~le : 

on peut assurer l'efficience maximale de l'interfinancement 
puisque les assureurs prives ne pourraient obtenir les 
meilleurs emprunteurs sur les marches a faible risque. Cela 
signifie qu'on pourrait realiser pleinement l'obJectif d'ega
lite d'acc~s (meme prix, memes r~gles de souscription, etc. 
sur tous les marches) sans frais pour les contribuables; 

- le gouvernement contrale totalement les primes, les droits de 
demande et les crit~res de souscriptioni 

avec l'assurance de l'Option A, oD le gouvernement assume tous 
les risques, les preteurs pratiquent le meme taux d'interet et 
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imposent les memes conditions alemprunt dans toutes les 
regions geographiquesi 

- puisqu ' il detient la totalite du marche de l'assurance hypo
thecaire, le gouvernement dispose du plus grand nombre 
possible de moyensd'action et peut utiliser l'assurance hypo
thecaire pour realiser plusieurs autres objectifs de politique 
publique touchant : 

la qualite du logementi 
la stabilisation economiquei 
les instruments hypothecaires innovateursi 
les titres hypothecaires; 
11 appl ica t ion de programmes soc iaux. 

Toutefois, cette methode a aussi ses inconvenients 

- elle ne prevoit pas la participation du secteur prive et, par 
consequent, le gouvernement assume tous les risques de 
defaut. A l'heure actuelle, le montant total de l'assurance 
en vigueur de la CAHC represente environ 17 milliards de 
dollars. Ainsi, puisqu'il s'agit de capitaux prives, les 
contribuables en general sont moins exposes aux risques et aux 
pertes; 

- parce que les organismes publics ne visent pas le profit, ils 
sont moins motives a atteindre une efficience maximale de la 
production. Par consequent, il se peut qulun modele d'assu
rance hypothecaire entierement publique ne soit pas le plus 
avantageux pour les consommateurs; 

- le modele d'assurance entierement publique permettrait 
d'obtenir les meilleurs resultats de l'interfinancement, mais 
cela ne garantirait pas l'autofinancement puisqu'il est 
toujours possible que les pertes graves causes par des 
facteurs de risques macro-economiques ne puissent etre recu
peres en imposant des primes plus elevees aux generations 
futures; 

- cette approche ne donnerait pas aux emprunteurs de marches a 
faible risque la possibilite d'obtenir de meilleures condi
tions d'emprunt des assureurs prives; 

- retourner a l'epoque qui a precede l'autorisation ,de l'assu
ranee privee ne serait pas politiquement acceptable. 

Bref, le mOdele de l'assurance hypothecaire entierement publique 
a ete elimine en 1970 et bien qui il presente des avantages 
distincts en permettant au gouvernement de realiser l'objectif 
d'egalite d'acces a un coOt nul pour les contribuables, il nlest 
plus acceptable du point de vue politique. 
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6.7.2 Monopole prive strictement reglemente 

Le gouvernement pourrait se retirer du domaine de l'assurance 
hypothecaire et creer un modele semblable a celui de Bell Canada 
en donnant aes pouvoirs de monopole a la CAHC. En reglementant 
strictement Ie comportement de la CAHC, Ie gouvernement pourrait 
s'assurer que l'interfinancement serve a realiser l'objectif 
d'egalite d'acces. Cette situation serait semblable a celIe qui 
existerait si .le gouve~nement bbliyeaitBel1 Canada a utiliser 
l'interfinancement dans Ie cas des services 16caux et inter~r
bains. 

Dans Ie cas de l'assu~ance hypothecaire, il serait possible ae 
realiser l'egalite d'acces au moyen d'un monopole prive, et ce, 
sans reassurance publi~ue. 

Suivent les principaux avantages de ce mOdele : 

- comme dans Ie cas du moaele d'assurance entierement publique, 
on utiliserait au maximum l'interfinancement de fa~on a 
realiser l'objectit a'egalite d'acces sans trais pour les 
contribuablesi 

- dans la mesure ou les preteurs considereraient nuls les 
risques de faillite au monopoliste prive, l'assurance de 
l'Option A universelle donnerait la meme structure de taux 
d'interet et de conditions d'emprunt qu'en vertu d'un modele 
d'assurance entierement publiquei 

- en raison du souci ae la rentabilite, il se peut qu'un mOdele 
de monopole prive permette une production plus efticiente 
qu'un modele d'assurance entierement pUblique. 

Toutefois, ce modele aurait des inconvenients considerables 

la plus grande difficulte consisterait a etablir Ie prix que 
Ie monopoliste doit ~ratiquer pour l'assurance hypothecaire. 
Cette tache est difficile parce que la presence de risques 
macro-economiques et les perceptions changeantes sur les 
risques font en sorte que personne ne peut predire de fa~on 
exacte Ie prix qui assurera l'obtention d'un taux de protit 
equitable pour l'assureuri 

en cas de faillite ae l'assureur monopoliste, on exercerait 
des pressions sur Ie gouvernement pour qu'il prenne en charge 
Ie passif eventuel; 

la mise sur pied d'un monopole prive par Ie gouvernement 
creerait probablement un precedent au Canadai 
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cette solution ne serait pas tres raisonnable puisque d'un 
point de vue pratique, Ie Canada est presentement beaucoup 
plus pres d'une situation de monopole gouvernemental dans Ie 
domaine de l'assurance hypothecaire que d'une situation de 
monopole prive;. 

entin, contrairement ~ Bell Canada qui constitue un "monopole 
naturel" en raison d~s economies d'echelle, Ie marche de 
l'assurance hypothecaire n'a pas les caracteristiques intrin
seques qui meneraient ~urie structure de monopole naturel. 

En resume, un mOdele de monopole prive strictement reglemente 
aurait simplement pour effet de remplacer la SCHL parla CAHC 
comme agent du gouvernement du Canada dans Ie domaine de 
l'assurance hypothecaire. Ce modele ne presente aucun avantaye 
par rapport au modele ae l'assurance entierement pUblique. Du 
cote negatif, un modele ae monopole prive serait peu commode 
pour Ie gouvernement puisqu'en raison de la difficulte ~ tixer 
Ie prix de l'assurance hypothecaire, la reglementation des prix 
serait un processus qui laisse ~ desirer tant pour Ie gouverne
ment que pour Ie monopoliste prive. 

6.7.3 Oligopole strictement reglemente 

Un autre moyen qui permettrait au gouvernement de realiser 
pleinement l'objectif d'egalite d'acces sans frais pour les 
contribuables serait la mise en place d'une version adaptee dU 
modele CN/CP, ou chaque entreprise de l'industrie doit desservir 
des secteurs non rentables (Ie service voyageur dans Ie cas des 
compagnies CN et CP) par l'interfinancement. Dans Ie contexte 
de l'assurance hypothecaire, on pourrait appliquer Ie modele en 
imposant des quotas, ou un assureur serait autorise ~ assurer 
des prets sur les marches ~ faible risque pour chaque pret 
assure sur un marche ~ risque eleve. En reglementant rigoureu
sement les prix et les quotas sur les marches ~ faible risque et 
~ risque eleve et dans les regions urbaines et isolees, Ie 
gouvernement obligerait les assureurs ~ dependre de l'interfi
nancement pour atteindre la rentabilite et, par Ie fait meme, 
assurerait la realisation de l'objectif de l'egalite d'aCCes 
sans frais pour les contribuables. 

Suivent les principaux avantages decette approche: 

comme dans Ie cas des deux modeles precedents, ce modele 
permettrait au gouvernement de realiser entierement l'objectif 
d'egalite d'acces sans frais pour les contribuables (i) par 
l'utilisation de l'assurance de l'Option A universelle et 
(ii) par un interfinancement efficace; 
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- le maintien de l'assurance hypothecaire publique permettrait 
au gouvernement de continuer d'utiliser l'assurance LNh pour 
atteindre d'autres objectifs publics touchant : 

la qualite du logement; 
la stabilisation economique; 
les instruments hypothecaires innovateurs; 
les titres hypothecairesi 
l'~pplication de programmes sociaux. 

Toutefois, ce mod~le presenterait des desavantages considerables 
qui l'emporteraient sur ses avantages 

- la difficulte ~ cerner les marches ~ risque eleve et ~ faible 
risque etant donne que leur definition depend davantage de la 
perception aes preteurs et des assureurs a un moment aonne que 
sur des donnees liees ~ l'experience passee. Dans le cadre 
d'un mod~le de ce genre, il est probable que la SCHL finirait 
par desservir toutes les regions du marche qui ne sont pas 
jugees risquees par l'organisme de reglementation, mais qui 
sont considerees comne trop risquees par la CAHC; 

- la difficulte ~ etablir ce qu'est une region isolee, surtout 
si les deux assureurs n'ont pas le me me nombre de succursales 
et qu'un grand nombre de leurs succursales sont dans des 
endroits differents. Dans ces circonstances, la definition du 
terme "region isolee" comprendrait de toute evidence un terri
toire beau coup plus vaste pour l'assureur ayant le moins grand 
nombre de succursales; 

- une autre difficulte de l'organisme de reglementation serait 
d'etablir le prix que les entreprises titulaires doivent 
pratiquer pour l'assurance hypothecaire. Ce probl~me vient de 
la presence de risques macro-economiques qui rend impossible 
la tarification precise de l'assurance hypothecaire. 

En resume, ce mod~le serait tr~s peu commode a administrer. 
Puisque la reglementation rigoureuse des entreprises titulaires 
eliminerait effectivement toute concurrence et, par le tait 
meme, empecherait tout gain d'efficience decoulant de la concur
rence, ce mod~le ne presenterait aucun avantage par rapport aux 
mod~les d'assurance enti~rement publique ou de monopole prive. 

6.7.4 ~valuation aes trois ,options presentees dans la presente 
section 

Comme nous l'avons indique, les trois mod~les presentes dans 
cette section utiliseraient au maximum l'intertinancement et, 
comme tel, permettraient au gouvernernent de realiser pleinement 
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l'objectif d'egalite a1acces aux prets a rapport eleve, a un 
prix uniforme pour tous les marches et sans frais pour les 
contribuables. Toutefois, pour y arriver, il taudrait sacrifier 
totalement tout avanta~e decoulant de la concurrence puisque les 
trois modeles comportent soit un monopole, soit un cadre de 
reg~ementation qui eliminerait effective~ent la concurrence. 

Nous devons rejeter les trois modeles presentes ci-dessus, soit 
parce qu'ils ontdeja ete elimines par Ie gouvernement - p. ex., 
le mOdele d1assurance entierement publique a ete abandohne 
lorsque l'assurance hypothecaire privee a vu Ie Jour en 1970 -
soit parce qu'ils sont peu pratiques et peu commodes. On trou
vera au tableau 6.2 une evaluation sommaire des trois moaeles. 

6.8 OPTIONS QUI SACRIfIENT L'ENTI~RE REALISATION DE L'OBJECTIF 
D'EGALITE D'ACC~S 

Etant donne qu'en raison du conflit inconciliable entre les 
objectifs d'egalite d'acces, de concurrence et d'autofinance
ment, il n'y a pas d'option qui permettrait de realiser comple
tement les trois objectifs et contraintes simultanement, il faut 
examiner les options qui permettraient de les atteindre partiel
lement en meme temps. Dans cette section, nous examinons trois 
options qui permettraient d'atteindre dans une mesure plus ou 
moins grande chacun des trois objectifs. II s'ayit des options 
suivantes : 

"l'assurance complementaire" obligatoire ou la reassurance~ 
- Ie statu quo~ et 
- Ie mOdele de limitation ae garantie facultative. 

6.8.1 "Assurance complementaire" obligatoire 

Comme dans Ie cas des trois modeles presentes dans la section 
precedente, la couverture de l'Option A serait Ie seul produit 
offert dans Ie cadre de ce premier modele. Toutefois, Ie 
secteur prive n'offrirait pas directement la couverture de 
l'Option A, mais continuerait plutot d'offrir l'Option Bet, 
comme dans Ie cas du mOdele d'assurance complementaire presente 
dans la Partie I du present chapitre, Ie gouvernement offrirait 
une assurance couvrant les pertes superieures a celles couvertes 
par l'Option B. Deux principales caracteristiques distinguent 
ce mOdele de celui de l'assurance complementaire decrit a la 
Partie I de ce chapitre : l'assurance complementaire serait 
obligatoire plutot que facultative et la SCHL demeurerait un 
fournisseur d'assurance hypothecaire faisant concurrence a 
l'assurance privee. 



CRITERES 

Egalite d'acces 
aux prets a 
rapport eleve 

Autofinancement/ 
cout pour le 
gouvernement. 

Concurrence/ 
presence du 
secteur prive 

Evaluation globale 

TABLEAU 6.2 
EVALUATION DES OPTIONS 

Modele d'assurance 
entierement publique 

Contrale complet de la 
tarification par le 
gouvernement. 

Interfinancement optimal 
permet d'atteindre 
l'autofinancement. 

Elimination du secteur 
prive. 

Meilleure des trois 
approches, mais a ete 
abandonnee en 1970. 

OPTIONS 

Monopole prive 

Besoin de surveillance 
pour assurer le service 
aux groupes a risque 
eleve. 

Le gouvernement a la 
merci du monopoliste 
prive si des pertes se 
produisent. 

CAHC devient l'agent du 
gouvernement du Canada. 

La creation d'un mono
pole prive par le 
gouvernement sera it un 
precedent. 

Oligopole reglemente 

Besoin de surveil
lance. Tres peu 
commode a administrer. 

Gouvernement expose a 
des pressions pour 
garantir la rentabi
lite. 

Concurrence effective 
eliminee. 

Peupratique~ tres peu 
commode a administrer. 

I\J 
U1 
I\J 
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Suivent les principales caracteristiques de ce mOdele : 

- la SCHL et les assureurs prives otfriraient tous deux l'assu
rance de l'Option A aux preteurs; 

- les assureurs prives vendraientune protection de l'Option A, 
mais leurs risques se limiteraient a ceux de la couverture de 
l'Option B, comme c'est Ie cas actuellement. Le youvernement 
assumerait Ie risque superieur a la couverture de l'Option B. 
Pour se dedoinmayer ae.la prise de ces risques, Ie youvernement 
percevrait une prime de~ assureur~ prives. Essentiellement, 
ce modele ressemblerait a un programme de reassurance; 

- puisque les donnees historiques indiquent que l'Option B 
couvre environ 50 % des pertes, la prime pour l'assurance 
complementaire pourrait etre fixee a environ 50 %1 de la prime 
pratiquee par la CAHe; 

- l'assurance du risque superieur a la couverture de l'Option B 
serait obligatoire pour tous les prets hypothecaires assures 
par Ie secteur prive. 

Le fait de rendre l'assurance complementaire obligatoire aurait 
plusieurs grands avantayes : 

- cela permettrait au youvernement de tirer Ie meilleur parti de 
l'interfinancement a l'egard de la partie du risque superieur 
a la couverture de l'Option B. Grace a l'interfinancement 
effectif des marches a faible risque et a risque eleve, Ie 
gouvernement pourrait pratiquer une petite prime uniforme -
estimee a environ 1 % du solde du pret hypothecaire - quel que 
soit l'endroit qu'habitent les emprunteurs, assurant ainsi 
dans une grande mesure l'egalite d'acces aux prets hypothe
caires a rapport eleve; 

- l'assurance universe lIe de l'Option A ferait en sorte que les 
preteurs continueraient de pratiquer Ie meme tau x d'interet et 
d'imposer les memes conditions d'emprunt dans toutes les 
regions; 

Ie maintien de l'assurance hypothecaire publique terait en 
sorte que la SCHL demeurerait l'entreprise dominante pour ce 
qui est de l'etablissement des prix. Cela signifie qu'en 
offrant l'assurance hypothecaire a un prix fixe, Ie 

1 En realite, ce chiffre varie par secteur d'activite et peut 
aussi varier selon Ie rapport pret-valeur. Ces differences 
portent a croire que la tarification serait forcement rela
tivement complexe. 
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gouvernement s'assurerait que les emprunteurs de toutes les 
parties du pays ont acces a l'assurance hypothecaire a un prix 
qui ne depasserait pas le prix qu'il aurait fixe; 

en continuant de faire concurrence a l'assurance privee sur 
les sous-march~s rentables a faible risque, Ie gouvernement 
pourrait utiliser l' interfinancement comme moyen de realiser 
l'objectif d'egalite d'acces au coOt Ie moins eleve possible 
pour les contribuables, ou a un coOt nul si la SCHL pouvait 
conserver une part suffisamment importante des sous-marches 
rentables a faible risque. 

Bien que ce modele aurait des avantages certains, il aurait 
aussi des desavantages considerables : 

- l'assurance complementaire obligatoire augmenterait Ie degre 
d' intervention du gouvernement sur Ie marche de l'assurance 
hypothecaire. A l'heure actuelle, la CAHC assure environ 15 % 
des prets a rapport eleve, sans participation gouvernemen
tale. Selon ce modele, Ie gouvernement participerait a 
l'assurance de tous les prets; 

- dans la mesure oD Ie gouvernement assumerait une partie du 
risque de la souscription d'assurance par la CAHC, ce serait 
essentiellement comme si Ie gouvernement exploitait deux 
societes d'~tat; 

contrairement aux trois modeles examines dans la section 
precedente, Ie gouvernement ne realiserait pas entierement 
l'objectif d'egalite d'acces puisqu'a moins que les prix 
soient reglementes, rien n'empecherait l'assureur prive de 
pratiquer des primes d'assurance moins elevees sur les marches 
a faible risque et des droits de demande moins eleves dans les 
grandes regions metropolitaines; 

selon ce modele, Ie gouvernement serait aux prises avec des 
problemes d'antiselection puisqu' il reviendrait a la SCHL de 
desservir tous les ernprunteurs dans les regions isolees non 
rentables et dans les villes du secteur primaire a risque 
eleve. A long terme, cela signifie quIa moins que la SCHL 
maintienne une part considerable du marche des prets a faible 
risque, il lui serait impossible d'appliquer Ie programme a un 
coOt nul, bien que l'interfinancement pourrait maintenir les 
coOts a un niveau relativement bas; 

- parce que Ie gouvernement serait responsable d'une partie du 
risque de chaque police vendue par un assureur prive, la 
totalite des risques qu'assumerait Ie gouvernement augmente
rait de fa90n importante. A l'heure actuelle, l'assurance 
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totale en viyueur ae la CAHC represente environ 17 milliards 
de dollars. On estime que si l'assurance complementaire obli
gatoire avait ete en vigueur au cours des 15 dernieres annees, 
les preteurs auraient depose une demande de reglement aupres 
du gouvernement dans plus de 80 % des cas de saisie, et que, 
dan~ l'ensemble, Ie gouvernement aurait paye enyiron 50 % dU 
montant des demandes de reglement brutes re9ues par les 
assureurs prives. Cela signifie qui environ la moitie de 
l'assurance en vigueur ae la CAHC releverait effectivement du 
gouvernement. C~la signifie aussi qulun montant d~environ 
8,5 milliards de dollars s'ajouterait ~ la valeur de 
40 milliards de dollars que represente l'assurance en vigueur 
du programme. 

selon ce mOdele, les problemes de concurrence deloyale persis
teraient puisque seule l'assurance LNH continuerait d'etre 
entierement garantie par Ie gouvernement au Canada et que des 
contraintes sociales et (ou) politiques continueraient, comme 
dans Ie passe, d'obliger la SCHL ~ adopter de temps ~ autre un 
comportement defavorable ~ la concurrence. 

En resume, l'adoption de l'assurance complementaire obliyatoire 
serait un pas vers Ie raffermissement du systeme actuel en ce 
sens qulen n'offrant que l'assurance de l'option A ~ tous les 
emprunteurs, on assurerait l'egalite d'acces aux prets ~ rapport 
eleve puisque tous les emprunteurs, qu'ils habitent sur des 
marches ~ risque eleve ou ~ faible risque, auraient ~ payer 
11 assurance de l'option B et l'assurance complementaire. Toute
fois, 11 assurance complementaire obligatoire presenterait des 
desavantages considerables : elle entrainerait une plus grande 
intervention du gouvernement sur Ie marche de l'assurance hypo
thecaire et Ie cout potentiel ~ long terme pour Ie gouvernement 
serait plus eleve que sous Ie regime actuel. 

6.8.2 Statu guo 

Les quatre modeles precedents se fondaient tous sur l'utilisa
tion universelle de la couverture de l'option A, ce qui les 
distingue du regime actuel ou la SCHL offre l'assurance de 
l'option A, alors que les assureurs prives sont limites par Ie 
Departement des assurances ~ la vente de la couverture de 
l'option B pour les prets ~ rapport eleve. Compte tenu, d'une 
part, de l'objectif d'ega~ite d'acces et, d'autre part, de la 
contrainte d'autofinancement, la SCHL doit ~ la fois faire 
concurrence aux assureurs prives et completer l'assurance 

. privee. La SCHL doit faire concurrence ~ l'assureur prive parce 
qu'elle doit obtenir une part suffisante du sous-marche rentable 
des prets ~ faible risque pour assurer l'interfinancement des 
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prets sur les marches a risque eleve et realiser l'autofinance
ment global a long terme. 

Le maintien de l'assurance hypothecaire publique sous sa forme 
actuelle presenterait les avantages suivants : 

puisqu'il domine le marche et, par consequent, etablit le prix 
maximal de l'assurance hypothecaire, le gouvernement s'assure 
queles emprunteurs ae tout~s les regions du Canada, y compris 
les personnes qui habitent sur des marches "a risque eleve et 
dans des regions eloignees, ont acces aux prets a rapport 
eleve a un prix juge raisonnable par le gouvernement; 

- dans la mesure on la SCHL reussit a faire concurrence au 
secteur prive pour obtenir une part du marche des prets a 
taible risque, le programme peut fonctionner a peu ae trais 
pour les contribuables; 

a la condition que la SCHL fixe le prix de l'assurance ae 
l'option A a un niveau suffisamment eleve, la concurrence 
pourrait exister sur les marches a faible ris4ue. Ce sont les 
emprunteurs a faible risque sur les marches desservis par 
l'assurance privee qui beneficieraient des gains d'etticience 
obtenus grace a la concurrence; 

- le maintien du modele actuel signifie que le gouvernement peut 
utiliser l'assurance LNH pour poursuivre d'autres objectifs 
publics, bien que son efficacite a realiser certains de ces 
objectifs soit limitee par l'importance de sa part du marche 
(p. ex., influence sur la qualite du logement). 

Suivent les principaux desavantages du statu quo : 

- la difficulte a etablir le prix que la SCHL devrait pratiquer 
pour l'assurance hypothecaire. si Ie prix etait tixe a un 
niveau trop bas, le secteur prive serait chasse du marche. 
Par contre, si le prix etait fixe a un niveau trop eleve, on 
irait dans une certaine mesure a l'encontre de l'objectif 
d'egalite d'acces puisqu'il est possible que la concurrence 
entre les assureurs prives mene a une baisse des prix sur les 
marches a faible risque (mettons Toronto) et a une hausse des 
prix - ces derniers demeurant neanmoins inferieurs au plafond 
etabli par la SCHL - sur les marches a risque eleve (mettons, 
Sudbury); 

la difficulte pour le gouvernement a choisir entre, d'une 
part, l'obtention d'une part considerable du marche pour 
realiser un interfinancement efficace et un coOt nul et, 
d'autre part, l'amenagement d'une place reelle pour le secteur 
prive; 
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le fait 4u'en raison de la yarantie du gouvernement du Canaaa 
et des contraintes politiques et sociales imposees a la SCHL, 
le programme d'assurance LNH ne peut faire une concurrence 
loyale a l'assurance privee, ce qui porte a croire que, 
surtout en conJoncture defavorable, l'assurance privee aura 
toujours de la difficulte a concurrencer l'assurance hypothe
caire publique. . 

En resume, Ie statu quo permet au gouvernement d'atteindre dans 
une grande mesure l'objectif social d'egalite d'acc~s aux pr~ts 
a rapport ~leve. Toutefois, parce que les pri~es uniformes sur 
lesmarches a faible risque et a risque eleve poussent les 
assureurs prives a pratiquer l'ecremage, laSCHL finit par 
desservir tous les marches a risque eleve~ les regions isolees 
non rentables et les Iogements locatifs neuis dans l'ensemble du 
Canada. Selon l'experience des 30 derni~res annees, le coOt de 
l'assurance publique des pr~ts reguliers l aux proprietaires
occupants et des pr~ts pour le logement locatif a atteint 
300 millions de dollars sur une base actuarielle. Puisque la 
totalite de ces coOts ont ete engages a l'egard de pr~ts assures 
apr~s 1970, le coOt du programme au cours des 15 derni~res 
annees a atteint environ 20 millions de dollars par an. 

6.8.3 Mod~le de limitation de garantie facultative 

Afin de pouvoir offrir l'assurance hypothecaire sans frais pour 
les contribuables, la SCHL offrirait l'assurance de l'option A 
et de I'option B. Cela ameliorerait l'aptitude de la SCHL a 
concurrencer l'assurance privee sur les marches a faible risque 
afin que l' interfinancement puisse ~tre utilise de ta~on plus 
efficace. En outre, puisque la SCHL est l'entreprise dominante 
sur le marche de l'assurance hypothecaire, elle pourrait dicter 
en grande partie Ie prix de la couverture de l'option A et de 
l'option B. Puisque le marche utiliserait la couverture de 
l'option A surtout sur les marches a risque eleve et la couver
ture de l'option B surtout sur les marches a faible risque, la 
SCHL pourrait, en utilisant l'information sur la totalite des 
risques sur chaque marche, etablir le prix de la couverture de 
l'option A et de l'option B de fa~on a appliquer le programme a 
un coOt nul. Puisque les donnees historiques du programme 
d'assurance LNH montrent que la couverture de l'option B reduit 
les pertes pour l'assureur d'environ la moitie, il est probable 
que laprime pratiquee pou~ l'option B serait environ la moitie 
de la prime pratiquee pour I'option A (c.-a-d. 1,25 % c~ntre 
2,5 %). 

1 Exclut les pr~ts du PAAP et du PALL. 
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La demande de couverture ae l'option B tluctuerait selon Ie 
contexte economique general. A la fin des annees 1960 et au 
debut aes annees 1970, la demande de couverture de l'option B 
aurait ete elevee. De meme, tous les prets en Alberta pendant 
les annees 1970 auraient probablement ete assures par une police 
de l'option B. On estime qu'~ l'heure actuelle, Ie marGhe 
serait a peu pres aivise a parts egales entre la couverture de 
l'option A et celle de l'option B. Pour ce qui est des sous
marches, les donnees historiques et les avis exprimes penaant Ie 
process"us de consul tation sur Ie logement porten"t a "croire que 
Ie profil suivant pourrait exister ! l'heure actuelle: 

Sous-marche 

Prets aux propr.-occ. 
dans les villes du 
secteur primaire 

Prets aux propr.-occ. 
en Alberta 

Prets aux propr.-occ. 
aans les regions 
isolees 

Prets aux propr.-occ. 
aans Ie reste au 
Canaaa 

Prets pour Ie logement 
locatif neuf du 
secteur prive 

Prets pour Ie logement 
locatif existant au 
secteur prive 

Couverture 
d'assurance 

Option A 

Option A 

Option A 

Option B 

Option A 

Option A 

Pourcentage au 
marche ae 

l'assurance 

5 % 

10 % 

5 % 

5S % 

10 % 

15 % 

Cette approche aurait comme principal avantage a'assurer que Ie 
programme, aans toute la mesure du possible, n'entra1ne aucun 
coOt pour les contribuables. Deux facteurs permettraient 
d'arriver a ce resultat. Premierement, en offrant l'option B, 
la SCHL pourrait obtenir une part importante du sous-marche 
rentable des prets ~ faible risque et ameliorer ainsi l'effi
cience de l'interfinancement. Deuxiemement, l'envergure aes 
risques qu'assumerait Ie gouvernement serait considerablement 
reduite, etant donne qu'avec I'assurance de l'option ti, les 
pertes qu'absorbe l'assureur sont environ la moitie moins 
elevees que cell.es qu' il absorbe aI' egard des prets assures au 
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moyen ae l'option A. En supposant que l'assurance de l'option B 
repr~sente 50 % du march~, les risques globaux qu'assumerait Ie 
gouvernement seraient ainsi r~duits d'environ 25 %. 

Toutefois, cette approche comporte des d~savantayes consia~ra
bles, dont les suivants : 

- elle irait a l'encontre de l'objectif d'~galit~ d'acces 
puisque les emprunteurs ae march~s ~ risque ~lev~ paieraien~ 
une somme plus~lev~e pour la couverture de l'option A que les 
emprunteurs sur des march~s a faible risque pour l'assurance 
de l'option B; 

- les assureurs priv~s auraient plus ae difficult~ ~ faire 
concurrence ~ la SCHL si cette derniere vendait aeux proauits 
et qu'ils n'offraient que la couverture de l'option B. 

En r~sum~, en suivant cette approche, on sacrifierait en grande 
partie la r~alisation de l'objectif d'~galit~ d'acces aux prets 
~ rapport ~lev~ au respect de la contrainte d'autofinancement. 

6.8.4 Evaluation des options 

On peut utiliser trois principaux criteres pour ~valuer l'efti
cience et l'efficacit~ des trois options d~crites dans la 
pr~sente section. Ces criteres, qui sont li~s aux principaux 
objectifs et contraintes du programme, sont les suivants 

( i ) 

( i i) 

( iii) 

la mesure dans laquelle on r~aliserait l'objectif d'~ga
lit~ d'acces aux prets ~ rapport ~lev~; 

Ie coOt du programme pour Ie gouvernement; 

la mesure dans laquelle une concurrence "loyale" existe
rait entre l'assurance publique et l'assurance priv~e. 

On trouvera au tableau 6.3 un r~sum~ des principaux avantages et 
inconv~nients des trois options examin~es dans la pr~sente 
section. L'examen de ce tableau nous permet d'arriver aux prin
cipales conclusions suivantes : 

Pour ce qui est de la r~alisation de l'objectif d'~galit~ 
d'acces, l'a$surance compl~mentaire obligatoire serait Ie 
rneilleur modele. II est possible que la concurrence entre 
les assureurs priv~s entralne une baisse des prix sur les 
march~s a faible risque, rnais la gamme des prix possibles de 
l'assurance hypoth~caire sur les divers march~s serait 
beaucoup moins ~tendue puisque tous les emprunteurs auraient 
~ payer pour la couverture de l'option. A. Par contraste, Ie 
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modele de limitation de yarantie facultative entralnerait les 
ecarts les plus grands entre les prix sur les divers marches, 
puisque les emprunteurs des marches a risque eleve payeraient 
Ie prix de la couverture de l'option A alors que ceux des 
marches a faible risque payeraient moins cher l'option B. 
Dans une grande mesure, cela irait a l'encontie de l'ob]ectif 
d'egalite d'acc~s aux pr@ts a rapport eleve. 

Pour ce qui ~st du cout pour Ie gouvernement, Ie mOdele de 
limitation de garantie facultative serait la fa~on la plus 
efficace de permettre a la SCHL de tournir l'assurance hypo
thecaire sur une base d'autofinancement. Toutefois, cela se 
ferait en sacritiant en grande partie la realisation de 
l'objectif d'egalite d'acces. Par ailleurs, l'assurance 
complementaire obligatoire serait Ie mOdele Ie plus couteux 
etant donne qu'il suppose des risques plus eleves pour Ie 
gouvernement. 

En ce qui a trait a la concurrence entre les secteurs public 
et prive, aucun des trois modeles ne permettrait une concur
rence loyale avec l'assurance privee et, par consequent, ne 
favoriserait la prise de risque par Ie secteur prive dans Ie 
domaine de l'assurance hypothecaire. Toutefois, parmi les 
trois mOdeles, la limitation de garantie facultative serait 
celui qui rendrait Ie plus difficile la survie de l'assurance 
privee. 

En conclusion, parmi les options examinees dans la presente 
section, l'assurance complementaire obligatoire serait Ie moyen 
Ie plus efficace de realiser l'objectif d'egalite d'acces aux 
pr@ts a rapport eleve. Toutetois, Ie gouvernement intervien
drait davantage sur Ie marche de l'assurance hypothecaire qu'il 
ne Ie fait a l'heure actuelle et cette approche serait la plus 
coGteuse des trois. Sa mise en application necessiterait aussi 
une modification legislative de la reglementation exigeant que 
les pr@ts a rapport eleve soient assures, de fa~on que l'assu
rance de la totalite au pret, plutot que de la seule partie 
superieure a 75 %, soit obligatoire. Cela ne serait probable
ment pas acceptable pour Ie gouvernement actuel. Dans ce cas, 
et faute de mieux, Ie modele du statu quo est la meilleure 
solution puisqu'elle est plus efficace que Ie modele de la 
limitation de garantie facultative pour ce qui est d'atteindre 
I'objectif d'egalite a'acces aux pr@ts hypothecaires a rapport 
eleve. 
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Egalite d'acces 
:lUX pr~ts hypo
thecaires a 
rapport eleve 

~utofinancement/ 
cout pour Ie 
~ouvernement. 

:oncurrence/ 
presence du 
secteur prive 

Evaluation globale 

TABLEAU 6.3 
EVALUATION DES OPTIONS 

Assurance complementaire 
obligatoire 

Realisation presque com
plete de l'objectif. 
Tous les emprunteurs 
payent Ie meme prix pour 
l'assurance complemen
taire. 

possibilite de couts 
superieurs a ceux du 
modele statu quo en 
raison des risques plus 
eleves (hausse d'environ 
20 %). 

Permettre a la CAHC de 
vendre Ie meme produit 
(option A) que la SCHL 
augmente Ie champ d'acti
vite de l'assurance 
privee. 

Approche la plus cou
teuse; intervention 
gouvernementale plus 
grande quIa l'heure 
actuelle. Doit etre 
rejetee surtout pour ces 
raisons. 

OPTIONS 

Statu quo 

Generalement, la plu
part des emprunteurs 
payent Ie meme prix. 
certains emprunteurs de 
marches a faible risque 
peuvent payer l'assu
rance privee moins 
cher. 

Le cout au cours des 
30 dernieres annees a 
atteint 300 millions de 
dollars pour les prets 
reguliers aux 
proprietaires-occupants 
et les prets pour Ie 
logement locatif. 

La limitation a la cou
verture de l'option B 
rend difficile l'essor 
de l'assurance privee. 

Objectif d'egalite 
d'acces realis~ en 
grande mesure, mais 
cette option peut deve
nir plus couteuse que 
l'approche de la limi
tation de garantie 
facultative. 

Limitation de garantie 
facultative 

La moins satisfaisante 
des trois options. 
Le prix de l'option B 
est inferieur au prix 
de 11. option A. 

Solution la moins 
couteuse par suite de 
risques moins eleves 
(baisse d'environ 25 % 
par rapport au statu 
quo) 

Des trois options, 
celle-ci laisse Ie 
moins de place au 
secteur prive. 

Sacrifie l'objectif 
d'egalite d'acces et 
la presence du secteur 
prive a la realisation 
de l'autofinancement 
du programme. 

N 
(j'\ 

I-' 
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6.9 CONCEPTION ET CIBLAGE DU PROGRAMME 

Independamment de l'option que choisit le gouvernement parmi les 
trois dont il a ete question dans la section precedente, on doit 
tenir compte de plusieurs autres grandes questions lors de 
l'etablissement du r61e que le gouvernement devrait Jouer sur le 
marche de l'assurahce hipothecaire dans les annees ~ venir, ~ 
savoir 

(i) s'il taudrait orienter l'~s~urance tNH vers des marches 
particuliers ou s'il faudrait continuer de l'oftrir sur 
une base universelle; 

(ii) si l'assurance hypothecaire subventionnee est necessaire 
comme moyen d'encourager la production ae logements loca
tifs; et 

(iii) en supposant que le gouvernement continue d'otfrir 
l'assurance hypothecaire, si lIon pourrait apporter des 
changements de conception au programme pour ameliorer son 
efficience et son efficacite. 

6.9.1 Ciblage du programme: marche du logement de 
proprietaire-occupant 

Dans le chapitre 3 sur la Justification du programme, nous avons 
fait ressortir que l'objectif ultime de l'assurance LNH est de 
faciliter l'accession ~ la propriete. Etant donne cet obJectif, 
une question importante touchant le r6le ~ long terme du gouver
nement dans le domaine de l'assurance hypothecaire consiste ~ 
savoir si l'assurance LNH devrait continuer ~ etre otferte sur 
une base universelle ~ tous les proprietaires-occupants, ou si 
le programme devrait etre oriente uniquement vers les accedants 
~ la propriete. Dans le deuxieme cas, le r6le social du gouver
nement se limiterait ~ aider les locataires a devenir 
proprietaires-occupants et le gouvernement dependrait uniquement 
des assureurs prives pour l'assurance des prets visant l'achat 
ulterieur de toute autre maison par ces nouveaux proprietaires
occupants. 

Il y'-a eu un certain ciblage du programme d' assurance LNH entre 
1954 et 1980, en se sens que le montant des prets etait pla
fonne. Ces plafonds de pret avai~nt pour effet d'orienter les 
avantages du programme surtout vers les personnes achetant une 
premiere maison et ne disposant que d'une petite somme pour le 
versement initial. 

L'orientation de l'assurance LNH vers les accedants ~ la pro
priete aurait plusieurs avantages, notamment : 
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- une diminution de l'envergure des risques assumes par Ie 
gouvernement. En 1984, aes prets hypothecaires d'une valeur 
d'environ 2 milliards de dollars consentis a des emprunteurs 
nlen etant pas a leur premiere maison ont ete assures en vertu 
de la LNH. Cela representait plus de 25 % de tous·les prets 
assures dans Ie cadre du programme; 

- cette approche etendrait Ie champ d'activite de l'assurance 
privee et encouragerait ainsi la prise de risques par ce 
secteur. 

Du cote negatif, l'orientation du programme vers les accedants 
a la propriete aurait les consequences suivantes 

- l'admissibilite unique aux avantages du programme creerait des 
situations d'injustice. Ce serait Ie cas, par exemple, si un 
accedant a la propriete qui venait d'obtenir un pret assure en 
vertu de la LNH etait mute a un poste dans une autre ville et 
n'etait plus admissible au programme; 

- cette approche creerait de graves problemes sur les marches a 
risque eleve. Par exemple, on estime qulune prime de risque 
d'entre 8 % et 10 % devrait etre pratiquee dans les villes du 
secteur primaire. Si l'assurance privee imposait ce prix aux 
acheteurs qui nlen sont pas a leur premiere maison, il est 
probable que la mobilite dans ces regions baisserait enorme
ment si les gens n'etaient pas aamissibles plus d'une fois a 
l'assurance LNH: 

- un probleme connexe concerne les proprietaires-occupants sur 
les marches a risque eleve qui exerceraient des press ions sur 
Ie gouvernement pour qui il etende Ie programme d'assurance LNH 
ou fournisse des subventions directes. En 1984, Ie programme 
d'assurance LNH a desservi entre 15 000 et 20 000 acheteurs 
qui n1en sont pas a leur premiere maison dans les regions 
rurales, les collectivites isolees et les villes du secteur 
primaire. 

Plutot que d'orienter Ie programme directement vers les acce
dants a la propriete, on pourrait avoir recours a d'autres 
moyens pour que Ie programme beneficie surtout aux acceaants a 
la propriete sans que cela entralne les problemes releves 
plus haute Par exemple,on pourrait restreindre l'admissibilite 
au programme aux emprunteurs ayant un revenu inferieur a un 
seuil quelconque, ou imposer des limites sur Ie prix des mai
sons, ou encore, plafonner Ie montant des prets hypothecaires. 

Bien qu'il puisse sembler interessant, dans une perspective 
sociale, d'envisager l'adoption de l'examen du revenu pour 
etablir l'admissibilite a l'assurance LNH, l'imposition de 
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limites de revenu ou plafonds de prets pourrait creer certains 
problemes. Premierement, les prix des maisons varient cons ide
rablement d'une region du marche a l'autre. II faudrait donc, 
pour etre juste, tenir compte de ces ecarts lors de l'etablis
sement des limites de revenu et (ou) 9u montant des prets 
hypothecaires. Deuxiemement, les fluctuations des prix des 
maisons d'annee en annee peuvent etre assez differentes d'un 
marche a l'autre et, par consequent, il faudrait mOdifier 
sQuyent les limites de revenu oU.de pret pour que Ie prqgramme 
soit equitable pour tous les Canadiens. Enfin, puisque Ie 
risque de defaut Varie selon Ie revenu de l'emprunteur, la 
capacite d'interfinancement serait affaiblie et il serait plus 
difficile Oe realiser l'autofinancement du programme. Ce sont 
la quelques-uns des principaux facteurs qui ont pousse la SCHL a 
abandonner l' imposition oe limites de pret en 19ijU. 

En resume, il peut sembler raisonnable du point de vue social 
d'orienter Ie programme vers les accedants a la propriete, mais 
certains facteurs importants font du ciblage une mesure peu 
pratique ou injuste. 

6.9.2 Ciblage du programme: marche du logement locatif 

Pour ce qui est des logements locatifs, nous avons fait valoir 
que l'objectif ultime oe l'assurance LNH est d'appuyer la 
production oe logements locatifs. Etant donne cet objectif, il 
y a trois roles possibles pour Ie gouvernement sur Ie marche du 
logement locatif, soit : 

(i) orienter l'assurance LNH vers Ie soutien de la production 
de logements locatifs abordables; 

(ii) orienter Ie programme vers Ie soutien de la production de 
logements locatifs en general; 

(iii) offrir Ie programme sur une base universelle en vue 
d'appuyer l'investissement dans Ie logement locatif en 
general, qu'il s'agisse de logements neufs ou existants. 

6.9.2.1 Soutien de la production de logements locatifs 
abordables 

Dans ce cas, Ie role du gouvernement selimiterait au soutien de 
la production de logements a coOt modere, y compris la produc
tion de logements sociaux. Essentiellement, ce serait un retour 
aux conditions qui existaient avant 1979, lorsque l'assurance 
LNH etait orientee vers les logements locatifs neufs et 
lorsqu'on utilisait les limites de pret pour veiller a ce que 
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les logements assures en vertu du programme soient a prix 
modere. 

Suivent les principaux avantages de cette approche : 

Ie programme encouragerait de ta~on plus efficace la prOdUC
tion de logements a loyer modere; 

- il ·en decoulerait un~ reduction considerable de l'envergure 
des risques qu'assumerait le·gou~ernement. Par exemple, Ie 
financement des seuls logements locatifs existants en 1984 a 
atteint une somme de pres de 1 milliard de dollars en vertu de 
la LNH. Cette annee-la, Ie montant total de l'assurance LNH a 
atteint 7,3 milliards de dollars. 

- cette approche augmenterait Ie champ d'activite de l'assurance 
privee. 

Toutefois, cette approche aurait des inconvenients importants, 
dont les suivants : 

Essentiellement, on echangerait la prise de risques par Ie 
secteur prive dans Ie domaine de l'assurance hypothecaire par 
la prise de risques par Ie secteur prive dans Ie domaine du 
logement locatif. Etant donne que l'assurance des logements 
locatifs n'est pas une activite rentable a l'heure actuelle, 
les primes seraient plus elevees et les regles de souscription 
plus rigoureuses pour les ensembles locatifs non admissibles a 
l'assurance LNH, de sorte qu'il y aurait une baisse de la 
production de logements locatifs de ce genre; 

les primes d'assurance privee seraient plus elevees et les 
regles de souscription plus rigoureuses sur les marches a 
risque eleve (p. ex., Sudbury, Calgary, etc.) que sur les 
marches a faible risque, comme celui de Toronto. A long 
terme, cela entralnerait une baisse du nombre de logements 
locatifs du secteur prive sur ces marches et une hausse des 
pressions exercees sur Ie gouvernement pour qu'il produise des 
ensembles de logements sociaux; 

comme nous l'avons mentionne dans Ie cas du logement de 
proprietaire-occupant, Ie ciblage du programme par Ie plafon
nement des montants .des prets cree de graves problemes d'ordre 
administratif puisqu'il faudrait modifier regulierement les 
plafonds Qe pret pour tenir compte de l'inflation afin que Ie 
ciblage se fasse d'une fa~on efficace et equitable. 
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6.9.2.2 Soutien de la production de logements locatifs en 
general 

Dans ce cas, tous les logements locatifs neufs seraient admissi
bles a l'assurance LNH, alors que les logements locatifs 
existants deviendraient l'exclusivite de l'assurance privee. 
Par rapport au modele actuel, ou l'assurance LNH est offerte 
pour les logements locatifs de tout genre, le principal desavan
tage de cette approche serait d'emp~cher la SCHL d'utiliser les 
pr~ts a faible risque pour le logement locatif e~istantpour 
financer les pr~ts a risque plus eleve pour le logement locatif 
neuf. Toutefois, aeux remarques s'imposent a cet egara. 
Premierement, de la fa;on d~nt le programme fonctionne a l'heure 
actuelle, il n'y a pas"d'interfinancement des logements locatifs 
neufs et aes logements locatifs existants puisque les primes 
sont etablies ae fa~on a ce que chaque "secteur d'activite" 
atteigne le point mort. Deuxiemement, aepuis 1979, lorsyue Ie 
programme d'assurance LNH a ete etendu pour inclure les loge
ments locatifs existants, l'assurance de ces pr~ts a entralne 
des pertes pour Ie FAH plutot que des recettes supplementaires 
qui auraient pu servir a subventionner la production de loge
ments locatifs neufs. Cela est surtout eviaent dans le cas aes 
pr~ts pour le logement locatif existant assures entre 1979 et 
1982, alors que les primes d'assurance etaient fixees a environ 
1 % du montant du pr~t. 

En l'absence a'interfinancement, l'assurance des logements loca
tifs existants par le ~ouvernement n'a pas de raison d'~tre. On 
ne peut pas faire valoir yue l'assurance aes logements locatifs 
existants soutient l'un ou l'autre des objectifs primaires ou 
secondaires du gouvernement dans le domaine de l'assurance hypo
thecaire. Par exemple, on ne peut soutenir que l'assurance aes 
logements existants est necessaire pour appuyer la production ae 
logements locatifs, ni pour influer sur la qualite du logement, 
ni, lorsque cela est necessaire, pour aiaer le gouvernement a 
realiser des objectifs de stabilisation economique. 

Bref, Ie seul argument qui peut justifier l'assurance des loye
ments locatifs existants en vertu de la LNH est l'utilisation ae 
l'interfinancement pour veiller a ce que le gouvernement appuie 
la production de logements locatifs a un cout nul pour les con
tribuables. L'utilisation de l'interfinancement de cette fa~on 
serait compatible avec l'orientation de la proposition presentee 
par Ie gouvernement du Manitoba lors du processus ae consulta
tion sur Ie logement, et qui concernait la creation de fondS 
distincts et l'utilisation des recettes excedentaires a'un fonds 
pour couvrir les pertes decoulant de l'exploitation a'autres 
fonds visant a subventionner des sous-marches particuliers. 
Toutefois, cela ne se proauit pas dans le cadre du programme 
actuel puisque les primes relatives au logement locatif existant 
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sont etablies de fayon a traduire les risques dans ce sous
marche particulier et ne sont pas fixees a un niveau suffisam
ment eleve pour produire des recettes excedentaires. 

6.9.3 Assurance de logements locatifs neuts 
options 

questions et 

La derni~re question importante qu~il convient d'examin~r dans 
le present chapitre concerne le fait que, mis a part le PAAP et 
le PALL, l'assurance oes logements locatifs neuts a ete la 
source la plus importante de pertes pour le FAH au fil des ans. 
De fait, malgre l'augmentation des primes en 1982 et en 1~84, on 
estime que les primes pour les logements locatifs neufs sont 
encore insuftisantes de 100 %. 11 faut donc se demander ce que 
le gouvernement devrait faire pour veiller a ce que l'assurance 
LNH realise son objectif de soutien de la production de loge
ments locatifs, d'une part, et respecte la contrainte de cont 
nul, d'autre part. 

11 Y a trois solutions generales possibles pour le gouvernement, 
soit 

(i) Augmenter les primes pour les logements locatifs 
existants afin d'assurer l'interfinancement des logements 
locatifs neufs; 

(ii) completer l'interfinancement au moyen de divers change
ments de conception destines a reduire les couts du 
programme; 

(iii) 

6.9.3.1 

ne rien faire qui suppose qu'on accepte que le soutien de 
la production oe logements locatits par le biais de 
l'assurance hypothecaire publique puisse entratner des 
couts. 

Interfinancement des logements locatifs neufs et 
existants 

A l'heure actuelle, la prime pratiquee pour les logements loca
tifs neufs atteint en moyenne 3 % du montant du pret, alors que 
la prime pour les logements locatits existants represente 
environ 2 % du pret hypothecaire. Dans le cas des logements 
locatifs existants, la prime couvre le risque sans laisser a la 
SCHL des benefices excedentaires qui pourraient servir a 
l'interfinancement, alors que la prime pour Ie logement locatif 
neuf est, comme nous l'avons deja mentionne, insuffisante de 
100 %. 
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Selon la nouvelle approche, on apporterait les changements 
suivants 

on pratiquerait la meme prime pour les logements locatifs 
neufs et existants. Les recettes exced~ntaires provenant ae 
l'assurance des prets pour Ie logement locatit existant 
serviraient a subventionner l'assurance des prets pour Ie 
logement locatif neuf; 

pour realiser l'autofinancem~nt, on augmenterait considerabl~
ment les primes pour les logements locatifs existants, qui 
passeraient de 2 % a environ 3i %. Dans Ie cas des logements 
locatifs neufs, l'augmentation serait plus modeste, la prime 
passant de 3 % a 3i %. Cette structure de prime permettrait 
de realiser l'autofinancement si Ie rapport ae 2 a 1 qui 
existait en 1984 entre les approbations de prets pour Ie 
logement existant et ae prets pour Ie logement neuf se 
maintenait; 

- puisqu'en adoptant cette approche, Ie gouvernement ne Jouerait 
aucun r61e social sur Ie marche des logements locatifs 
existants, il n'y aurait pas d'interfinancement a l'interieur 
de ce marche. Cela signitie que Ie gouvernement pratiquerait 
des primes de 8 % a 10 % dans les villes du secteur primaire 
et des droits de demande de 50U $ a 1 000 $ par logement dans 
les regions isolees. 

Cette approche aurait co~ne principal avantage de permettre au 
gouvernement de realiser son objectif de soutien de la proauc
tion de logements locatifs a un cout nul ou minime pour les 
contribuables. Toutefois, cette approche aurait certains incon
venients : 

- en raison de contraintes politiques, il est improbable que la 
SCHL puisse pratiquer des primes et des aroits plus eleves sur 
les marches a risque eleve et dans les collectivites isolees; 

- si l'assurance de logements locatifs existants devenait extre
mement rentable, il est probable que Ie secteur ae l'assurance 
privee croltrait et ferait concurrence a la SCHL pour obtenir 
une part importante Qe ce sous-marche. De toute evidence, 
cela limiterait la capacite de la SCHL a assurer l'interfinan
cement et l'exploitation du programme a un cout nul; 

- si lion augmentait considerablement les primes pour les loge
ments locatifs existants, il se peut que les emprunteurs a 
faible risque decouvrent qu'il y a des moyens .moins couteux 
que les prets hypothecaires a rapport eleve de financer les 
ensembles de logements locatifs existants. II va sans dire 
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que cela aussi limiterait l'aptitude de la SCHL a utiliser 
l'interfinancement pour realiser l'autofinancement. 

En resume, on pourrait utiliser l'intertinancement des logements 
locatits neufs et existants comme moyen de reduire les pertes au 
programme decoulant de l'assurance de prets pour le logement 
locatif neuf. Tout~fois, il convient de noter yue l'efficience 
de l'interfinancement est relativement limitee en raison de 
l'ecremage possible par l'assurance privee et par les sUbstituts 
a l'assurance hypothecaire. Cela fait conclure que le youverne
ment devra etayer l'interfinancement d'autres mesures ou de 
modifications au programme s'il veut oftrir l'assurance des 
prets pour le logement locatit neuf tout en assurant l'~utofi
nancement du programme. 

6.9.3.2. Interfinancement etaye de certains changements a la 
conception du programme 

Comme nous l'avons inaique au chapitre sur les pertes du FAH, 
une grande partie des pertes decoulant de l'assurance de prets 
pour le logement locatif neuf est attribuable a l'effet de 
facteurs macro-economiques, comme l'effet de la surabondance de 
ressources energetiques sur l'economie de l'Alberta et la situa
tion pOlitique au Quebec apres 1976, qui echappaient au contrale 
de l'assureur hypothecaire. Pour offrir l'assurance des prets 
pour le logement locatif neuf sans frais pour les contribuables, 
il faudra etayer l'interfinancement de divers changements a la 
conception du programme visant a reduire l'etfet de facteurs 
macro-economiques defavorables sur le FAH. On pourrait apporter 
les changements suivants a la conception au programme 

au lieu de pratiquer une prime initiale comme c'est le cas a 
l'heure actuelle, on pourrait, comme la FHA, pratiquer une 
prime annuelle fixe elevee et, si l'experience se revelait 
plus favorable que prevue, verser un remboursement partiel de 
la prime aux emprunteurs. Selon ces dispositions, l'assurance 
LNH serait transformee en un regime d'assurance mutuelle 
semblable au mOdele de la FHA pour le logement de 
proprietaire-occupanti 

- par ailleurs, on pourrait substituer l'assurance renouvelable 
au modele actuel d'assurance duree entiere moyennant une prime 
initiale. Dans ce cas, le terme de l'assurance serait, 
mettons, d'un an, et a la fin de chaque annee, l'assureur 
serait autorise a pratiquer des primes etablies en fonction de 
la situation courante. Cette approche aurait comme principal 
avantage de donner a l'assureur un moyen de mieux assortir les 
recettes et les depenses et de reduire ainsi les problemes 
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d'encaisse possibles pendant les periodes ou Ie nombre de 
demandes de reglement est eleve. 

On pourrait aussi adopter d'autres mesures de reduction des 
pertes pour mieux tenir compte dans la conception du programme 
du fait que les pertes decoulent en grande partie de facteurs ae 
risques macro-economiques. On pourrait apporter les changements 
suivants ~ la fa90n dont les demandes sont reg lees : 

pour reduLte Ie montant des reglements attribuable ~ l'accumu
lation des arrieres d'inter~i pendant les actions de saisie 
prolongees, on pourrait modifier la LNH pour permettre Ie 
versement de paiements partiels du reglement avant Ie 
trans fert legal 'du titre ~ la SCHL. Cela sera it avan tageux 
pour la SCHL lorsque Ie taux d'inter~t figurant dans Ie 
document hypothecaire est considerablement plus eleve que Ie 
taux d' inter~t du marchei 

- pour eviter d'avoir a se defaire de biens immeubles saisis 
lorsque la demande est faible sur Ie marche, on pourrait 
apporter un autre changement ~ la LNH qui permettrait ~ la 
SCHL de verser aux pr~teurs un reglement au comptant et de 
leur aSSurer un revenu continu equivalant aux versements 
auxquels ils auraient eu droit s'il n'y avait pas eu defaut, 
plutot que d'effectuer un reglement au comptant global. Les 
versements continueraient jusqu'~ ce que la propriete soit 
revendue a un prix favorable pour Ie FAR afin d'acquitter Ie 
solde impaye dU pr~t hypothecaire. Cela serait particuliere
ment avantageux pour la SCHL lorsque Ie taux d'inter~t dans Ie 
document hypothecaire est inferieur aux tau x d'inter~t du 
marche au moment de la saisie. 

Bien que ces changements aideraient la SCHL ~ offrir Ie pro
gramme d'assurance pour Ie logement locatif ~ un cout nul, cette 
approche aurait aussi un certain nombre d'inconvenients : 

en modifiant la strategie de reglement des demandes en aonnant 
~ la SCHL la souplesse necessaire pour emettre des obligations 
ou pour faire des paiements anticipes partiels, on rendrait 
l'investissement hypothecaire moins attrayant pour les 
pr~teurs puisque, selon ces nouvelles dispositions, ils ~ece
vraient un revenu d'inter~t inferieur ~ celui qu'ils re90ivent 
a l'heure actuelle l . Puisque les placements hypothecaires 

I Dans les cas ou il y a eu augmentation des tau x d'inter~t 
depuis l'octroi dU pr~t hypothecaire faisant l'objet du 
defaut, Ie pr~teur peut, selon les dispositions actuelles, 
reinvestir Ie produit de la saisie au taux d'inter~t plus 
e lev€! en cours. 
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seraient moins int§ressants, l'offre de fonds diminuerait et 
les taux d'int§ret hypoth§caire augmenteraient. L'etfet net 
serait une certaine baisse des placements dans les logements 
10catiEs neufs; 

- les·primes d'assurance plus §lev§es d§courageraient certains 
investisseurs dans Ie domaine du logement locatif, entralnant 
ainsi une baisse plus marqu§e de l'investissement dans les 
logements 10catiEs .neufs. 

En r§sum§, il y a un· certain nombre ae modifications a la 
conception du programme qui pourraient r§duire ou §liminer 
entierement les pertes que la SCHL subit actuellement en assu
rant les logements 10catiEs neuEs. Toutefois, sauf en ce qui" a 
trait a l'utilisation ce 11 intertinancement des loyements neuts 
et existants, toute mooification a la conception du programme 
aura un effet sur Ie volume de l'investissement dans les loge
ments locatifs neufs, soit directement par une augmentation de 
la prime, soit indirectement en rendant les prets hypoth§caires 
moins int§ressants et en contribuant ainsi a une hausse des taux 
d'int§ret hypoth§caire. 

6.9.3.3 Financement implicite de l'assurance des logements 
locatifs 

Ces dernieres ann~es, on a pris plusieurs mesures pour assurer 
l'autoEinancement de llassurance des prets pour Ie logement 10-
catif neuf. Ces mesures comprenaient les changements suivants 

cessation de l'assurance des prets hypoth§caires a paiements 
progressifs; 

refus d'assurer les ensembles affichant un d§ficit d'encaisse, 
a moins que Ie promoteur remette a la SCHL une lettre de 
cr§dit irr§vocable representant la valeur actuelle du d§ficit 
dlencaisse prevu; 

augmentation des primes en 1982 et en 19~4. Les primes sont 
maintenant pres de trois tois plus elev§es qu'elles l'etaient 
avant 1982; 

augmentation des droits de demande, qui sont pass§s, en 1982, 
de 35 $ a 250 $ par logement. 

Par suite de ces changements, l'assurance LNH appuie de moins en 
moins la production de logements locatifs. Plut6t que d'appor
ter a la conception du programme d'autres changements qui 
reduiraient encore la mesure dans laquelle Ie programme d'assu
rance LNH soutient la production de logements locatifs, Ie 
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gouvernement pourrait refuser d'apporter au programme tout autre 
changement ayant trait a l'assurance des prets pour Ie logement 
locatif, afin de s'assurer que Ie programme Joue un r61e utile 
dans Ie financement des logements locatifs prives. En ce 
faisant, Ie gouvernement reconnaltrait : 

- que tout autre changement rendrait l'assurance LNH en grande 
partie inutile et entralnerait une baisse a long terme de la 
prise de risques par Ie sectaur prive dans ledomaine du 
logement locatif;· . 

- qu'en se fondant sur l'experience des 30 dernieres annees, il 
est raisonnable de penser que les primes actuelles de 3 % 
seront suffisantes pour atteindre Ie point mort dans Ie 
secteur de l'assurance des prets pour Ie logement locatif, 
mais que si jamais ce secteur entralnait des coOts, Ie gouver
nement serait pret ales assumer. A cet egard, il convient de 
noter qu'en supposant une insuffisance de 3 % des primes, Ie 
coOt de l'assurance des prets pour Ie logement locatif neuf 
est relativement modeste. Par exemple, en se fondant sur la 
production de 7 700 logements locatifs prives en 1984, Ie coOt 
annuel pour Ie gouvernement atteindrait Ie montant estimatif 
d'environ 12 millions de dollars si Ie tau x de defaut eleve de 
15 % observe ces dernieres annees devait se maintenir dans les 
annees a venire 

6.10 R~SUM~ ET CONCLUSIONS 

Le gouvernement a deux choix de politiques generales dans Ie 
domaine de l'assurance hypothecaire. D'une part, i1 pourrait 
jouer un r61e relativement passif en se contentant de veiller a 
ce que Ie marche de l'assurance-pret hypothecaire fonctionne 
bien, de fa90n que tout emprunteur dispose a payer un prix 
proportionne aux risques et aux coOts puisse obtenir Ie 
service. Dans ce cas, Ie gouvernement se contenterait de 
soutenir l' initiative du secteur prive en vue d'assurer la 
disponibilite de l'assurance hypothecaire et, par consequent; de 
prets hypothecaires a rapport eleve a un prix concurrentiel. 
D'autre part, Ie gouvernement pourrait jouer un r61e plus actit 
dans Ie domaine de l'assurance-pret hypothecaire afin de veiller 
a ce que les citoyens de toutes les regions du pays aient un 
acces egal aux prets a rapport eleve. Dans ce cas, l'interven
tion gouvernementale servirait a assurer que les emprunteurs 
vivant dans des marches a risque eleve et dans des collectivites 
isolees aient acces a des prets a rapport eleve aux memes condi
tions que ies personnes vivant dans des centres urbains impor
tants a faible risque, comme Toronto et Montreal. 
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De nombreux observateurs du domaine du logement qui ont suivi 
l'evolution de l'assurance hypothecaire ces dernieres annees ont 
propose que le gouvernement joue sur le marche de l'assurance 
hypothecaire le premier r81e decrit ci-dessus, c.-!-a. se 
contenter d'assurer que tout emprunteur qui est dispose! payer 
un prix proportionne au risque puisse obtenir le service. Ces 
observateurs pretendent que si le gouvernement choisit de jouer 
ce r81e d'efticience economique, il doit se retirer ae l'assu
rance hypothecaire et offrir plut8t la reassurance. L'analyse 

·presentee dans ce ~hapitre appuie cette c6nclusion, avec la 
reserve que la reassurance ciblee sous forme "d'assurance 
complementaire" facultative.serait meilleure comme instrument de 
politique que l'offre ae reassurance sur tous les sous-marches. 

Comme nous l'avons inaique dans ce document, l'assurance hypo
thecaire publique a servi comme moyen a'assurer l'egalite 
d'acces aux prets ! rapport eleve dans toutes les regions au 
pays et, par consequent, le passage! un r81e d'efficience 
economique pour le gouvernement representerait une modification 
importante de la fa~on dont le programme d'assurance hypothe
caire publique a fonctionne pendant les 30 dernieres annees. 
Malgre les changements recents des primes pratiquees par la 
SCHL, les droits d'assurance hypothecaire, les taux d'interet 
hypothecaires et d'autres conditions d'emprunt sont encore 
aujourd'hui les memes dans toutes les regions du Canada. Par 
contre, si le gouvernement choisissait de jouer un r81e d'effi
cience economique, l'acces aux prets a rapport eleve ne serait 
plus egal dans toutes les regions du pays. Comme nous l'avons 
mentionne, les emprunteurs de Fort McMurray ou de Sept-tles, par 
exemple, payeraient des primes d'assurance plus elevees que les 
emprunteurs de Toronto. De meme, les emprunteurs ! Frobisher 
Bay (T.N.-O.), par exemple, auraient ! payer des droits de 
demande plus eleves que les emprunteurs de Montreal, puisque le 
coOt de l'octroi de prets dans les collectivites isolees du nord 
depasse de loin le cout de la production d'assurance dans les 
grands centres urbains. 

si le gouvernement devait choisir de continuer! jouer son r81e 
actuel, soit d'assurer l'egalite d'acces aux prets ! rapport 
eleve dans toutes les regions du Canada, l'analyse presentee 
dans ce chapitre indique que le maintien de l'assurance hypothe
caire publique sous sa forme actuelle est la meilleure 
approche. Cette solution est aussi compatible avec les conseils 
obtenus pendant le processus de consultation sur le logement, ! 
savoir que Ie gouvernement continue de fournir l'assurance 
hypothecaire publique wafin d'assurer que, dans toutes les 
regions du pays, les Canadiens aient acces au financement hypo
thecaire dans les memes conditions". 
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Toutefois, bien que l'assurance hypoth~caire publique soit sans 
doute Ie Meilleur instrument de politique pour permettre au 
gouvernement de r~aliser l'objectif d'~galit~ d'acc~s, 
l'exp~rience a montr~ qu'il existe aes conflits entre l'ob]ectif 
d'~galit~ d'acc~s et les contraintes relatives a 
l'autofinancement et a la juste concurrence. Par cons~quent, il 
serait n~cessaire d'apporter des changements au programme. Par 
exemple, on pourrait pratiquer des primes plus ~lev~es pour les 
logements locatifs existants afin de subventionner les loyements 
locatifs neufs, ou donner a la SCHL plus de souplesse pour 
r~gler les demandes, ou encore, prendre des mesures pour 
am~liorer l'efficience de l'interfinancement. 
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ANNEXE 1 

DEMANDE FuTURE D'ASSURANCE HYPOTH~CAIRE 

CONTEXTE 

La demande future de pr§ts hypoth~caires assur~s est Ie param~
tre final qui €tabli~a Ie nombre dientreprises faisant des 
affaires sur Ie march~ de l'assurance hypoth~caire. Dans 
l'exercice suivant, nous ~tablissons un mod~le de pr~vision 
simple (lin~aire, a une seule equation) pour obtenir une estima
tion quantitative de la demande unitaire future a'assurance-pr§t 
hypoth~caire. Nous po~rrons ensuite utiliser le~ pr~visions du 
mod~le pour ~tablir la structure industrielle future probable au 
march~ de l'assurance typoth~caire. 

METHODOLOGIE 

Le rapport hypoth~tique entre la demande d'assurance hypoth~
caire et ses d~terminants est pr~cis~ sous la forme fonction
nelle suivante : 

VMI = f(HSTOCKt_l, HSTART, SOC) 
ou HSTART* = HSTOCK t - ~STOCKt-l 

VMI = Volume total (LNH + CAHC) d'assurance hypoth~caire** 
( logements) 

HSTART = mises en chantier de logements (logements) 
HSTOCKt = parc de lo~ements pendant la p~riode initiale (log.) 

parc de lo~ements d~cal~ d'une p~riode (loy.) HSTOCKt_l = 
SOC = une variable fictive repr~sentant Ie PAAP et Ie 

PALL. Ces programmes ~taient en vigueur entre 1975 
et 1978 inclusivement. 

LE MODELE (de rajustement du parc) 
VMI = BO + Bl(HSTARTt-1) + 82(HSTOCKt) + B3(SOC) 

* 

** 

= BO + Bl(HSTOCKt-1) + B2(HSTOCKt-HSTOCKt-l) + B3(SOC) 
= BO + (Bl + B2)HSTOCKt-l + B2(HSTOCKt) + B3(SOC) 

supposons que B1 - B2 soit ~gal a 84 

VMI = BO + B2(HSTOCKd - B4(HSTOCKt-l) + B3(SOC) 

En supposant que Ie nombre annuel de logements retir~s du 
parc soit a peu pr~s ~gal au nombre annuel de logements 
ajout~s au parco . 
Puisque seules les donn~es sur les prets de la CAHC ~taient 
disponibles pour les ann~es 197Q a 1973, nous avons fait une 
approximation de ces observations en supp6sant qu'un pr§t aux 
propri~taires-occupants est ~gal a un logemerit assur~ et 
qu'un pret pour Ie logement locatif est ~gal a 15 logements. 
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Puisque la demande d'assurance hypothecaire est une demande 
derivee (de la demande de logement en general), nous avons 
inclus Ie besoin total de logements comme variable explicative. 
Nous avons inclus dans lq regression la variable de parc decale 
pour saisir l'effet des mises en chantier annuelles de loyements 
~ur la demande de pr~ts hypothecaires assure~. La variable 
fictive (SOC) est incluse pour expliquer l'effet que Ie PAAP et 
Ie PALL ont eu sur le volume de l'assurance hypothecaire deman
dee entre 1975et 1978 (nous avon$ aussi inclus la'variableSOC 
pout eviter la possibilite d'erreur de specification decoulant 
de l'omission d'une variable). 

R~SULTATS DE LA REGRESSION (LINEAIRE) : 
(les statistiques t - sont entre parentheses) 

Periode visee par l'estimation : 1954-1983 (donnees annuelles de 
serie chronologique) 

VMI= -161636 + 0,595(HSTOCKt) - 0,57(HSTOCKt-l) + 83098,2(SOC)** 
(-5,16)* (-2,85)* (-3,02)* (3,8~)* 

valeur F = 47,86* 
R2 = 0,85 

significatif a 99 % * 
** SOC = 0 pour tous les ans sauf 1975 a 1~78 inclusivement 

PREVISIONS du VMI en viyueur en l'an 2000: 

HSTOCK en l'an 2000 

VMI en l'an 2000 

Baisse du VMI en l'an 
2 000 par rapport a 1984 

et par rapport a 
1975-1978 (moyenne) 

PR~VISIONS 
PROJECTIONS 

Informetrica 
(1984 ) 

10 968 000 

161 363 

19 255 

76 517 

DU VMI SELON 
DU BESOIN DI:; 

Statistique 
Canada (1978 ) 

10 939 420 

158 547 

22 071 

79 333 

CERTAINES 
LOGEMENl' 

SCHL 
(1 ~76) 

11 289 32U 

173 041 

7 577 

64 893 

Les resultats indiquent que Ie volume de la demande future de 
pr~ts hypothecaires assures diminuera en fonction des previsions 
d'une baisse des besoins de logements d' ici la fin du siecle. 
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Bien que 1es baisses prevues du VMI ne soient pas extremement 
importantes par rapport au VMI de 1984 (entre 7 577 et 22 U71), 
e11es sont plus considerables lorsqu'on les com~are au sommet 
atteint entre 1975 et 1978. Cette analyse porte a croire que 
dans les annees a venir, il est probable que l~assurance 
hypotheeaire sera fournie par un petit riombre de vendeurs. 

SOURCES DE DONN~ES : 

Statistique du 10gement au Canada 
Donnees sur les activites de la CAHC 
Donnees su~ 1es aetivites d~ la SCHL 
Previsions du pare de 10gements de Statistique Canada, de 1a 
SCHL et d'Informetrica 
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ANNEX~ 2 

ENQU£TE SUR LES CAPITAUX ~TRANGERS 

CONT~XTE 

On a souvent affirme'que l'assurance LNH contribue a attirer des 
capitaux d'investisseurs etrangers par le biais dU marche 
hypothecaire Secondaire. La pr~sente annexe a d~ux buts : 
(i) examiner la mesure dans laquelle les ca~itaux etrangers 
constituent une part impo~tante de.l'offre de fortds hypoth~cai
res.et (ii) etablir la provenance de ces capitaux et les raisons 
pour lesquelles ils ont ~te investis au Canada. Pour r~pondre a 
ces questions, nous avons, au printemps de 1~~5, tait une 
enquete aupres des grandes institutions qui administrent des 
portefeuilles de creances hypothecaires pour le compte d'inves
tisseurs ~trangers. On en trouvera les r~sultats au tableau I 
ci-apres. 

On peut tirer deux conclusions des donnees de l'enquete. 
Premierement, les capitaux etrangers representent une tres 
petite fraction de l'offre totale de fonds hypothecaires au 
Canada. En 1985, la valeur des cr~ances hypoth~caires d~tenues 
par des investisseurs ~trangers atteignait moins de 6UU millions 
de dollars, soit moins de I % de l'ensemble des prets hypothe
caires pour l'habitation. Deuxiemement, comme le montre le 
tableau 1, la plus grande partie des capitaux ~trangers viennent 
de deux sources : les Etats-Unis et les Pays-Bas. Nous expli
quons ci-apres pourquoi les investisseurs hollandais s'interes
sent au marche hypothecaire canadien. 

Convention fiscale entre le Canada et les Pays-Bas 

En 1957, le Canada et les Pays-Bas ont signe une convention 
fiscale(l) selon laquelle les r~sidents des Pays-Bas qui inves
tissent dans toute creance hypoth~caire canadienne n'ont pas a 
payer d' impot (au gouvernement hollandais) sur les int~rets 
crediteurs gagn~s au Canada(2). La convention avait pour but de 
permettre aux investisseurs hollandais d'eviter la double 

( 1 ) Convention entre le Canada et les Pays-bas Double imposi-
tion : Impots sur le revenue 

(2) Cette disposition est pr~vue aux articles III et XVIII de 
la convention. 
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TABLEAU I 
RgSULTATS DE L'ENQU~TE SUR LES CAPITAUX gTRANGERS 

( $ ) ( % ) 
Valeur TOTALE (en $ Can. ) 511 903 545 

Assures en vertu de la LNH 547 804 880 94,H 
Assures par le secteur prive 17L 5<:15 0,03 
Non assures 28 521 219 4,9 
Total 577 903 545 100,0 
Belgique 617 027 U,l 
Bermudes 5 746 117 1,2 
fles CaImans 11 185 63U 2,4 
France 28 197 0,01 
Allemagne 838 282 0,2 
Israel 85 667 0,02 
Luxembourg 123 111 0,03 
Monaco 573 873 0,1 
Pays-Bas 228 752 046 48,H 
Singapour 34 470 0,01 
Suisse 933 986 0,2 
Royaume-U ni 62 472 0,01 
Etats-Unis 218 7':JO 612 46,6 
Venezuela 1 235 383 0,3 
Total 577 903 545* 100,00 

* Le total est faux parce que deux des institutions repondantes 
n'ont pas fourni une ventilation detaillee des donnees. 

imposition des interets crediteurs provenant de leurs creances 
hypothecaires etrangeres. 

En 1966, on a modifie la Loi de l'impot sur le revenu dU Canada 
pour exempter toute societe de placement appartenant a un non
resident du paiement de retenues d'impot (au gouvernement 
canadien) sur les interets crediteurs gagnes sur les titres 
garantis par le gouvernement du Canada (les prets hypothecaires 
assures en vertu de la LNH sont garantis a 100 % par le gouver
nement federal) (1). 

Ensemble, la convention fiscale entre le Canada et les Pays-Bas 
et la modification a la Loi de l'impot sur le revenu ont permis 
aux investisseurs hollandais d'eviter toute dette tiscale 
(etrangere et interieure) liee aux interets crediteurs provenant 
de placements en prets hypothecaires LNH. Par consequent, la 
plus grande partie des capitaux etrangers ont ete investis dans 
les prets hypothecaires LNH et, a cause de la convention, les 

(1) Article 212(1)b ae .I.a Loi de l'impot sur le revenUe 
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placements hollandais repr~sentent une part importante de ces 
investissements, comme Ie montre Ie tableau 1. Plus de 48 % de 
la valeur totale des cr~ances hypoth~caires etranyeres ont ~t~ 
administr~s pour des investisseurs hollandaise Le fait que plus 
de 94 % de la valeur totale touchaient des prets assur~s en 
vertu de la LNH indique bien l'incitation que l'article 212(l)b 
de"la Loi de l'imp6tsur le revenudonne aux investisseurs 
~trangers. 11 semble que la garantie des prets hypoth~caires 
LNH par le gouvernement ait ~t~ essentielle a leur vente a 
l'~tranger. 

Toutefois, ia convention fiscale e~tre Ie Canada et les Pays-Bas 
doit etre mOdifi~e en Juillet 1~87(l). Un des principaux chan
gements qui y serQnt apport~s sera la suppression du traitement 
fiscal pr~f~rentiel accord~ aux investisseurs hollandaise Ue 
plus, l'exon~rationdes retenues d'imp6t de 25 % pr~vue dans la 
Loi de l'imp6t sur Ie revenu ne s'applique qu'aux titres 
yarantis par Ie gouvernement du Canada qui sont ~mis avant 1986. 

Ainsi, puisque les int~rets cr~diteurs gagn~s sur les cr~ances 
hypoth~caires au Canada ne seront plus exon~r~s de l'imp6t dans 
un avenir rapproch~, il est probable que les perspectives d'une 
baisse de l'offre de capitaux ~trangers se mat~rialisera, qu'on 
modifie ou non l'assurance-pret hypoth~caire LNH. Comme l'indi
quent les donn~es actuelles, toutefois, il est improbable qu'une 
baisse des capitaux hypoth~caires etrangers nuise visiblement au 
march~ hypoth~caire canadien. 

(l) On a pris cette d~cision officiellement en Juillet 1984. 
C'est l'absence de toute imposition des int~rets cr~diteurs 
provenant de cr~ances hypoth~caires qui a pouss~ Ie gouver
nement hollandais a s'opposer totalement au maintien des 
dispositions de la convention au Canaaa. 
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!ESUME ET CONCLUSIONS 

o Le programme d'assurance-pret hypothecaire LNH, mis sur pied 
en 1954, est un des plus anciens programmes du gouvernement 
federal. Parce que l'assurance-pret hypothecaire LNH a subi 
de nombreux changements au cours des 3U dernieres annees et 
etant donne qu'elle a servi a plusieurs fins non comprises 
dans la liste des raisons d'etre politiques au moment de son 
adoption, les obJectifs et Ie mandat du programme sont 
devenus de plus~n jlus imprecis et ambigus au fil des ans. 

o En se fondant sur Ia f~90n dont Ie programme a ete applique 
au cours des 30 dernieres annees, son objectif aujourd'hui 
semble etre celui c'assurer l'egalite d'acces aux prets hypo
thecaires a rapport eleve dans toutes les reyions dU pays. 
Cela signifie que tJus les emprunteurs dans une categorie ae 
risque donnee paye~: la meme prime et Ie meme droit de 
demande, quelle que soit la region qu'ils habitent. Cela 
porte a croire que I'assurance LNH est aUJourd'hui une mesure 
de logement destinee a faciliter l'accession a la propriete 
et a soutenir la production de logements locatifs dans toutes 
les regions du pays. 

o ~tant donne l'objectif implicite du programme, la plus grande 
difficulte a laqueIIe la SCHL fait face aujourd'hui vient du 
conflit entre la realisation de l'obJectif d'egalite d'acces 
et Ie respect des contraintes du programme, soit l'autofinan
cement et la juste concurrence avec l'assurance privee. Pour 
atte~ndre l'autofinancement, la SCHL doit dependre de 
l'interfinancement des marches a faible risque et des marches 
a risque eleve. Toutefois, cela est difficile en raison de 
l'ecremage possible par l'assurance privee et en raison de 
l'existence de substituts a l'assurance hypothecaire. Ceia 
porte a croire qu'il faut faire des compromis entre la 
realisation de l'obJectif d'egalite d'acces et Ie respect des 
contraintes d'autofinancement et de juste concurrence. 

o Bien que l'ecremaye futur par I'assurance privee puisse 
rendre plus difficile la realisation de l'autofinancement par 
la SCHL, ce facteur n'a pas ete une source considerable des 
pertes quia connues Ie FAH dans Ie passe. Les pertes du fAH 
sont surtout attribuables au fait qu'apres Ie milieu des 
annees 1970, la conjoncture est devenue beaucoup moins favo
rable a l'assurance hypothecaire, de sorte que la prime de 
1 % qu'on avait pratiquee depuis 1969 s'est revelee insuffi
sante. D'autres facteurs importants qui ont occasionne les 
pertes du FAH ces dernieres annees sont l'effet sur Ie marche 
du logement en Alberta de la surabondance d'energie et, par 
moments, l'offre excedentaire de logements locatifs sur 
certains marches decoulant des proyrammes inconstants 
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d'encouragement a 1a production de l0gements locatifs, comme 
1e P~~L, 1es IRLM et 1e RCCLL. 

o En raison de la difficulte du programme a s'autofinancer, la 
SCHL l'a modifie ces aernieres annees pour faire en sorte que 
1es primes refletent mieux les risques. " Par exemple, les 
primes so~t maintenant liees au rapport pr~t-valeur et aes 
surprimes sont imposees pour les logements en copropriete et 
pour 1es instruments hypothecaires comme les pr~ts hypothe
caires a taux variable et"a pq.iements progressifs. Parce que 
1e programme pratique maintenant des primes qui refletent le 
risque, et en raison de l'ambigulte des obJectifs du pro
gramme, de nombreux observateurs du domaine du logement ont 
propose que l'intervention gouvernementale se limite a 
assurer 1a disponibi1ite de pr~ts a rapport eleve, sans egara 
aux aifferences de conaitions d'emprunt dans les aiverses 
regions du pays. De cette fa~on, le programme aevienarait en 
grande partie une mesure du marche des capitaux destinee a 
corriger les imperfections du fonctionnement du marche hypo
thecaire. 

o Compte tenu des avis de ces observateurs, le gouvernement a 
deux choix de politiques generales dans le domaine ae l'assu
rance hypothecaire. Premierement, il pourrait jouer un role 
relativement passif en se contentant de veiller a ce que le 
marche de l'assurance-pr~t hypothecaire fonctionne bien, de 
fa~on que tout emprunteur dispose a payer un prix propor
tionne aux risques et aux coOts puisse obtenir le service. 
Dans ce cas, le gouvernement se contenterait d'assurer la 
disponibilite de prets a rapport eleve dans toutes les 
regions du pays. Deuxiemement, le gouvernement pourrait 
continuer a jouer un role actif dans le domaine de 
l'assurance-pret hypothecaire afin de veiller a ce que les 
citoyens de toutes 1es regions du pays aient un acces egal 
aux prets a rapport eleve. Dans ce cas, l'intervention 
gouvernementale servirait a assurer que les emprunteurs 
vivant sur des marches a risque eleve et dans des collecti
vites isolees aient acces a des prets a rapport eleve aux 
memes conditions que les personnes vivant dans des grands 
centres urbains a faible risque, comme Montreal ou Toronto. 

o s'il decidait de jouer le premier role, le gouvernement se 
contenterait de soutenir l'initiative du secteur prive en 
s'assurant que des prets a rapport eleve sont disponibles a 
un prix concurrentiel. Selon ce scenario, la meilleure 
politique serait la privatisation par etapes alliee a 
"l'assurance comp1ernentaire facultative" ou a la reassurance 
ciblee. Cette approche ferait en sorte que les gens vivant 
dans des regions a faible risque, comme le marche de Toronto, 
payeraient moins cher l'assurance hypothecaire. Toutefois, 
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les habitants des reyions isolees et des villes du secteur 
primaire et la plupart des habitants de l'Alberta payeraient 
considerablement plus cher l'assurance hypothecaire. Une 
preoccupation importante de cette approche consiste ~ savoir 
si, ~ long terme, il y aurait un nombre suffisant d'assureurs 
prives pour permettre l'obtention des resultats d'un marche 
concurrentiel. 

o si le gouvernement continuait de jouer son r81e actu~l, soit 
d'assurer l'egalite a'acc~s aux pr~ts ~ rapport eleve et 
d'appuyer la construction de logements locatits, la methode 
actuellese fondant sur l'interfinancement serait la 
meilleure fa90n de realiser ces objectifs. Toutetois, 
l'experience a montre qu'il existe des conflitsentre 
l'objectif d'egalite d'acc~s et les contraintes relatives ~ 
l'autofinancement et a la juste concurrence. Par conse4uent , 
il serait necessaire d'apporter des changements au pro
gramme. Par exemple, on pourrait pratiquer des primes plus 
elevees pour les logements locatifs existants atin de subven
tionner les logements locatifs neufs, ou donner ~ la SCHL 
plus de souplesse pour regler les demandes, ou encore, 
prendre des mesures pour ameliorer l'efficience de l'interfi
nancement. 


